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Glossaire 

ABS : Acrylonitrile butadiène styrène (résine plastique) 

AGW : Arrêté du Gouvernement Wallon 

DEEE : Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques 

DPR : Déclaration de Politique Régionale 

DMA : Déchets Ménagers et Assimilés 

DSM : Déchets Spéciaux des Ménages 

HGFU : Huiles et Graisses de Friture Usagées 

IC : Intercommunales 

OMB : Ordures Ménagères Brutes 

PAP : Porte à Porte (mode de collecte des déchets) 

PAV : Point d’Apport Volontaire (mode de collecte des déchets) 

PCI : Pouvoir Calorifique Inférieur, unité de mesure du contenu énergétique des matériaux récupérable 
lors de leur combustion. La chaleur latente de l’eau contenue dans les matériaux n’est pas incluse dans 
le PCI.  

PE : Polyéthylène (résine plastique) 

PP : Polypropylène (résine plastique) 

PVC : PolyVinylChloride (résine plastique) 

PWD-R : Plan Wallon des Déchets-Ressources 

VHU : Véhicules Hors d’Usage
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1 Contexte, objectifs et méthodologie 

Ce chapitre présente le contexte, les objectifs et la méthodologie de l’étude. Les objectifs de 
l’étude, son périmètre et les moyens mis en œuvre sont explicités.  

1.1 Contexte 

L’amélioration des collectives sélectives et de la valorisation des déchets est une des réponses à une 
meilleure gestion des ressources, aux enjeux sur l’approvisionnement énergétique et sur le 
changement climatique. 

La directive (UE) 2018/851 du Parlement et du Conseil du 30 mai 2018 modifiant la directive 
2008/98/CE relative aux déchets, le Plan Wallon des Déchets-Ressources, la Déclaration de Politique 
Régionale (DPR) pour la période 2019-2024 et la seconde Stratégie wallonne de développement 
durable incluent dans leurs objectifs notamment : 

▪ plus de prévention des déchets ; 

▪ plus de réparation, de réemploi et de recyclage tout en respectant l’équilibre 
environnementale, économique et social ; 

▪ le développement de filières de valorisation en Wallonie ; 

▪ une minimisation des risques liés au métier de la collecte des déchets. 

Des actions spécifiques à certains flux de déchets (DSM, encombrants, plastiques) sont en outre 
prévues dans ces textes.  

Les récentes caractérisations des OMB et des encombrants en Wallonie ont montré un fort potentiel 
d’amélioration de la valorisation des déchets ménagers et assimilés à condition d’améliorer les 
collectes : 

▪ 41% des OMB sont des déchets organiques (57 kg/hab./an) ; 

▪ 8,6% des OMB sont des textiles sanitaires (12 kg/hab.an) ; 

▪ les déchets de construction représentent 14% des encombrants (hors isolants) et 80% des 
encombrants non incinérables collectés (dont isolants) ; 

▪ 36% du contenu des bennes encombrants ne sont pas des encombrants. 

Les modalités d’amélioration des collectes sélectives doivent donc être définies en tenant compte d’un 
objectif d’efficience de la politique publique (ratio coût-bénéfices favorable). 

De plus, les leviers de politique publique de type subsides ou évolutions réglementaires permettant de 
mettre en œuvre les améliorations identifiées doivent être dégagés. 

1.2 Objectifs 

La mission est organisée en deux lots dont les objectifs sont les suivants : 

▪ Lot 1 : proposer des améliorations des collectes sélectives de déchets ménagers et assimilés 
en vue : 

o D’augmenter les tonnages collectés en vue du recyclage et de la réutilisation 

o De réduire les risques sanitaires associés à la collecte des déchets dangereux des 
ménages 

L’étude s’attache à identifier, prioriser puis évaluer les améliorations proposées au regard : 

o de leur bilan économique, afin d’évaluer le besoin de subsides 
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o de leur pertinence globale, via une analyse coût-bénéfices. 

▪ Lot 2 : définir les actions pouvant être mises en place par la Région pour accompagner ces 
évolutions (subsides aux communes et intercommunales, conditions réglementaires) 

L’étude se concentre sur la gestion des déchets ménagers et assimilés. Les déchets industriels ne font 
pas partie du champ de l’étude. Les synergies pertinentes avec la valorisation des déchets industriels 
sont toutefois à considérer pour définir les modalités de traitement et les coûts associés. 

 

1.3 Méthodologie 

1.3.1 Lot 1 : Proposition d’amélioration des collectes sélectives 

Les étapes suivantes ont été mises en œuvre :  

▪ Recensement et caractérisation des modalités de gestion des déchets ménagers et 
assimilés ; 

▪ Détermination des risques sanitaires (potentiels) associés aux opérations de gestion des 
déchets dangereux des ménages ; 

▪ Propositions d’améliorations des collectes sélectives ; 

▪ Analyse coût-bénéfice et analyse financière de scénarios d’amélioration des collectes 
sélectives ; 

▪ Recommandations. 

Les moyens qui ont été mis en œuvre pour réaliser ces étapes ;  

▪ une analyse de la littérature ; 

▪ des entretiens avec : 

o des responsables des intercommunales en charge de la gestion des déchets ; 

o des industriels en charge de la gestion des déchets en Wallonie et dans d’autres régions 
et pays pour l’identification des leviers d’amélioration ; 

▪ une modélisation des impacts économiques, environnementaux et sociaux par la 
méthodologie de l’analyse coût-bénéfice ;  

▪ une mise en perspective des données collectées. 

1.3.2 Lot 2 : Définition des actions régionales 

Les étapes suivantes ont été mises en œuvre :  

▪ Recensement et évaluation des conditions préalables à l’octroi de subsides et évaluation de 
l’efficacité de l’AGW du 17/07/2008 relatif aux subsides en matière de collectes sélectives 

▪ Analyse des obligations réglementaires en matière de collectes sélectives 

▪ Proposition et évaluation de l’impact d’une modification des subsides 

 

Les moyens qui ont été mis en œuvre pour réaliser ces étapes ;  

▪ une analyse de la réglementation ; 

▪ des entretiens avec : 
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o des chargés de mission du SPW en charge de l’octroi des subsides, de la gestion de 
permis d’environnement, des contrôles ou de certains déchets ; 

o des responsables des intercommunales en charge de la gestion des déchets ; 

o des industriels en charge de la gestion des déchets en Wallonie et dans d’autres régions 
et pays pour l’identification des leviers d’amélioration, y compris les représentants des 
détaillants ; 

▪ la constitution d’une base de données des conditions d’octroi des subsides ;  

▪ une mise en perspective des données collectées. 

 

1.3.3 Suivi et organisation de la mission 

La mission s’est organisée de février 2021 à novembre 2022. 

Un comité de pilotage a été constitué, avec des représentants des structures suivantes :  

▪ Cabinet du Ministère de l’environnement ; 

▪ Administration en charge des déchets au SPW ; 

▪ COPIDEC, représentant des intercommunales ; 

▪ Denuo, représentant des entreprises du traitement et du recyclage de déchets ; 

▪ RESSOURCES, fédération des entreprises de l’économie sociale actives dans la réutilisation ; 

▪ IEW, organisation non-gouvernementale ; 

▪ UCM, union des indépendants et des PME. 

Le comité s’est réuni à plusieurs reprises pour définir les objectifs et approuver les délivrables. 
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2 Lot 1 : Propositions d’amélioration des collectes sélectives 

Ce chapitre présente les résultats du lot 1, qui élabore et évalue des propositions d’amélioration 
des collectes sélectives.  

2.1 Recensement et caractérisation des modalités de gestion des déchets ménagers et 
assimilés 

Ce sous-chapitre présente les résultats de la phase 1, qui recense les modalités actuelles de 
collectes sélectives d’une sélection de 15 flux de déchets et propose des leviers d’amélioration de ces 
modalités. 

2.1.1 Méthodologie 

Un état des lieux des modalités de collecte sélective et de gestion des déchets a été réalisés pour 15 
flux de déchets qui ont été sélectionnés par le comité de suivi de l’étude : 

1. L’amiante-ciment 

2. Les bâches plastiques autres qu’agricoles 

3. Les Déchets Spéciaux des Ménages (DSM) piquants tranchants 

4. Les autres DSM (avec un focus sur les pots de peinture) 

5. Les encombrants réutilisables et recyclables 

6. Les fractions minérales des déchets de construction 

7. La laine de verre et les autres matériaux isolants 

8. Les plastiques hors emballages 

9. Le plâtre 

10. Le PVC de construction 

11. Les revêtements de sol 

12. Le roofing 

13. Le verre plat 

14. Les masques 

2.1.2 Résultats 

L’objectif de ce chapitre est d’identifier les pistes d’amélioration relatives à la collecte sélective de ces 
flux de déchets, en vue de diminuer les impacts environnementaux et sanitaires relatifs à leur gestion 
(permettre une meilleure valorisation, réduire les risques…). Ces informations permettent de 
sélectionner les flux pour lesquels des améliorations seront analysées dans les chapitres suivants. 

Le tableau ci-dessous résume les modalités de collecte sélective en place, l’état de fonctionnement 
des collectes sélectives en Wallonie pour chacun des 15 flux et identifie des leviers d’amélioration 
potentiels pour ces collectes sélectives. 

Les informations détaillées associées à ce tableau sont disponibles en Annexe 4.1.
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Tableau 1: Caractérisation des collectes sélectives de 15 flux de déchets en Wallonie 

 
Gisement 
(kg/hab) 

Modalités de CS Maillage 
Performance 

de CS 
Etat de fonctionnement de la 

collecte sélective 
Leviers d’amélioration 

Amiante-ciment ND 

Sacs 

Conteneurs 

Taxi-déchets (sur 
appel, TIBI) 

Toutes les IC couvertes mais 
pas tous les parcs à 
conteneurs 

Maillage très variable en 
fonction des IC 

1,4 

Performance de collecte 
variable, déchets sauvages 

Contamination des inertes par 
l’amiante-ciment 

Interrogations sur les risques 
sanitaires  

Maillage 

Choix d’un mode de 
collecte optimal 

Bâches plastiques autres 
qu’agricoles  

<0.68 Aucune Pas de CS 0 NP Mise en place de CS 

DSM - Piquants tranchants 0,012 
Boîte plastique dans le 
local DSM 

Toutes les IC et tous les 
parcs à conteneurs 

0,004 
Quelques accidents en parc à 
conteneur et liés à la présence 
dans les OMB 

Collecte sélective en 
pharmacie 

DSM – Avec focus sur les pots de 
peinture 

ND Conteneur zone DSM 
Toutes les IC et tous les 
parcs à conteneurs mais pas 
pour recyclage du contenu 

2,1 

Accidents et incidents 

Pas de collecte sélective du 
contenu. 

Coût de gestion des pots vides 
en déchet dangereux 

Collecte sélective des 
peintures à l’eau pour 
recyclage 

Collecte sélective des 
pots vides pour 
recyclage 

Améliorations des 
conditions sanitaires de 
collecte (cf. section 2.2) 

Objets du quotidien réutilisables 
et recyclables (hors textiles, DEEE, 
matelas et meubles) 

621 

3,9 
(réutilisable) 

Collecte sur appel 
(écrémante ou non-
écrémante) 

Pas toutes les IC 
0,55 
(réutilisable) 

Les objets du quotidien 
recyclables sont repris dans 
d’autres flux listés 

Collecte préservante des 
encombrants uniquement dans 
certains parcs à conteneurs 

Généralisation de la 
collecte préservante en 
parc à conteneur 

Généralisation de la 
collecte préservante sur 
appel 

 

1 62 kg/hab./an d’après RESSOURCES (2020) dont 42 kg/hab./an en parc à conteneurs d’après le SPW (2019) et 3,9 kg/hab/an d’objets et matériaux du quotidien réutilisables 
hors textiles, DEEE, matelas et meubles 
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Gisement 
(kg/hab) 

Modalités de CS Maillage 
Performance 

de CS 
Etat de fonctionnement de la 

collecte sélective 
Leviers d’amélioration 

Collecte préservante et 
écrémante sur appel dans 
certaines IC 

Plâtre 6,9 
Conteneur en parc à 
conteneur 

Uniquement certaines IC 2,7 Maillage à améliorer 
Généralisation de la 
collecte sélective pour 
recyclage 

Fractions minérales des déchets 
de construction et démolition 

ND 
Conteneur en parc à 
conteneur 

Toutes les IC et tous les 
parcs à conteneurs 

85 

Bon fonctionnement 

Contamination ponctuelle 
amiante-ciment 

Présence des terres/fractions 
fines (surcoût) 

Aucun levier 
d’amélioration proposé 
hors amiante-ciment 

Laine de verre et matériaux 
isolants 

0,4 Aucune Pas de CS 0 NP Mise en place de CS  

Langes 9,8 Aucune Pas de CS 0 NP Mise en place de CS  

Plastique – Hors emballage 5,1 
Conteneur en parc à 
conteneur 

Toutes les IC mais pas tous 
les parcs à conteneurs 

1,3 

Performance de collecte à 
améliorer 

Frais de reprise élevés lorsque le 
cours des plastiques durs est bas  

Etude du modèle 
économique et des 
subsides  

Amélioration du maillage 

PVC de construction 1,0 
Conteneur en parc à 
conteneur 

Toutes les IC mais pas tous 
les parcs à conteneurs 

0,17 
Performance de collecte à 
améliorer 

Généralisation de la 
collecte sélective 

Revêtement de sol 2,2 Aucune Pas de CS 0 NP Mise en place de CS  

Roofing 1,3 Aucune Pas de CS 0 NP Mise en place de CS  

Verre plat ND 
Conteneur en parc à 
conteneur 

Toutes les IC mais pas tous 
les parcs à conteneurs 

1,2 

Bon fonctionnement. 

Contamination ponctuelle dû au 
geste de tri 

Mise avec les encombrants si 
trop grand ou non séparé des 
châssis de fenêtre. 

Généralisation de la CS 
du verre plat 

Amélioration des 
consignes de tri 

Masques 1,5 Aucune Pas de CS 0 NP Mise en place de CS 
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2.2 Détermination des risques sanitaires 

Ce sous-chapitre présente les résultats de la phase 2, qui examine les risques sanitaires associés 
à la gestion des déchets dangereux des ménages et les mesures de prévention en place. L’analyse 
conclut sur le niveau de risque et le besoin de mesures de gestion complémentaires. 

2.2.1 Méthodologie 

L’analyse des risques sanitaires porte sur les déchets dangereux des ménages suivants : 

▪ L’amiante-ciment 

▪ Les Déchets Spéciaux des Ménages avec un focus sur les piquants tranchants 

▪ Les piles et accumulateurs 

Pour chaque flux, les étapes suivantes ont été mises œuvre pour analyser les risques sanitaires : 

▪ Caractérisation du danger par flux sur base d’une analyse des caractéristiques du flux de 
déchets et notamment des phrases de danger ; 

▪ Inventaires des accidents et incidents liés aux déchets dangereux des ménages. L’inventaire 
des incidents n’est pas exhaustif car les incidents ne sont pas tous répertoriés. Les accidents 
et incidents intervenant au cours de la manipulation de DSM mais qui ne sont pas liés à la 
nature des déchets et pas potentiellement aggravés par la nature dangereuse des déchets 
n’ont pas été inventoriés (exemple : choc d’un préposé avec un conteneur DSM) ;  

▪ Identification des mesures de prévention des risques mises en place ; 

▪ Conclusion sur le niveau de maîtrise des risques par flux.  

La collecte de données a été organisée auprès des conseillers prévention de 6 intercommunales (TIBI, 
IPALLE, INTRADEL, IDELUX, HYGEA, BEP ), des repreneurs de DSM (Suez, Renewi) et de l’éco-organisme 
en charge des piles et accumulateurs (BEBAT). 

2.2.2 Résultats 

2.2.2.1 Enseignements transversaux 

Les risques sanitaires principaux liés à l’activité des parcs à conteneurs sont les accidents liés à la 
circulation dans les parcs à conteneurs, les chocs liés à la chute d’objets, les mauvais mouvements liés 
à la manutention d’objets lourds, puis la gestion des déchets dangereux des ménages (amiante-
ciment, DSM). La part des accidents liés aux déchets dangereux des ménages est ainsi relativement 
limitée sur l’ensemble des accidents recensés. Par exemple, au BEP, moins de 6% des accidents sur 
parc à conteneurs étaient liés aux déchets dangereux des ménages, piquants tranchants ou à 
l’amiante-ciment en 11 ans (9 accidents sur 158). Chez IDELUX, les déchets dangereux des ménages 
représentaient 3% des accidents avec ITT en 5 ans (2 accidents sur 66).  

Chaque intercommunale et opérateur de tri des DSM dispose d’un service prévention qui élabore les 
mesures de prévention du risque. Ces services sont composés de conseillers prévention de niveau 1 
formés à la réglementation fédérale bien-être au travail. Cela constitue une exigence légale du Code 
fédéral du Bien-être au travail2. Ainsi, les exigences réglementaires liées à la prévention des risques 
sanitaires sont les mêmes pour toutes les intercommunales et centres de traitement et ne dépendent 
pas des caractéristiques de l’implantation. Les risques sanitaires liés aux postes de travail doivent être 

 

2 https://emploi.belgique.be/fr/themes/bien-etre-au-travail/principes-generaux/code-du-bien-etre-au-travail  

https://emploi.belgique.be/fr/themes/bien-etre-au-travail/principes-generaux/code-du-bien-etre-au-travail
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analysés et des mesures de prévention prises. Pour les opérateurs de tri, la réglementation Seveso 
s’applique en plus sur les sites et engendre également des contrôles des risques sanitaires.  

Chaque année une visite de la médecine du travail ou du service externe de contrôle médical inspecte 
les conditions de travail et réalise une analyse de risque. Les représentants des salariés peuvent être 
conviés à ces visites (exemple du BEP). Il y a ensuite un avis du comité CPPT (comités pour la 
prévention et la protection au travail) avec des représentants des travailleurs qui acte le choix des 
mesures de prévention. 

Au niveau des opérateurs de collecte et de tri des audits internes sont menés en présence de la ligne 
hiérarchique et du service qualité sécurité environnement.  

Les accidents sont des évènements ayant engendré une lésion, que la lésion entraîne ou non une 
interruption du temps de travail. Des inventaires des accidents sont réalisés dans toutes les 
intercommunales interrogées. Le critère pour que l’évènement soit répertorié est, selon les 
intercommunales, l’entraînement d’une interruption du temps de travail ou l’intervention des services 
de secours. Certaines IC (par exemple le BEP) distinguent les accidents des quasi-accidents 
(évènement ayant engendré des conséquences humaines ou financières, sans interruption du temps 
de travail).  

Les incidents (évènement non souhaité qui aurait pu mener à des conséquences humaines ou 
financières) ne sont pas suivis par les services prévention via des registres mais font parfois l’objet de 
remontées aux responsables du parc à conteneurs et des échanges peuvent être organisés avec les 
services prévention pour éviter la survenue d’un accident.  

Des améliorations continues sont proposées sur base de ces inventaires. Des réunions d’information 
sont organisées chaque année par certaines IC (IDELUX) à leur personnel pour discuter des accidents 
survenus l’année précédente afin de prévenir la reproduction de ces évènements. 

Des réunions sont en outre organisées entre intercommunales pour échanger sur les pratiques de 
prévention des risques.  

2.2.2.2 Amiante-ciment 

Le risque lié à la gestion des déchets d’amiante-ciment n’a pas pu être quantifié en l’absence de 
données concernant l’exposition des ménages, préposés et opérateurs de traitement aux fibres 
d’amiante-ciment lors de la gestion de ce flux. Une approche qualitative du risque tout au long de la 
filière de gestion est donc proposée.  

Il faut noter que le risque lié à la gestion d’amiante-ciment n’est pas considéré comme étant élevé et 
ce à aucune étape de la filière de gestion des déchets, car les déchets d’amiante-ciment sont des 
déchets d’amiante liée, dont le danger est relativement plus faible que le danger associé à l’amiante 
friable. De plus, l’exposition des ménages à l’amiante est de nature ponctuelle et non répétée 
(découverte accidentelle lors de travaux), ce qui limite le risque de développer des maladies liées à 
l’amiante. Par ailleurs, l’exposition potentielle des préposés qui est quant à elle de nature chronique, 
est évitée grâce à la mise en œuvre de mesures de protection collectives (confinement de l’amiante 
en sacs ou conteneurs), individuelles (tenue spécialisée jetable, masque) et organisationnelles 
adaptées qui permettent donc de réduire le risque final à un niveau très faible.  

Toutefois, l’analyse fait ressortir une exposition ponctuelle potentiellement élevée des ménages aux 
fibres d’amiante-ciment au moment du démantèlement et de l’acheminement vers les installations 
de collecte, et l’absence de mise en œuvre de mesures de prévention et protection adaptées pour 
réduire le risque encouru par les ménages à ces étapes
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Tableau 2: Analyse qualitative du risque lié à la gestion d'amiante-ciment 

Etape d’exposition potentielle Cible exposée Causes de l’exposition 
Mesures de réduction du 

risque 

Mise en œuvre des mesures 
de réduction du risque 

actuellement 

Niveau de risque 
(qualitatif) 

Démantèlement de l’amiante-
ciment par le ménage 

Ménage 
Méconnaissance de la nature 
amiante-ciment des déchets 
démantelés 

Communication / information 
des ménages 

Port d’équipements de 
protection individuels 

Moyen Moyen 

Casse des panneaux en vue du 
transport 

Ménage 
Encombrement dans le véhicule 
/ la remorque 

Collecte sur appel par des 
collecteurs équipés de 
dispositifs spécialisés et d’EPI 

Non Moyen 

Transport 

Ménage (voiture 
fermée) 

Population générale 
(remorque ouverte) 

Absence de conditionnement de 
l’amiante-ciment pendant la 
phase de transport 

Collecte  sur appel par des 
collecteurs équipés de 
dispositifs spécialisés et d’EPI 

Non Faible 

Déchets sauvages Population générale 
Geste de tri non conforme du 
ménage 

Augmentation du maillage 

Collecte sur appel3 

Sanctions 

Non 

 
Oui 

Faible (incertain) 

Casse des panneaux en vue d’une 
acceptation en sacs4 

Ménage 

 
Encombrement dans le sac 

Collecte sur appel par des 
collecteurs équipés de 
dispositifs spécialisés et d’EPI 

Collecte en conteneurs 
chaussettes 

Non 

 

 

Oui dans certaines IC 4 

Moyen 

 

3 Exemple du Taxi Déchets mis en place par TIBI dans le cadre du service complémentaire. La réduction des dépôts sauvages (en général, pas uniquement de l’amiante-ciment 
puisque tous les déchets encombrants peuvent être collectés par ce biais) est l’une des motivations. 

4 Les sacs double-parois sont la modalité de collecte choisie par HYGEA (sac+ mise des sacs dans un conteneur), IDELUX, InBW et IPALLE (Wallonie-Picarde). Les conteneurs 
chaussettes ont été retenus par TIBI, Intradel, BEP-Environnement et IPALLE (Sud-Hainaut). 
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Etape d’exposition potentielle Cible exposée Causes de l’exposition 
Mesures de réduction du 

risque 

Mise en œuvre des mesures 
de réduction du risque 

actuellement 

Niveau de risque 
(qualitatif) 

Stockage en parc à conteneurs Préposés 
Amiante-ciment stockée en vrac 
dans un conteneur chaussette 

Mise en sac par le ménage 
avant la mise en conteneur 

Equipements de protection 
individuelle 

Oui Très faible 

Gestion de la fraction inerte Préposés 

Mauvaise identification de 
l’amiante-ciment par le ménage 

Extraction des non-conformités 
par le préposé5 

Communication auprès des 
ménages 

Contrôle des apports par le 
préposé 

Procédure amiante-ciment 
prévoyant le port 
d’équipements de protection 
individuelle par le préposé 
pour extraction de l’amiante-
ciment et mise dans les sacs 
ou big bags dédiés. 

Oui Très faible 

Collecte sur appel Opérateurs 
Collecte d’amiante-ciment via le 
dispositif de collecte sur appel 
(uniquement Tibi, Taxi Déchets) 

Equipements de protection 
individuelle 

Oui6  Très faible 

Traitement de l’amiante-ciment 
en CET 

Opérateurs Ouverture des sacs double-paroi 

Les big-bags ou les sacs double 
paroi sont enfouis tels quels, 
sans être ouverts, avec 
recouvrement systématique 
par 50 cm de terre en fin de 
journée.  

La manipulation est effectuée 
via des engins de chantier en 

Oui 

 

 

 

 

Très faible 

 

5 InBW estime la fréquence de non-conformités liées à l’amiante-ciment dans l’inerte à une par mois par parc à conteneurs, pas plus fréquentes que pour les autres flux 

6 Une journée est dédiée à la collecte d’amiante-ciment par le Taxi Déchets en fonction des demandes afin que les opérateurs de collecte s’équipent d’équipements de 
protection individuelle adaptés le cas échéant. 
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Etape d’exposition potentielle Cible exposée Causes de l’exposition 
Mesures de réduction du 

risque 

Mise en œuvre des mesures 
de réduction du risque 

actuellement 

Niveau de risque 
(qualitatif) 

surpression évitant l’entrée de 
fibres d’amiante. 

Engins de chantier équipés de 
filtres 

 

Oui 

 

 

 

Incertain 

Traitement de la fraction inerte Opérateurs 
Erreurs de tri en parc à 
conteneurs 

Toutes les fractions 
ressemblant à de l’amiante-
ciment sont extraites 

Oui Moyen 
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L’analyse qualitative des risques ne permet pas d’identifier avec certitude une méthode de collecte 
moins risquée qu’une autre pour la santé humaine : la collecte en sacs présente moins de risques pour 
les préposés en parcs à conteneurs car l’amiante-ciment est emballée ; la collecte en conteneurs 
présente moins de risques pour les ménages car elle évite de devoir casser les plaques d’amiante-
ciment pour les faire entrer dans les sacs et elle limite les dépôts sauvages. D’un côté la réduction des 
risques pour les préposés paraît prioritaire car ceux-ci sont exposés de manière chronique, d’un autre 
côté ils sont mieux protégés que les ménages, compte tenu des formations dispensées à ce sujet et 
des équipements de protection individuelle dont ils disposent.  

Le transport d’amiante-ciment vers le CET est réalisé par des entreprises agréées, dans le respect de 
la réglementation ADR qui découle d’accords internationaux (Accord for Dangerous goods by Road) et 
est mise en œuvre par la Région Wallonne7. Aucun risque significatif n’a été identifié à cette étape. 

Les risques sont moindres pour les opérateurs de CET que pour les préposés en parcs à conteneurs 
compte tenu du fait que les sacs sont fermés et uniquement manipulés par engins en surpression. Une 
étude de l’exposition des travailleurs à l’amiante-ciment a été réalisée sur le CET du CETB (Monceau-
sur-Sambre). 

 

Leviers d’amélioration envisagés 

▪ Communication 

L’amélioration de la communication aux ménages en parcs à conteneurs ou via des campagnes 
dédiées est une mesure qui a été évaluée par l’ISSEP, dont le potentiel n’a pas été évalué dans cette 
étude. 

▪ Maillage 

La généralisation de la collecte d’amiante-ciment dans tous les parcs à conteneurs permettrait de 
limiter le risque de geste de tri non conforme par les ménages. Cette mesure est prévue par le PWD-
R.  

▪ Modalités de collecte 

o Le choix entre collecte en sacs ou en conteneur chaussettes n’est pas clair d’un point de 
vue du risque sanitaire. D’après l’ISSEP, l’étude de SGS n’a pas montré de risque 
significatif pour aucun des deux modes de collecte et chaque mode de collecte présente 
des avantages et inconvénients sanitaires.  

o La collecte sélective d’amiante-ciment sur appel, permettrait de réduire les risques 
associés au transport. Cependant, les risques les plus élevés sont associés à la mise en 
sacs et ceux-ci ne seraient limités que s’il n’est pas également exigé une mise en sacs 
avant la collecte sur appel. En Flandre, la collecte sur appel exige une mise en sac. 
L’influence d’un service sur appel sur la réduction des dépôts sauvages et les risques 
associés est donc limitée et cette proposition d’évolution ne saurait être justifiée par un 
objectif de limiter le risque sanitaire.  

▪ Service de désamiantage  

 

7 http://environnement.wallonie.be/ADR-ADN/  

http://environnement.wallonie.be/ADR-ADN/
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L’offre d’un service public de désamiantage dédié aux ménages permettrait de réduire les 
risques d’exposition du ménage au niveau du démontage. Cependant, l’absence 
d’identification de l’amiante-ciment par le ménage est le premier frein à la mise en place de 
mesures de prévention du risque et constitue également un obstacle à la sollicitation d’un 
service spécialisé le cas échéant. De plus, le secteur privé offre déjà ce service. Cette option 
n’est pas retenue.  
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2.2.2.3 Déchets Spéciaux de Ménages 

L’analyse qualitative des risques fait apparaître différents enjeux, associés à des leviers d’amélioration. 

Tableau 3 : Analyse qualitative du risque (vert = réalisé systématiquement, orange = partiellement réalisé, rouge = non réalisé) 

Origine Cause Conséquence potentielle Mesures de prévention Modifications proposées 

Ménage 
Erreur de tri : déchets dangereux dans les canaux 
de collecte des déchets non-dangereux 

Blessure des opérateurs de 
collecte de tri (OMB, 
P+MC…)  

Rappel des consignes de tri Aucune 

Ménage 
Erreur de tri : Produit non accepté dans les DSM 
(explosifs, acides picriques) 

Explosion, incendie 

Rappel des consignes de tri 

Le parc à conteneurs doit continuer à veiller 
à la présence du préposé au moment du 
dépôt mais cela est complexe à garantir en 
pratique en période de forte affluence.  

Présence du préposé au moment 
du dépôt 

Intervention des services 
spécialisés 

Ménage Contenant défectueux ou mal fermé 

Exposition du ménage, du 
préposé ou des opérateurs 
de collecte et de 
traitement aux DSM ou aux 
seringues 

Refus des contenants souples 
pour les seringues 

Mise à disposition d’emballages sécurisés 
pour réemballer les produits mal emballés 
au niveau du local DSM.  

Emballages de liquides stockés 
dans des conteneurs avec bacs de 
rétention 

Lavage des conteneurs 

Réemballage des emballages 
défectueux (notamment 
contenant des poudres) 

Ménage Contenant qui ne contient pas ce qui est attendu Exposition du ménage, du 
préposé ou des opérateurs 

Sensibilisation des ménages Campagne de sensibilisation des ménages à 
la gestion des DSM et à l’importance de 
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Origine Cause Conséquence potentielle Mesures de prévention Modifications proposées 

de collecte et de 
traitement 

Réaction 

garder le conteneur original et de ne pas 
reconditionner. 

Parc à conteneurs Réaction par mélange de produits 

Exposition du préposé Interdiction de mélange 

Maintenir/renforcer les formations 
Tri des inconnus par le 
chimiste 

Séparation des types de produits 
dans le local DSM 

Incendie Formation 

Parc à conteneurs Erreur de tri / mauvaise classification 

Réaction indésirée 

Exposition aux substances 
dangereuses 

Tri des inconnus par le chimiste 

Maintenir/renforcer les formations 

Formation aux bases du risque 
chimique des chauffeurs et 
ripeurs pour limiter les risques en 
cas d’absence du chimiste la 
veille de l’enlèvement 

Formation des préposés par les 
repreneurs (fait partie du marché 
COPIDEC) 
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Origine Cause Conséquence potentielle Mesures de prévention Modifications proposées 

Parc à conteneurs / 
Repreneur 

Mauvaise manipulation 
Exposition aux substances 
dangereuses 

Ajout de vermiculite au fond des 
conteneurs pour absorber les 
chocs (Suez) 

Aucune en parc à conteneurs, les 
conséquences doivent être prévenues en 
amont (contenant bien fermé) ou en aval 
(port des EPI) 

Parc à conteneurs / 
Repreneur 

Mauvais port des EPI 
Exposition aux substances 
dangereuses 

Formations régulières Maintenir/renforcer les formations 

Parc à conteneurs 
Vétusté des conteneurs DSM 

Encrassement des bacs de rétention 

Exposition aux substances 
dangereuses lors du 
rangement des DSM 

Remplacement des conteneurs 

Ajouter des exigences quant au nettoyage et 
au remplacement des conteneurs 

Nettoyage des bacs de rétention 
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2.2.2.4 Piles et accumulateurs 

L’analyse qualitative des risques fait ressortir différents enjeux, associés à des mesures de réduction du risque. Certaines d’entre elles sont en cours de 
déploiement dans le cadre du plan de sécurité proposé par BEBAT. 

Tableau 4: Analyse qualitative du risque lié à la gestion des piles et accumulateurs portables 

Etape d’exposition 
potentielle 

Cible 
exposée 

Causes de l’exposition Mesures de réduction du risque 
Mise en œuvre des 

mesures de réduction du 
risque actuellement 

Niveau de 
risque 

(qualitatif) 

Stockage par le 
détenteur 

Transport 
jusqu’au point de 
collecte 

Ménage 

Entreprise 

Défaut de fabrication, 
Obsolescence, Contact avec des 
matériaux conducteurs 

Remplacement des sachets plastique de collecte par des boites en 
carton avec des ouvertures plus petites 

Consigne de sécurité sur les boites en carton de collecte 

Campagne de sensibilisation et communication des citoyens 

En cours de déploiement Faible 

Apport par le 
détenteur 

Ménage 

Enterprise 
Impact physique, obsolescence 

Les points en libre accès (écoles, commerces) ne permettront pas 
de déposer la plupart des piles au lithium (petites ouvertures) 

Fût permettant de déposer les piles et accumulateurs au lithium 
de grande taille pas accessibles au public mais géré par l’exploitant 
(ou son personnel) – magasin de bricolage ou de vélo, parc à 
conteneurs 

En cours de déploiement Moyen 

Point de collecte 
Ecole, 
entreprise 

Températures élevées/basses 
(> 60°C ou < -20°C), 
obsolescence  

Fûts métalliques, 

Couvercle de télémétrie, 

Capteur de température dans le couvercle, 

Soupape de surpression dans le couvercle de transport, 

Communication au personnel des points de collecte des 
documents d’information dont il faut prendre connaissance, 

Explications données par les agents de terrain de Bebat dans les 
points de collecte, 

Diminution des ouvertures des récipients (44 mm dans les écoles 
et 100 mm dans les entreprises) 

En cours de déploiement Moyen 
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Etape d’exposition 
potentielle 

Cible 
exposée 

Causes de l’exposition Mesures de réduction du risque 
Mise en œuvre des 

mesures de réduction du 
risque actuellement 

Niveau de 
risque 

(qualitatif) 

 

Commerce 
Températures élevées/basses 
(> 60°C ou < -20°C), 
obsolescence  

Fûts métalliques, 

Couvercle de télémétrie, 

Capteur de température dans le couvercle, 

Soupape de surpression dans le couvercle de transport, 

Communication au personnel des points de collecte des 
documents d’information dont il faut prendre connaissance, 

Explications données par les agents de terrain de Bebat dans les 
points de collecte 

Diminution des ouvertures des récipients (100 mm dans les 
commerces) 

En cours de déploiement Moyen 

Parc à 
conteneurs 

Obsolescence, Contact avec des 
matériaux conducteurs 

Fûts métalliques, 

Couvercle de télémétrie, 

Capteur de température dans le couvercle, 

Soupape de surpression dans le couvercle de transport, 

Formation du personnel des parcs à conteneurs, 

Diminution des ouvertures des récipients (100 mm dans les parcs 
à conteneurs) 

Fût métallique séparé pour les grosses batteries et piles et 
accumulateurs endommagés 

En cours de déploiement Moyen 

Transport Collecteur Impact physique Soupape de surpression dans le couvercle de transport, En cours de déploiement Moyen 
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Etape d’exposition 
potentielle 

Cible 
exposée 

Causes de l’exposition Mesures de réduction du risque 
Mise en œuvre des 

mesures de réduction du 
risque actuellement 

Niveau de 
risque 

(qualitatif) 

Centre de tri Ouvrier 
Impact physique, 

Obsolescence 

Vêtements d’intervention haute résistance au feu, 

Équipement de protection respiratoire, 

Collaboration avec la brigade du feu,  

Formation continue, 

Autres mesures prévues dans le plan de sécurité du centre de tri 
(installation classée) 

Bon Elevé 

Le plan de sécurité étant en cours de déploiement, une analyse de la mise en place de ces mesures n’est pas possible. 
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Bilan 

▪ Forces du plan de sécurité proposé 

o Des mesures de prévention sont prévues pour toutes les étapes de la collecte des piles 
et batteries ; 

o Les principales causes du risque sont gérées, en dirigeant les batteries Li-ion de grande 
taille vers des points de collecte spécifiques sécurisés et dont l’accès est contrôler par 
du personnel formé ; 

o La priorité est donnée à la gestion du risque à la source, avec des mesures 
complémentaires pour contenir les incendies et les explosions si ils interviennent ; 

o Le risque est mieux encadré au niveau des parcs à conteneurs qu’au niveau des autres 
types de points de collecte (formation obligatoire et contrôlable du personnel, permis 
d’environnement, existence d’un responsable de la sécurité, traçabilité, reporting), ce 
qui est proportionné puisque ces points collectent et stockent davantage de piles en un 
temps donné ; 

o Amélioration continue : BEBAT a prévu des caractérisations qui permettront de vérifier 
que les piles les plus problématiques seront dirigées vers les canaux de collecte les plus 
adaptés et le cas échéant les ouvertures seront réadaptées. 

▪ Leviers d’amélioration proposés 

o Les incidents ne sont pas systématiquement suivis et le plan de sécurité des points de 
collecte ne comprend pas d’objectifs quantitatifs; 

o Les mesures de sécurité prévues dans le plan de sécurité BEBAT sont volontaires. Bien 
que les 3 régions aient été tenus informées de l’élaboration du plan (présentation des 
nouveaux conteneurs, planning, communication) lors de réunions interrégionales ou 
lors des conseils d’administration, leur approbation n’est pas obligatoire. De plus, la 
mise en œuvre effective des mesures auprès des points de collecte est volontaire 
puisqu’elle ne fait pas partie des conditions sectorielles ou intégrales des points de 
collecte, ou de la convention environnementale de BEBAT ; 
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2.2.3 Recommandations 

Les propositions d’amélioration de la collecte des déchets dangereux des ménages visant à diminuer 
les risques sanitaires sont listées ci-dessous. 

Recommandation 1. Améliorer la communication aux ménages en parcs à conteneurs ou via des 
campagnes dédiées à projet de la collecte des déchets dangereux des ménages 

Les aspects importants sur lesquels communiquer sont : 

o L’identification et les modalités de collecte d’amiante- ciment (mesure évaluée par 
l’ISSEP) ; 

o la gestion des DSM et l’importance de garder le conteneur original et de ne pas 
reconditionner. 

Recommandation 2. Généraliser la collecte d’amiante-ciment dans tous les parcs à conteneurs 
afin de limiter le risque de geste de tri non conforme par les ménages.  

Cette mesure est prévue par le PWD-R.  

Recommandation 3. Mettre à disposition des emballages sécurisés en parc à conteneurs pour 
réemballer les produits mal emballés au niveau du local DSM.  

Recommandation 4. Maintenir et renforcer les formations des préposés en parcs à conteneurs. 

Recommandation 5. Ajouter des exigences quant au nettoyage et au remplacement des 
conteneurs dans les conditions sectorielles et intégrales de parcs à conteneurs. 

Recommandation 6. Prévoir un rapportage systématique des incidents liés à la collecte par 
BEBAT, qui demandera ces informations aux points de collecte ; ceci permettrait d’évaluer 
l’influence du plan de sécurité ;  

Recommandation 7. Pour les piles et accumulateurs et le cas échéant, pour d’autres déchets 
dangereux, préciser dans la convention environnementale ou l’agrément des obligataires 
de reprise que l’obligataire de reprise doit élaborer un plan de gestion des risques.  

Cette disposition pourrait également intégrer les conventions environnementales ou les conditions 
d’agréments relatifs à d’autres déchets dangereux (huiles usagées, DEEE). Cela permettrait de rendre 
le rapportage à l’administration obligatoire.  

Dans le cas des piles et accumulateurs, une modification des conditions sectorielles et intégrales des 
parcs à conteneurs n’apparaît pas nécessaire si le déploiement des nouvelles conditions de collecte 
proposées par BEBAT fonctionne volontairement (en cours). De plus, si le dispositif est amené à 
évoluer après le retour d’expérience il est préférable de ne pas fixer des conditions détaillées dans la 
réglementation à ce stade.  

 

Les propositions d’amélioration ci-dessus sont soit des mesures déjà prévues, soit des mesures 
organisationnelles modifiant de manière relativement marginale les conditions opérationnelles de 
collecte. Elles ne nécessitent donc pas l’élaboration et l’évaluation de scénarios via une analyse coût-
bénéfice pour discuter de leur pertinence. Elles ne sont donc pas retenues dans le cadre des 
« propositions d’amélioration » à évaluer en chapitre 2.3 mais sont bien reprises dans les conclusions 
et recommandations globales de l’étude. 
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2.3 Sélection des leviers d’amélioration évalués quantitativement 

Ce sous-chapitre présente la démarche retenue pour sélectionner les 16 scénarios d’amélioration 
des collectes sélectives qui ont été étudiés de manière quantitative. 

2.3.1 Méthodologie 

Les leviers d’amélioration ont été identifiés en partie 2.1.2. Les flux pour lesquels aucun levier 
d’amélioration n’a été identifié sont exclus en vue d’une analyse approfondie. Les liens éventuels avec 
les leviers subsides et réglementaires sont identifiés. 

Dans un deuxième temps, les leviers d’amélioration sont priorisés par rapport aux critères suivants : 

a. Volume collecté par les IC en kg/hab./an ; 

b. Existence des exutoires de valorisation / recyclage; 

c. Lien avec les objectifs de la Région et de l’UE. 

Dans un troisième temps, des scénarios d’amélioration sont établis pour les flux définis comme 
prioritaires. 16 scénarios peuvent être sélectionnés pour une analyse approfondie (8 flux, 2 scénarios 
par flux).  

2.3.2 Priorisation des flux 

L’état de fonctionnement des collectes sélectives actuelles et les leviers d’amélioration ont été 
identifiés en partie 2.1.2. 

Les flux « Fractions minérales des déchets de construction et démolition » et « Verre plat » ne sont 
pas retenus car une collecte sélective est déjà mise en place et son état de fonctionnement est 
relativement bon (par rapport aux autres flux). 

Dans un deuxième temps, les flux pour lesquels des leviers d’amélioration ont été proposés sont 
priorisés par rapport aux critères de sélection retenus. 7 flux prioritaires ont été retenus après 
discussion avec le comité de pilotage de l’étude et la Région : 

▪ Amiante-ciment 

▪ Langes 

▪ Plastiques durs 

▪ PVC de construction 

▪ Objets et matériaux du quotidien réutilisables (hors textiles, DEEE, mobilier et matelas) 

▪ Laine de verre 

▪ Plâtre 

Les masques ont été exclus compte tenu de l’absence d’exutoire en Belgique et de l’incertitude quant 
à la pérennité de ce flux de déchets. Le roofing a été exclus compte tenu de l’absence d’exutoire de 
valorisation mature pour les déchets post-consommation. Dans ces deux cas aucun scénario ne peut 
donc être proposé.  

Les revêtements de sol n’ont pas été proposés comme prioritaires car composés de plusieurs petits 
flux qui nécessitent chacun le développement d’une filière dédiée et que la collecte sélective n’est pas 
en lien avec des objectifs du PWD-R et seulement indirectement visée par la Directive Cadre via 
l’obligation de collecte sélective des plastiques et textiles. Les piquants tranchants n’ont pas été 
retenus compte tenu de la taille du gisement. Les DSM n’ont pas été retenus comme prioritaires pour 
un focus sur les peintures à l’eau, l’exutoire recyclage étant encore émergent en Europe.  Il pourra 
faire l’objet de travaux futurs.
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Tableau 5: Priorisation des flux  

Flux 

Gisement de 
déchets en 
Wallonie 
(kg/hab./an) 

Existence d’exutoires de valorisation  Lien avec les objectifs de la région et de l’UE  Sélectionné 

Amiante-ciment 1,4* Oui, pas en Wallonie 
Action prioritaire prévue dans le PWD-R 
(mesure 23, cahier 3) 

Oui 

Bâches plastiques autres 
qu’agricoles 

<0,68 Non Non Non 

DSM – Seringues et aiguilles 0,012 Non 
Le PWD-R prévoit d’étudier l’obligation de 
reprise des seringues et aiguilles en pharmacie 
(mesure 22, cahier 3) 

Non 

DSM – Avec focus sur les pots 
de peinture 

2,1*  

dont 65% de 
peintures, colles 
résines 

Oui, expérimentations du recyclage des peintures à l’eau 

Le PWD-R prévoit d’adopter une position 
concernant la filière à utiliser pour la gestion 
des pots de peinture et mener une réflexion 
sur les peintures à l’eau (mesure 23, cahier 3) 

Non 

Objets et matériaux du 
quotidien réutilisables ou 
recyclables (hors textiles, 
DEEE, matelas et meubles) 

628 

3,9 (réutilisable) 

Oui, réutilisation pour les encombrants réutilisables 

Oui. Flux recyclables principalement déjà identifiés et analysés par 
ailleurs (plâtre, fractions minérales, revêtements de sols…) ou 
exclus (métaux, bois…). 

Le PWD-R a pour objectif d’augmenter le taux 
de réutilisation des déchets (OS08) et a pris 
plusieurs mesures dans ce cadre (mesures 37 
à 44, cahier 2).  

Oui 

Laine de verre et matériaux 
isolants 

0,43 Oui, hors Belgique. Au stade pilote en Belgique (laine de verre). 
Le PWD-R prévoit le tri de la laine de verre 
(mesure 17, cahier 3) 

Oui 

Langes 9,76 Oui, hors Belgique Non  

Plastique – Hors emballages 5,19 Oui, recyclage des plastiques durs en Belgique 
Le PWD-R prévoit le tri des plastiques durs 
(mesure 17, cahier 3) et la directive Cadre la 
collecte sélective des plastiques. 

Oui 

 

8 62 kg/hab./an d’encombrants collectés en parc à conteneurs, 5,0 d’objets réutilisables collectés (dont meubles et matelas) 

9 1,5 (collecté sélectivement), 3,5 (collecte de plastiques durs aves les encombrants dont PVC) i 
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Flux 

Gisement de 
déchets en 
Wallonie 
(kg/hab./an) 

Existence d’exutoires de valorisation  Lien avec les objectifs de la région et de l’UE  Sélectionné 

Plâtre 6,9 Oui, en Belgique 

La directive UE 2018/851 du 30 mai 2018, 
modifiant la directive 2008/98/CE relative aux 
déchets, introduit la nécessité de mise en 
place de systèmes de tri des déchets pour le 
plâtre. 

Oui 

PVC de construction 1,0 Oui, en Belgique 
Le PWD-R prévoit le tri du flux (mesure 17, 
cahier 3) et la directive Cadre la collecte 
sélective des plastiques. 

Oui 

Revêtement de sol 
2,210 (tout 
revêtement) 

Oui, en Belgique pour la fraction textile de déchets post-
consommation pour de la valorisation énergétique et de déchets 
post-production pour la valorisation matière ; pour les 
revêtements en PVC les exutoires concernent les déchets post-
production et de pose. 

Obligation de tri des plastiques et des textiles 
uniquement qui peut concerner indirectement 
les revêtements de sols.  

Le PWD-R prévoit le tri du flux PVC souple 
(mesure 17, cahier 3) et la directive Cadre la 
collecte sélective des plastiques. 

Non 

Roofing 1,3 
Oui, en Belgique mais principalement pour les déchets post-
production et de pose. 

Le PWD-R prévoit le tri du flux si des filières 
émergent (mesure 17, cahier 3) 

Non 

Masques 1,511 Oui, pas en Belgique Non Non 

*Gisement de déchets non disponible, information sur les quantités collectées 

 

 

10 Données France : PVC souple (application du PVC qui englobe les revêtements de sols) : 0,75, Moquettes : 0,45 

11 Extrapolation à la population wallonne d’une étude menée en France par l’ADIT  
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2.3.3 Sélection des scénarios 

16 scénarios ont été sélectionnés pour une analyse approfondie, après avis du comité de pilotage. Le 
tableau ci-après indique les scénarios étudiés pour chaque flux de déchets. 

En fonction des flux, il a été choisi de réaliser : 

▪ une analyse coût-bénéfice (ACB) intégrant les impacts sur les piliers environnemental, 
économique et social, via la monétarisation des impacts environnementaux. L’objectif de 
cette analyse est d’étudier la pertinence pour la société d’une modification des modalités 
de collecte sélective; 

▪ ou une analyse technico-économique (TE) intégrant uniquement les coûts économiques 
subis par les acteurs. L’objectif dans ce cas n’est pas de valider la pertinence de la collecte 
sélective, mais d’analyser les conditions économiques des différentes modalités de collecte, 
en vue d’examiner si des subsides sont nécessaires.  

Pour l’amiante-ciment et le plâtre, la décision de mettre en place une collecte sélective a déjà été 
prise (du fait de la dangerosité du flux pour l’amiante-ciment, et d’une une volonté politique en lien 
avec des objectifs régionaux et européens pour l’amiante-ciment et le plâtre).  Pour ces flux, aucune 
ACB ne sera donc réalisée.  

Pour les flux faisant l’objet d’une ACB, une analyse technico-économique sera également apportée 
pour refléter les coûts réels supportés par les acteurs et ainsi renseigner sur le besoin en subsides. 

Tableau 6 : Scénarios retenus 

  Scénarios Type d’analyse* 

Amiante - 
ciment 

1 Collecte sélective à domicile sur appel TE 

2 
Collecte sélective en parc à conteneurs généralisée à tous les parcs à 
conteneurs en sacs 

TE 

3 
Collecte sélective en parc à conteneurs généralisée à tous les parcs à 
conteneurs en conteneurs 

TE 

Langes 

4 « Situation actuelle » :  Collecte avec les OMB et incinération ACB 

5 Collecte en PAP et recyclage ACB 

6 Collecte en PAV et recyclage ACB 

Plastiques 
durs 

7 
« Situation actuelle » : collecte sélective des plastiques durs avec de faibles 
débouchés 

ACB 

8 Collecte sélective des plastiques durs avec débouchés ACB 

PVC de 
construction 

9 
« Situation actuelle » : collecte avec les encombrants incinérables et 
incinération 

ACB 

10 Collecte sélective et recyclage ACB 

Encombrants 
réutilisables 

11 
« Situation actuelle » : collecte des encombrants réutilisables avec les 
encombrants 

ACB 

12 Collecte préservante en parc à conteneurs y inclus donnerie ACB 

13 Collecte préservante en PAP (écrémante et non-écrémante) ACB 

Laine de verre  
14 

« Situation actuelle » : collecte de la laine de verre avec les encombrants non 
incinérables et mise en CET 

ACB 

15 Collecte sélective et recyclage ACB 
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  Scénarios Type d’analyse* 

Plâtre 16 Collecte sélective et recyclage TE 

 

2.4 Evaluation quantitative des scénarios d’amélioration 

Ce sous-chapitre présente tout d’abord la méthodologie d’analyse quantitative des scénarios 
d’amélioration retenue : l’analyse coût-bénéfice. Ensuite, il présente les résultats obtenus pour les 7 
flux de déchets analysés : l’amiante-ciment, les langes, les plastiques durs, le PVC de construction, les 
objets et matériaux du quotidien réutilisables (hors textiles, DEEE, matelas et meubles), la laine de 
verre et le plâtre. Pour chaque flux de déchets, les scénarios et hypothèses concernant le gisement sont 
détaillés, ainsi que les résultats et conclusions par flux en ce qui concerne la pertinence de la collecte 
sélective pour la société et son coût financier pour les intercommunales. Des compléments concernant 
la méthodologie et les données et hypothèses retenues sont fournis en annexe. 

2.4.1 Méthodologie 

2.4.1.1 Objectifs 

L’évaluation a un double objectif :  

▪ déterminer si la filière de valorisation d’un déchet est en déséquilibre financier ou pas : c’est 
l’objectif de l’analyse technico-économique ; 

▪ si la filière est en déséquilibre, déterminer si elle présente un bénéfice sociétal (compte 
tenu du bénéfice économique, social et/ou environnemental) compensant le déséquilibre 
financier et, le cas échéant, adapter le régime de subsides afin de permettre à la filière 
d’atteindre l’équilibre économique et ainsi permettre la mise en place et développement 
d’une collecte sélective : c’est l’objectif de l’analyse coûts-bénéfices. 

2.4.1.2 Champ des analyses 

L’évaluation technico-économique englobe uniquement les coûts et bénéfices économiques pour les 
intercommunales. En ce sens les transferts entre les acteurs sont bien pris en compte car le but de 
cette analyse est de modéliser toutes les entrées et sorties financières d’un acteur donné (dont les 
subventions).  

L’analyse coût-bénéfice (ACB) sociétale correspond à une évaluation des coûts et des bénéfices pour 
la société, associés à un scénario défini (par exemple, la collecte sélective d’un déchet donné). Une 
ACB sociétale englobe une évaluation des trois piliers du développement durable pour l’ensemble de 
la société. Les coûts et les bénéfices pris en compte sont liés aux aspects environnementaux (bilan 
environnemental), économiques (bilan économique) et sociaux (bilan social). Ces trois bilans sont 
exprimés dans une unité commune afin de pouvoir être additionnés pour obtenir la valeur sociétale 
du projet. Cette unité commune est l’unité monétaire (€) représentant le bien-être équivalent à un € 
de revenu pour un européen moyen.  

L’analyse de la différence des coûts et des bénéfices entre un scénario de référence et un scénario 
alternatif (par exemple le passage d’une collecte en mélange avec les encombrants à une collecte 
sélective) permet de conclure sur la pertinence de la mise en place d’un scénario alternatif pour la 
société. En pratique, il sera recommandé de mettre en place le scénario alternatif si le bénéfice de ce 
scénario est supérieur au scénario de référence. 

Etant donné que l’ACB sociétale prend en compte un système macroéconomique élargi (ensemble de 
la société), les coûts liés aux transferts internes au système, tels que les subventions et les taxes 
redistributives, ne sont pas inclus. En effet, ces transferts sont neutres pour la société, car ils 
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n'impliquent qu'un simple transfert du contrôle de certaines ressources d'un groupe de la société à 
un autre. Les avantages associés à l’effet redistributif (création de bien-être lié au transfert d’un 
groupe de la société à un autre groupe ayant un pouvoir d’achat plus faible) ne sont pas modélisés 
dans cette étude. 

La démarche pour la réalisation des évaluations quantitatives englobe 4 étapes. Celles-ci sont décrites 
ci-après. 

1. Etablir pour chaque flux de déchets les éléments suivants :  

o les scénarios de gestion qui seront étudiés ; 

o les étapes de gestion qui seront analysées (collecte, transport, etc.). 

2. Réaliser une estimation affinée des gisements de déchets ménagers et assimilés potentiel-

lement collectables par les IC (à partir notamment de la quantification réalisée lors de la 

phase 1). 

3. A partir des enquêtes auprès des gestionnaires des déchets et des données disponibles 

dans la littérature et les bases de données publiques, réaliser l’évaluation des scénarios en 

matière de : 

o impacts environnementaux via une analyse de cycle de vie (ACV) ; 

o impacts économiques ; 

o impacts sociaux (création/destruction d’emplois, désagréments liés à l’occupation de 
l’espace ou au temps passé par le citoyen). 

4. Compiler les résultats monétarisés des volets environnemental, économique et social.  

Pour les évaluations technico-économiques, les deux premières étapes sont les mêmes que celles 
mentionnées pour l’évaluation ACB sociétale. Pour l’étape 3, l’évaluation portera uniquement sur les 
coûts et bénéfices économiques. L’étape 4 n’est pas nécessaire car les résultats seront déjà exprimés 
en unités monétaires.  

2.4.1.1 Scénarios de gestion des déchets 

2.4.1.1.1 Unité fonctionnelle 

Les résultats sont exprimés en fonction d’une unité fonctionnelle. Cette unité fonctionnelle définit les 
fonctions remplies par le système étudié et la performance quantifiée d'un système de produits 
destinée à être utilisée comme unité de référence. Cette même unité de référence est utilisée pour 
l’évaluation des 3 piliers. 

L’unité fonctionnelle est établie pour chaque flux de déchets comme « la collecte et le traitement 
d’une tonne d’un déchet X ménager ou assimilé ».  
 
Remarque : les flux indésirables, c’est-à-dire qui sont collectés en même temps que le flux à recycler 
ou à réutiliser mais qui sont évacués suite aux diverses opérations de tri, ne sont pas comptabilisés 
dans la tonne de déchets indiqué dans l’unité fonctionnelle (les impacts de leur transport et leur tri 
sont, quant à eux, pris en compte dans l’évaluation).  

2.4.1.1.2 Scénarios 

L’intérêt sociétal de modifier les modalités actuelles des CS pour un flux donné est évalué en intégrant 
de nouvelles modalités dans un « scénario alternatif » et en comparant celui-ci au « scénario fil de 
l’eau » appelé « FdE » dans les sections ci-dessous, qui correspond à une situation de gestion mise en 
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place actuellement12. Pour les flux faisant l’objet d’une évaluation du type ACB, il y a au moins deux 
scénarios : 

▪ un scénario de référence  

▪ un (ou plusieurs) scénario(s) alternatifs(s).  

Pour chaque scénario, les phases de collecte, de tri et de traitement sont décrites. Les scénarios de 
référence et alternatif(s) ont été d’abord définis à partir d'entretiens menés avec des IC et des 
entreprises de gestion de déchets. Les scénarios ont été ensuite validés par la Région wallonne.  

2.4.1.2 Etapes du cycle de vie analysées 

Indépendamment du type d’analyse (ACB sociétale ou évaluation technico-économique), les étapes 
suivantes sont analysées pour chaque scénario : 

▪ la collecte des déchets 

o pour la collecte en parc à conteneurs ou en point d’apport volontaire, le transport du 
producteur de déchet jusqu’au parc à conteneurs ou point d’apport volontaire ; 

o le transport jusqu’au centre de regroupement, le cas échéant; 

▪ le stockage et la prise en charge dans le parc à conteneurs ou dans le centre de 
regroupement ; 

▪ le transport jusqu’au centre de traitement ; 

▪ le traitement (y.c. tri, préparation au réemploi, valorisation/élimination, bénéfices 
éventuels du recyclage). 

Simplification des étapes égales entre scénarios 

Les étapes de gestion de déchets qui sont équivalentes entre le scénario de référence et l’ensemble 
des scénarios alternatifs ne sont pas modélisées. Ces étapes ne sont en effet pas déterminantes pour 
l’objectif de comparaison des scénarios.  

Par exemple le transport du domicile au parc à conteneurs pour un flux donné peut être exclu si les 2 
scénarios étudiés (collecte sélective en parc à conteneurs et collecte non sélective avec les 
encombrants) impliquent le même transport (aller-retour au parc à conteneurs).  

2.4.1.3 Evaluation des scénarios 

Les impacts environnementaux, économiques et sociaux des scénarios sont évalués.  

2.4.1.3.1 Impacts environnementaux 

Les impacts environnementaux sont calculés à partir d’une analyse de cycle de vie (ACV). La 
méthodologie d’analyse de cycle de vie est explicitée en annexe 4.3.1.1. 

Les résultats sont présentés pour l’indicateur d’impact monétarisé « Total external cost ; CO2 214 €/t » 
qui regroupe 15 indicateurs d’impacts (cf. annexe  4.3.1.2.3). Les indicateurs prédominants pour 
toutes les filières sont les suivants :  

▪ Changement climatique, 

▪ Emissions de particules, 

 

12 Le « scenario fil de l’eau » ne correspond pas nécessairement à la gestion moyenne du flux en Région 
Wallonne.  
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▪ Consommation de ressources fossiles, 

▪ Consommation d’eau, 

▪ Consommation de ressources minérales. 

 

2.4.1.3.2 Impacts économiques 

L’ensemble des coûts sont pris en compte, quels que soient les acteurs les supportant (IC, ménages, 
entreprises de traitement). En fonction des flux et modes de collectes, les coûts suivants sont 
considérés : 

▪ coût du trajet entre le domicile/chantier et les parcs à conteneurs (hors temps passé dans 
la voiture, cf.) ; 

▪ coût de la collecte en porte à porte ; 

▪ coût de la collecte en parc à conteneurs ; les matrices des coûts techniques de gestion des 
déchets ménagers & assimilés par une intercommunale ont été utilisées dans cette étude. 

▪ coûts du transport entre le parc à conteneurs et le centre de traitement ; 

▪ coûts du traitement (intégrant le tri, le traitement et la revente des matériaux). 

Dans le cadre d’une analyse technico-économique, seuls les coûts impactant les coûts supportés par 
les intercommunales sont étudiées.  

Les hypothèses transversales et données spécifiques par flux sont détaillées en annexe. 

2.4.1.3.3 Impacts sociaux 

Les impacts sociaux analysés sont : 

▪ Création d’emploi (périmètre). 

La création nette d’emploi est estimée en évaluant la part de création nette d’emplois dans 
le total des emplois engendrés par la mise en place ou amélioration de la CS. En effet, 
l’engagement d’un ETP13 ne correspond pas automatiquement à une création nette 
d’emplois, car il y a des transferts et des substitutions d'emplois (par exemple, un employé 
dans la construction traditionnelle qui se reconvertit dans la construction durable). 

▪ Désagrément pour le citoyen :  

o espace utilisé pour le tri des déchets à domicile ; 

o le coût lié au temps passé dans la voiture et dans le parc à conteneurs. 

Les désagréments (bruit, paysage…) liés à une nouvelle installation de gestion de déchets 
sont limités par rapport à l’ensemble des impacts sociétaux car ils impactent très peu de 
citoyens. Ils ne sont pas modélisés.  

2.4.1.3.4 Double comptage 

En analyse coût-bénéfice, il faut éviter de faire des doubles-comptages c’est-à-dire prendre en compte 
un même impact dans plusieurs piliers du développement durable ou le même impact dans plusieurs 
étapes d’un même pilier. Des choix méthodologiques sont réalisés pour éviter ces double comptages.  

 

13 Equivalent temps plein. 
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Par exemple, le prix des ressources est pris en compte dans le pilier économique (intégré aux coûts), 
le pilier environnemental évaluant la différence entre un prix théorique des ressources permettant le 
partage entre les générations, et le prix réel des ressources favorisant les générations présentes (cf 
méthodologie en annexe 4.3.1.2.3). 

 

2.4.1.4 Estimation des gisements 

Les gisements collectés par les IC ont été calculés lors de la première phase à partir des informations 
statistiques de la Région wallonne et l’étude portant sur la composition des encombrants réalisée en 
2017. Les données sont affinées via des entretiens et recherches complémentaires pour les flux où il 
existe un besoin d’affinement.  

Les principales sources de données mobilisées sont les suivantes :  

▪ Statistiques régionales des déchets collectés par les IC FEDEM CETRA (2019) 

▪ SPW, Analyse de la composition des déchets encombrants, étude réalisée par COMASE 
(2017)  

▪ SPW / RDC Environment, ICEDD et Retrival- Analyse de la composition des ordures 
ménagères brutes et des déchets organiques collectés sélectivement en Wallonie (2017-
2018) 

▪ RESSOURCES, Observatoire de la réutilisation (2021) 

▪ SPW/RESSOURCES , La nature et la part du réutilisable (2017) 

Les déchets considérés correspondent aux déchets ménagers et assimilés. Dans le cadre de cette 
étude, les déchets assimilés sont des déchets d’origine industrielle ou de service produits en petites 
quantités, d’aspect similaire à des déchets ménagers et amenés en parc à conteneurs par le 
responsable de leur production, sans que ce flux ne puisse être distingué d’un flux produit par les 
ménages. 

Dans le cadre de la présente mission, les déchets assimilés des TPE et PME sont dans le champ de la 
quantification (tonnages, impacts environnementaux et coûts totaux). 

2.4.1.5 Compilation des résultats monétarisés 

Afin de compiler les résultats de l’évaluation du type ACB, il est nécessaire de monétariser les résultats 
des volets environnemental et social. La monétarisation est la traduction des impacts 
environnementaux et sociaux en dommages/agréments pour l’humain, exprimés en €.  

Des valeurs monétaires sont attribuées aux impacts environnementaux et sociaux (émissions vers l’air, 
vers l’eau, consommation de ressources, désagréments…) via une modélisation de la chaîne d’effet 
qui lie les flux de matière et d’énergie à un effet sur le bien-être, puis une monétarisation de ces effets. 

Social
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Environnemental
internalisé

Environnemental
externalisé Pilier

environnemental

Pilier
économique

Social
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Les facteurs de monétarisation correspondent au ratio entre la valeur monétaire des effets ressentis 
et le flux élémentaire qui en est responsable (unités physiques), par exemple pour le changement 
climatique un facteur en €/t CO2 eq.  

La détermination des facteurs de monétarisation des impacts environnementaux nécessite d’établir 
un modèle fondé sur des hypothèses de modélisation et dépendant parfois du contexte géographique 
et temporel. Le cadre méthodologique pour l'évaluation monétaire des impacts environnementaux 
utilisé pour cette étude respecte les normes ISO 14007:2019 et ISO 14008:2019. 

La démarche de monétarisation et les facteurs de monétarisation sont indiqués en Annexe.  

Les hypothèses transversales et données spécifiques par flux sont détaillées en annexe. 

Note : les impacts économiques sont déjà exprimés en termes monétaires.  

2.4.1.6 Limites 

 

Limites liées à la nature non additionnable des scénarios 

Les scénarios, en l’occurrence la mise en place de nouvelles collectes sélectives, ont été évalués de 
manière indépendante sans prendre en compte les effets d’une éventuelle mise en place 
concomitante de plusieurs collectes sélectives. En effet, une mise en place concomitante des plusieurs 
collectes sélectives pourrait générer des impacts supplémentaires ; par exemple, elles pourraient 
générer des coûts d’investissements au niveau des parcs pour être en mesure d’accueillir plusieurs 
bennes de collecte sélective.  

Il en résulte que les résultats par scénario ne peuvent pas être additionnés.  

 

Limites liées à l’approche de modélisation retenue 

Les procédés de production et les caractéristiques des produits peuvent être différents. Le choix d’un 
matériau vierge ou recyclé repose sur des caractéristiques spécifiques (telles que la résistance, critères 
sanitaires etc.) et non seulement sur le fait que l’utilisateur recherche a priori du vierge ou du recyclé. 
En tant que produits finis, les matériaux vierges ou recyclés ne sont pas toujours substituables. 

 

Cette étude est réalisée pour la situation la situation A de l’ILCD Handbook  « Aide à la décision basée 
sur le cycle de vie au niveau micro ».  

▪ Les "décisions au niveau micro" sont censées avoir des conséquences structurelles limitées 
et nulles en dehors du contexte de décision, c'est-à-dire qu'elles ne devraient pas modifier 
les capacités de production disponibles. C’est-à-dire qu’il n’est pas attendu de changement 
fondamental dans la production de vierge ou de recyclé. Une évaluation des impacts en 
l’absence totale de filière recyclé n’est donc pas évaluée (analyse du cycle de vie 
conséquentielle).  

▪ L’approche prend en compte les conséquences additionnelles au système « recyclage » qui 
sont : la substitution à un matériau d’origine vierge (au prorata de la qualité obtenue) et la 
substitution à un traitement final des déchets.  

 

Limites relatives à la modélisation de certaines étapes  

Les étapes de collecte des déchets sont modélisées par du transport en camion, en voiture ou en 
benne à ordure ménagère. D’autres impacts liés, par exemple, au lessivage des déchets par les eaux 
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de pluies pendant le stockage en benne ou dans la rue ne sont pas comptabilisés. On peut cependant 
émettre l’hypothèse qu’ils sont peu différents entre le scénario fil de l’eau et le scénario prospectif 

Les étapes de broyage des encombrants sont modélisés via des consommations énergétiques. 
D’autres émissions dans l’air ou dans l’eau pourraient survenir à ces étapes.  

▪ Selon le BREF traitement des déchets 2018 : « Les émissions dans l'air d'une installation de 
broyage sont susceptibles d'être constituées de poussières, y compris des particules de 
métaux (lourds), de COV, de vapeur d'eau ou, occasionnellement, dans des conditions de 
fonctionnement différentes des conditions normales (par exemple, déflagration) ou lorsque 
des déchets non ou mal épurés, de fumée, de poussière et potentiellement de dioxines sont 
broyés ». Les données du document ne permettent pas de déterminer la quantité de 
polluant (en particulier pour les poussières) par tonne de déchet broyés (ni de qualifier la 
tailler des particules émises). Ainsi, il est probable que les résultats de cette étude sous-
estiment les impacts du broyage sur les indicateurs de santé humaine : toxicité et 
d’émissions de particules. 

▪ Toujours selon le BREF traitement des déchets, les sites de broyage sont équipés de surfaces 
imperméables pour récupérer les eaux de pluies. Les eaux de pluies et de process sont 
envoyées en station d’épuration lorsqu’elles ne sont pas réutilisées. Les données du 
document ne permettent pas de déterminer la quantité d’eau par tonne de déchets broyés. 
Ainsi, il est probable que les résultats de l’étude sous-estiment les impacts du broyage sur 
les indicateurs : d’eutrophisation, d’écotoxicité et de toxicité humaine. 

 

Limites relatives aux données d’activité 

Les résultats environnementaux des filières de traitement des déchets sont issu de modélisations. Les 
données d’activité (distance de transport, consommations énergétiques, émissions…) peuvent varier 
d’une situation à l’autre sur le terrain. On peut citer, en particulier, les données sur le recyclage de la 
laine de verre qui sont basées sur des estimations, les procédés n’étant pas encore en place ou les 
données sur la composition des objets réutilisables qui peuvent être très variables. 

 

Limites relatives à l’analyse financière 

L’analyse financière compare les coûts moyens à la tonne de la collecte séparée avec les coûts moyens 
à la tonne de la collecte fil de l’eau, généralement avec les encombrants, qui sont supposés évités, 
afin de conclure sur la pertinence d’un subside. Dans ces coûts moyens sont coûtés les coûts liés à 
l’infrastructure. Cette méthodologie comporte deux limites : 

▪ Les coûts évités sont des coûts moyens et non des coûts marginaux. Le coût réel évité 
d’infrastructure de collecte d’encombrants est en pratique limité si les tonnages détournés 
des encombrants sont petits, et il est plus élevé au fur et à mesure du développement des 
collectes sélectives (possibilité de diminuer le nombre de conteneurs de collecte 
d’encombrants, ou leur taille par exemple).  
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▪ L’hypothèse est faite que les flux collectés séparément sont détournés de la benne 
encombrants, et ne constituent pas des tonnages supplémentaires captés (par rapport à un 
stockage accru chez les ménages). Cette hypothèse est vraie en général, et toujours vraie à 
long-terme. Cependant, à court-terme, l’ajout de canaux de collecte sélective 
supplémentaires peut conduire à des phénomènes de déstockage des déchets par les 
ménages, du fait de la proposition d’un nouveau service. Ainsi, les intercommunales 
pourraient voir à court-terme un coût supplémentaire de la collecte sélective, sans que le 
coût évité lié à la gestion des encombrants soit (intégralement) évité. Le coût 
supplémentaire serait alors sous-estimé. Cet effet n’a pas été pris en compte, l’étude 
s’inscrivant dans une perspective de moyen à long-terme. 

 

2.4.2 Amiante-ciment 

2.4.2.1 Nature et origine du flux  

Matériau isolant interdit depuis 1998 en Belgique14. Il s’agit d’un déchet dangereux en raison de ses 
propriétés cancérigènes. Tout matériau contenant de l’amiante ou qui a été mis en contact avec des 
fibres d’amiante est assimilé à de l’amiante.15 L’amiante-ciment se retrouve dans les déchets issus des 
travaux de rénovation et de déconstruction/démolition réalisés par des particuliers ou par des 
entreprises lorsque les volume produits sont assimilables aux déchets ménagers (respect des quotas 
établis par les IC). 

Les déchets d’amiante friable doivent être gérés par des entreprises spécialisées notamment pour la 
partie enlèvement et ne font donc pas partie du champ de l’étude (déchets industriels). Les déchets 
d’amiante non-friable (notamment amiante-ciment) peuvent être gérés par des entreprises non 
agréées ou par les particuliers sous certaines conditions16 et font donc partie du champ de l’étude 
(ménagers et assimilés). 

Il faut noter que les IC collectent une partie marginale des flux totaux générés par les activités de 
construction et démolition. En effet, la plupart des tonnages sont collectés par des entreprises de 
construction et démolition. 

2.4.2.2 Description des scénarios 

La modalité de collecte en parc à conteneurs varie en fonction des IC et parcs à conteneurs. Elle est 
faite : 

▪ en vrac dans des conteneurs hermétiques du type « chaussette » qui contiennent un sac 
double paroi sur lequel l’amiante-ciment est déposé ; 

▪ en sacs d’un volume compris entre 60- 140l double paroi. 

Le dépôt d’amiante-ciment par les particuliers ou TPE/PME doit être fait en respectant des quotas. 

 

14 AR du 03/02/1998 et AR 23/10/2001 

15 SPW (2014). Guide Environnement. Lien :  

http://environnement.wallonie.be/publi/education/Guide_environnement_2014.pdf 

16 cf. la section X de l’AR du 16 mars 2006 
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Tableau 7:Quotas d’acceptation d’amiante-ciment en fonction des intercommunales 

Intercommunale Quota/ habitant 

Intradel 
1m³/jour 

3m³/an 

Idelux Environnement Pas de quota affiché 

BEP-Environnement 0,5m³/an/usager 

inBW Quota général (2m3 par visite, 5m3 par mois) 

Hygea 10 sacs de 120L/an/ménage 

Ipalle  
(Sud Hainaut) 

2 points de dépôts par an et par ménage (~ une remorque 
simple essieu) 

Ipalle  
(Wallonie-picarde) 

1m³ par jour 

Tibi 0,5m3 par an et par usager 

Source : ISSEP – Rapport sur l’arrêté de subvention relatif à diverses missions en matière de déchets amiantés 
en Wallonie. 

 

Lorsque la collecte est réalisée en parc à conteneurs, que ce soit en conteneur ou en sac double paroi, 
le transport des déchets entre le domicile et le parc à conteneurs est effectué par le particulier. 
Indépendamment du mode de collecte, le coût de mise en C.E.T est le même17.  

 

Scénario « fil de l’eau » 1 : collecte sélective dans les parcs à conteneurs dans des conteneurs 

Pour la collecte en parc à conteneurs en conteneur, le particulier dépose les déchets d’amiante ciment 
dans des conteneurs dédiés qui sont entièrement recouverts par un sac double paroi dit de également 
sac « chaussette ». Pour cette modalité de collecte, le dépôt d’amiante-ciment est gratuit pour le 
particulier (pourvu que la quantité déposée soit en dessous des quotas de dépôt de chaque IC).  

 

La figure ci-après illustre le système de collecte en parc à conteneurs dans des conteneurs.  

 

Figure 1 : systèmes de collecte de l’amiante ciment en parc à conteneurs en conteneur 

 

Scénario « fil de l’eau » 2 : collecte sélective dans les parcs à conteneurs dans des sacs 

Pour la collecte en parc à conteneurs en sac double paroi, la mise en sac doit être faite avant le dépôt 
en parc à conteneurs. Le particulier doit donc au préalable se procurer ledit sac ; ceci implique un 
déplacement et l’achat d’un sac. Le prix du sac dépend de l’IC et de la commune. Ce prix du sac est 

 

17 Ceci a été confirmé par les deux IC qui gèrent les 2 C.E.T acceptant de l’amiante-ciment en Wallonie.  
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supposé couvrir une partie du coût de gestion de l’amiante-ciment. La disponibilité des sacs double 
paroi pour les déchets d’amiante dépend des provinces ; les particuliers peuvent acheter les sacs 
auprès de communes et parcs à conteneurs. La figure ci-après illustre le système de collecte en parc à 
conteneurs dans des sacs double paroi. 

 

Figure 2 : systèmes de collecte de l’amiante ciment en parc à conteneurs en sac double paroi 

 

Scénario alternatif : Collecte sélective sur appel 

Description de la filière de collecte sur appel  

La collecte sur appel est réalisée suite à une demande (en ligne ou directement dans le parc à 
conteneurs). Le particulier doit mettre les déchets d’amiante-ciment dans des sac double paroi en 
amont à la collecte. Les sacs ne peuvent pas dépasser 600 kg. En fonction des IC, l’amiante collecté 
est soit transporté directement dans un centre de groupement soit directement dans un C.E.T. Le 
transport de déchets d’amiante-ciment est effectué dans un camion dédié.  

 

 

Figure 3 : système de collecte sur appel en sac double paroi  

A noter que la collecte sur appel de l’amiante-ciment a été implémentée principalement en Flandre. 
Le modèle flamand a été étudié puis l’extrapolation à la Wallonie est discutée.  

 

Focus sur la collecte sur appel en Flandre et le mécanisme de subvention associé 

En Flandre, les autorités locales (à savoir les villes, communes et intercommunales) peuvent introduire 
une demande de subvention pour la mise en place d’un projet de collecte sur appel de l'amiante-
ciment auprès de l’OVAM. La subvention a une durée de 3 ans. Après cette période, l'autorité locale 
doit introduire une nouvelle demande, qui sera accordée ou pas en fonction des ressources 
disponibles. Une fois le budget alloué, le projet de collecte sur appel doit être opérationnel dans un 
délai d'un an. 

Le subside englobe deux principaux volets : 

▪ Un montant équivalent à 90 % du coût réel de la collecte sur appel de l’amiante-ciment, 
avec un montant maximal de 320 € par tonne. A noter qu’à partir de cette règle de calcul 
du subside, il est possible de déduire le coût réel maximal de la collecte sur appel estimé 
par l’OVAM. Celui-ci serait d’environ 355 € par tonne. 

▪ Un montant fixe pour la coordination du projet de 0,1 € par habitant dans la zone du projet ; 
ce volet a pour vocation de financer le personnel, le matériel de communication, les logiciels 
et autres coûts connexes. Certaines autorités locales recrutent également un « coach 
amiante » qui informe et conseille les citoyens sur place en amont à la collecte. 
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Afin d’établir le montant du subside, l’OVAM a démarré avec des projets pilotes qui ont fourni les 
bases pour estimer le coût réel de collecte sur appel et le montant du subside. C’est dans un deuxième 
temps que l’OVAM a déployé le dispositif a toute la Région.   

27,4 millions d’€ ont déjà été alloués pour la mise en place et l’opération du mécanisme de subside, 
ceci pour la période 2018 – 2024. De plus, les personnes interrogées à l’OVAM ont témoigné d’une 
hausse des quantités collectées depuis le déploiement du mécanisme.  

2.4.2.3 Gisements de déchets 

D’après des estimations réalisées par l’ISSEP18, en Wallonie les quantités d’amiante-ciment sont 
estimées à 2,6 millions de tonnes. Cette quantité englobe également les quantités d’amiante-ciment 
utilisées pour les conduites souterraines. D’après ce rapport, la durée pour l’enlèvement total de 
l’amiante-ciment serait d’entre 89 et 168 ans. En supposant un désamiantage linaire, le gisement 
annuel serait compris approximativement entre 15 000 et 28 000 tonnes par an toute provenance 
confondue (TME/PME et ménages).  

2.4.2.4 Analyse financière 

Il n’existe pas de débouché de valorisation des déchets d’amiante-ciment, en conséquence ceux-ci ne 
génèrent aucun revenu lié aux reventes matière. Indépendamment du scénario, la collecte de 
l’amiante-ciment représente un coût net pour les IC. Par ailleurs, indépendamment de la modalité de 
collecte, le coût de reprise de l’amiante-ciment est le même (coûts de mis en CET). Ce qui va différer 
entre les IC est notamment le coût du transport entre leurs parcs à conteneurs respectifs et les CET 
acceptant encore les déchets d’amiante-ciment19.  

Pour l’amiante-ciment, les revenus proviennent des subsides et de la vente des sacs double paroi pour 
les IC ayant mis en place cette modalité de collecte. En ce qui concerne les subsides existants, il y a le 
subside direct : le subside à la collecte sélective de l’amiante-ciment20. Et deux subsides indirects qui 
peuvent être alloués à la collecte de l’amiante ciment : 

▪ L’Aide à la Promotion de l’Emploi (APE) est une subvention forfaitaire annuelle (libérée en 
4 tranches trimestrielles) dont le montant dépend des plusieurs paramètres liés au nombre 
d’employées et leur taux d’occupation21 ; 

▪ Le subside infrastructure qui vise à financer les installations de gestion des déchets. 

Le graphique ci-après indique les coûts supportés par les IC pour chaque mode de collecte (hors 
subsides et autres revenus, y compris transport et traitement) ; elles mettent également en 
perspective les coûts supportés par les particuliers lorsque ceux-ci réalisent leurs déplacements pour, 
d’une part acquérir les sacs pour emballer les déchets d’amiante-ciment (le cas échéant), et d’autre 
part déposer les déchets en parc à conteneurs. Cette mise en perspective est pertinente car elle 
montre une différence dans les coûts supportés par le particulier en fonction de la modalité de 
collecte.   

 

 

18 Source : ISSEP (2021). Arrêté de subvention relatif à diverses missions en matière de déchets amiantés en 
Wallonie - Rapport final. 

19 Pour rappel, seuls les C.E.T d’Hallembaye et le C.E.T d’Habay acceptent encore de déchets d’amiante-ciment. 

20 Cf. article 12 de l’Arrêté du Gouvernement wallon relatif à l'octroi de subventions aux pouvoirs subordonnés 
en matière de prévention et de gestion des déchets du 17 juillet 2008. 

21 Cf. article 8 du décret du 10 juin 2021 régissant le nouvel APE. 
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Les flux financiers présentés ci-après correspondent à la valeur monétaire hors subsides et autres 
revenus, exprimée en € par tonne collectée des trois scénarios étudiés. 

 

Figure 4 :  coûts bruts liés à la collecte d'amiante-ciment (y compris transport et traitement) 

En moyenne, les coûts bruts supportés par les IC pour la collecte de l’amiante-ciment, le transport et 
le traitement sont :  

▪ 588 € par tonne pour la collecte en parc à conteneurs en sac ; 

▪ 415 € par tonne pour la collecte sélective sur appel; 

▪ 382 € par tonne pour la collecte en parc à conteneurs en conteneur. 

 

En fonction des IC les coûts de collecte, transport et traitement varient entre : 

▪ 494 et 684 € par tonne pour la collecte en parc à conteneurs en sac 

▪ 300 et 463 € par tonne pour la collecte en parc à conteneurs en conteneur 

▪ 190 et 640 par tonne pour la collecte sur appel 

 

D’après ces données, il semble avoir une corrélation entre le mode de collecte de l’amiante ciment en 
parc à conteneurs et le coût brut de collecte (y compris transport et traitement).  Le fait qu’un IC 
collecte l’amiante-ciment en conteneur est corrélé avec des coûts bruts de collecte à la tonne 
relativement plus bas que ceux affichés par les IC qui collectent en sac. Cependant, une corrélation 
n’implique pas systématiquement une causalité.  
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Le tableau ci-après indique les spécificités des zones géographiques desservies par chaque IC et qui pourraient expliquer la variabilité des coûts bruts de 
gestion.  

Tableau 8 : caractéristiques géographiques et démographiques en lien avec la collecte d’amiante-ciment par les différentes IC 

IC 
Mode de 
collecte 

Parcs à 
conteneurs 
acceptant 
l’amiante 

ciment 

(nombre) 

Proportion des 
parcs à 

conteneurs 
acceptant 
l’amiante 

Tonnage 
moyen 

collecté par 
parc à 

conteneurs 
par an (tonnes 

par parc à 
conteneurs) 

Maillage (1 parc 
à conteneurs 

pour X 
habitants) 

Population 
desservie 

(nombre) 

Quantité 
collectée 

2020 (kg par 
hab.) 

Densité 
population 

Coût 
brut 
pour 
l'IC 

Coût brut 
total 

(€/hab) 

BEP Conteneur 9 27% 61 54 444 490 000  1.13  131 300 0,34 

Ipalle SH Conteneur 4 100% 91 12 500 50 000  7.35  349 347 2,55 

Tibi Conteneur 3 20% 309 140 333 421 000  2.20  349 416 0,92 

Intradel Conteneur 12 24% 153 85 000 1 020 000  1.80  280 463 0,83 

Ipalle WP Sacs  22 100% 4.3 15 909 350 000  0.27  349 494 0,13 

InBw Sacs 17 100% 6 24 706 420 000  0.23  352 523 0,12 

Hygéa 
Sacs et 
conteneur 

3 14% 14 166 667 500 000  0.09  349 593 0,053 

Idelux Sacs 53 100% 1 6 604 350 000  0.14  62 684 0,10 
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Les ratios de collecte en kg/hab sont très variables entre intercommunales (facteur 1 à 82 entre 
l’intercommunale ayant le ratio de collecte le plus faible et celle ayant le ratio de collecte le plus élevé). 

On peut d’abord noter une corrélation entre : 

▪ le mode de collecte et le ratio de collecte : les IC qui collectent en conteneur collectent 
davantage d’amiante-ciment par habitant que les IC qui collectent en sac. Une explication 
possible à cette observation est la relative commodité de la modalité de collecte en 
conteneur par rapport à la collecte en sac (déplacement supplémentaire pour l’achat du 
sac, nécessité de casser l’amiante pour entrer dans le sac) ; 

▪ le maillage (proportion des parcs à conteneurs acceptant l’amiante-ciment) et le ratio de 
collecte, parmi les intercommunales collectant en conteneur. 

▪ le mode de collecte et le coût brut pour l’IC : les IC qui collectent en sac ont un coût brut 
plus élevé à la tonne. Cependant une fois multiplié par les tonnages collectés, les IC qui 
collectent en sac ont une collecte moins coûteuse que celles qui collectent en conteneurs, 
du fait d’une moindre efficacité de collecte.  

Il est possible que, indépendamment de l’organisation de la collecte, des facteurs de contexte tels 
qu’une variabilité géographique du gisement d’amiante-ciment, une dynamique de rénovation 
différente, ou une moindre disposition des ménages à apporter leur amiante-ciment en parc à 
conteneurs, puissent expliquer partiellement les ratios de collecte. Cependant, ces éléments ne sont 
pas de nature à expliquer l’ampleur de la disparité des ratios de collecte entre les intercommunales, 
qui suggèrent plutôt une influence notable de l’organisation de la collecte en sac ou en conteneur (un 
ordre de grandeur de différence).  

Une composante des coûts de gestion de l’amiante-ciment qui varie fortement est le coût du 
transport ; celui-ci varie entre 30 et 260 € par tonne en fonction des IC. Le coût du transport est une 
fonction de deux principales variables : le taux de remplissage et la distance entre le parc à conteneurs 
et le C.E.T. Toutes choses égales par ailleurs, le coût de transport à la tonne sera d’autant plus élevé 
que : 

▪ la distance entre le C.E.T. et le parc à conteneurs sera grande ; 

▪ le taux de remplissage sera bas.  

Le coût brut le plus élevé est celui affiché par Idelux. Par ailleurs, le coût de transport affiché par Idelux 
est également le plus élevé des IC. Ceci peut être expliqué par la conjonction de plusieurs 
caractéristiques de la zone desservie par cette IC et le niveau de service offert :  

▪ une densité de population relativement basse (62 habitants par km²) ; 

▪ un gisement collecté d’amiante-ciment relativement bas (0,14 kg par habitant et 1 tonne 
par parc à conteneurs) ; 

▪ un maillage dense des parcs à conteneurs acceptant les déchets d’amiante-ciment (6 604 
habitants desservis par parc à conteneurs). 

Idelux doit donc collecter des petites quantités dans plusieurs parcs à conteneurs qui peuvent se situer 
a des longues distances ; autrement dit le taux de remplissage est vraisemblablement bas et les 
distances vraisemblablement grandes. 

De son côté, BEP présente le coût du transport le plus faible. Ceci coïncide avec :  

▪ une densité de la population intermédiaire (131 habitants par km²) ; 

▪ un gisement collecté d’amiante-ciment relativement élevé (1,13 kg par habitant et 61 
tonnes par parc à conteneurs) ; 
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▪ un maillage relativement peu dense des parcs à conteneurs acceptant les déchets 
d’amiante-ciment (54 444 habitants desservis par parc à conteneurs). 

En conclusion : 

▪ les différences de coûts à la tonne entre IC s’explique largement par la distance aux 
exutoires, qui jouent sur les coûts de transport ; 

▪ la différence de coût à la tonne entre la collecte en sac ou en conteneur peut s’expliquer 
par le fait que les IC qui collectent exclusivement en sac collectent relativement peu de 
tonnes d’amiante-ciment, ce qui entrave l’optimisation de la collecte (par exemple en 
réalisant un taux de remplissage faible par camion) et la réalisation des économies d’échelle. 
Cela dit, les faibles quantités collectées peuvent également expliquer le choix de collecter 
en sac au lieu de le faire en conteneur dédié qui, lui, prendrait trop de place par rapport aux 
quantités collectées.  

Les revenus moyens par type de collecte en parc à conteneurs sont les suivants :  

 

Figure 5 : revenus liés à la collecte d’amiante-ciment 

En moyenne, les revenus reçus par les IC pour la collecte de l’amiante-ciment sont :  

▪ 394 € par tonne pour la collecte en parc à conteneurs en sac ;  

▪ 164 € par tonne pour la collecte en parc à conteneurs en conteneur ; 

Pour la collecte en parc à conteneurs en sac, le montant du subside direct (« petit subside » à la 
collecte sélective d’amiante-ciment) à la tonne est plus élevé que celui lié à la collecte en conteneur. 
Ceci est cohérent avec le fait que le coût de la collecte en sac est corrélé avec un coût moyen plus 
élevé que celui de la collecte en conteneur. Pour rappel, le subside direct à la collecte sélective 
d’amiante-ciment doit correspondre « à 50 % du coût de la collecte, du regroupement éventuel et de 
l'élimination des déchets d'amiante-ciment »22. Pour ce mode de collecte, des recettes directes 
provenant de la vente de sacs aux particuliers s’ajoutent aux subsides directs et indirects.  

 

22 Article 18 de l’AGW du 17/07/2008 relatif aux subsides. 
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Une fois que les subsides directs et indirects ainsi que les autres sources de revenus sont considérés, 
il reste encore un coût net de :  

▪ 194 € par tonne en moyenne pour la collecte en parc à conteneurs en sac ; 

▪ 218 € par tonne en moyenne pour la collecte en parc à conteneurs en conteneur.  

Indépendamment du mode de collecte, le coût net moyen restant varie entre 120 et 295 € par tonne 
en fonction des IC23.  

 

Par ailleurs, le déplacement du particulier génère également un coût pour lui. En effet, le déplacement 
préalable pour l’achat d’un sac et le déplacement ultérieur pour déposer les déchets d’amiante-ciment 
génèrent des coûts. En ce sens, le scénario le moins cher pour le consommateur est la collecte en 
conteneur (uniquement un déplacement pour le dépôt des déchets d’amiante) et le plus cher est la 
collecte en parc à conteneurs en sac (déplacement pour l’achat d’un sac et déplacement ultérieur pour 
déposer les déchets). Par ailleurs, le coût pour le particulier lié à la collecte sur appel découle du fait 
qu’il doit se déplacer expressément jusqu’au parc à conteneurs pour acheter au préalable des sacs.    

Le coût pour le consommateur représente entre 5 et 11% des coûts socio-économiques totaux et n’est 
pas de nature à changer les conclusions. 

2.4.2.5 Conclusions  

▪ Il existe un ordre de grandeur de différence entre l’efficacité de collecte de l’amiante-ciment 
en conteneur par rapport à la collecte en sacs (moins performante). Ceci suggère un lien de 
causalité entre la modalité de collecte (sac ou conteneur) et les ratios de collecte. Il est 
pertinent de privilégier la collecte d’amiante-ciment en conteneur.  

▪ Lorsque la collecte est organisée en conteneur, le maillage de collecte influe 
significativement sur les ratios de collecte. Il est pertinent d’améliorer le maillage de collecte 
d’amiante-ciment en la déployant dans davantage de parcs à conteneurs. L’augmentation 
du maillage répond également aux objectifs de réduire les risques de dépôts sauvages et de 
contamination des inertes (cf. 2.1.2). 

▪ Pour toutes les IC, la collecte en parc à conteneurs génère un coût net restant après subsides 
et autres revenus de 211 € en moyenne. La disparité de coûts de collecte à la tonne 
s’explique principalement par les coûts de transport, en fonction de la distance des 
recyparcs aux exutoires : ce surcoût ne peut pas être optimisé en l’absence de nouveaux 
exutoires. Il n’est pas pertinent de plafonner les subsides versés tant que les exutoires sont 
inégalement répartis.  

▪ Le déploiement de la collecte sur appel de l’amiante-ciment en Flandre a permis 
d’augmenter les tonnages collectés. La collecte sur appel devrait être éligible au mécanisme 
de subside pour l’amiante-ciment. 

 

23 Source : SPW – matrices des coûts provenant de l’enquête auprès des IC. 
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▪ Le coût estimé de collecte sur appel n’est pas a priori significativement plus élevé que les 
coûts de collecte en parc à conteneurs ; ceci s’explique par le fait qu’il s’agit d’une collecte 
ponctuelle sur appel qui peut être optimisée (contrairement à un système de collecte 
systématique avec une fréquence d’enlèvement définie). Il en découle que le niveau de 
subside pour la collecte sur appel ne devrait pas être significativement supérieur au niveau 
actuel de subsidiation. Aucune adaptation du mécanisme de subside n’est nécessaire : la 
collecte sur appel devrait être éligible au subside existant. Cependant, l’indisponibilité des 
données détaillées sur la collecte sur appel en région Flamande, en conjonction avec la 
variabilité des situations pour les IC, ne permet pas de conclure concernant les coûts 
projetés de la collecte sur appel et des subsides associés. Compte tenu de cette incertitude, 
il semble opportun de favoriser l’approche choisie par la Région flamande qui consiste à 
démarrer un projet pilote de collecte de l’amiante-ciment sur appel de manière à optimiser 
ce type de service aux spécificités de la Wallonie, avant qu’il soit étendu à de nouvelles 
zones géographiques.  
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2.4.3 Langes 

2.4.3.1 Nature et origine du flux  

Les langes sont des textiles sanitaires jetables utilisés comme protection absorbante pour 
l’incontinence des enfants et des adultes. Ils sont jetés après utilisation, généralement une fois souillés 
par de l’urine et/ou des excréments24. 

Les déchets de langes proviennent des ménages, des unités de soin (maternités, maisons de repos, 
hôpitaux), et des lieux de garde d’enfants (crèches, accueillants d’enfants). Les accueillant.e.s 
d’enfants agréé.e.s par l’ONE voient leurs déchets collectés par les intercommunales, comme des 
déchets ménagers. Les crèches et les maisons de repos sont considérés comme des assimilés: il relève 
de la décision de chaque établissement de confier la collecte de leurs déchets aux intercommunales 
ou non, moyennant une facturation spécifique. Les hôpitaux ne sont pas des assimilés. Ils ne sont pas 
collectés par les intercommunales mais utilisent les infrastructures de traitement des DMA (unité de 
valorisation énergétique). 

Les langes réutilisables en tissu, qui sont des textiles pouvant être valorisés dans la filière textile, ne 
sont pas compris dans le champ de cette étude. Les protections féminines et pansements ne sont pas 
considérées dans le champ de cette étude (textiles sanitaires hors langes).  

 

2.4.3.2 Description des scénarios 

Scénario « fil de l’eau » : collecte avec les déchets ménagers (SUR APPEL)  

Figure 6 : Scénario fil de l’eau, collecte des langes avec les déchets ménagers 

 

 
Le scénario de référence est un scénario où les langes sont collectés 
avec les déchets ménagers et traités par incinération. La collecte en 
porte-à-porte (PAP) a lieu tous les quinze jours. 

  

 

 

Scénarios alternatifs : 

Deux scénarios sont à l'étude pour la collecte sélective des déchets de langes, dans lesquels le citoyen 
a toujours par ailleurs la possibilité de déposer les déchets de langes dans les ordures ménagères 
brutes : 

▪ collecte sélective en porte-à-porte des déchets de langes dans des sacs de 30 litres (PAP) ; 

▪ collecte via des points de collecte en apport volontaire (PAV) (conteneurs à accès intelligent 
; conteneur roulant de 660l avec boîtier et lecteur de carte) dans les zones publiques.  

 

24 80% du gisement est souillé d’après INTRADEL et 20% est propre 
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Figure 7: Les deux modalités de collecte de langes ; le sac de 30l (à gauche) et le conteneurs à accès intelligent 
(à droit) 

 

 

Scénario alternatif 1 :  collecte en porte-à-porte (PAP) 

La collecte en porte-à-porte du scénario 1A comprend plusieurs étapes : 

▪ Préparation du service ; 

▪ Trajet fixe entre le point d'installation et le début de la tournée de ramassage ; 

▪ La tournée de collecte proprement dite avec vidange intermédiaire éventuelle ; 

▪ Trajet fixe entre la fin de la tournée de collecte et le lieu de vidange (stockage 
intermédiaire) ; 

▪ Vidange du camion à ordures et retour au dépôt ; 

▪ Fin de service. 

 

 

Figure 8: Collecte sélective des langes, PAP  
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Figure 9: Frontières du système évité par le recyclage des langes 

 

 

 

Figure 10: Schéma de la collecte en porte-à-porte 
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Scénario alternatif 2 : Collecte en point d’apport volontaire (PAV) 

 

 

Figure 11: Collecte sélective des langes en points d’apport volontaire 

 

Les frontières du système évité par le recyclage des langes sont les mêmes que pour une collecte en 
PAP. 
 
Le nombre de points de collecte est calculé avec une distance maximale à vol d'oiseau pour tout 
citoyen jusqu'à ce point de collecte.  
 

2.4.3.3 Gisements de déchets  

Seuls les déchets ménagers et assimilés sont considérés dans le cadre de cette étude, ce qui 
correspond au champ des caractérisations d’OMB et de déchets organiques qui ont été menées pour 
quantifier le gisement de langes enfants et adultes. En pratique cela peut correspondre à des déchets 
des ménages, des accueillantes ONE et de quelques crèches et maisons de repos ayant opté pour la 
collecte par le service des intercommunales. 

Table 1: Production annuelle de déchets de langes par habitant 

Paramètre 
Valeur 
(kg/hab.an) 

Gisement 
(tonnes) 

Source : 

Production annuelle de 
déchets de langes enfant 

7,82 28 416 SPW / RDC Environment, ICEDD et Retrival- Analyse de la 
composition des ordures ménagères brutes et des déchets 
organiques collectés sélectivement en Wallonie Année 2017-
2018, Statbel : Population 3,644 millions d’habitants (2019) 

Production annuelle de 
déchets de langes 
adultes (incontinence) 

1, 95  7 086 

2.4.3.4 Résultats de l’analyse coût-bénéfice 

2.4.3.4.1 Résultats environnementaux  

Les résultats environnementaux par tonne de langes collectée sont présentés pour l’indicateur 
monétarisé « Total external cost ; CO2 214 €/t ». Ils correspondent à la différence (appelée « delta » 
dans le graphe ci-dessous) entre le scénario prospectif (Prosp.) et le scénario fil de l’eau (FdE).  

Scénario de collecte en porte à porte des langes (PAP) 

La collecte sélective en PAP en vue du recyclage permet de générer un bénéfice environnemental de 
l’ordre de 90 €env. / tonne. Les deux scénarios (prospectif et fil de l’eau) présentent un impact 
environnemental mais les impacts générés par le scénario prospectif sont plus faibles. 

Les impacts évités sont générés par :  

▪ L’évitement de production de matériaux d’origine vierge grâce au recyclage du SAP, des 
plastiques et de la cellulose des langes (env 150 €env. / tonne) 



 

 

AMÉLIORATION DES COLLECTES SÉLECTIVES DE DMA EN WALLONIE 

Final  57/367 

▪ L’évitement des impacts de l’incinération des langes détournés des flux d’ordures 
ménagères brutes (env. 170 €env. / tonne) ; les bénéfices évités de la valorisation 
énergétique des langes sont faibles (30€/tonne). 

Les impacts environnementaux sont générés par :  

▪ La collecte en porte à porte des langes (env -100€env/tonne) : les distances parcourues et le 
nombre de camions à mobiliser est élevé en Wallonie. Par ailleurs, il a été considéré que la 
collecte des OMB ne serait pas impactée par la suppression du flux de langes dans celui-ci 
(même fréquence de collecte, même distance parcourue par les bennes à ordures 
ménagères) 

▪ Le procédé de recyclage des langes ( env. -80 €env / tonne) 

Le transport entre le stockage intermédiaire et l’usine de recyclage n’a que peu d’impacts (transport 
optimisé, camion avec taux de chargement élevé). 

 

Figure 12 : Différence d’impacts environnementaux entre le scénario fil de l’eau (FdE) et le scénario prospectif 
(Prosp.) – langes PaP 
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L’indicateur d’impact monétarisé « Total external cost ; CO2 214 €/t » regroupe 15 indicateurs 
d’impacts (cf. chapitre 4.3.1.2). Les indicateurs prépondérants dans le résultat total sont présentés 
dans la figure suivante :  

 

 

Figure 13 : Résultats environnementaux totaux – langes PaP 

 CC : changement climatique ; PM : toxicité humaine, émissions de particules ; Res_f : utilisation de ressources fossiles, WU : 
utilisation d’eau.  

 

Les résultats environnementaux dépendent principalement  

▪ De la capacité de l’usine de recyclage à trouver des débouchés pour les matériaux recyclés ; 

▪ De la collecte en porte à porte (distance et masse collectée par tournée). 

Pour la collecte en porte-à-porte, un taux de participation de 60% est considéré en cas de base : les 
résultats des bénéfices environnementaux totaux par tonne augmenteraient de 30% avec un taux de 
participation à 80% et diminuerait de 30% avec un taux de participation de 40% de la population 

 

Scénario de collecte en point d’apport volontaire 

Pour la collecte en point d’apport volontaire, les résultats sont identiques à ceux obtenus pour le 
scénario PAP, sauf pour la partie collecte. La collecte en PaV génère moins d’impacts ce qui permet de 
générer un bénéfice environnemental de l’ordre de 160 €env. / tonne (contre 90 €env. / tonne pour la 
collecte en porte à porte). 

 

Les résultats sont présentés de manière détaillée dans le graphique suivant :  
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Figure 14 : Différence d’impacts environnementaux entre le scénario fil de l’eau (FdE) et le scénario prospectif 
(Prosp.) – langes PaV 

 

Le gisement capté en point d’apport volontaire est deux fois inférieur au gisement capté en porte à 
porte. Ainsi, le bénéfice environnemental pour la région Wallonne est proche entre les deux types de 
collecte :  

▪ Collecte en porte à porte : 1,9 millions d’euros environnementaux (gisement capté : 20 490 
tonnes) 

▪ Collecte en point d’apport volontaire : 1,7 millions d’euros environnementaux (gisement 
capté : 10 440 tonnes) 

Pour la collecte en point d’apport volontaire, une distance de 1.5 km au point de collecte est 
considérée en cas de base. Les résultats environnementaux varient de plus ou moins 10% pour une 
distance variant de 1 à 2 km. 
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2.4.3.4.2 Résultats économiques et sociaux 

Les résultats économiques et sociaux par tonne de langes collectée présentés correspondent à la 
différence entre le scénario référence et les deux scénarios prospectifs en prenant en compte à la fois 
les coûts associés à la collecte, transport et traitement ainsi que les retombés sociales (création 
d’emploi, désagréments liés au déplacement, etc.). 

Les deux scénarios génèrent un surcoût socio-économique par rapport au fil de l’eau. Ce surcoût net 
est proche par tonne langes collectés entre les deux scénario : 

▪ PàP : -670 €/t 

▪ PaV : -730 €/t   

Ce surcoût est en grande partie dû au coût de collecte très élevé, qui englobe les éléments suivants : 

▪ Coût de collecte en porte à porte (PàP) ou en point d’apport volontaire (PaV), déduit du 
bénéfice lié à la création d’emploi pour la collecte ; 

▪ Coût de stockage intermédiaire, déduit du bénéfice lié à la création d’emploi pour le 
stockage intermédiaire 

▪ Coût social du temps dans le scénario PaV, lié au temps passé par les particuliers à se 
déplacer vers les points de collecte 

▪ Coût évité de la collecte de déchets ménagers 

Le coût socio-économique de la collecte dans le scénario PaP est plus bas que ce coût dans le scénario 
PaV. Pour ce dernier, le système de collecte est plus rentable au niveau économique, mais il y a un 
coût social très élevé : ce coût représente le coût d'opportunité pour le citoyen lorsqu'il consacre son 
temps à se déplacer et jeter les déchets de couches dans un des conteneurs/points de collecte.  

Dans les deux scénarios prospectifs, on considère qu’il n’y a pas d’effet de la collecte sélective sur le 
coût de collecte des OMB à la tonne. C’est une simplification : il est considéré que la suppression de 
la fraction des langes des déchets ménagers n'a pas d'effet significatif sur la collecte (fréquence des 
tournées de collecte, distance parcourue) et donc sur le coût de la collecte des déchets ménagers. 
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Figure 15 : Différence d’impacts économiques et sociaux entre le scénario référence et les scénarios prospectifs (PàP)
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Figure 16 : Différence d’impacts économiques et sociaux entre le scénario référence et les scénarios prospectifs (PAV)
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Le gisement capté en point d’apport volontaire est deux fois inférieur au gisement capté en porte à 
porte. Ainsi, les coûts économiques et sociaux pour la région Wallonne sont près de deux fois plus 
élevés pour la collecte en porte-à-porte :  

▪ Collecte en porte à porte : -13.8 millions d’euros (gisement capté : 20 490 tonnes) 

▪ Collecte en point d’apport volontaire : - 7.6 millions d’euros (gisement capté : 10 440 
tonnes) 

2.4.3.4.3 Résultats totaux 

La collecte sélective des langes en vue du recyclage au lieu d’une collecte en mélange avec les ordures 
ménagères brutes en vue d’une valorisation énergétique génère un coût net total pour la société très 
proche entre les deux scénarios, de : 

▪ 580 € / tonne si la collecte se fait en porte à porte, 

▪ 570 € / tonne si la collecte se fait en point d’apport volontaire.  

 

Figure 17 : Différence d’impacts environnementaux, économiques et sociaux entre le scénario prospectif et le 
scénario fil de l’eau – Langes en PaP 

 

Figure 18 : Différence d’impacts environnementaux, économiques et sociaux entre le scénario prospectif et le 
scénario fil de l’eau – Langes en PaV 
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2.4.3.4.4 Extrapolation du coût par tonne au gisement estimé 

A partir des coûts sociétaux générés par tonne, le passage à une collecte sélective des langes à l’échelle 
de la région Wallonne aurait pour conséquence un coût sociétal total de l’ordre de 6 millions d’euros 
pour une collecte en point d’apport volontaire (gisement collecté de 10 440 tonnes) ou 12 millions 
d’euros pour une collecte en porte à porte (gisement collecté de 20 490 tonnes) 

 

 

Figure 19:Différence d’impacts environnementaux, économiques et sociaux entre le scénario prospectif et le 
scénario fil de l’eau extrapolé au gisement annuel de langes 

 

Tableau 9 : Différence d’impacts environnementaux, économiques et sociaux entre le scénario prospectif et le 
scénario fil de l’eau extrapolé au gisement annuel de langes 

Résultats (en 
millions d'euros) 

Impact environnemental 
total 

Impact économique 
total 

Impact social 
total 

Impact sociétal 

langes PaP 1.9 -35.4 21.6 -11.8 

langes PaV 1.7 -4.0 -3.6 -6.0 

 

2.4.3.4.5 Discussion 

Pour les deux scénarios analysés (PAP et PAV), les coûts socio-économiques (-670 €/tonne en PaP et -
730 €/tonne en PaV) sont plus grands que les bénéfices environnementaux (95 €env / tonne en PaP 
et 160 € en PaV): 

▪ Pour le scénario de collecte en PAP : Le coût de collecte est élevé par rapport au scénario fil 
de l’eau car les langes sont un flux relativement petit comparé aux déchets ménagers mais 
la fréquence de collecte reste élevée pour proposer un niveau de service aux ménages 
adapté aux nuisances olfactives associées à ce flux. Ainsi, une fréquence d’une collecte par 
semaine a été retenue par hypothèse dans l’étude.  

▪ Réduire cette fréquence à une collecte toutes les deux semaines réduit considérablement 
le coût, mais ceci peut conduire à une diminution du taux de participation si la collecte des 
OMB est plus fréquente que la collecte des langes, les flux étant alors réorientés vers les 
OMB.  

▪ Pour le scénario de collecte en PAV : Le coût socio-économique de collecte est élevé par 
rapport au scénario fil de l’eau du fait du coût social du temps qu’on utilise pour se déplacer 
vers les conteneurs pour déposer les langes.  
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On peut argumenter que ce coût diminue ou même disparaît si on place les conteneurs 
dans les endroits où les gens pertinents passent fréquemment : par exemple à proximité 
des crèches. Dans ce cas, le trajet pourrait être davantage mutualisé entre différents 
usages que ce qui a été retenu dans l’étude(20 à 50% du temps alloué à la collecte des 
langes) et le coût social attribué à la collecte des langes diminue.   

A noter que la collecte sélective des langes peut permettre de réduire la fréquence de collecte des 
OMB. Ensemble avec les biodéchets, les langes représentent une fraction de déchets dans l’OMB qui 
peut causer des problèmes d’odeur, des problèmes d’animaux nuisibles, problèmes de moisissures… 
Si on retire ces deux fractions des déchets ménagers, on peut réduire le fréquence de collecte d’OMB. 
Dans ce cas, il y a un grand bénéfice économique et environnemental qu’on peut (partiellement) 
allouer à la collecte sélective de langes. Ce bénéfice n’a pas été modélisé et n’est donc pas présenté 
dans les résultats de cette étude.       

 

2.4.3.5 Analyse financière 

Le bilan financier qui englobe uniquement les coûts nets moyens subis par les IC est le suivant :  

Tableau 10 : Bilan financier des deux scénarios prospectifs de langes (€/tonne) 

 
Collecte en porte-
à-porte avec les 

déchets ménagers 

Collecte sélective en porte-
à-porte 

Collecte sélective en point 
d’apport volontaire 

Collecte (y compris transport et 
infrastructure de collecte) 

/ -1 729 -363 

Frais de reprise / -90 -90 

Total 150-160 -1 819 -453 

Les deux scénarii prospectifs de collecte impliquent un coût net pour les IC : 1 819 € par tonne pour la 
collecte sélective en porte-à-porte et 453 € par tonne pour la collecte sélective en point d’apport 
volontaire.  

Ainsi, les IC adoptant une collecte sélective des langes au lieu d’une collecte en mélange avec les 
déchets ménagers devront payer : 

▪ 1 664 €/t en plus pour une collecte sélective en porte-à-porte par rapport à la gestion 
actuelle. Le surcoût total pour les IC sur base d’un gisement de 20 490 tonnes collectées 
serait de 34 millions d’€ ;  

▪ 298 €/t en plus pour une collecte en point d’apport volontaire par rapport à la gestion 
actuelle. Le surcoût total pour les IC sur base d’un gisement de 10 440 tonnes collectées 
serait de 3,1 millions d’€. 

A noter que ce surcoût pourrait être diminué si la collecte sélective des langes est mise en place en 
parallèle de la collecte des biodéchets et qu’elles contribuent à réduire la fréquence de collecte des 
OMB. 

 

2.4.3.6 Conclusions  

▪ La collecte pour recyclage des langes présente un bénéfice environnemental par rapport à 
la collecte en mélange avec les OMB pour incinération qui est la voie de traitement choisie 
actuellement, quel que soit le scénario (PAP ou PAV). 
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▪ La collecte pour recyclage des langes ne présente pas de bénéfice sociétal compte tenu des 
scénarios retenus (fréquence de collecte en PAP, pas de baisse de la fréquence des OMB…). 
Cette conclusion reste valable en faisant varier les paramètres du modèle dans les gammes 
retenues, notamment le taux de collecte du gisement. Par exemple, même si le gisement 
maximal collectable en porte-à-porte était collecté (28 400 tonnes), les coûts économiques 
et sociaux25, bien qu’inférieurs au cas de base (passant à 450 €/tonne au lieu de 670€/t) ne 
seraient toujours pas compensés par les bénéfices environnementaux.  La collecte sélective 
pour recyclage des déchets de langes ménagers et assimilés n’est donc pas recommandée.  

▪ A noter que l’étude ne conclut pas sur la pertinence de : 

o La collecte sélective des langes combinée au tri à la source des biodéchets,  qui pourrait 
présenter des bénéfices liés à la baisse de la fréquence des OMB. Ces bénéfices ne sont 
toutefois pas allouables uniquement au flux de langes  ;  

o La collecte des déchets des langes issus des professionnels uniquement: l’étude réalisée 
par RDC Environment pour l’OVAM en 2022 conclut que ce scénario est bénéfique pour 
la société. 

Ces scénarios ne font pas partie du champ de l’étude mais constituent des perspectives 
potentielles. 

▪ Les deux scénarios prospectifs pour la collecte sélective des langes impliquent un coût 
économique plus élevé pour les ICs, par rapport à la collecte actuelle des langes avec les 
OMB. Si la Région souhaitait imposer la collecte sélective des langes, un subside de 300 €/t 
langes collectée serait à mettre en œuvre (surcoût pour le scénario PAV, le moins 
défavorable pour la société), ce qui représenterait un coût de l’ordre de 3 millions d’€ pour 
la Wallonie. 

  

 

25 Le gisement plus élevé est consécutif d’un taux de participation élevé à la collecte sélective des langes. Ainsi, 
les distances parcourues et le nombre de camions pour la collecte sont réduits par tonne collectée.  
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2.4.4 Plastiques durs 

2.4.4.1 Nature et origine du flux  

Les déchets de plastique dur des ménages regroupent les éléments suivants : mobilier de jardin, seaux, 
arrosoirs, bacs, cuves à mortier, jouets en plastique sans pile/moteur, coques d’électroménagers, etc. 
Les tuyaux durs et châssis en PVC sont parfois inclus dans ce flux, or dans la modélisation des 
plastiques durs le PVC rigide, qui fait l’objet d’une analyse dédiée, est exclu.  

Ces plastiques durs se composent pour la plupart de polypropylène, polyéthylène (HDPE), PVC, 
polycarbonate, polystyrène (non expansé). 

 

2.4.4.2 Description des scénarios 

Actuellement, les déchets de plastiques durs font déjà l’objet d’une obligation de collecte sélective en 
Wallonie. Cependant, tous les parcs à conteneurs ne possèdent pas de benne de collecte sélective.  

Ainsi sur le gisement d’environ 18 700 tonnes (cf. section 2.4.4.3),  

▪ environ 14 000 tonnes de plastiques durs sont collectées en mélange : Le conteneur avec 
les encombrants est emmené sur une unité de broyage. Une fois broyés, les déchets passent 
par un électro-aimant chargé d’extraire les déchets métalliques en vue de leur recyclage en 
métallurgie. Les encombrants combustibles, dont les plastiques durs font partie, sont 
envoyés à l’incinération26. Le pouvoir calorifique des plastiques durs est valorisé sous forme 
de chaleur et d’électricité dans les installations d’incinération. Ceci a pour conséquence 
d’éviter la production d’énergie via des moyens conventionnels (mix électrique national 
moyen, mix chaleur industrielle d’origine fossile).  

▪ Environ 4 700 tonnes sont actuellement recyclées : Les déchets sont triés une première fois 
en centre de tri où une partie des indésirables est retirée manuellement. Les déchets sont 
ensuite envoyés sur le site de recyclage où ils seront triés, broyés et trié à l’issue du broyage 
dans le but de séparer les différentes qualités de plastiques et les différentes résines.  Les 
principales résines hors PVC sont : le PP, le PE et l’ABS. Le transport des flux indésirables et 
des pertes est alloué à la filière de recyclage des plastiques durs. La fin de vie des flux 
indésirables et des pertes est exclue des frontières du système car elle est considérée 
comme identique avec et sans filière de recyclage (destination en valorisation énergétique).  

 

Pour la modélisation environnementale, il existe deux grands types de débouchés pour les plastiques 
durs :  

▪ Les débouchés pour un recyclage en boucle fermée (situation modélisée en cas de base) : le 
matériau recyclé pourra être de nouveau utilisé dans le même système de produit (par 
exemple, les déchets d’ABS sont recyclés en granulés d’ABS) La filière de recyclage en boucle 
fermée a pour conséquence d’éviter la production de plastique d’origine vierge. 

▪ Les débouchés en boucle ouverte. Cela consiste en la production d’applications diverses 
(palettes, panneaux de signalisation, mobilier urbain, membranes, imperméables, murs 
antibruit, revêtements muraux…). Le plus souvent différentes résines plastiques sont 
mélangées entre-elles, rendant le recyclage ultérieur impossible. Ce cas est étudié en 
analyse de sensibilité. 

 

 

26 Dans le scénario étudié, il est considéré que le broyeur est situé au même endroit que l’incinérateur 
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Figure 20 : Fil de l’eau : situation actuelle de la collecte des plastiques durs en Wallonie 

 
 

 

Figure 21 : Frontières du système évité par le recyclage des plastiques durs 

 

Le scénario prospectif a les mêmes frontières que le scénario prospectif. Cependant, les tonnages 
collectés en vue du recyclage sont supérieurs (cf. chapitre ci-dessous).  

Aucun problème de débouché pour les plastiques durs envoyés en installation de recyclage n’a été 
identifié suite aux échanges avec plusieurs recycleurs. Les plastiques durs collectés trouvent des 
débouchés, pour la plupart en recyclage en boucle fermée. Le principal levier d’amélioration de la 
gestion des plastiques durs est d’augmenter les quantités de plastiques durs collectées par une 
amélioration du maillage de collecte, ce qui pourrait permettre : 

▪ D’augmenter l’avantage environnemental tiré du recyclage des plastiques durs (cf ci-
dessous) ;  

▪ De réaliser un tri des plastiques durs par couleur afin d’en tirer un avantage économique 
supplémentaire. Cela permettrait de réduire les tarifs de reprise et le déficit financier pour 
les IC. 
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2.4.4.3 Gisements de déchets 

Tableau 11 : estimation du gisement annuel de plastiques durs rigides (hors PVC) par type de détenteur (en 
tonnes par an) 

  Tonnages 

Ménages Wallonie 15 880 [1]  

TPE/PME Wallonie 2 793 [2] 

Total 18 673 

Source :  

[1] Estimation à partir de données de collecte en parcs à conteneurs 2019 pour les plastiques durs collectés 
sélectivement et les encombrants non collectés sélectivement, et de la caractérisation des encombrants 
collectés non sélectivement (COMASE, Analyse de la composition des déchets encombrants, 2017). La 
proportion de PVC dans les plastiques durs a été estimée via les données de Van Werven (2021). 

[2] Estimation à partir des données Valipac 2019 et 2020 (moyenne) pour les TPE et PME (<250 salariés). Les 
données font référence tant aux plastiques durs collectés sélectivement que non collectés sélectivement auprès 
des entreprises et potentiellement contaminés et non dangereux. La définition de plastiques durs n’est pas 
basée sur le type de plastique (LDPE, PP, PVC,...) mais sur la structure et la forme du matériau : il doit 
effectivement s’agir de plastique rigide. La proportion de PVC dans les plastiques durs a été estimée via les 
données de Van Werven (2021). 

 

Un minimum de 3,5 kg/hab/an serait collectable d’après Van Werven si la performance de collecte 
s’améliore (sur base performance de collecte en Flandre), soit environ 13 000 tonnes. 

 

Tableau 12 : tonnages collectés et traités en fonction du scénario et exutoire. 

  Scénario fil de l’eau Scénario prospectif 

Collecte non sélective, broyage, incinération 13 987 5 673 

Collecte sélective, tri, recyclage boucle fermée 4 686 13 000 

Total 18 673 18 673 

 

2.4.4.4 Résultats de l’analyse coût-bénéfice 

2.4.4.4.1 Résultats environnementaux 

Les résultats environnementaux pour l’ensemble des gisements de plastiques durs sont présentés 
pour l’indicateur monétarisé « Total external cost ; CO2 214 €/t ». Ils correspondent à la différence 
(appelée « delta » dans le graphe ci-dessous) entre le scénario prospectif (Prosp.) et le scénario fil de 
l’eau (FdE).  

Le détournement de l’incinération de 8 300 tonnes en vue du recyclage en boucle fermée permet de 
générer un bénéfice environnemental de l’ordre de 6.6 millions d’euros. 
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Figure 22 : Différence d’impacts environnementaux entre le scénario fil de l’eau (FdE) et le scénario prospectif 
(Prosp.) – plastiques durs 

 

Tableau 13 : Résultats environnementaux des scénarios fil de l’eau et prospectif sur la collecte des plastiques 
durs 

M€env Sc. FdE Sc. Prosp 
delta :  

sc. Prosp - sc. FdE 

Collecte non sélective, broyage, incinération -4.73 -1.92 2.81 

Collecte sélective, tri, recyclage boucle fermée 2.14 5.95 3.80 

Total -2.59 4.03 6.62 
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Ce bénéfice est généré par une plus grande proportion de plastiques durs collectés sélectivement par 
rapport au scénario fil de l’eau conduisant à  

▪ L’évitement de la production de plastiques durs d’origine vierge grâce au recyclage (pour 
une tonne collectée sélectivement, le bénéfice est de 570 €env );  

▪ L’évitement d’incinération des plastiques durs détournés des flux des encombrants (coût 
d’environ. 450 €env. / tonne) 

La collecte n’a pas été modélisée car les impacts environnementaux sont identiques entre les deux 
scénarios (apport volontaire en parc à conteneurs). 

Le transport entre le parc à conteneur, l’étape de tri et le recycleur de plastiques durs est considéré 
comme optimisé. C’est-à-dire que le taux de chargement du camion est de 80% en masse. Ce 
paramètre n’a toutefois que peu d’influence sur les résultats environnementaux. Un doublement de 
l’impact du transport vers le recycleur n’aurait que peu d’influence sur les résultats totaux. 

Les résultats par tonne pour les deux types de collecte sont présentés dans le graphique ci-dessous :  

 

Figure 23 : Résultats environnementaux à la tonne pour la collecte non sélective et la collecte sélective 
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Le taux de substitution du recyclé au matériau vierge est un paramètre influant sur les résultats. Ce 
taux de substitution tient compte des pertes du procédé de recyclage27 et de la qualité du matériau 
recyclé par rapport au matériau d’origine vierge. Une plage de valeur allant de 85% à 100% est prise 
en compte (cas de base 92%).  

Avec un taux de 85%, les résultats de la filière de recyclage seraient à 405 €env / tonne alors qu’ils 
passerait à 510 €env/tonne avec un taux de substitution de 100%. En considérant ces deux extrêmes, 
les résultats environnementaux totaux (delta entre le scénario prospectif et le scénario fil de l’eau) 
varient entre 6.2 et  7.1 millions d’euros environnementaux.  

 

Analyse environnementales complémentaire sur le recyclage en boucle ouverte 

En scénario de base, on considère un recyclage en boucle fermée, ce qui correspond aux informations 
fournies par les recycleurs interrogés. C’est-à-dire que la filière de recyclage permet d’éviter la 
production d’un matériau vierge de même nature. Cependant ce n’est pas toujours le cas pour la filière 
plastique : il existe une multitude de situations possibles pour un même matériau recyclé puisque la 
production de vierge évitée dépend de l’application qui est faite avec le matériau recyclé. Par exemple, 
le recyclage de plastiques en mobilier urbain entraine un évitement d’un mobilier urbain produit avec 
des matériaux vierges mais il existe une multitude de matériaux et de formes de mobiliers urbains. 

 

Dans cette analyse de sensibilité, deux situations sont étudiées :  

▪ Les plastiques durs se substituent à du béton (market for concrete, normal, RoW, EI v3.7.1) 
; 

▪ Les plastiques durs se substituent à du bois (sawnwood production, hardwood, raw, dried 
(u=20%), RER, EI v3.7.1). 

Remarque : on considère donc un évitement de production de béton ou de bois mais également un 
évitement d’une fin de vie de ces mêmes matériaux en centre de stockage.  

 

Le volume substitué est calculé en tenant compte des paramètres suivants :  

▪ La densité des plastiques durs, définie entre 850 et 950 kg / m³ ; 

▪ La densité du béton : 2 380 kg / m³ (donnée Ecoinvent associée à l’inventaire de cycle de vie 
utilisé) ; 

▪ La densité du bois : 780 kg / m³ (donnée Ecoinvent associée à l’inventaire de cycle de vie 
utilisé) ; 

▪ Un taux de substitution défini entre 0.5 et 1.5 correspondant au volume nécessaire pour 
produire un même produit avec deux matériaux différents ou avec deux durées de vies 
différentes. En effet, les caractéristiques des plastiques durs recyclé pourraient permettre 
de produire des objets moins volumineux ou moins durable dans le temps (facteur < 1) ou 
plus volumineux ou plus durable dans le temps (facteur > 1) selon la multitude de situations 
possibles. 

 

 

27 Perte de matière à recyclé. Les déchets indésirables ne sont pas considérés dans cette valeur 
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Pour le scénario de substitution au béton, les résultats du recyclage oscillent entre - 45 €env / t  et - 30 
€env /t. Pour le scénario de substitution au bois, ils oscillent entre -35€env/t et 10€env/t. Ces résultats 
doivent être comparés avec les bénéfices de 440 €env/ t de la filière de reyclage en boucle fermée.  

 

Conséquences sur les scénarios étudiés :  

Les résultats environnementaux sont analysés en considérants les hypothèses suivantes :  

▪ impact du scénario de recyclage en boucle ouverte (50% béton et 50% bois) : - 20 env/t 

▪ 50% des plastiques durs sont recyclés en boucle ouverte.  

 

Les gisements considérés sont donc les suivants :  

Tableau 14 : tonnages collectés et traités en fonction du scénario et exutoire (analyse de sensibilité recyclage 
des plastiques durs en boucle ouverte) 

  Scénario fil de l’eau Scénario prospectif 

Collecte non sélective, broyage, incinération 13 987 5 673 

Collecte sélective, tri, recyclage boucle fermée 2 343 6 500 

Collecte sélective, tri, recyclage boucle ouverte 2 343 6 500 

Total 18 673 18 673 

 

Les résultats seraient les suivants :  

Tableau 15 : Résultats environnementaux (analyse de sensibilité recyclage des plastiques durs en boucle 
ouverte) 

M€env Sc. FdE Sc. Prosp 
delta :  

sc. Prosp - sc. FdE 

Collecte non sélective, broyage, incinération -4.73 -1.59 3.15 

Collecte sélective, tri, recyclage boucle fermée 1.26 2.89 1.63 

Collecte sélective, tri, recyclage boucle ouverte - 0.047 -0.13 -0.177 

Total -3.52 1.17 4.6 

 

Ainsi, avec les hypothèses de modélisation sur le recyclage en boucle ouverte, les résultats passeraient 
de 6.6 millions d’euros environnementaux à 4.6 millions d’euros environnementaux. Le recyclage en 
boucle ouverte resterait donc préférable à l’incinération.  

La modélisation réalisée sur le recyclage en boucle ouverte peut conduire à des situations très 
différentes selon le système substitué. L’analyse réalisée dans cette étude a simplement vocation à 
souligner l’importance de favoriser le recyclage en boucle fermée et, dans le cas du recyclage en 
boucle ouverte, s’assurer que les applications envisagées permettent de générer des réels gains 
environnementaux.  
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2.4.4.4.2 Résultats économiques et sociaux 

Les résultats socio-économiques pour l’ensemble des gisements de plastiques durs correspondent à 
la différence (appelée « delta » dans le graphe ci-dessous) entre le scénario prospectif (Prosp.) et le 
scénario fil de l’eau (FdE).  

Le détournement de l’incinération de 8 300 tonnes en vue du recyclage en boucle fermée permet de 
générer un bénéfice économique et social de l’ordre de 5,2 millions d’euros. 

 

Figure 24 : Différence d’impacts socio-économiques entre le scénario fil de l’eau (FdE) et le scénario prospectif 
(Prosp.) – plastiques durs 
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Tableau 16 : Résultats économiques et sociaux du scénario fil de l’eau (FdE) et du scénario prospectif (Prosp.) – 
plastiques durs 

M € Sc. FdE Sc. Prosp 
delta : 

sc. Prosp - sc. FdE 

Collecte non sélective, broyage, incinération -2,46 -1,00 1,46 

Collecte sélective, tri, recyclage boucle fermée 2,10 5,81 3,75 

Total -0,36 4,82 5,2 

 

Ce bénéfice est généré par une plus grande proportion de plastiques durs collectés sélectivement et 
recyclés par rapport au scénario fil de l’eau conduisant à l’évitement de la production de plastiques 
durs d’origine vierge ; ceci est possible grâce au recyclage en boucle fermée (pour une tonne collectée 
sélectivement pour recyclage en boucle fermée, le bénéfice est d’environ 620 € par tonne).  

Les résultats par tonne pour les deux types de collecte sont présentés dans le graphique ci-dessous :  

 

Figure 25 : Impacts économiques et sociaux des deux types de collecte conduisant à l’incinération et au 
recyclage 
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Les résultats socio-économiques liés à la collecte non sélective conduisant à l’incinération dépendent 
principalement de la distance entre le parc à conteneurs et l’incinérateur. Les résultats socio-
économiques liés à la collecte sélective conduisant au recyclage en boucle fermée, eux, dépendent 
principalement des paramètres indiqués ci-après.   

▪ Le taux de substitution du recyclé au matériau vierge (ce taux de substitution tient compte 
des pertes du procédé de recyclage et de la qualité du matériau recyclé par rapport au 
matériau d’origine vierge ; une plage de valeur allant de 85 % à 100 % est prise en compte). 

▪ Le coût de recyclage (une plage de valeur allant de 300 à 380 € par tonne est prise en 
compte). 

L’analyse de sensibilité réalisée en faisant varier ces paramètres montre que détourner une tonne de 
plastiques durs pour recyclage en boucle fermée en remplacement de l’incinération génère un 
bénéficie socio-économique compris entre 534 et 719 € par tonne.  

 

2.4.4.4.3 Résultats totaux 

La hausse de la proportion du gisement collecté de manière sélective en vue du recyclage en boucle 
fermée permet de générer un bénéfice total pour la société d’environ 12 millions d’€ par an. Ce 
résultat s’explique notamment par l’impact environnemental positif. 

 

Figure 26 : Différence d’impacts environnementaux, économiques et sociaux entre le scénario prospectif et le 
scénario fil de l’eau 

 

2.4.4.5 Analyse financière 

Le tableau ci-après indique la moyenne des flux financiers déclarés par toutes les IC (sauf TIBI qui ne 
détaille pas les coûts par composante et ni par catégorie d’encombrant) en ce qui concerne la collecte 
des plastiques durs et des encombrants. 
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Tableau 17 : coûts et revenus des IC associés aux modalités de collecte concernées par les scénarios prospectif 
et fil de l’eau – plastiques durs 

 Collecte avec les encombrants incinérables Collecte sélective 

Coûts   

Collecte en parc à conteneurs  75  78 

Transport  65  135 

Traitement  114  99 

TOTAL  255  312 

Revenus   

Ventes et autres recettes directes  -    12 

Autres recettes non spécifiques  2  2 

Subsides indirects  20  21 

TOTAL  23  36 

Coût net pour l’IC 232 276 

 

D'après ces données financières, l’alternative affichant le coût net le plus bas est la collecte avec les 
encombrants incinérables.    

A noter que la collecte sélective des plastiques durs n’est pas actuellement subsidiée de manière 
directe. Cependant, deux subsides indirects sont alloués à la collecte sélective des plastiques durs : 

▪ L’Aide à la Promotion de l’Emploi (APE) est une subvention forfaitaire annuelle (libérée en 
4 tranches trimestrielles) dont le montant dépend des plusieurs paramètres liés au nombre 
d’employées et leur taux d’occupation ; 

▪ Le subside infrastructure qui vise à financer les installations de gestion des déchets. 

 

D’un point de vue financier, il est estimé que la collecte sélective des plastiques durs peut générer un 
surcout net par rapport à la collecte avec les encombrants (que ceux soient incinérables ou pas).  
Malgré le fait que la collecte sélective implique en moyenne plus de revenus, ceux-ci ne sont pas 
suffisants pour compenser le surcoût de la collecte sélective par rapport à la collecte avec les 
encombrants. En moyenne, le coût net est d’environ : 

▪ 276 € par tonne pour la collecte sélective :  

▪ 252 € par tonne pour la collecte avec les encombrants non incinérables ; 

▪ 232 € par tonne pour la collecte avec les encombrants incinérables ;  

En fonction des IC, le coût net de la collecte varie entre :  

▪ 200 et 390 € par tonne pour la collecte sélective :  

▪ 180 et 355 € par tonne pour la collecte avec les encombrants non incinérables ; 

▪ 160 et 285 € par tonne pour la collecte avec les encombrants incinérables ;  
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Les IC adoptant une collecte sélective des plastiques rigides au lieu d’une collecte en mélange avec les 
encombrants incinérables (options la moins couteuse) devront payer en moyenne 44 € par tonne de 
plus. Cela voudrait dire en moyenne environ 572 000 € par an à financer par les IC (13 000 tonnes) en 
plus par rapport à une collecte en mélange, et 366 000€ de plus par rapport à la situation actuelle.  

Il faut noter que les coûts de traitement pour les plastiques durs peuvent varier avec les prix des 
matières premières qui, elles, sont dépendantes des facteurs exogènes et volatils comme le prix du 
pétrole. Ainsi, la différence du coût net entre la collecte sélective et la collecte avec les encombrants 
peut être relativement variable dans le temps (par rapport aux autres flux des déchets étudiés). En ce 
sens, il serait pertinent d’étudier le montant du surcoût de la collecte sélective de manière périodique 
(tous les ans a minima).  

2.4.4.6 Indexation du montant des subsides 

Principes théoriques 

Plus le prix des plastiques recyclés augmente, plus le coût net de la collecte des plastiques rigides sera 
bas. Inversement, plus le prix des plastiques recyclés diminue, plus le coût net de la collecte des 
plastiques rigides sera élevé. La relation entre le coût net de collecte (coût – recettes) et le prix des 
plastiques recyclés est illustrée dans la figure suivante. 

 

 

Figure 27 : relation entre le coût net de collecte (coût – recettes) et le prix des plastiques recyclés 

Du fait de la variation du coût net de la collecte sélective restant à la charge des IC, et donc de la 
variation du différentiel du coût net de la collecte sélective des plastiques durs par rapport à leur 
collecte non sélective avec les encombrants, il serait pertinent d’indexer le montant du subside à un 
indicateur des prix de plastiques recyclés de manière à prendre en compte ces variations. 

Il faut noter que le différentiel de coût net de la collecte sélective des plastiques durs par rapport à 
leur collecte avec les encombrants peut-être : 

▪ un surcoût (c’était le cas en 2019 et 2020 compte tenu des prix relativement vas des 
matières plastiques) ;  

▪ un moindre coût. 

Coût net 
(Coût – recettes)

Prix des plastiques 
recyclés

Px
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Dans le cas d’un moindre coût, le subside n’a pas lieu d’être. 

 

Proposition d’indexation 

Il est proposé d’indexer le subside au prix des matières premières plastiques secondaires tel que 
reflété par le commerce international entre la Belgique et les autres pays de l’Union Européenne. 

Ces données sont mises à disposition par Eurostat dans leur base de données COMEX. Les détails sont 
fournis en Annexe 4.6. 

En 2019, un surcoût de 44 €/t a été estimé en concomitance avec un prix moyen pondéré28 des 
matières premières plastiques secondaires de 384 €/t. Toutes choses égales par ailleurs, si le prix 
moyen pondéré des matières premières plastiques secondaires dépasse 428 €/t (soit 384 €/t 
additionné des 44 €/t du surcoût), le différentiel du coût net de la collecte sélective des plastiques 
durs par rapport à leur collecte avec les encombrants est nul et le subside n’est plus nécessaire.  

La formule d’indexation suivante peut être déduite :  

𝑆𝑡 = 𝑃𝑟 − 𝑃𝑡 +  𝑆𝑟 

Où :  

▪ St est le subside l’année t ; 

▪ Pr est le prix moyen pondéré des matières premières plastiques secondaires de référence, 
en l’occurrence 2019, soit 384 €/t ; 

▪ Pt est le prix moyen pondéré des matières premières plastiques secondaires de l’année t ; 

▪ Sr est le subside de référence, en l’occurrence 44 €/t en 2019. 

À cette formule s’ajoute la condition suivante : Si la valeur calculée de St est inférieure à 0 alors le 
subside est 0. 

En appliquant la formule on obtiendrait les barèmes de subside présentés dans le Tableau 18. 

Tableau 18: Simulation du barème de subside à la collecte sélective des plastiques durs, d'après la formule 
d'indexaton proposée 

Année Pt Prix moyen pondéré des matières premières plastiques 

secondaires (€/t) 

St Subside 

(€/t) 

 2019 384 44 

 2020 347 81     

 2021 416 0     

 

Il faut noter cependant que le subside ne peut être calculé qu’une fois les données COMEX disponibles. 
Pour une année complète, elles seront décalées d’un an.  

Il est proposé que le prix Pt soit calculé sur base de l’année complète pour laquelle le subside est 
demandé, ou à défaut, des dernières données disponibles. 

 

 

28 pondéré par la composition moyenne des plastiques durs 
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2.4.4.7 Conclusions 

▪ Le bénéfice total généré par la hausse de la proportion la collecte sélective des plastiques 
durs en vue du recyclage en boucle fermée justifie d’encourager la progression de cette 
collecte sélective en terme de maillage afin de collecter davantage de tonnes.  

▪ La collecte sélective des plastiques durs génère un surcoût net par rapport au coût net de 
la collecte des plastiques durs avec les encombrants. 

▪ Pour inciter les IC à collecter une plus grande proportion des plastiques dures de manière 
sélective, un subside direct d’environ 44 € pourrait être établi ; celui-ci correspond au 
surcoût de la collecte sélective des plastiques durs par rapport à leur collecte avec les 
encombrants incinérables. 

▪ Du fait de la variation du surcoût de la collecte sélective des plastiques durs en fonction des 
cours des plastiques et donc du pétrole, il est recommandé d’indexer le montant du subside 
sur les prix des déchets plastiques. Une formule d’indexation est proposée.  
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2.4.5 PVC rigide de construction 

2.4.5.1 Nature et origine du flux  

Le Polyvinyl chloride (PVC) est le troisième polymère plastique synthétique le plus produit au monde 
après le polyéthylène et le polypropylène. Le PVC se présente sous deux formes de base : rigide et 
souple. Ces dernières années, le PVC a remplacé les matériaux de construction traditionnels tels que 
le bois, le béton et l’argile dans plusieurs domaines. Sa durabilité et ses bonnes caractéristiques 
d’étanchéité font de lui un bon matériau de construction. En Europe, 70% du PVC produit est employé 
dans le secteur du bâtiment29. 

Les déchets de PVC proviennent typiquement de travaux de construction et démolition, les PME 
actives dans ce domaine en sont de grandes productrices. Les déchets collectés en parc à conteneurs 
sont amenés par des ménages ou des entrepreneurs réalisant des petits travaux de rénovation et 
construction. 

Les déchets de PVC de construction englobent principalement des applications du PVC rigide. Les 
déchets de construction en PVC amenés en parc à conteneurs par les ménages sont principalement 
des châssis en PVC et des tuyaux d’évacuation d’eau. Ainsi, l’analyse se focalise uniquement les 
applications rigides. La justification détaillée de ce choix est présentée en annexes (cf. 4.1.11) 

La collecte des plastiques durs fait déjà partie du service minimum mais dans certaines 
intercommunales le PVC n’est pas inclus dans le schéma de collecte. De plus, le maillage de la collecte 
de PVC en recyparcs est relativement peu développé. 

 

2.4.5.2 Description des scénarios 

Scénario « fil de l’eau » : collecte avec les encombrants en mélange dans les parcs à conteneurs 

Actuellement, les déchets de PVC sont collectés en mélange dans la benne encombrant des parcs à 
conteneurs.  

Pour la modélisation environnementale et économique, le transport de l’usager jusqu’au parc à 
conteneurs n’est pas étudié puisqu’il a lieu dans les deux scénarios (fil de l’eau et prospectif). Par 
ailleurs, l’espace supplémentaire occupé pour une collecte sélective n’a pas d’impact 
environnemental significatif et il n’est pas donc pas modélisé dans la partie environnementale. Le coût 
de l’espace occupé est modélisé dans la partie économique. 

Le conteneur avec les encombrants est emmené sur une unité de broyage. Une fois broyés, les déchets 
passent par un électro-aimant chargé d’extraire les déchets métalliques en vue de leur recyclage en 
métallurgie. Les encombrants combustibles, dont fait partie le PVC, sont envoyés à l’incinération30. 

Le pouvoir calorifique du déchet de PVC est valorisé sous forme de chaleur et d’électricité dans les 
installations d’incinération. Ceci a pour conséquence d’éviter la production d’énergie via des moyens 
conventionnels (mix électrique national moyen, mix chaleur industrielle d’origine fossile).  

Les frontières du scénario « fil de l’eau » étudié sont présentées dans le schéma ci-dessous.  

 

 

29 PlasticleMag (2019). Bâtiment : les plastiques à pied d’œuvre. Lien : https://plastic-lemag.com/Les-dechets-
plastique-une-ressource-pour-le-BTP 

30 Dans le scénario étudié, il est considéré que le broyeur est situé au même endroit que l’incinérateur 
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Scénario alternatif : Collecte sélective dans les parcs à conteneurs 

Dans cette étude, on considère que le PVC est collecté séparément en parc à conteneurs afin de suivre 
une filière de recyclage dédiée pour produire du rPVC, utilisable dans des applications se substituant 
au PVC d’origine vierge (nouvelles fenêtres ou tuyaux par exemple).  

Les déchets de PVC sont collectés séparément dans les parcs à conteneurs. Ils sont ensuite transportés 
jusqu’au centre de recyclage. 

Les déchets de PVC sont triés, broyés et transformés dans la même usine. Le transport des flux 
indésirables et des pertes est alloué à la filière de recyclage du PVC. La fin de vie des flux indésirables 
et des pertes est exclue des frontières du système car elle est considérée comme identique avec et 
sans filière de recyclage.  

Il existe deux grands types de débouchés pour le PVC recyclé :  

▪ Les débouchés pour un recyclage en boucle fermée (cas modélisé dans ce chapitre). Cela 
consiste en la production de nouvelles applications en PVC tels que les profilés et appuis de 
fenêtres, les revêtements de sols et les tuyaux utilisés en agriculture et en construction.  

▪ Les débouchés en boucle ouverte. Cela consiste en la production d’applications diverses 
(panneaux de signalisation, mobilier urbain, membranes, imperméables, murs antibruit, 
revêtements muraux…). 

La filière de recyclage en boucle fermée a pour conséquence d’éviter la production de PVC d’origine 
vierge. Pour augmenter la qualité du recyclage, il est conseillé de séparer le PVC provenant des 
fenêtres / portes / volets / planchettes du PVC provenant des tuyaux. 

 

Les frontières du scénario prospectif étudié sont présentés dans le schéma ci-dessous.  

 

Figure 28 : Scénario fil de l’eau, collecte du PVC de construction avec les encombrants incinérables dans les parc 
à conteneurs 
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Figure 29 :  Collecte sélective du PVC de construction en parc à conteneurs 

 

 

Figure 30 : Frontières du système évité par le recyclage du PVC 

 

2.4.5.3 Gisements de déchets 

Tableau 19 : estimation du gisement annuel du PVC de construction rigide par type de détenteur (en tonnes 
par an) 

  Tonnages 

Ménages Wallonie 2 808 

TPE/PME Wallonie 989 

Total 3 797 

Source : Estimation à partir des données de collecte des plastiques durs de Valipac 2019 et 2020 (TPE/PME) et 
des données des parcs à conteneurs 2019 pour le PVC collecté sélectivement et non sélectivement (plastiques 
durs collectés sélectivement et plastiques durs dans les encombrants). La proportion de PVC dans les plastiques 
durs des TPE/PME et des ménages a été estimée via les données de Van Werven (12%). 

 

2.4.5.4 Résultats de l’analyse coût-bénéfice 

2.4.5.4.1 Résultats environnementaux 

Les résultats environnementaux par tonne de PVC collecté sont présentés pour l’indicateur 
monétarisé « Total external cost ; CO2 214 €/t ». Ils correspondent à la différence (appelée « delta » 
dans le graphe ci-dessous) entre le scénario prospectif (Prosp.) et le scénario fil de l’eau (FdE).  
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La collecte sélective en vue du recyclage en boucle fermée permet de générer un bénéfice 
environnemental de l’ordre de 1300 €env. / tonne. Ce bénéfice est généré par :  

▪ L’évitement de production de PVC d’origine vierge grâce au recyclage (env. 800 €env. / 
tonne) 

▪ L’évitement de broyage et de l’incinération du PVC détourné des flux des encombrants (env. 
600 €env. / tonne) 

▪ Un faible impact du recyclage (env. 50 €env. / tonne) et une faible différence d’impact entre 
l’impact du transport vers incinération et du transport vers recyclage (env. 15 €env. / tonne) 

La collecte n’a pas été modélisée car les impacts environnementaux sont identiques entre les deux 
scénarios (apport volontaire par le particulier en recyparc). 

Le transport entre le parc à conteneurs et le recycleur de PVC est considéré comme optimisé. C’est-à-
dire que le taux de chargement du camion est de 80% en masse. Ce paramètre n’a toutefois que peu 
d’influence sur les résultats environnementaux. Un doublement de l’impact du transport vers le 
recycleur n’aurait que peu d’influence sur les résultats totaux. 

 

Figure 31 : Différence d’impacts environnementaux entre le scénario fil de l’eau (FdE) et le scénario prospectif 
(Prosp.) – PVC 
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Tableau 20 : Résultats environnementaux par phase (€env par tonne) – PVC 

€env / tonne External Env. Cost (CO2=214€/t) 

Fil de l’eau  

Collecte 0.0 

Transport vers traitement -2.4 

Broyage -2.1 

Incinération (impacts) -622.9 

Incinération (évitements) 66.0 

Total -561.4 

Prospectif  

Collecte 0.0 

Transport vers traitement -13.8 

Recyclage (impacts) -47.6 

Recyclage (évitements) 823.4 

Total 761.9 

 

L’indicateur d’impact monétarisé « Total external cost ; CO2 214 €/t » regroupe 15 indicateurs 
d’impacts (cf. chapitre 4.3.1.2). Les indicateurs prépondérants dans le résultat total sont présentés 
dans la figure suivante :  

 

 

Figure 32 : Résultats environnementaux totaux – PVC 

 CC : changement climatique ; PM : toxicité humaine, émissions de particules ; Res_f : utilisation de 
ressources fossiles, WU : utilisation d’eau.  

 

Les résultats environnementaux dépendent principalement du taux de substitution au PVC vierge. Un 
taux de perte de 10% est considéré dans cette analyse. Cela signifie que pour 1 tonne de PVC collecté, 
0,9 tonne sera transformée en PVC recyclé et permettra d’éviter 0,9 tonne de PVC d’origine vierge31.  

▪ Un taux de perte 5% entrainerait une augmentation du bénéfice environnemental total de 
3,5%  

▪ Inversement, un taux de perte de 20% entrainerait une diminution du bénéfice 
environnemental de 7%. 

 

31 Par ailleurs, les impacts du transport des flux indésirables (déchets collectés avec le PVC) sont bien 
comptabilisés 
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2.4.5.4.2 Résultats économiques et sociaux 

Les résultats économiques et sociaux par tonne de PVC collecté présentés correspondent à la 
différence entre le scénario prospectif et le scénario fil de l’eau.  

Le transport jusqu’au parc à conteneurs n’est pas modélisé car il est identique entre les deux 
scénarios. En revanche, le coût socio-économique de collecte en parc à conteneurs est modélisé dans 
les deux scénarios car il est différent. 

La collecte sélective en vue du recyclage en boucle fermée permet de générer un bénéfice 
économique et social de l’ordre de 1 346 € / tonne. Ce bénéfice est généré par :  

▪ L’évitement de production de PVC d’origine vierge grâce au recyclage (env. 1000 € / tonne) 

▪ L’évitement de broyage et de l’incinération du PVC détourné des flux des encombrants (env. 
450 € / tonne) 

▪ Un coût économique et social du recyclage (env. -290 € / tonne) qui est nettement 
compensé par les bénéfices. 

 

Figure 33 :  Différence d’impacts économiques et sociaux entre le scénario fil de l’eau (FdE) et le scénario 
prospectif (Prosp.) – PVC 
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Les résultats par phase et pour les volets social et économique sont présentés dans le tableau suivant :  

Tableau 21 : Résultats économiques et sociaux par phase (€ par tonne) – PVC 

€ / tonne 
Coûts économiques Total 

– 2020 
Coûts sociaux Total – 

2020 
Coûts socio-économiques 

Fil de l’eau 

Collecte -72.1 27.5 -44.5 

Transport vers traitement -10.4 6.4 -4.0 

Broyage -35.8 34.1 -1.7 

Incinération -455.0 8.1 -446.9 

Total -573.2 76.1 -497.1 

Prospectif 

Collecte -70.0 207.0 137.0 

Transport vers traitement -41.9 50.6 8.7 

Recyclage (impacts) -377.0 84.8 -292.2 

Recyclage (évitements) 1 038.0 -42.6 995.4 

Total 549.1 299.8 848.9 

 

Le bénéfice économique observé pour le scénario prospectif (1 038 €/t) s’explique notamment par 
l’évitement de la production de PVC vierge. Il s’explique également par le fait que l’incinération du 
PVC, qui est très coûteuse, est évitée.  

2.4.5.4.3 Résultats totaux 

La collecte sélective en vue du recyclage en boucle fermée au lieu d’une collecte en mélange avec les 
encombrants en vue d’une valorisation énergétique permet de générer un bénéfice total pour la 
société d’environ 2 670 €/tonne. 

 

Figure 34 :  Différence d’impacts environnementaux, économiques et sociaux entre le scénario prospectif et le 
scénario fil de l’eau. 

2.4.5.4.4 Extrapolation du bénéfice par tonne au gisement estimé 

A partir du bénéfice par tonne généré par la collecte sélective en vue du recyclage en boucle fermée 
et le gisement annuel du PVC de construction, un bénéfice total peut être estimé. Il est supposé que 
l’intégralité du gisement est recyclé au lieu d’être incinéré afin de donner un ordre de grandeur du 
bénéfice potentiel. La figure ci-après illustre ces résultats. 
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Figure 35 : Différence d’impacts environnementaux, économiques et sociaux entre le scénario prospectif et le 
scénario fil de l’eau extrapolé au gisement annuel de PVC rigide de construction. 

 

Toutes choses égales par ailleurs, les bénéfices totaux extrapolés au gisement pourraient atteindre 

▪ environ 10 millions d’euros si la totalité du gisement provenant des ménages et des 
TPE/PME est collecté de manière sélective en vue du recyclage en boucle fermée ; 

▪ environ 7,5 millions si la totalité du gisement provenant des ménages est collecté de 
manière sélective en vue du recyclage en boucle fermée. 

 

2.4.5.5 Analyse financière 

Le tableau ci-après indique la moyenne des flux financiers déclarés par certaines IC en ce qui concerne 
la collecte de PVC rigide.  

Tableau 22 : coûts et revenus des IC associés aux modalités de collecte concernées par les scénarios prospectif 
et fil de l’eau – PVC rigide 

 Collecte avec les encombrants 
incinérables 

Collecte avec 
encombrants non 

incinérables 

Collecte sélective  

Coûts    

Collecte en parc à conteneurs 56 57 70 

Transport 44 41 150 

Traitement 163 136 55 

TOTAL  263  234   275  

Revenus    

Ventes et autres recettes directes - - 69 

Autres recettes non spécifiques 3 3 3 

Subsides indirects 19 19 19 

TOTAL 22 22 91 

Coût net pour l’IC 241 212 184 

 

Note : les déclarations des IC ne permettent pas d’isoler les coûts spécifiques à la collecte sélective du 
PVC rigide des autres plastiques rigides. Les coûts et revenus affichés dans ce tableau englobent donc 
la catégorie plastiques durs dans son ensemble et sont utilisés comme une estimation pour le PVC 
rigide. 
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D’après ces données financières, l’alternative affichant le coût net le plus bas est la collecte sélective 
du PVC rigide.    

D’un point de vue financier, il est estimé que la collecte sélective du PVC rigide de construction peut 
générer un coût brut (avant prise en compte des revenus : vente matière et subsides actuels) plus 
élevé que la collecte en mélange avec les encombrants pour les IC. Cependant, une fois que la valeur 
de reprise du PVC rigide et les subsides indirects actuels sont considérés, le coût net de la collecte 
sélective est inférieur au coût net de la collecte avec les encombrants, que ceux-ci soient incinérables 
ou pas32.  En effet le coût net est d’environ : 

▪ 241 € par tonne pour la collecte avec les encombrants incinérables ; 

▪ 212 € par tonne pour la collecte avec les encombrants non incinérables ; 

▪ 184 € par tonne pour la collecte sélective.  

A noter que la collecte du PVC rigide n’est pas actuellement subsidiée de manière directe. Cependant, 
deux subsides indirects sont alloués à la collecte sélective des plastiques durs (dont le PVC rigide) : 

▪ L’Aide à la Promotion de l’Emploi (APE) est une subvention forfaitaire annuelle (libérée en 
4 tranches trimestrielles) dont le montant dépend des plusieurs paramètres liés au nombre 
d’employées et leur taux d’occupation ; 

▪ Le subside infrastructure qui vise à financer les installations de gestion des déchets. 

En conclusion, la collecte sélective du PVC rigide ne nécessite pas d’évolution du mécanisme de 
subside pour devenir l’option de collecte la moins coûteuse pour les IC. 

Par ailleurs, d’après les entretiens réalisés avec les recycleurs, le recyclage du PVC rigide qui est réalisé 
par des entreprises privées en aval de la collecte, est une activité rentable n’ayant pas besoin d’un 
soutien financier de la Région.  

 

2.4.5.6 Conclusions  

▪ Le bénéfice total généré par la collecte sélective du PVC rigide de construction en vue du 
recyclage en boucle fermée justifie un changement de la modalité de collecte actuelle dans 
certaines intercommunales, c’est-à-dire passer d’une collecte en mélange avec les 
encombrants vers une collecte sélective en vue du recyclage.  

▪ L’étude ne conclut pas sur la pertinence d’une collecte sélective du PVC en mélange ou 
séparément des autres plastiques durs. Bien que seul le scénario de collecte sélective 
dédiée au PVC ait été modélisé, des bénéfices sociétaux sont également attendus dans le 
cas d’une collecte en mélange avec les plastiques durs. Le choix de la collecte en mélange 
avec les plastiques durs ou de manière séparée s’effectue par les intercommunales, en 
fonction des possibilités de tri des repreneurs en aval. Il est recommandé de ne pas imposer 
la modalité de collecte séparée du PVC (en mélange ou non), afin d’éviter des surcoûts liés 
à l’installation d’une benne dédiée en recyparc lorsque le repreneur est en mesure de trier 
le PVC lui-même. 

▪ La collecte sélective du PVC rigide génère un coût net inférieur au coût net de la collecte 

du PVC rigide avec les encombrants. Il n’est donc pas nécessaire de développer un subside 

pour la collecte sélective du PVC rigide.  

 

32 Les données individuelles de IC sont confidentielles et ne peuvent pas être affichées dans ce rapport. 
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2.4.6 Objets et matériaux du quotidien réutilisables (hors DEEE, matelas et meubles) 

2.4.6.1 Nature et origine du flux  

Dans la benne encombrants des parcs à conteneurs se trouvent des objets et matériaux pouvant 
encore être réutilisés par une personne tierce. En dehors du mobilier, des matelas, des DEEE et du 
textile d’habillement et linge de maison qui sont exclus du champ de l’étude car compris dans des 
obligations de reprise existantes ou à l’étude, les encombrants réutilisables sont constitués 
majoritairement d’objets et matériaux du quotidien, divisés en plusieurs catégories   

▪ Articles de loisir, jardin et camping ; 

▪ Livres et musique ; 

▪ Articles ménagers (vaisselle, objets de décoration) ; 

▪ Moyens de transport ; 

▪ Articles de bricolage (outils, matériaux bruts). 

Les objets et matériaux du quotidien (hors textile) représenteraient environ 38% du contenu des 
bennes encombrants d’après la caractérisation des encombrants réalisée par COMASE en 201733, soit 
58 400 tonnes à partir de la production d’encombrants en Wallonie en 2019. A ces quantités s’ajoutent 
les quantités d’objets et matériaux du quotidien déjà collectées par les membres de RESSOURCES 
(environ 2 000 tonnes). A noter que ces objets ne répondent pour la plupart pas à la notion légale 
d’encombrants, comme cela a été pointé à la fois par COMASE et RESSOURCES lors des 
caractérisations réalisées en 2017. C’est bien la notion d’objets et matériaux réutilisables se trouvant 
dans la benne encombrants qui est retenue dans cette étude.  

Tous ces objets ne sont pas en état d’être réutilisés. En recoupant les données de COMASE et de 
RESSOURCES, environ 25% du gisement d’objets et matériaux du quotidien retrouvés dans les bennes 
encombrants serait réutilisable34.  

La composition moyenne des objets et matériaux du quotidien réutilisables retenue dans cette étude 
est présentée dans le tableau suivant. Cette composition a été établie sur base des tonnages par 
catégorie d’objets et matériaux du quotidien réutilisables collectés en 2019 par la ressourcerie Restor’ 
(InBW). 

Tableau 23 : Composition des objets et matériaux du quotidien réutilisables 

Catégorie d’articles Part 

Articles de loisir 32% 

Livre et musique 26% 

Articles ménagers (vaisselle, décoration, etc.) 21% 

Moyen de transport 13% 

Article de bricolage   8% 

Total 100% 

 

33 Fractions retenues: articles de loisirs (dont moyens de transport), articles ménagers (vaisselle, décoration), 
articles de bricolage, revêtement de sol, objets en plastiques durs, jardin hors EEE 

34 Cette donnée est toutefois à considérer uniquement comme un ordre de grandeur, du fait des limites des 
exercices de caractérisation réalisées, et du manque de cohérence en termes de catégorisation de produits 
retenues. 
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2.4.6.2 Description des scénarios 

Scénario « situation actuelle » : collecte avec les encombrants en mélange dans les parcs à conteneurs 

Actuellement, les objets et matériaux du quotidien réutilisables sont collectés en mélange dans la 
benne encombrant des parcs à conteneur.  

Le transport de l’usager jusqu’au parc à conteneurs est pris en compte dans la mesure où le scénario 
prospectif de collecte sur appel (ci-dessous) diffère.  

Cette benne est emmenée sur une unité de broyage. Une fois broyés, les déchets passent par un 
puissant électro-aimant chargé d’extraire les déchets métalliques en vue de leur recyclage en 
métallurgie. Les encombrants combustibles sont incinérés35 et les inertes envoyés en centre 
d’enfouissement. 

Le PCI des déchets encombrants combustibles est valorisé sous forme de chaleur et d’électricité dans 
les installations d’incinération. Ceci a pour conséquence d’éviter la production d’énergie via des 
moyens conventionnel (mix électrique national moyen, mix chaleur industrielle d’origine fossile).  

Les frontières du système « fil de l’eau » étudié sont présenté dans le schéma ci-dessous.  

 

 

 

Figure 36 : Scénario fil de l’eau, filière actuelle de traitement des encombrants en mélange 

 

 

Scénario alternatif : Collecte sélective des objets et matériaux du quotidien réutilisables 

Dans cette étude, on considère deux moyens de collecte des objets et matériaux du quotidien 
réutilisables :  

 

35 Dans le scénario étudié, il est considéré que le broyeur est situé au même endroit que l’incinérateur 
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▪ La collecte écrémante en parc à conteneur 

La collecte en espace donnerie est en test dans 3 parcs à conteneurs (Champion, Gembloux, La 
Bruyère).  

Les 3 parcs à conteneurs disposent d’un petit chalet « espace donnerie ». L’agent valoriste présent en 
parc à conteneur (formé par la ressourcerie) évalue le potentiel de réutilisation des objets ramenés 
par l’usager en parc à conteneur, et propose alors à l’usager de les déposer en espace donnerie.  

L’espace supplémentaire occupé pour une collecte sélective en parc à conteneur est négligé dans 
l’analyse environnementale du fait de la faible incidence environnementale. L’analyse socio-
économique prend bien en compte le coût lié à une collecte sélective en parc à conteneur qui englobe, 
entre autres, l’espace occupé. 

D’autres usagers du parc à conteneur peuvent disposer des objets présents dans l’espace donnerie 
lors de leur passage au parc à conteneur. Le transport de l’usager n’est pas pris en compte car il est 
combiné avec le dépôt d’autre déchets (l’espace donnerie ne génère pas de transports 
complémentaires) 

Un camion de la ressourcerie collecte les objets issus de ces parcs à conteneurs une fois par semaine. 
La ressourcerie n’est pas rémunérée pour cette collecte, qui s’inscrit davantage comme un 
complément pour capter un gisement. Les objets et matériaux du quotidien réutilisables sont ensuite 
remis en état (majoritairement du nettoyage) pour être vendus en ressourcerie. La part des objets et 
matériaux du quotidien non vendue est triée pour être envoyée en recyclage pour les matériaux 
recyclables ou en centre d’incinération. Le déplacement de l’usager en ressourcerie n’est pas étudié 
car considéré comme ayant lieu dans les deux situations : achat en ressourcerie ou achat neuf.  

 

▪ La collecte sur appel préservante écrémante ou non :   

o Les objets et matériaux du quotidien réutilisables issus de la collecte écrémante sur 
appel 

La collecte des objets réutilisables en PAP dessert 230 000 habitants répartis en 16 communes. Dans 
la théorie, la collecte est écrémante et ne récupère pas d’objets cassés. Cependant, il arrive 
fréquemment que les usagers dissimulent des objets cassés dans des caisses d’objets réutilisables, qui 
représentent environ 25% du flux collecté.  

Les objets et matériaux du quotidien réutilisables sont directement envoyés dans les magasins des 
ressourceries depuis le lieu de collecte et remis en état (majoritairement du nettoyage) pour être 
vendus. La part des objets et matériaux du quotidien non vendue est triée pour être envoyée en 
recyclage pour les matériaux recyclables ou en centre d’incinération. 

o Les objets et matériaux du quotidien réutilisables issus de la collecte non écrémante 
sur appel 

Ce mode de collecte est une collecte sur demande (appel, mail ou téléphone). Un centre d’appel (situé 
dans les mêmes locaux que le centre de tri) est responsable de prendre les sollicitations des usagers 
et de les assigner à une collecte. La fréquence de collecte est variable sur certaines communes 
éloignées (1 à 2 fois par mois) et journalières sur d’autres communes (ex : Namur). 

Les objets collectés font ensuite l’objet d’un tri sur une ligne de tri manuelle (au centre de tri de la 
ressourcerie) sur laquelle sont séparés les objets réutilisables, recyclables et le reste.  

Les objets et matériaux du quotidien réutilisables sont ensuite envoyés par camion pour être remis en 
état (majoritairement nettoyage) et vendus en magasin ressourcerie. 

L’étape de tri favorise le recyclage des objets et matériaux du quotidien non réutilisables en 
comparaison avec le scénario fil de l’eau. Les objets et matériaux du quotidien recyclables collectés 
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en même temps que les objets et matériaux du quotidien réutilisables ne sont pas étudiés36. De ce 
point de vue, les bénéfices environnementaux de la collecte non écrémante pourraient être sous 
évalués.  

La réutilisation permet d’éviter la production d’objets neufs. Afin d’avoir une approche conservative 
vis-à-vis des bénéfices environnementaux de la réutilisation, il est considéré une production de ces 
objets en Europe. Cela tant à minimiser l’impact de la production d’objets neufs et donc à minimiser 
les bénéfices associés à l’évitement de celle-ci. En raison de la multiplicité des objets existant sur le 
marché et de la complexité de la chaine de valeur, la modélisation de la fabrication de ces objets est 
réalisée de manière simplifiée.  

L’effet d’aubaine est étudié en analyse de sensibilité afin de prendre en compte que chaque objet 
réutilisable acheté ne remplace pas forcément un objet neuf.  

Les frontières des scénarios prospectifs étudiés sont présentées dans les schémas ci-dessous. 

 

Figure 37 : Collecte sélective des objets et matériaux du quotidien réutilisables en parc à conteneurs avec 
espace donnerie 

 

 

36 C’est une conséquence de la mise en place de la collecte des encombrants réutilisables. Il est cependant 
difficile d’anticiper les tonnages concernés à l’échelle de la Wallonie.  
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Figure 38 :Collecte sélective des objets et matériaux du quotidien réutilisables sur appel 

 

 

Figure 39 : Frontières du système évité par la réutilisation 

2.4.6.3 Gisements de déchets 

Les objets et matériaux du quotidien réutilisables retenus dans le cadre de l’étude 
comprennent l’ensemble des objets réutilisables des catégories suivantes :  

▪ Les objets du quotidien 

▪ Les matériaux du quotidien 

Les déchets textiles d’habillement, les meubles, matelas et DEEE ne sont pas inclus. 

 

Tableau 24 : estimation du gisement annuel d’objets et matériaux du quotidien réutilisables par type de 
détenteur (en tonnes par an) 

  Tonnages 

Gisement d’objets et matériaux du quotidien réutilisable 14 223 [1]  

Tonnage détournable des encombrants – estimation haute 12 219 [2] 

Tonnage détournable des encombrants – estimation basse 5 524 [3] 

Source :  

[1] Les objets et matériaux du quotidien réutilisables (hors textiles, meubles, matelas et DEEE) représenteraient 
3,9 kg/hab/an d’après RESSOURCES37, ceci incluant les collectes préservantes et écrémantes actuelles.  

[2] soit 3,35 kg/habitant. Sur les 3,9 kg/hab/an, 0,55 kg/hab/an d’objets et matériaux réutilisables sont déjà 
réutilisés en Wallonie d’après l’observatoire de RESSOURCES 202138, ce qui doit être déduit du total pour estimer 
les quantités d’encombrants qui peuvent être détournés en vue de la réutilisation.  

[3] soit 1,52 kg/hab. 6,6 kg/hab/an sont réutilisés en Flandre d’après la fédération HERWIN cité par l’observatoire 
RESSOURCES 2021, ce qui représente 53% du potentiel total de réutilisation d’après la caractérisation de 
RESSOURCES (12,47 kg/hab/an) tous flux confondus (y compris meubles…). Cette efficacité de réutilisation de 
53% appliquée au gisement d’objets du quotidien et matériaux réutilisables hors matelas, meubles… (3,9 
kg/hab), on obtient un potentiel de 2,07 kg/hab/an accessible, soit 1,52 kg/hab/an de gisement additionnel 
détourné des encombrants par rapport à l’estimation actuelle. 

 

 

  

 

37 « La nature et la part du réutilisable », Identification de la part et de la nature des déchets encombrants 
amenés en PAC ou collectés en PAP et susceptibles d’être réutilisés, RESSOURCES, 2017 

38 L’estimation tient compte des petits objets, vélos, livres, et matériaux de construction. Les meubles, faisant 
partie de la catégorie objets du quotidien, n’ont pas été comptés. 



 

 

AMÉLIORATION DES COLLECTES SÉLECTIVES DE DMA EN WALLONIE 

Final  95/367 

2.4.6.4 Résultats de l’analyse coût-bénéfice 

2.4.6.4.1 Résultats environnementaux 

Les résultats environnementaux par tonne d’objets et matériaux du quotidien réutilisables collectés 
sont présentés pour l’indicateur monétarisé « Total external cost ; CO2 214 €/t ». Ils correspondent à 
la différence entre le scénario prospectif (Prosp.) et le scénario fil de l’eau (FdE).  

La collecte sélective en vue de la réutilisation permet de générer un bénéfice environnemental de 
l’ordre de 2 000 €env. / tonne. Ce bénéfice est généré par :  

▪ L’évitement de production d’objets neufs (env. 1 600€env. / tonne) 

▪ Un faible impact des impacts associés à la réutilisation (collecte sélective, transport, tri, 
remise en état et vente) (env. -50 €env. / tonne)  

▪ L’évitement de broyage et de l’incinération ou enfouissement des objets et matériaux du 
quotidien réutilisables (env. -100 €env. / tonne) même si ces impacts sont compensés par 
le recyclage de l’acier et de l’aluminium récupérés post-broyage (env. 290 €env. / tonne) 

 

Trois options de collecte ont été modélisées :  

▪ La collecte en Parc à conteneurs avec un espace donnerie 

▪ La collecte préservante écrémante  

▪ La collecte préservante non écrémante 

D’un point de vue environnemental, ces trois options n’influencent que très peu les résultats par tonne 
d’objets et matériaux du quotidien réutilisables. C’est donc plutôt la performance atteignable en 
terme de gisements collectés et réutilisés qui pourrait orienter le choix vers une des options.  

De plus, lors des collectes des objets et matériaux du quotidien réutilisables, des objets et matériaux 
du quotidien non réutilisables sont également collectés. Ceux-ci sont triés par les réseaux de 
ressourcerie afin de favoriser le recyclage. Des objets et matériaux du quotidien qui auraient dû être 
broyés puis incinérés et enfouis (hors acier et aluminium) sont donc en partie recyclés. Ces flux ne 
sont pas inclus dans la présente étude mais ils pourraient donc conduire à de plus grands bénéfices 
environnementaux pour les filières non écrémantes si l’entièreté de la filière encombrants avait été 
analysée.  
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Figure 40 :Différence d’impacts environnementaux entre le scénario fil de l’eau (FdE) et le scénario prospectif 
(Prosp.) – Collecte des objets et matériaux du quotidien réutilisables en parc à conteneurs 
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Figure 41 : Différence d’impacts environnementaux entre le scénario fil de l’eau (FdE) et le scénario prospectif 
(Prosp.) – Collecte écrémante des objets et matériaux du quotidien réutilisables sur appel 
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Figure 42 : Différence d’impacts environnementaux entre le scénario fil de l’eau (FdE) et le scénario prospectif 
(Prosp.) – Collecte non écrémante des objets et matériaux du quotidien réutilisables sur appel 
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Tableau 25 : Résultats environnementaux par phase (€env par tonne) – scénario fil de l’eau des objets et 
matériaux du quotidien réutilisables 

€env / tonne 
External Env. Cost 

(CO2=214€/t) 

Fil de l’eau  

Collecte -16.9 

Transport vers traitement -2.4 

Broyage -2.1 

Fraction recyclée (impacts et bénéfices) 286.9 

Fraction incinérée (impacts et bénéfices) -101.9 

Total 164 

 

Tableau 26 : Résultats environnementaux par phase (€env par tonne) – scénarios prospectifs des objets et 
matériaux du quotidien réutilisables 

€env / tonne 
Collecte en parc à 

conteneurs (espace 
donnerie) 

Collecte préservante 
écrémante 

Collecte préservante 
non écrémante 

Prospectif    

Collecte -16.9 -94.5 -39.6 

Transport vers ressourcerie -24.6 0.0 0.0 

Ressourcerie – nettoyage -0.2 -1.8 -1.8 

Ressourcerie – vente -0.3 -0.6 -0.6 

Recyclage des invendus 24.9 49.3 49.3 

Incinération/enfouissement invendus -5.9 -11.9 -11.9 

Production évitée d’objets neufs 1588.7 1588.7 1588.7 

Total 1566 1529 1584 

 

Les résultats dépendent fortement :  

▪ du type d’objet neuf évité :  

o Pour représenter la dépendance des résultats à la composition des objets et matériaux 
du quotidien réutilisables, l’analyse a été réalisée par catégorie d’article. Il est rappelé 
que la composition d’une catégorie est approximée.  

▪ Du taux de substitution : Un objet acheté en seconde main ne replace pas 
systématiquement la totalité d’un objet neuf  

o Du fait de la durée de vie de l’objet réutilisé. Par exemple, un objet de seconde main 
pourra avoir une durée de vie deux fois inférieure à l’objet neuf du fait de l’usure. Ainsi 
le taux de substitution sera de 50% 

o Du fait du comportement du consommateur, qui n’aurait de toute façon pas acheté un 
objet neuf s’il n’y avait pas d’offre d’objets de seconde main.  

 

L’analyse de sensibilité suivante a été réalisée uniquement sur le scénario prospectif de collecte en 
parc à conteneurs. Cependant, les conclusions s’appliquent aux deux autres scénarios de collecte, très 
proches en termes de résultats.  
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Tableau 27 : Analyses de sensibilité – Résultats environnementaux 

 
Résultats du 

scénario fil de 
l’eau 

Résultats du 
scénario prospectif 
(collecte en parc à 

conteneurs) – 
substitution 100% 

Résultats 
totaux : sc. 

Prospectif – sc 
fil de l’eau 

(substitution 
100%) 

Résultats du 
scénario 

prospectif 
(collecte en 

parc à 
conteneurs) – 
substitution 

50% 

Résultats 
totaux : sc. 

Prospectif – sc 
fil de l’eau 

(substitution 
50%) 

Articles de loisir -179 967 1147 470 650 

Livres -166 269 435 108 274 

Articles ménagers 
(vaisselle, décoration, 
etc.) 

28 2161 2133 1062 1034 

Moyen de transport 1966 4672 2706 2360 394 

Article de bricolage 15 1530 1515 745 731 

Scénario moyen 164 1566 1402 771 607 

 

En conclusion, la fourchette de valeur pour résultats environnementaux pouvant être retenue est de 
600 à 1400€env / tonne.  

2.4.6.4.2 Résultats économiques et sociaux 

Les résultats économiques et sociaux par tonne d’objets et matériaux du quotidien réutilisables (hors 
DEEE, matelas et meubles) présentés correspondent à la différence entre le scénario prospectif et le 
scénario fil de l’eau.  

Comme pour le pilier environnemental, trois options de collecte ont été modélisées :  

▪ La collecte en parc à conteneur avec un espace donnerie 

▪ La collecte préservante écrémante  

▪ La collecte préservante non écrémante 

En fonction de ces modalités de collecte (scénarios prospectifs), la collecte sélective en vue de la 
réutilisation permet de générer un bénéfice économique et social de l’ordre de 

▪ 17 960 € / tonne pour la collecte en parc à conteneur ;  

▪ 18 000 € / tonne pour la collecte non écrémante sur appel ; 

▪ 18 500 € / tonne pour la collecte écrémante sur appel.  

Ce bénéfice élevé est généré principalement par l’évitement de production des objets neufs (env. 18 
500 € / tonne). En comparaison avec les filières de recyclage étudiées via les autres sections de ce 
rapport, le bénéfice économique est nettement plus élevé. Cela est dû au fait que le recyclage évite 
des matières premières dont la valeur à la tonne est relativement limitée (typiquement quelques 
centaines d’€/tonne), tandis ce que la réutilisation évite la production d’objets dont la valeur au poids 
peut être significative (36 € par kilogramme ou 36 000 € par tonne par exemple pour les vélos) . 

D’un point de vue socio-économique, les deux premières modalités de collecte génèrent un bénéfice 
relativement similaire. La collecte écrémante sur appel, elle, génère un bénéfice supérieur aux deux 
premières (envi. 500 € par tonne de plus). Dans la modélisation, ceci s’explique principalement par le 
fait que la collecte écrémante évite le coût du tri et le coût du transport entre le centre de tri et la 
ressourcerie. Cet évitement compense le surcoût du transport de la collecte écrémante (qui lui 
s’explique par un taux de remplissage relativement plus faible par rapport à la collecte non 
écrémante). 
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Figure 43 : Différence d’impacts économiques et sociaux entre le scénario fil de l’eau (FdE) et le scénario 
prospectif (Prosp.) – Collecte des objets et matériaux du quotidien réutilisables en parc à conteneur 
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Figure 44 : Différence d’impacts économiques et sociaux entre le scénario fil de l’eau (FdE) et le scénario 
prospectif (Prosp.) – Collecte écrémante des objets et matériaux du quotidien réutilisables sur appel 
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Figure 45 : Différence d’impacts économiques et sociaux entre le scénario fil de l’eau (FdE) et le scénario 
prospectif (Prosp.) – Collecte non écrémante des objets et matériaux du quotidien réutilisables sur appel 
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Tableau 28 : Résultats économiques et sociaux par phase (€ par tonne) – scénario fil de l’eau et scénarios 
prospectifs pour les objets et matériaux du quotidien réutilisables 

€ / tonne Coûts économiques  Coûts sociaux  
Coûts socio-

économiques 

Fil de l’eau 

Collecte -160   28  -132  

Transport vers traitement -10   5  -6  

Broyage -36   34  -2  

Fraction recyclée (impacts et bénéfices) -31   4  -28  

Fraction incinérée (impacts et bénéfices) -100   8  -92  

Total -337   78  -259 

Prospectif – collecte sélective en parc à conteneurs 

Collecte -348   33  -316  

Transport vers ressourcerie -117   85  -32  

Ressourcerie – nettoyage -334   82  -252  

Ressourcerie – vente -363   89  -274  

Recyclage des invendus  34   12   46  

Incinération/enfouissement invendus -2   0  -1  

Production évitée d’objets neufs  18 528   -     18 528  

Total  17 400   300  17 700 

Prospectif – collecte écrémante des objets et matériaux du quotidien réutilisables sur appel  

Collecte -174   104  -70  

Ressourcerie – nettoyage -121   82  -39  

Ressourcerie – vente -362   89  -273  

Recyclage des invendus  34   12   46  

Incinération/enfouissement invendus -2   0  -1  

Production évitée d’objets neufs  18 528   -     18 528  

Total  17 904   286  18 190 

Prospectif – collecte non écrémante des objets et matériaux du quotidien réutilisables sur appel 

Collecte -120   88  -32  

Tri (y compris le transport centre de tri – 
ressourcerie) 

-440   168  -273  

Ressourcerie – nettoyage -334   82  -252  

Ressourcerie – vente -363   89  -274  

Recyclage des invendus  34   12   46  

Incinération/enfouissement invendus -2   0  -1  

Production évitée d’objets neufs  18 528   -     18 528  

Total  17 304   439  17 742 

 

Indépendamment du scénario prospectif (collecte sélective en parc à conteneurs ou sur appel), 
l’évitement de la production des objets neufs est le principal facteur générateur du bénéfice socio-
économique. Il faut noter que l’impact social de la production évitée d’objets neufs se traduit en 
pratique par une destruction d’emploi ; or il est supposé que la quasi-totalité de la destruction 
d’empois aura lieu hors Wallonie et donc cet impact n’est pas pris en compte. 
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Les résultats dépendent fortement :  

▪ du prix des objets neufs évités (ces prix sont utilisés comme une estimation de la valeur 
d’usage des objets) ;  

▪ du taux de substitution.  

De la même manière que pour l’analyse des impacts environnementaux, d’un point de vue 
socio-économique, un objet acheté en seconde main ne substitue pas systématiquement la 
totalité d’un objet neuf  

▪ du fait de la durée de vie de l’objet réutilisé qui peut être relativement plus courte que celle 
d’un objet neuf (par exemple, un objet de seconde main pourra avoir une durée de vie deux 
fois inférieure à l’objet neuf du fait de l’usure ; ainsi le taux de substitution sera de 50%) ; 

▪ du fait du comportement du consommateur, qui n’aurait de toute façon pas acheté un objet 
neuf s’il n’y avait pas d’offre d’objets de seconde main.  

Une analyse de sensibilité a été réalisée par rapport au taux de substitution entre 50 % et 100 %. Un 
taux de substitution de 50 % traduit l’idée qu’un bien d’occasion évite seulement un demi-produit 
neuf du fait que l’objet d’occasion soit déjà à sa demi-vie ou du fait de l’effet ou du fait de l’effet 
d’aubaine. L’analyse de sensibilité suivante a été réalisée uniquement sur le scénario prospectif de 
collecte en parc à conteneur. Cependant, les conclusions s’appliquent aux deux autres scénarios de 
collecte, très proches en termes de résultats.  

La fourchette des valeurs pour les résultats socio-économiques différentiels entre les scénarios 
prospectifs et le fil de l’eau qui peut être retenue est de 8 600 à 18 300 € / tonne.   

2.4.6.4.3 Résultats totaux 

Le tableau ci-après indique les résultats pour chaque scénario (en cas de base et donc avec un taux 
de substitution de 100 %). Les valeurs correspondent à la différence d’impacts environnementaux, 
économiques et sociaux entre les scénarios prospectifs et le scénario fil de l’eau, exprimés en € par 
tonne. 

Tableau 29 : Différence d’impacts environnementaux, économiques et sociaux entre les scénarios prospectifs 
et le scénario fil de l’eau, exprimés en € par tonne – objets et matériaux du quotidien réutilisables 

€ / tonne 
Impact 

environnemental total 
Impact économique 

total 
Impact social 

total 
Impact 
sociétal 

Collecte des objets et matériaux du 
quotidien réutilisables en parc à 

conteneur 
1 402 17 737 222 19 361 

Collecte écrémante des objets et 
matériaux du quotidien réutilisables 

sur appel 
1 365 18 241 208 19 815 

Collecte non écrémante des objets 
et matériaux du quotidien 

réutilisables sur appel 
1 420 17 641 361 19 422 

 

En analyse de sensibilité, la collecte sélective des objets et matériaux du quotidien réutilisables en 
parc à conteneurs au lieu d’une collecte en mélange avec les objets et matériaux du quotidien permet 
de réaliser un bénéfice pour la société, y compris avec un taux de substitution de 50% : 

▪ Le bénéfice est de 9 175 €/tonne en prenant la valeur basse, avec un taux de substitution 
de 50 % ; 

▪ Le bénéfice est de 19 970 €/tonne en prenant la valeur haute, avec un taux de substitution 
de 100 %. 
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Figure 46 : Différence d’impacts environnementaux, économiques et sociaux entre le scénario prospectif de 
collecte en parc à conteneur et le scénario fil de l’eau – objets et matériaux du quotidien réutilisables 

2.4.6.4.4 Extrapolation du bénéfice par tonne au gisement estimé 

Le tableau ci-après indique les bénéfices pour chaque scénario prospectif par rapport au fil de l’eau 
(en cas de base et donc avec un taux de substitution de 100 %). Les valeurs correspondent à la 
différence d’impacts environnementaux, économiques et sociaux entre les scénarios prospectifs et le 
scénario fil de l’eau, extrapolées aux gisements estimés (valeur basse et haute ; cf. section 2.4.6.3), 
exprimés en millions d’€. 

Tableau 30 : différence d’impacts environnementaux, économiques et sociaux entre les scénarios prospectifs 
et le scénario fil de l’eau, extrapolées aux gisements estimés 

Millions d’€ 
Tonnage détournable des 
encombrants – estimation 

haute 

Tonnage détournable des 
encombrants – estimation 

basse 

Collecte des objets et matériaux du quotidien 
réutilisables en parc à conteneur 

237 107 

Collecte écrémante des objets et matériaux du 
quotidien réutilisables sur appel 

242 109 

Collecte non écrémante des objets et matériaux du 
quotidien réutilisables sur appel 

237 107 

 

Toutes choses égales par ailleurs, les bénéfices totaux extrapolés au gisement avec un taux de 
substitution de 100% pourraient atteindre 

▪ environ 240 millions d’euros si la totalité de l’estimation haute (cf. section 2.4.6.3) du 
gisement est collecté de manière sélective en vue d’une réutilisation ; 

▪ environ 110 millions si la totalité de l’estimation basse du gisement est collecté de manière 
sélective en vue d’une réutilisation (performances de collecte atteintes en Flandre). 
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Figure 47 : Différence d’impacts environnementaux, économiques et sociaux entre le scénario prospectif de 
collecte sélective en parc à conteneurs et le scénario fil de l’eau extrapolé au gisement annuel des objets et 

matériaux du quotidien réutilisables. 

En analyse de sensibilité, les bénéfices totaux extrapolés au gisement du scénario de collecte en parc 
à conteneur pourraient atteindre : 

▪ environ 244 millions d’euros en estimation haute (dont estimation haute du gisement (cf. 
section 2.4.6.3) et taux de substitution de 100 %) ; 

▪ environ 51 millions d’euros en estimation basse (dont estimation basse du gisement et taux 
de substitution de 50 %). 

51

244

0 50 100 150 200 250 300

Estimation basse  des tonnages
détournables des encombrants -
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Estimation haute  des tonnages
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estimation haute des résultats sociétaux

Millions d'euros



 

 

AMÉLIORATION DES COLLECTES SÉLECTIVES DE DMA EN WALLONIE 

Final  108/367 

2.4.6.5 Analyse financière 

Le tableau ci-après indique la moyenne des flux financiers déclarés par toutes les IC (sauf TIBI qui ne 
détaille pas les coûts par composante et ni par catégorie d’encombrant) en ce qui concerne la collecte 
des encombrants et la collecte des petites fractions. Il est supposé que les coûts liés à la collecte des 
objets et matériaux du quotidien réutilisables est comparable au coût des collecte des « petits 
fractions » collectées en parc à conteneurs. Les coûts et revenus sont exprimés en € par tonne 
collectée. 

Les coûts de collecte, transport et traitement (tarif de reprise par les entreprises de réutilisation 
demandé auprès des IC) proviennent de la modélisation réalisée par RDC Environment. Le coût de 
traitement en particulier provient des coûts de la réutilisation collectés par le DSD dans le cadre des 
conventions de subvention des EES pour la réutilisation.  

Tableau 31 : coûts et revenus des IC associés aux modalités de collecte concernées par les scénarios prospectif 
et fil de l’eau – laine de verre 

 
Collecte avec les 

encombrants 
incinérables 

Collecte avec 
encombrants non 

incinérables 

Collecte 
sélective en 

parc à 
conteneurs 

Collecte 
écrémante sur 

appel 

Collecte non 
écrémante sur appel 

Coûts      

Collecte (y 
compris le 
transport pour 
les collectes à 
domicile sur 
appel) 

 75   75  330 174 120 

Transport  65   43  117 0* 230** 

Traitement***  114   157  25 25 25 

TOTAL  255   275  472 199 375 

Revenus      

Autres recettes 
non spécifiques 

 2  2 2 2 2 

Subsides 
indirects 

 20   20   20   20   20  

TOTAL  23  23 23 23 23 

Coût net pour 
l’IC 

232 252 449 177 352 

*Pour la collecte écrémante le coût de transport est inclus dans le coût de collecte et on suppose qu'il n'y a pas 
de coût du tri. 

**Y compris le coût du tri. 

***Dans les scénarios prospectifs de collecte sélective, le montant de 25 € par tonne correspond à au transfert 
financier moyen observé entre les IC et les ESS issu de l’outil de collecte de données financières collectées par 
« Ressources » appelé « outil KPMG ». Ce financement pourrait correspondre une estimation du « gate-fee » 
demandé par les EES aux IC pour financer un éventuel déficit moyen (coûts-recettes) des EES provoqué par la 
prise en charge des objets collectés sélectivement par les IC et puis remis aux EES pour leur mise en vente.   

D’après ces données financières, l’alternative affichant le coût net le plus bas est la collecte écrémante 
sur appel.  Il faut noter que la collecte écrémante sur appel qui a été modélisée est une collecte 
optimisée sur appel et permettant le transport directement entre les domiciles et la ressourcerie. 

A noter que la collecte sélective des objets et matériaux du quotidien réutilisables n’est pas 
actuellement subsidiée de manière directe. Cependant, deux subsides indirects sont alloués à la 
collecte sélective des encombrants : 



 

 

AMÉLIORATION DES COLLECTES SÉLECTIVES DE DMA EN WALLONIE 

Final  109/367 

▪ L’Aide à la Promotion de l’Emploi (APE) est une subvention forfaitaire annuelle (libérée en 
4 tranches trimestrielles) dont le montant dépend des plusieurs paramètres liés au nombre 
d’employées et leur taux d’occupation ; 

▪ Le subside infrastructure qui vise à financer les installations de gestion des déchets. 

 

D’un point de vue financier, il est estimé que la collecte sélective en parc à conteneurs et la collecte 
non écrémante sur appel peuvent générer un surcoût net par rapport à la collecte avec les 
encombrants (que ceux soient incinérables ou pas). En moyenne, le coût net est d’environ :  

▪ 449 € par tonne pour la collecte sélective en parc à conteneurs ;  

▪ 352 € par tonne pour la collecte non écrémante sur appel ;  

▪ 252 € par tonne pour la collecte avec les encombrants non incinérables ; 

▪ 232 € par tonne pour la collecte avec les encombrants incinérables ;  

En revanche, la collecte écrémante sur appel est estimée moins coûteuse (177 € par tonne) que la 
collecte des objets et matériaux du quotidien en mélange avec les encombrants.  

Les IC adoptant une collecte des objets et matériaux du quotidien réutilisables : 

▪ de manière sélective en parc à conteneurs au lieu d’une collecte en mélange avec les 
encombrants incinérables (option la moins coûteuse) devront payer en moyenne 217 € par 
tonne de plus, dont 134€/tonne hors infrastructure) 

▪ de manière non écrémante sur appel au lieu d’une collecte en mélange avec les 
encombrants incinérables devront payer en moyenne 120 € par tonne de plus.  

 

Le surcoût total pour les IC, extrapolé au gisement, est présenté dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 32 : Surcoût pour les IC de la collecte sélective des objets et matériaux du quotidien réutilisables 

Millions d’€ 
Tonnage détournable des 
encombrants – estimation 

haute 

Tonnage détournable des 
encombrants – estimation 

basse 

Collecte des objets et matériaux du quotidien 
réutilisables en parc à conteneur 

1,20 2,65 

Collecte écrémante des objets et matériaux du 
quotidien réutilisables sur appel 

0 0 

Collecte non écrémante des objets et matériaux du 
quotidien réutilisables sur appel 

0,56 1,47 

 

2.4.6.6 Conclusions 

▪ Le bénéfice total généré par la collecte sélective des objets et matériaux du quotidien 
réutilisables en vue de la réutilisation justifie un changement de la modalité de collecte 
actuelle, c’est-à-dire passer d’une collecte des objets et matériaux du quotidien réutilisables 
en mélange avec les encombrants vers une collecte sélective, que ce soit en parc à 
conteneurs ou en collecte à domicile sur appel (de manière écrémante ou non écrémante). 
Le bénéfice sociétal à la tonne collectée est très élevé et varie peu selon la modalité de 
collecte retenue, dès lors il semble plus pertinent de choisir l’articulation des modalités de 
collecte de manière à maximiser la captation du gisement.  
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▪ Afin de maximiser le gisement collecté, il est proposé de spécifier la modalité de collecte 
« sur appel » dans le service minimum, et de ne pas laisser la possibilité de remplir le service 
minimum uniquement via une collecte préservante en parc à conteneur. L’objectif poursuivi 
est d’améliorer le maillage de collecte, qui est favorable à de meilleures performances de 
collecte. En effet, d’après les données de RESSOURCES, la collecte préservante en parc à 
conteneur via un espace donnerie, bien que complémentaire de la collecte sur appel, a un 
potentiel limité en termes de performance de collecte (0,4 kg/hab d’objets du quotidien 
réutilisables hors matelas, meubles, textiles et DEEE collectables en parc à conteneur 
d’après les données de l’espace donnerie du BEP, vs 2,4 kg/hab. via la collecte préservante 
non écrémante d’après les données de la Ressourcerie Namuroise). En outre, la mise en 
place de services de collecte nouveaux, notamment sur appel, tend à augmenter le 
gisement total d’encombrants collecté, tous modes de collecte confondus. Ainsi, la mise en 
place de la collecte sur appel d’objets réutilisables, en augmentant le niveau de service au 
citoyen, permettra de mieux capter les gisements d’encombrants actuellement non tracés39 
en vue d’une valorisation par le secteur formel de la réutilisation. 

▪ La collecte écrémante sur appel génère un coût net pour les IC inférieur au coût net de la 
collecte en mélange avec les encombrants incinérables. La collecte écrémante devrait être 
spontanément favorisée par les IC car elle est en moyenne moins coûteuse que la collecte 
non préservante en parc à conteneur. Il est proposé de ne pas la subsidier.  

Remarque : La pertinence économique de la collecte écrémante est ici appréciée sur le long-
terme. Il a été considéré que la collecte écrémante sur appel détourne des flux des 
encombrants, et ne conduit pas à des tonnages supplémentaires collectées. Les coûts évités 
correspondent aux mêmes tonnages. Cette hypothèse est vraie à long-terme mais pas à 
court-terme du fait de phénomènes de déstockage par accroissement du service rendu, 
constatées en pratique par Ressources (plus d’informations sur les limites de l’étude en 
partie 2.4.1.6).  

▪ La collecte en parc à conteneur avec valoriste génère un surcoût moyen de 217€/t, dont 
134 €/t collectée hors infrastructure, par rapport à la collecte non préservante des objets 
réutilisables avec les encombrants en parc à conteneur. La collecte sur appel non écrémante 
génère elle un surcoût moyen de 120€/t collectée40, collecte et traitement confondus.  Pour 
inciter les IC à collecter davantage d’objets et matériaux du quotidien réutilisables, un 
subside de 134€/t réutilisée est proposé pour ces deux modalités de collecte dans le cadre 
des subventions aux pouvoirs subordonnés : 

o Pour la collecte en PAC avec valoriste, il sera proche du surcoût de collecte puisqu’un tri 
est effectué par le valoriste ; 

o Pour la collecte non-écrémante, un mode de soutien identique est proposé. Il ne 
couvrira pas l’ensemble des surcoûts, puisque 5 à 15% des tonnages collectés en collecte 
non-écrémante sont réutilisés41. L’objectif du soutien proposé est de donner une 
impulsion pour la collecte des tonnes réutilisables, au même taux, le coût de collecte 
des tonnages non-réutilisables ayant plutôt vocation à être pris en charge par le coût-
vérité.  

 

39 Stock chez les ménages, dépôts sauvages… Les modes de gestion ne sont pas connus. 

40 Certaines ressourceries précisent aux intercommunales que la collecte non écrémante leur permet d’éviter 
un coût de traitement des encombrants. Cet effet a été pris en compte dans l’étude. Ceci ne remet pas en 
question le surcoût moyen constaté lorsque la collecte (sur appel au lieu d’être en parc à conteneur) et le 
traitement sont pris en consideration, et donc la pertinence d’un subside pour ce type de collecte. 

41 RESSOURCES, variable selon les flux et les intercommunales 
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Remarques :  

o Les espaces de collecte préservante en recyparc et les magasins de vente sont éligibles 
aux subsides à l’infrastructure et ne font pas partie du champ de l’étude : les coûts 
associés n’ont pas été comptés pour le calcul du subside.  

o Par ailleurs, les entreprises de l’ESS reçoivent des subsides pour la préparation à la 
réutilisation. Ces subventions ne sont pas discutées dans le cadre de cette étude mais 
font l’objet de travaux dédiés.  
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2.4.7 Laine de verre 

2.4.7.1 Nature et origine du flux  

La laine de verre est un matériau isolant de consistance laineuse obtenu par fusion à partir de verre. 
Elle est abondamment utilisée pour l’isolation thermique et acoustique et pour la protection incendie 
de tous types de bâtis. La laine de verre est vendue sous forme de rouleaux ou de panneaux dans 
lesquels elle est compressée, et une fois utilisée, elle a une densité de 15 kg/m³. La laine de verre a 
des propriétés élastiques et compressibles. On en retrouve principalement dans les toitures, les murs 
creux et les cloisons. 

Il y a deux origines principales de ces déchets : 

▪ les rénovations lourdes, qui impliquent le changement des matériaux isolants ; 

▪ les chantiers de déconstruction. 

Il faut noter que la plupart des tonnages sont collectés par des entreprises de construction et 
démolition. Les isolants qui se retrouvent en parc à conteneurs proviennent des petits travaux de 
rénovation, apportés par les particuliers ou par les petites et moyennes entreprises si les volumes 
déposés respectent les quotas applicables aux flux ménagers.  

2.4.7.2 Description des scénarios 

Scénario « fil de l’eau » : collecte avec les encombrants en mélange dans les parcs à conteneurs 

Actuellement, les déchets de laine de verre sont collectés en mélange dans la benne encombrant des 
parcs à conteneurs.  

Pour la modélisation environnementale et économique, le transport de l’usager jusqu’au parc à 
conteneurs n’est pas étudié puisqu’il a lieu dans les deux scénarios (fil de l’eau et prospectif). Par 
ailleurs, l’espace supplémentaire occupé pour une collecte sélective n’a pas d’impact 
environnemental significatif. 

Cette benne est emmenée sur une unité de broyage. Une fois broyés, les déchets passent par un 
puissant électro-aimant chargé d’extraire les déchets métalliques en vue de leur recyclage en 
métallurgie. Les encombrants non incinérables, dont fait partie la laine de verre, sont envoyés dans 
un centre d’enfouissement. 

Les frontières du scénario « fil de l’eau » étudié sont présentées dans le schéma ci-dessous.  
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Scénario alternatif : Collecte sélective dans les parcs à conteneurs 

Dans cette étude, on considère que la laine de verre est collectée séparément en parc à conteneurs 
afin de suivre une filière de recyclage dédiée en boucle fermée pour produire de la laine de verre.  

Les déchets de laine de verre étant volumineux, le scénario étudié est une collecte en vrac, un 
transport jusqu’à un site de compactage à proximité de la collecte puis un envoi au centre de 
recyclage. Le compactage ne doit pas nécessairement être réalisé en recyparc car il peut être pertinent 
de mutualiser l’infrastructure de compactage avec des déchets de laine de verre collectés par les 
professionnels (principalement des entreprises de démolition/construction).  

Au centre de recyclage, les déchets de laine de verre sont triés, broyés et mis en fusion dans la même 
usine. Le transport des flux indésirables et des pertes sont alloués à la filière de recyclage de la laine 
de verre. Leur fin de vie est exclue des frontières du système car considérée comme identique avec et 
sans filière de recyclage. Le produit final après ces étapes est du calcin. Le calcin est ensuite utilisé 
dans la même installation pour produire de la laine de verre et substitue des matière premières 
nécessaires pour la production de la laine de verre vierge (notamment du sable, de la soude et du 
bore). 

 

Les frontières du scénario prospectif étudié sont présentées dans le schéma ci-dessous.  

Figure 48 : Scénario fil de l’eau, collecte de la laine de verre avec les encombrants dans les parc à 
conteneurs 
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Figure 49 : Frontières du système – Collecte sélective de la laine de verre en parc à conteneurs 

 

 

 

Figure 50 : Frontières du système évité par le recyclage de la laine de verre 

Remarque : Comme expliqué, ci-dessous dans le chapitre sur les données et hypothèses, 
l’incorporation de calcin dans les fours verriers permet  

▪ de réduire la consommation énergétique du four en comparaison avec la situation où 100% 
du verre serait produit à partir de matières premières vierges.  

▪ d’éviter la production des matières premières vierges pour la production du verre 

▪ Et par conséquence, d’éviter la décarbonatation des matières premières vierges  

Ainsi, sur le schéma des frontières du système évité, les impacts de la fabrication de laine de verre 
sont partiellement évités. 
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2.4.7.3 Gisements de déchets  

Tableau 33 : estimation du gisement annuel de laine de verre par type de détenteur (en tonnes par an) 

  Tonnages 

Ménages Wallonie 1 431 [1] 

TPE/PME Wallonie 2 527  

Total 3 958 [2] 

Source :  

[1] Estimation à partir de données de collecte des encombrants en parcs à conteneurs 2019 et de la 
caractérisation des encombrants collectés non sélectivement (COMASE, Analyse de la composition des déchets 
encombrants, 2017). 

[2] Source industrielle pour la Belgique (10 à 15 000 tonnes), extrapolé à la Wallonie sur base de la population 

 

2.4.7.4 Résultats de l’analyse coût-bénéfice 

2.4.7.4.1 Résultats environnementaux 

Les résultats environnementaux par tonne de laine de verre collectée sont présentés pour l’indicateur 
monétarisé « Total external cost ; CO2 214 €/t ». Ils correspondent à la différence (appelée « delta » 
dans le graphe ci-dessous) entre le scénario prospectif (Prosp.) et le scénario fil de l’eau (FdE).  

La collecte sélective en vue du recyclage par fusion des déchets de laine de verre permet de générer 
un bénéfice environnemental de l’ordre de 340 €env. / tonne. Ce bénéfice est principalement lié aux 
impacts évités par l’incorporation de calcin dans les fours verriers (env. 490 €env. / tonne). Ce bénéfice 
environnemental est partiellement compensé par l’impact du procédé de recyclage de la laine de verre 
visant à produire du calcin (env. 140 €env. / tonne). 

La collecte (transport du citoyen en déchèterie et impacts du parc à conteneurs) n’a pas été modélisée 
dans la partie environnementale car les impacts environnementaux sont identiques entre les deux 
scénarios. 

 

Les impacts du transport entre le parc à conteneurs et le centre d’enfouissement sont du même ordre 
de grandeur que le transport jusqu’au centre de compactage : il est considéré que la laine de verre est 
transportée en vrac avec une densité du déchet de 20 kg/m³ qu’elle soit collectée en benne 
encombrant ou en benne séparée.  
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Figure 51 : Différence d’impacts environnementaux entre le scénario fil de l’eau (FdE) et le scénario prospectif 
(Prosp.) – laine de verre 
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Tableau 34 : Résultats environnementaux par phase (€env par tonne) – Laine de verre 

€env / tonne External Env. Cost (CO2=214€/t) 

Fil de l’eau  

Collecte 0.0 

Transport vers traitement -42.9 

Broyage -2.2 

Enfouissement -7.2 

Total -52 

Prospectif  

Collecte 0.0 

Transport vers traitement -62.7 

Recyclage : production de calcin -144.3 

Recyclage (évitements) 491.8 

Total 285 

 

L’indicateur d’impact monétarisé « Total external cost ; CO2 214 €/t » regroupe 15 indicateurs 
d’impacts (cf. chapitre 4.3.1.2). Les indicateurs prépondérants dans le résultat total sont présentés 
dans la figure suivante :  

 

 

Figure 52 : Résultats environnementaux totaux – laine minérale 

 CC : changement climatique ; PM : toxicité humaine, émissions de particules ; Res_f : utilisation de 
ressources fossiles, Res_m : Utilisation de ressources minérales.  

 

Les résultats environnementaux du scénario prospectif dépendent :  

▪ De la quantité d’énergie évitée grâce à l’incorporation de calcin (+/- 6.5% de variation des 
résultats environnementaux), plus la production de laine de verre vierge consomme de 
l’énergie et plus la collecte sélective de laine de verre est avantageuse ; 

▪ De la distance parcourue entre le parc à conteneurs et le centre de compactage (le taux de 
chargement massique du camion est très faible compte tenu de la densité de 20 kg / m3 de 
la laine de verre) (+/- 11% de variation des résultats environnementaux, plus la distance est 
grande et moins l’avantage environnemental est grand) ; 

 

Les résultats environnementaux du scénario fil de l’eau dépendent :  
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▪ De la distance jusqu’au centre d’enfouissement (km) – (+/- 30% de variation des résultats 
environnementaux), plus la distance est grande et plus le coût environnemental du scénario 
fil de l’eau est grand ; 

▪ De la densité de la laine de verre dans la benne encombrant. En effet, la présence d’autres 
déchets plus lourds peut entrainer une compaction de la laine de verre. Si en cas de base, 
une densité de 20 kg / m³ a été considérée elle varie de 20 à 40 kg/m³ dans cette analyse 
de sensibilité. (+/- 25% des résultats environnementaux), plus la laine de verre est 
compactée, et plus le coût environnemental du scénario fil de l’eau est petit ; 

 

La distance entre le centre de compactage et le centre de traitement a très peu d’influence sur les 
résultats puisque la logistique est optimisée et donc les impacts environnementaux réduits une fois la 
laine de verre compactée.  

En faisant la différence entre le scénario prospectif et le scénario fil de l’eau avec les variations 
présentées ci-dessus, la collecte sélective pour recyclage reste préférable à la collecte pour 
enfouissement (différence totale entre 240 €/tonne et 390 €/tonne). 

 

Remarque : Les problématiques de raréfaction du sable techniquement utilisable dans la fabrication 
de verre et laine de verre et les conséquences de l’extraction de sable en mer pour les écosystèmes 
ne sont pas évaluées dans cette étude.  

2.4.7.4.2 Résultats économiques et sociaux 

Les résultats économiques et sociaux par tonne de laine de verre collectée présentés correspondent 
à la différence entre le scénario prospectif et le scénario fil de l’eau.  

La collecte sélective en vue du recyclage en boucle fermée génère un coût économique et social de 
l’ordre de 270 € / tonne par rapport au scénario fil de l’eau. Ce coût est généré par :  

▪ Le coût économique et social du recyclage (env. 286 € / tonne)  

▪ Le coût économique et social de la collecte sélective (env. 190 € / tonne) 

Ces coûts ne sont pas compensés par les coûts économiques et sociaux évités grâce au recyclage, 
c’est-à-dire l’évitement de l’extraction et transformation des matières premières vierges (126€/t) et 
l’évitement de l’enfouissement (46€/t).  
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Figure 53 : Différence d’impacts socio-économiques entre le scénario fil de l’eau (FdE) et le scénario prospectif 
(Prosp.) – laine de verre 

 

Les résultats par phase et pour les volets social et économique sont présentés dans le tableau suivant :  

Tableau 35 : résultats par phase et type d’impact socio-économique – laine de verre 

€ / tonne Pilier économique Pilier social  Coût socio-économique 

Fil de l’eau    

Collecte -72   28  -44.5 

Transport vers traitement -15642   72  -83.8 

Broyage -38   37  -1.8 

Enfouissement -53   7  -45.8 

Total -319   143  -176 

Prospectif    

 

42 Le coût de transport de la laine de verre est supérieur au coût moyen de transport des encombrants déterminé 
par une allocation du coût au poids. Cela est dû à la faible densité de la laine de verre. Une analyse de sensibilité 
a été menée sur le compactage (cf ci-dessous). Les coûts moyens ont été retenus pour l’analyse financière.  

-176
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Total
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Collecte -330   138  -192.3 

Transport vers traitement -226   136  -90.8 

Recyclage : production de calcin -325   40  -285.8 

Recyclage (évitements)  174  -48  126.3 

Total -708   265  -443 

Le coût économique (-552€/t) s’explique notamment par le fait le coût de la collecte et du recyclage 
de la laine de verre est plus coûteux que les coûts des matières premières vierges (qui sont évitées 
grâce au recyclage de la laine de verre). 

La collecte sélective génère un bénéfice social (120€/t) mais celui-ci est assez bas et ne compense 
donc pas le coût économique. Le bénéfice social s’explique notamment par la création d’emploi au 
niveau de la collecte sélective ; en effet cette collecte mobilisée plus d’ETP que la collecte avec les 
encombrants. 

 

Figure 54 : Résultats socio-économiques totaux – laine de verre 

 

Les résultats socio-économiques du scénario prospectif dépendent notamment des paramètres 
indiqués ci-après. 

▪ Du coût de recyclage de la laine de verre – (+/-  11 % de variation des résultats socio-
économiques), plus le coût de recyclage est élevé plus le coût du scénario prospectif sera 
élevé.  

▪ De la distance parcourue entre le parc à conteneurs et le centre de compactage (le taux de 
chargement massique du camion est très faible compte tenu de la densité de 20 kg / m3 de 
la laine de verre) – (+/- 9 % de variation des résultats socio-économiques), plus la distance 
est grande plus le coût du scénario prospectif sera élevé. 

▪ De la densité de la laine de verre dans la benne encombrant. En effet, la présence d’autres 
déchets plus lourds peut entrainer une compaction de la laine de verre. Si en cas de base, 
une densité de 20 kg / m³ a été considérée elle varie de 20 à 40 kg/m³ dans cette analyse 
de sensibilité – (+/-  7 % de variation des résultats socio-économiques), plus la laine de verre 
est compactée moins le coût du scénario prospectif sera élevé.   

En fonction des paramètres du modèle, le coût socio-économique du scénario prospectif varie entre 
340 et 570 € par tonne. Les variations des résultats socio-économiques en fonction des paramètres 
les plus sensibles sont présentées dans les figures ci-après. 

 

Les résultats socio-économiques du scénario fil de l’eau dépendent notamment des paramètres 
indiqués ci-après. 

-500 -400 -300 -200 -100 0 100 200

Delta scénarios

€ / tonne

Pilier economique Pilier social



 

 

AMÉLIORATION DES COLLECTES SÉLECTIVES DE DMA EN WALLONIE 

Final  121/367 

▪ De la densité de la laine de verre dans la benne encombrant. En effet, la présence d’autres 
déchets plus lourds peut entrainer une compaction de la laine de verre. Si en cas de base, 
une densité de 20 kg / m³ a été considérée elle varie de 20 à 40 kg/m³ dans cette analyse 
de sensibilité – (+/-  16 % de variation des résultats socio-économiques), plus la laine de 
verre est compactée moins le coût du scénario fil de l’eau sera élevé. 

▪ De la distance entre influence de la distance entre le parc à conteneurs et le CET – (+/-  
10 % de variation des résultats socio-économiques), plus la distance est grande plus le coût 
du scénario fil de l’eau sera élevé. 

En fonction des paramètres modèle, le coût socio-économique du scénario fil de l’eau varie entre 140 
et 240 € par tonne.  

 

En faisant la différence entre le scénario prospectif et le scénario fil de l’eau avec les variations 
présentées ci-dessus, la collecte sélective pour recyclage reste plus coûteuse que la collecte pour 
enfouissement (différence totale entre 137 € par tonne et 386 € par tonne). 

 

2.4.7.4.3 Résultats totaux 

La collecte sélective en vue du recyclage en boucle fermée au lieu d’une collecte en mélange avec les 
encombrants permet de générer un bénéfice total pour la société d’environ 70 €/tonne. 

 

Figure 55 : Différence d’impacts environnementaux, économiques et sociaux entre le scénario prospectif et le 
scénario fil de l’eau pour la laine de verre. 

Compte tenu du bénéfice relativement faible, il est opportun de réaliser des analyses de sensibilité 
des paramètres les plus influents du model : 

▪ Le coût du recyclage. 

▪ La distance entre le parc à conteneurs et le centre de compactage. 

Les résultats totaux varient entre un coût sociétal de 140 € par tonne et un bénéfice sociétal de 245 € 
par tonne. 

▪ Le coût maximal de 140 € par tonne est atteint quand il y a la conjonction d’un coût de 
recyclage élevé et une distance longue entre le parc à conteneurs et le centre de 
compactage.  
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2.4.7.4.4 Le bénéfice maximal de 245 € est atteint quand la situation inverse (de celle mentionnée 
ci-avait) se produit.Extrapolation du bénéfice par tonne au gisement estimé 

A partir du bénéfice par tonne généré par la collecte sélective en vue du recyclage en boucle fermée 
(soit envi. 70 € par tonne) et le gisement annuel de laine de verre (cf. Tableau 33), un bénéfice total 
peut être estimé. La figure ci-après illustre ces résultats. 

 

Figure 56 :  delta total entre le scénario prospectif et le scénario fil de l’eau extrapolé au gisement annuel de 
laine de verre. 

Toutes choses égales par ailleurs, les bénéfices totaux extrapolés au gisement sont 

▪ environ 0,3 million d’euros si la totalité du gisement provenant des ménages et des 
TPE/PME est collecté de manière sélective en vue du recyclage en boucle fermée ; 

▪ environ 0,1 million si la totalité du gisement provenant des ménages est collecté de manière 
sélective en vue du recyclage en boucle fermée. 
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2.4.7.5 Analyse financière 

Le tableau ci-après indique la moyenne des flux financiers déclarés par toutes les IC (sauf TIBI qui ne 
détaille pas les coûts par composante et ni par catégorie d’encombrant) en ce qui concerne la collecte 
des encombrants et la collecte des petites fractions. Il est supposé que les coûts liés à la collecte de 
laine de verre est comparable au coût des collecte des « petits fractions » collectées en parc à 
conteneurs. Les coûts et revenus sont exprimés en € par tonne collectée. 

Tableau 36 : coûts et revenus des IC associés aux modalités de collecte concernées par les scénarios prospectif 
et fil de l’eau – laine de verre 

 Collecte avec les 
encombrants 
incinérables 

Collecte avec 
encombrants non 

incinérables 
Collecte sélective 

Coûts    

Collecte en parc à 
conteneurs 

 75   75  330 

Transport  65   43  156 

Traitement  114   157  220 

TOTAL  255   275  706 

Revenus    

Ventes et autres 
recettes directes 

 -     -    - 

Autres recettes non 
spécifiques 

 2  2 2 

Subsides indirects  20   20   20  

TOTAL  23  23 23 

Coût net pour l’IC 232 252 661 

 

D’après ces données financières, l’alternative affichant le coût net le plus bas est la collecte avec les 
encombrants incinérables.    

A noter que la collecte sélective de la laine de verre n’est pas actuellement subsidiée de manière 
directe. Cependant, deux subsides indirects sont alloués à la collecte sélective de la laine de verre : 

▪ L’Aide à la Promotion de l’Emploi (APE) est une subvention forfaitaire annuelle (libérée en 
4 tranches trimestrielles) dont le montant dépend des plusieurs paramètres liés au nombre 
d’employées et leur taux d’occupation ; 

▪ Le subside infrastructure qui vise à financer les installations de gestion des déchets. 

 

D’un point de vue financier, il est estimé que la collecte sélective de la laine de verre  peut générer un 
surcout net élevé par rapport à la collecte avec les encombrants (que ceux soient incinérables ou pas). 
En moyenne, le coût net est d’environ :  

▪ 661 € par tonne pour la collecte sélective :  

▪ 252 € par tonne pour la collecte avec les encombrants non incinérables ; 

▪ 232 € par tonne pour la collecte avec les encombrants incinérables ;  

En fonction des IC, le coût net de la collecte varie entre :  

▪ 180 et 355 € par tonne pour la collecte avec les encombrants non incinérables ; 

▪ 160 et 285 € par tonne pour la collecte avec les encombrants incinérables ;  
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Les IC adoptant une collecte sélective de la laine de verre au lieu d’une collecte en mélange avec les 
encombrants incinérables (options la moins couteuse) devront payer en moyenne 429 € par tonne de 
plus.  

Pour la Région, cela représente un coût de 0,61 M € si l’ensemble du gisement ménager est collecté, 
et 1,7 M€ si l’ensemble du gisement ménagers + TPE/PME est collecté. 

2.4.7.6 Conclusions  

▪ Le bénéfice sociétal estimé est relativement bas. D’ailleurs, les analyses de sensibilité 
montrent que, sous certaines configurations de la filière (20 % des configurations étudiées), 
la collecte sélective de la laine de verre peut entrainer un coût sociétal et non pas un 
bénéfice. C’est notamment le cas quand le coût du recyclage est élevé et la distance entre 
les parcs à conteneurs et les centres de compactage est grande. Ainsi, le bénéfice sociétal 
estimé ne permet pas de conclure avec certitude que le changement de la modalité de 
collecte actuelle génère un bénéfice sociétal. 

▪ Un facteur qui influence le résultat sociétal est le transport de la laine de verre collectée 
sélectivement ; du fait de sa très faible masse volumique, transporter de la laine de verre 
est à la fois coûteux et impactant d’un point de vue environnemental. Afin d’optimiser le 
transport, une option serait de réaliser la collecte sélective dans des bennes compacteuses 
ou de compacter à proximité. La collecte en benne compacteuse permettrait d’éviter le 
passage par l’installation de compactage. En revanche, la collecte en benne-compacteur 
serait vraisemblablement plus couteuse que la collecte en benne classique (en lien avec un 
coût en infrastructure et en personnel relativement plus élevés). Cet aspect n’a pas été 
évalué dans l’étude. 

▪ En vue du développement potentiel des installations de recyclage de la laine de verre en 
Wallonie, il serait opportun : 

o D’étudier un système de compactage en parc à conteneurs ou à proximité des parcs à 
conteneurs et un système de collecte optimisé en fonction des distances ; 

o De prévoir un déploiement sous forme de projet pilote pour valider les informations 
concernant les coûts du recyclage avant d’envisager un déploiement à plus grande 
échelle. 

▪ D’après l’extrapolation du bénéfice sociétal estimé au gisement collectable provenant des 
ménages et des TPE/PME, le bénéfice total annuel serait inférieur à 300 k€ dans le cas de 
base et inférieur à 1 million d’€ dans le meilleur cas de figure (en considérant un bénéfice 
sociétal de 240 € par tonne). 

▪ Pour les IC, la collecte sélective de la laine de verre génère un coût net supérieur au coût 
net de la collecte de la laine de verre avec les encombrants (y compris transport et 
traitement) : environ 430 € de plus par tonne. Pour inciter les IC à collecter la laine de verre 
de manière sélective, il faudrait établir un subside direct correspondant à cette différence, 
soit d’au moins 430 €. 
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2.4.8 Plâtre 

2.4.8.1 Nature et origine du flux  

Souvent utilisé dans le secteur de la construction, le plâtre est un matériau à propriétés isolantes ou 
ignifuges, fabriqué industriellement à partir du gypse. Le plâtre est commercialisé sous plusieurs 
formes, soit en poudre ou matière poudreuse industrielle de départ (le plâtre sec à aviver), soit en 
pâte constituée d’un mélange de poudre et d’eau à employer, soit sous forme compacte, par exemple 
sous forme de plaques, voire sous forme de revêtement de plâtrage ou d’enduit à poser.  

Les déchets de plâtre se présentent souvent sous forme des panneaux, de plaques (dites « Gyproc ») 
et de blocs. Les plaques « Gyproc » sont constituées d’une plaque centrale de plâtre enrobée sur les 
deux faces d’un carton résistant spécifique. Différents types de plaques existent (composition, forme). 
Des plaques de plâtre composites comportant une couche d’isolant (laine minérale, polystyrène ou 
polyuréthane) sont également présentes sur le marché wallon.43 Les déchets arrivant en parc à 
conteneurs sont souvent issus des travaux de rénovation par les particuliers ou par les PME / artisans. 

2.4.8.2 Description du scénario 

Cadre de réflexion  

La décision de collecter sélectivement le plâtre en parc à conteneurs (ajout au service minimum) ayant 
déjà été prise par la Région wallonne, un seul scénario prévoyant la collecte sélective des déchets de 
plâtre a été étudié, sous forme d’analyse technico-économique. L’objectif de l’étude de ce scénario 
est de valider dans quelles conditions technico-économiques la collecte de plâtre peut s’organiser 
pour les IC, et d’examiner notamment en particulier la pertinence du versement de subsides pour 
accompagner la mise en place de cette collecte.  

Pour ce faire, l’analyse ne porte pas que sur les flux financiers des IC mais aussi des acteurs du 
traitement de manière à avoir une vision complète de la filière, et donc des flux financiers entre ces 
deux acteurs, et de tenir compte de la sensibilité des coûts des IC aux coûts de traitement. 

Présentation du scénario 

Les déchets de plâtre sont collectés sélectivement dans certains parcs à conteneurs et puis transportés 
jusqu’à un centre de traitement. Les coûts de réception des déchets en parc à conteneurs ainsi que 
celui du transport est supporté pars les IC. 

 

Figure 57 : étapes de gestion concernant les intercommunales 

Les déchets de plâtre sont par la suite broyés très finement puis tamisés pour obtenir une poudre 
utilisable dans de nouvelles applications à base de plâtre. La fraction résiduelle du tamisage est 
purifiée via un séparateur aéraulique pour récupérer une fraction lourde pouvant elle aussi être 
réutilisée, et une fraction légère constituant le déchet final non valorisable. Les deux fractions 

 

43 CTP, Etude logistique d’un projet d’installation de valorisation des plaques de plâtre issues des parcs à 
conteneurs et extension à de nouveaux flux potentiels, 2015 
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réutilisables sont ensuite mélangées. Elles sont utilisées comme matière première pour de nouvelles 
applications à base de plâtre (boucle fermée). 

 

Figure 58 : étapes de gestion concernant le centre de traitement 

 

2.4.8.3 Gisements de déchets et exutoires 

Tableau 37 : estimation du gisement annuel des déchets de plâtre par type de détenteur (en tonnes par an) 

  Tonnages 

Ménages Wallonie 15 000 

TPE/PME Wallonie <10 000 tonnes 

Entreprises hors TPE/PME Wallonie ND 

Total (y compris  25 000 

Source : Pour le gisement total et le gisement provenant des ménages, estimation du gisement de déchets de 
plâtre provenant des parcs à conteneurs en Wallonie d’après REPLIC ; cohérent avec : 6 230 tonnes ont été 
collectées en parcs à conteneurs 2019 et 11 470 tonnes dans les encombrants d’après l’évaluation de la 
composition des encombrants en 2017. 

 

Le gisement total estimé par REPLIC pour la Wallonie est globalement cohérent avec le gisement 
estimé par l’ADEME44 pour la France : une extrapolation à partir du gisement français et d’un ratio 
établi sur base de la population45 ou d’un ratio établi sur base chiffre d’affaires de la construction46 
donne un gisement wallon compris entre 28 000 et 32 000 tonnes. 

Le gisement détenu par les TPE/PME constitue un majorant car une partie des 10 000 tonnes est 
détenu par des entreprises de construction de plus grande taille qui n’ont pas accès aux parcs à 
conteneurs.  

  

 

44 ADEME, Terra, TBC Innovations, ECIMAI Environnement, Au-Dev-Ant, E.Parola. 2021 Etude de préfiguration 
de la filière REP Produits et Matériaux de Construction du secteur du Bâtiment 

45 Statbel et INSEE, 2021 

46 Statbel 2020 et INSEE 2018 



 

 

AMÉLIORATION DES COLLECTES SÉLECTIVES DE DMA EN WALLONIE 

Final  127/367 

2.4.8.4 Analyse financière 

2.4.8.4.1 Analyse financière de la collecte en parc à conteneurs  

Les flux économiques présentés ci-après correspondent à la valeur monétaire, que ce soit un coût ou 
un revenu, par étapes de gestion, exprimée en € par tonne collectée par les IC. 

 

Figure 59 : coûts et revenus liés à la collecte sélective du plâtre 

  

En ce qui concerne les coûts de gestion :  

▪ le coût de collecte en parcs à conteneurs (main-d’œuvre, infrastructure, administration, 
etc.) s’établit à environ 94 € par tonne en moyenne ; 

▪ le tarif de reprise, qui est facturé à l’IC, est d’environ 77 € par tonne en moyenne (ce tarif 
englobe le coût du traitement supporté par les IC) ; 

▪ le coût du transport, lui, s’établit à 43 € par tonne en moyenne.  

En ce qui concerne les revenus, qui s’établissent à environ 27 € par tonne, ceux-ci proviennent des 
subsides indirects globaux octroyés par la Région et qui peuvent être alloués aux quantités de plâtre 
collectées : 

▪ l’aide à la promotion de l’emploi (APE) est une subvention forfaitaire annuelle (libérée en 4 
tranches trimestrielles) dont le montant dépend des plusieurs paramètres liés au nombre 
d’employées et leur taux d’occupation47 ; 

▪ le subside infrastructure qui vise à financer les installations de gestion des déchets. 

Compte tenu de l’ensemble des coûts et des revenus, la collecte sélective du plâtre représente un 
coût net moyen de 182 € par tonne. Ce coût doit être financé par les communes à partir des 
taxes/redevances sur les déchets ménagers qu’elles imposent aux citoyens et des éventuels tarifs 
facturés aux TPE/PME. 

 

47 Cf. article 8 du décret du 10 juin 2021 régissant le nouvel APE. 
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D’après les résultats de modélisation, la collecte sélective du plâtre en parc à conteneurs est toujours 
en déséquilibre financier indépendamment des valeurs prises par les variables de modélisation (ex. 
distance entre le parc à conteneurs et le centre de traitement). Le coût de la collecte sélective du 
plâtre peut varier entre 126 et 290 € par tonne. Cette variation s’explique principalement par  

▪ le coût du transport qui lui peut varier de 9 à 135 € par tonne en fonction de : 

o la distance entre le parc à conteneurs et le centre de traitement (qui varie entre 20 et 
260 km) ; 

o le poids transporté par trajet (entre 3 et 10 tonnes). 

▪ le tarif de reprise facturé aux IC qui peut varier de 55 à 100 € par tonne. 

En pratique, les parcs à conteneurs éloignés de centres de traitement recevant peu de déchets et 
n’optimisant par la collecté supporteront les coûts les plus élevés.  

D’après l’analyse de sensibilité, en faisant varier les paramètres indiqués ci-avant, le coût net de la 
collecte sélective (y compris transport et traitement) du plâtre varie entre 126 et 290 € par tonne.  

2.4.8.4.2 Extrapolation des résultats par tonne au gisement estimé 

A partir du résultat économique de la collecte et le traitement du plâtre en vue du recyclage et le 
gisement annuel estimé, un coût net total peut être estimé.  

Graphique  1 : coût total net lié à la collecte sélective (y compris le transport et traitement) du plâtre extrapolé 
au gisement annuel.  

  

Toutes choses égales par ailleurs, les coûts totaux net extrapolés au gisement pourraient atteindre 

▪ environ 4,7 millions d’euros si la totalité du gisement provenant des ménages, des TPE/PME 
et des autres entreprises est collecté de manière sélective en vue du recyclage. La part du 
gisement des TPE/PME parmi le gisement des entreprises n’est pas connue ; 

▪ environ 2,8 millions si la totalité du gisement provenant des ménages est collecté de 
manière sélective en vue du recyclage. 
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2.4.8.5 Conclusions  

▪ La collecte sélective du plâtre en parc à conteneurs implique un coût net pour les IC 
d’environ 187 € par tonne en moyenne. Ce coût englobe la collecte en recyparc, le transport 
vers le centre de traitement et le coût de reprise par l’acteur réalisant le traitement. Par 
ailleurs, la collecte des encombrants non incinérables (y compris transport et mise en CET) 
implique également un coût net pour les IC qui s’établit, lui, est de 252 € par tonne en 
moyenne48. Il est donc en moyenne moins coûteux de collecter le plâtre de manière 
sélective qu’en mélange avec les encombrants. Il faut noter également, que d’après les 
analyses de sensibilité, seulement dans 2 % de cas le coût net de la collecte sélective du 
plâtre est supérieur au coût net de sa collecte avec les encombrants. Compte tenu de cette 
différence de coût en faveur de la collecte sélective du plâtre en moyenne, il n’est pas 
nécessaire d’établir un subside pour voir émerger la collecte sélective de ce flux. 

▪ Ce coût net global dépend fortement de la distance entre le parc à conteneurs et le centre 
de traitement et de la quantité de déchets de plâtre pouvant être transportés par trajet. En 
pratique, les parcs à conteneurs éloignés de centres de traitement recevant peu de déchets 
et n’optimisant par la collecte supporteront les coûts les plus élevés. Pour ces parcs à 
conteneurs, le coût net de la collecte sélective du plâtre peut être supérieur au coût de 
collecte avec les encombrants (pour rappel seulement 2 % de cas étudiés en analyse de 
sensibilité).    

  

 

48 Source : estimation à parti des coûts nets de collecte des encombrants en parc à conteneurs tels que déclarés 
par les IC. 
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2.4.9 Analyse transversale 

Le tableau ci-dessous présente le bilan environnemental, économique, social et sociétal (comprenant 
les 3 piliers) des changements de modalités de collecte étudiés, exprimé en € monétarisé par tonne 
de déchet changeant de modalité de collecte. Le plâtre et l’amiante-ciment ne sont pas repris dans ce 
tableau car ils n’ont pas fait l’objet d’une analyse de type analyse coût-bénéfice.  

NB : Les valeurs positives sont des bénéfices, les valeurs négatives sont des coûts. 

Tableau 38 : Résultats par flux – bilan sociétal des changements de modalités de collecte sélective par tonne 
de déchet 

Flux de déchet Comparaison 
Bilan 

environnemental 
(€/t) 

Bilan économique 

(€/t) 

Bilan social 

(€/t) 

Bilan 
sociétal 

(€/t) 

Langes 
Collecte sélective 
en PAV vs collecte 
avec les OMB 

159 -382 -348 -571 

Langes 
Collecte sélective 
en PAP vs collecte 
avec les OMB 

94 -1728 1058 -576 

Plastiques durs 
Collecte sélective vs 
collecte avec les 
encombrants 

795 375 247 1 418 

PVC rigide de 
construction 

Collecte sélective 
PVC seul vs collecte 
avec les 
encombrants 

1 323 1 122 224 2 669 

Objets et 
matériaux du 
quotidien 
réutilisables 

Collecte 
préservante en  
recyparc vs collecte 
non préservante 
avec les 
encombrants en 
parc à conteneur 

1 402 17 737 222 19 361 

Collecte en PAP 
préservante 
écrémante sur 
appel vs collecte 
non préservante 
avec les 
encombrants en 
parc à conteneur 

1 365 18 241 208 19 815 

Collecte en PAP 
préservante non-
écrémante sur 
appel vs collecte 
non préservante 
avec les 
encombrants en 
parc à conteneur 

1 420 17 641 361 19 422 

Laine de verre 
Collecte sélective vs 
collecte avec les 
encombrants 

337 -389 122 70 
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L’amélioration du maillage de collecte sélective des plastiques durs en vue d’augmenter les tonnages 
collectés, et la mise en place de la collecte sélective du PVC de construction sont pertinentes d’un 
point de vue sociétal. La collecte du PVC avec les plastiques durs n’a pas été modélisée dans le cadre 
de cette étude mais elle devrait également présenter un bénéfice sociétal.  

La mise en place d’une collecte sélective des langes dans les conditions proposées dans le cadre de 
cette étude (maintien de la fréquence de collecte des OMB, collecte des déchets des ménages et des 
assimilés) n’est pas pertinente pour la société. D’autres scénarios pourraient être envisagés (collecte 
des déchets professionnels, baisse de la fréquence des OMB en combinaison avec la collecte sélective 
des organiques).  

La mise en place d’une collecte sélective de laine de verre présente un faible avantage pour la société, 
à condition que la logistique de la laine de verre soit optimisée.   

Le tableau ci-dessous présente le bilan sociétal total des changements de modalités de collecte 
étudiés, exprimé en € monétarisé, tenant compte des gisements de déchets susceptibles de changer 
de scénario de collecte. Le plâtre et l’amiante-ciment ne sont pas repris dans ce tableau car ils n’ont 
pas fait l’objet d’une analyse de type analyse coût-bénéfice. 

NB : Les valeurs positives sont des bénéfices, les valeurs négatives sont des coûts. 

Tableau 39 : Résultats par flux – bilan sociétal total des changements de modalités de collecte sélective 

Flux de déchet Comparaison 
Tonnages concernés par le 
changement de scénario 

Bilan sociétal 
ménages 
(millions d’€ 
total) 

Bilan sociétal 
ménages + 
TPE/PME 
(millions total) 

Langes 
Collecte sélective en PAV vs 
collecte avec les OMB 

Total : 10 440 ND -7.6 

Langes  
Collecte sélective en PAP vs 
collecte avec les OMB 

Total : 20 490 ND -13.8 

Plastiques durs 
Collecte développée vs 
collecte actuelle 

Total : 8 314 dont 85% de flux 
des ménages 

+10.4 +12.2 

PVC rigide de 
construction 

Collecte sélective PVC seul vs 
collecte avec les encombrants 

Ménages : 2 808 

TPE/PME : 989 

Total : 3 797 

+7.5 +10.1 

Objets et 
matériaux du 
quotidien 
réutilisables 

Collecte préservante en  
recyparc vs collecte non 
préservante avec les 
encombrants en parc à 
conteneur 

Tonnage détournable des 
encombrants estimation 
haute : 12 219  

Tonnage détournable des 
encombrants – estimation 
basse : 5 524 

ND + 107 à + 237 

Collecte en PAP préservante 
non-écrémante sur appel vs 
collecte non préservante avec 
les encombrants en parc à 
conteneur 

ND 

+109 à +237 

Collecte en PAP préservante 
écrémante sur appel vs 
collecte non préservante avec 
les encombrants en parc à 
conteneur 

ND 

+ 109 à +242 

Laine de verre 
Collecte sélective vs collecte 
avec les encombrants 

Ménages : 1 431 

TPE/PME : 2 527  
+0,1 +0,3 
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Total : 3 958 

 

La mise en place de collectes sélectives des encombrants est susceptible d’apporter de 110 à 240 M€ 
de bénéfice sociétal, quel que soit le scénario de collecte sélective retenue.  

L’amélioration du maillage de collecte sélective des plastiques durs en vue d’augmenter les tonnages 
collectés, et la mise en place de la collecte sélective du PVC de construction permettraient de dégager 
10.4-12.2 et 7.5-10.1 millions d’€ de bénéfice sociétal, respectivement. 

La mise en place de la collecte sélective de laine de verre apporte un faible avantage sociétal en 
comparaison, compris entre 100 et 300 k€. Cela est dû à un bénéfice à la tonne relativement limité 
(fort impact de la logistique) et à un gisement de déchets ménagers et assimilés relativement faible. 
La mise en place de cette collecte sélective n’est donc pas prioritaire.  

La mise en place d’une collecte sélective des langes dans les conditions proposées dans le cadre de 
cette étude conduit à un coût pour la société entre 7.6 (PAV) et 13.8 (PAP) € de bien-être équivalent.  
Elle n’est donc pas recommandée. 

 

Le tableau ci-dessous présente le surcoût associé au changement de modalités de collecte du point 
de vue des IC, exprimé en € (correspondant aux flux financiers réels). Le budget de subsides associé si 
l’ensemble des tonnages changent de scénario est également exprimé afin de permettre à la Région 
de fixer des priorités.  

Les données n’ont pas été présentées pour la collecte sur appel d’amiante-ciment, faute 
d’informations précises disponibles. Les données ne sont pas présentées dans ce tableau pour la 
collecte d’amiante-ciment en sac vs en bac car il n’y a pas de fil de l’eau (les deux scénarios sont mis 
en place à ce jour). Le budget potentiel des subsides est discuté en partie 3.1.3.3.  

L’efficience des subsides a été calculé comme le bénéfice sociétal monétarisé divisé par le budget 
annuel des subsides. Plus le ratio est élevé et plus le subside est efficient. L’efficience n’a pas été 
calculée pour les flux n’ayant pas fait l’objet d’une analyse coût-bénéfice.  

NB : Les valeurs positives sont des surcoûts par rapport au fil de l’eau. Les valeurs nulles signifient 
l’absence de surcoût par rapport au fil de l’eau (ce qui ne veut pas dire un profit pour les IC). 

Tableau 40 : Analyse financière – surcoût de collecte pour les IC par rapport au fil de l’eau et budget potentiel 
de subsides associé 

Flux de déchet Comparaison 
Tonnages concernés par 
le changement de 
scénario 

Surcoût par 
rapport au fil 
de l’eau (€/t) 

Budget 
potentiel 
subsides 
(millions € 
total) 

Efficience (€ 
bénéfice 
sociétal / € 
subside) 

Langes 
Collecte sélective 
en PAV vs collecte 
avec les OMB 

10 440 298 3.1 <0 

Langes 
Collecte sélective 
en PAP vs collecte 
avec les OMB 

20 490 1644 34 <0 

Plastiques durs 
Collecte 
développée vs 
collecte actuelle 

13 000 44 0,572 21 

PVC rigide de 
construction 

Collecte sélective 
PVC seul vs 

Ménages : 2 808 0 0 
Pas de subside 
nécessaire 
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Flux de déchet Comparaison 
Tonnages concernés par 
le changement de 
scénario 

Surcoût par 
rapport au fil 
de l’eau (€/t) 

Budget 
potentiel 
subsides 
(millions € 
total) 

Efficience (€ 
bénéfice 
sociétal / € 
subside) 

collecte avec les 
encombrants 

TPE/PME : 989 

Total : 3 797 

Objets et 
matériaux du 
quotidien 
réutilisables 

Collecte sélective 
en PAC vs collecte 
avec les 
encombrants 

Tonnage détournable 
des 
encombrants estimation 
haute : 12 219  

Tonnage détournable 
des encombrants – 
estimation basse : 5 524  

217 (134 hors 
infra) 

Estimation 
haute : 1,6 

Estimation 
basse : 0,74 

144 

Collecte sélective 
non écrémante 
sur appel vs 
collecte avec les 
encombrants 

120 €/t 
collectée 

̴ 1200 €/t 
réutilisée 

 

Hypothèse 
basse : 
subvention 
uniquement 
des tonnes 
réutilisées au 
taux de 
134€/t 
réutilisée 

Hypothèse 
haute : 
subvention de 
l’ensemble du 
surcoût 
potentiel par 
rapport à la 
collecte avec 
les 
encombrants 

Estimation 
haute : 14,6 

Estimation 
basse : 0,74 

16- 145 

Collecte sélective 
écrémante sur 
appel vs collecte 
avec les 
encombrants 

0 0 
Pas de subside 
nécessaire 

Laine de verre 
Collecte sélective 
vs collecte avec 
les encombrants 

Ménages : 1 431 

TPE/PME : 2 527  

Total : 3 958 

429 1,7 0,18 

Plâtre 
Collecte sélective 
vs collecte avec 
les encombrants 

Ménages : 15 000 

TPE/PME : <10 000 
tonnes 

Total : 25 000 

0 0 - 

 

Les collectes sélectives de PVC rigide de construction, d’objets et matériaux du quotidien via une 
collecte écrémante sur appel, et de plâtre peuvent être mises en place sans subside. 

La subsidiation de la collecte des objets réutilisables en PAC et sur appel non-écrémante, et la 
subsidiation des plastiques durs sont très efficientes (respectivement 144, 162 et 21 € de bénéfice 
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sociétal pour 1€ de subside investi) tandis que la subsidiation de la collecte de laine de verre est très 
peu efficiente (0,18€ de bénéfice sociétal pour 1€ de subside investi). La subsidiation de la collecte de 
laine de verre en recyparc est donc relativement moins prioritaire. 

La subsidiation de la collecte des langes n’est pas recommandée car elle engendre un coût sociétal. 
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3 Lot 2 : Définition des actions régionales 

Ce chapitre présente les résultats du lot 2 relatif à l’analyse du cadre actuel de subsidiation des 
collectes sélectives et à la réglementation encadrant les collectes sélectives, et les propositions 
d’évolutions de ces deux dispositifs. Les résultats détaillés sont renvoyés en annexe. 

3.1 Evaluation de l’AGW subsides  

Ce sous-chapitre évalue les conditions d’octroi des subsides en matière de collectes sélectives 
octroyés dans le cadre de l’AGW du 17/07/2008, ainsi que l’efficacité et l’efficience des subsides 
octroyés. 

3.1.1 Méthodologie 

3.1.1.1 Analyse des conditions d’octroi 

Les conditions préalables à l’octroi de subventions sont fixées par les articles 2 à 11 de l’AGW du 17 
juillet 2008, qui ont ensuite été simplifiées par l’arrêté modificatif du 9 juin 2016. Les conditions 
restant en application sont les suivantes :  

▪ Article 2 : seules les communes et les associations de communes dûment mandatées 
peuvent bénéficier des subventions ;  

▪ Article 3 : respect du taux de couverture du coût-vérité par les communes, devant être 
compris dans un intervalle entre 95 et 110 %. Ce critère est toujours examiné à l’échelle de 
la commune lors de l’octroi de subsides, même si la demande est faite par une association 
de communes. Si tout ou partie des communes de l’intercommunale ne respecte pas ce 
critère, le montant correspondant au subside dû aux communes concernées est déduit du 
montant total versé49 ;  

▪ Article 4 : organisation de l’accès de tout ou partie des parcs à conteneurs aux fractions de 
déchets non dangereux provenant d’activités professionnelles. Les communes et 
intercommunales peuvent préciser les conditions d’accès (volumes, tarifs). Le coût réel et 
complet doit être facturé ; 

▪ Article 5 : transmission des statistiques des déchets collectés au sein de son territoire ;  

▪ Article 8 : prise de dispositions favorisant la réutilisation des déchets ;  

▪ Article 10 : règlement relatif à la collecte des déchets remplissant certaines conditions ;  

▪ Article 11 : actions de prévention et de réutilisation pour les déchets résultant des activités 
de la commune ou de l’intercommunale, notamment par l’inclusion de clauses 
environnementales dans ses marchés de travaux, de fournitures et/ou de services.  

 

Pour les années 2017 à 2020, les conditions d’octroi des subsides ont été analysées et la conformité 
des IC et communes demandant les subsides à ces conditions d’octroi a été recensée dans une base 
de données Excel. Cette base de données pourra être alimentée par la Région dans les années à venir.  

 

49 En 2018, la couverture du coût-vérité était respectée par 97 % des communes (soit 8 communes hors de 
l’intervalle défini, réparties dans 3 intercommunales). 
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De plus, l’efficacité des conditions d’octroi recensées aux articles 4, 8, 10 et 11 a été analysée à partir 
des données fournies par les IC et communes et de la compréhension des types de contrôles réalisés 
par la Région. 

3.1.1.2 Analyse de l’effectivité et de l’efficacité des subsides 

Les données suivantes fournies à la Région par les IC et communes ont été analysées pour les années 
2010 à 2019 :  

▪ Dépenses des IC et communes pour la collecte sélectives des organiques, de l’amiante-
ciment et des plastiques agricoles 

▪ Montants des subsides demandés 

▪ Montants des subsides octroyés 

▪ Tonnages collectés 

▪ Nombre d’habitants desservis par la collecte sélective 

Ces données ont permis de commenter le type de cibles recevant des subsides (communes ou 
intercommunales) et de calculer des performances de collecte (kg/hab) par commune et 
intercommunale, et pour la Région Wallonne dans son ensemble.  

Des facteurs explicatifs ont été recherchés pour expliquer l’évolution des subsides octroyés en € total 
et en €/t, et l’évolution des coûts subis par les IC. 

Des corrélations entre les performances de collecte et l’existence ou le montant des subsides ont 
également été recherchées afin d’évaluer l’efficacité des dispositifs de subsides.  

Cependant, les données disponibles ne permettent pas de conclure sur l’efficacité du dispositif en 
termes de tonnages supplémentaires collectés grâce au subside. De ce fait, l’efficacité n’a pas été 
exprimée en bénéfice environnemental et l’efficience n’a pas pu être calculée. 

3.1.2 Résultats 

3.1.2.1 Conditions d’octroi 

L’article 4 relatif à la clarification de l’organisation de l’accès des professionnels en recyparcs est 
respecté par toutes les communes et intercommunales demandant les subsides. Les conditions 
d’accès des professionnels sont effectivement clarifiées par les intercommunales dans les règlements 
des recyparcs, voire sur leur site internet : 

▪ Des plafonds d’acceptation variables existent selon les intercommunales, de 1 à 4 m³/jour 
ou par passage tous déchets confondus et/ou de 1 à 2 m³/jour ou par passage pour certains 
flux de déchets.  DENUO souhaite que les plafonds de volumes acceptés restent limités, 
voire à terme soient harmonisés, afin de ne pas concurrencer le secteur privé de collecte 
des déchets. 

▪ Le paiement s’effectue au moyen d’une carte prépayée, et les tarifs contiennent toujours 
une partie variable selon les flux de déchets et volumes apportés, et le plus souvent une 
partie forfaitaire, à l’adhésion au service et/ou chaque année et/ou à chaque passage. 
Certains flux de déchets font l’objet d’une part variable nulle (papier carton, verre 
d’emballage, DEEE, PMC). L’harmonisation des conditions tarifaires n’est pas un enjeu pour 
DENUO, la facturation relevant du libre marché.  

Dans le cadre de l’article 8 relatif à la mise en place d’actions favorisant la réutilisation des déchets, 
les actions des intercommunales se concentrent sur les points suivants : constitution ou partenariats 
avec des ressourceries sur le territoire, déploiement progressif de la collecte préservante des 
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encombrants, partenariat avec certains CPAS, et avec des ASBL pour des collectes spécifiques (vélos, 
textiles par exemple). Toutes les IC et communes déclarent effectuer des actions en ce sens.  

Pour répondre aux exigences de l’article 11, les intercommunales et communes listent les actions 
mises en place dans leur fonctionnement interne : réduction des impressions et de l’utilisation de 
papier, installation de fontaines à eau sur les sites de l’IC, utilisation de vaisselle réutilisable et de verre 
consigné, sensibilisation interne, etc. La commune ou l’association de communes est également tenue 
d’inclure des clauses environnementales dans ses marchés de travaux, de fournitures et/ou de 
services. Ce levier d’action est évoqué par seulement 5 intercommunales sur 7 dans la déclaration à 
la Région. IDELUX par exemple déclare avoir inclus des clauses environnementales (palettes 
consignées, minimisation des emballages, etc.) dans les marchés publics et dans les contrats de 
sécurité-environnement avec les sous-traitants.  

Dans le cadre de l’article 10, chaque commune est tenue de transmettre le règlement de police à la 
Région et de se conformer à certains conditions. Dans la pratique : 

▪ La plupart des demandeurs de subsides sont des intercommunales, qui ne transmettent pas 
les règlements de police de leurs communes dans le cadre de leur demande. Certaines 
intercommunales indiquent avoir accompagné leurs communes lors de la modification du 
règlement de police afin d’assurer le respect des conditions de l’article 10. 

▪ Pour les demandes de subsides par les communes (amiante-ciment et organiques), le 
règlement de police n’a pas été fourni dans les pièces fournies à la Région dans le cadre des 
subsides pour 4 communes / 21 communes 50. Une commune51 a fourni un règlement non 
conforme car il ne respecte pas la troisième condition relative à la gestion des déchets des 
professionnels de santé et vétérinaires. Les autres communes (16/21) ont fourni un 
règlement conforme.  

▪ En plus de fournir les règlements de police à la Région dans le cadre des subsides, les 
règlements de police sont communiqués directement à La Région par les communes dans 
le cadre des déclarations liées au « Coût-Vérité-Budget » (obligation de fourniture de 
l’information prévue à l’Article 11 de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 
relatif à la gestion des déchets issus de l’activité usuelle des ménages et à la couverture des 
coûts y afférents). L’analyse de COMASE menée en 2020 montre que les règlements de 
police communaux relatif à la collecte des déchets sont disponibles pour les 262 communes, 
même si parfois ils ne sont pas fournis à la Région.  

De manière plus large, l’analyse de la conformité des règlements de police communaux avec 
l’Arrêté du Gouvernement wallon relatif à la gestion des déchets issus de l’activité usuelle 
des ménages et à la couverture des coûts y afférents menée en 2020 fournit notamment les 
enseignements suivants : 

o les conditions obligatoires de l’article 552 de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 
2008 sont respectées par 32 à 88% des communes en fonction des conditions ; 

 

50 Butgenbach, Hannut, Lontzen, Neupré  

51 Verlaine 

52 Article 5 « Le règlement communal précise : 1. la périodicité et les lieux de collecte par types de déchets 
collectés; 2. les modalités de collecte telles que le porte-à-porte, les conteneurs collectifs, les points d'apport 
volontaire ou les parcs à conteneurs; 3. les conditions d'acceptation des déchets en nature et en quantité; 4. les 
dispositions prises le cas échéant par la commune afin de prévenir et réprimer les infractions aux dispositions 
en matière de gestion de déchets. Ce règlement doit par ailleurs dissuader le mélange aux ordures ménagères 
brutes des déchets pour lesquels une collecte sélective en porte à porte est organisée sur son territoire » 
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o 98,5% des communes mentionnent l’existence d’un service minimum et 87% l’existence 
de services complémentaires ; 

o En fonction des flux de déchets faisant partie du service minimum, 3% (plastiques rigides 
des encombrants) à 96% des communes explicitent le service de collecte. Il n’y a pas 
d’information sur la réalité d’un service de collecte dans les communes ne le précisant 
pas dans leur règlement.  Seules 3 communes sont en totale conformité explicite. 

Cependant, il n’est pas possible de conclure qu’une absence de précision dans les 
règlements communaux vaut absence de service rendu. Le lot 1 de cette étude a conclu 
que l’ensemble des flux faisant partie du service minimum font l’objet d’un service, soit 
à l’échelle de la commune elle-même, soit, le plus souvent, à l’échelle de 
l’intercommunale via la mise à disposition d’un service de collecte dans certains des 
recyparcs (mais pas tous) de l’intercommunale. Ainsi, l’interprétation actuelle du service 
minimum faite par les communes n’implique pas un maillage de la collecte à la 
commune, ou dans tous les recyparcs, mais l’existence d’un service accessible aux 
ménages de la commune.  

L’ajout d’une condition d’octroi imposant le respect du service minimum permettrait d’assurer un 
meilleur suivi du respect du service minimum, notamment dans le cadre de l’ajout de nouveaux flux 
de déchets, tout en évitant la redondance liée à la fourniture des règlements de police dans le cadre 
de deux AGW différents.   

3.1.2.2 Effectivité des subsides  

L’effectivité mesure le versement effectif des subsides et analyse les cibles de ces subsides 
(bénéficiaires) et la relation entre les montants versés et les coûts effectivement supportés par les 
bénéficiaires.  

 

Les subsides pour une année n sont demandés lors de l’année n+1 en fonction des dépenses 
effectuées pendant l’année n. Les subsides sont donc systématiquement effectivement mobilisés. 

Les subsides sont essentiellement octroyés aux intercommunales (94% pour l’amiante-ciment, 99% 
pour les plastiques agricoles, 87% pour les déchets organiques). 

Pour les plastiques agricoles et l’amiante-ciment, le montant des subsides est en lien direct avec les 
coûts du fait des modalités de calcul des subsides : 

▪ Les coûts des intercommunales pour les plastiques agricoles sont couverts entre 60 et 100 
% selon les années. Les modalités de calcul du subside (plafond de 1275 € pouvant être 
dépassé si compensé par d’autres communes de l’IC) conduisent les IC collectant le plus de 
tonnages probablement du fait d’une activité agricole plus développée (IDELUX) à voir une 
plus faible part de leurs dépenses subsidiées ; 

▪ Les dépenses déclarées des IC pour l’amiante-ciment sont couvertes entre 45 et 55% par les 
subsides. Une couverture inférieure à 50% est liée à la pénalité pour non-respect du coût-
vérité par certaines communes (subside non accordé pour ces communes), une couverture 
supérieure à 50% étant liée à la prise en compte de frais de gestion non déclarés par les IC 
dans les coûts éligibles. 

En revanche, le subside octroyé pour la collecte des déchets organiques est lié aux performances de 
collecte de chaque intercommunale ou commune (subside à la tonne) sans vérification des coûts. 
Faute de données sur les coûts engagés par les intercommunales, son effectivité n’a pas pu être 
mesurée.  

Les données détaillées sont fournies par flux en annexe 4.4. 
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3.1.2.3 Mécanisme de subsidiation 

Pour les plastiques agricoles et l’amiante, des coûts à la tonne très variables sont observés, avec des 
subsides qui ne sont pas liés aux performances de collecte des intercommunales. La mise en place 
d’un subside dont le montant à la tonne serait lié aux performances de collecte (exemple en kg/hab) 
pourrait inciter à une collecte sélective plus efficace, par exemple en augmentant le maillage de 
collecte ou en favorisant des modes de collecte conduisant à des performances plus élevées.  

Pour l’amiante, les coûts éligibles aux subsides comprennent les recettes liées à la facturation du 
service au citoyen. Ainsi, les intercommunales et communes qui facturent davantage aux citoyens 
reçoivent relativement moins de subside à la tonne que les intercommunales qui prennent en charge 
davantage de coûts, mais elles ont également un moindre reste à charge. Après examen, il est 
cependant proposé de conserver ce fonctionnement et de ne pas subsidier davantage les 
intercommunales qui facturent la collecte au citoyen car il pourrait y avoir un lien causal entre le fait 
que la collecte soit gratuite et l’efficacité de la collecte (corrélation observée). 

Les données détaillées sont fournies par flux en annexe 4.4. 

 

3.1.2.4 Efficacité des subsides 

Faute de données antérieures à 2010, il n’est pas possible d’évaluer l’impact de la mise en place d’un 
subside pour la collecte de l’amiante-ciment (celle-ci datant de 2009), des plastiques agricoles et des 
déchets organiques (celles-ci datant de 1998). De plus, aucune corrélation entre les subsides versés et 
les tonnages collectés n’a été constatée pour les plastiques agricoles et l’amiante-ciment53.  

Les données détaillées sont fournies par flux en annexe 4.4. 

 

3.1.3 Recommandations 

3.1.3.1 Conditions d’octroi 

Recommandation 8. Supprimer l’article 4 relatif à l’organisation de l’accès aux parcs à 
conteneurs (PAC) des déchets des professionnels assimilés aux déchets des ménages pour 
l’intégrer au service minimum ; 

L’objectif est de rendre obligatoire l’organisation de l’accès aux PAC des déchets des professionnels 
assimilés aux déchets des ménages. Il est proposé de conserver la formulation actuelle de l’AGW du 
17/07/2008, qui permet aux intercommunales de définir : 

▪ des conditions de volume au-delà desquels les déchets ne sont plus assimilés à des déchets 
des ménages ; 

▪ des conditions tarifaires, le coût de la gestion des déchets professionnelles ne pouvant être 
supportés par les ménages d’après le principe de coût-vérité. 

Ainsi, ce qui est rendu obligatoire c’est de clarifier les conditions du service, pas les conditions du 
service elles-mêmes.  

 

 

53 Pour les organiques, les montant des subsides sont calculés à partir d’un barème à la tonne, donc il existe une 
relation directe qui ne peut être analysée pour étudier l’efficacité des subsides. 
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Recommandation 9. Supprimer les articles 8 et 11 relatifs à la mise en place d’actions de 
prévention et de réutilisation des déchets, et d’exemplarité. Envisager l’inclusion d’actions 
minimales dans le service minimum. 

Les objectifs de moyens (articles 8 et 11) fixés ne sont pas vérifiés par la Région et sont donc non 
discriminants pour l’octroi du subsides. Aucun critère précis n’est établi pour déterminer si une 
intercommunale respecte ces articles. Ces conditions mènent les demandeurs à lister des actions 
génériques sans qu’une amélioration de la gestion des déchets ne puisse être identifiée. 

Afin de renforcer la prévention et la réutilisation, il est pertinent d’envisager une liste minimale 
d’actions pertinentes (éventuellement à choisir parmi une liste) et de l’inclure au service minimum54. 
Cela serait alors inclus dans les conditions d’octroi (cf. Recommandation 11 ci-dessous). Ces conditions 
seraient ainsi plus incitatives pour l’octroi de subsides et mieux vérifiables. 

 

Recommandation 10. Supprimer l’article 10 relatif à des conditions relatives au règlement de 
collecte des déchets, et intégrer ces conditions au service minimum afin de les rendre 
obligatoires ; 

L’objectif est de rendre les conditions relatives au règlement de collecte obligatoires.  

 

Recommandation 11. Ajouter le respect du service minimum comme condition d’octroi des 
subsides.  

La révision proposée par ailleurs du service minimum (cf. partie 3.2.3.1) ajoute un certain nombre de 
nouveaux flux de déchets à la liste de flux devant être collectés. L’ajout du service minimum aux 
conditions d’octroi permettra d’inciter au déploiement effectif et en temps de la collecte de ces 
nouveaux flux par les intercommunales et communes.  

Actuellement, l’ensemble des flux faisant partie du service minimum fait l’objet d’un service (cf. partie 
2.1), soit à l’échelle de la commune elle-même, soit, le plus souvent, à l’échelle de l’intercommunale 
via la mise à disposition d’un service de collecte dans certains des parcs à conteneurs (mais pas tous) 
de l’intercommunale. Ainsi, pour certains flux, le service de collecte n’est pas proposé dans la 
commune elle-même. L’ajout du service minimum aux conditions d’octroi obligera les communes qui 
demandant des subsides mais qui ne proposent pas de service dans la commune à justifier d’une 
articulation pertinente au niveau de l’association de communes. 

L’analyse de la conformité des règlements de police communaux avec l’Arrêté du Gouvernement 
wallon relatif à la gestion des déchets issus de l’activité usuelle des ménages et à la couverture des 
coûts y afférents menée en 2020 par COMASE a montré notamment que, en fonction des flux de 
déchets faisant partie du service minimum, 3% (plastiques rigides des encombrants) à 96% des 
communes expliquent le service de collecte. Il n’y a pas d’information sur la réalité d’un service de 
collecte dans les communes ne le précisant pas dans leur règlement.  Seules 3 communes sont en 
totale conformité explicite. Il sera pertinent que les règlements communaux soient en conformité avec 
le service minimum en exposant, le cas échéant, le maillage de collecte retenu, par exemple à l’échelle 
intercommunale. L’ajout du service minimum comme condition d’octroi incitera à la mise en 
conformité des règlements de police afin que l’information fournie soit de meilleure qualité.  

 

54 L’approche pourrait s’inspirer par exemple du référentiel Economie Circulaire de l’ADEME qui fixe une liste 
d’actions à mener octroyant des points aux collectivités 
https://territoireengagetransitionecologique.ademe.fr/economie-circulaire/referentiel-ec/ 



 

 

AMÉLIORATION DES COLLECTES SÉLECTIVES DE DMA EN WALLONIE 

Final  141/367 

Recommandation 12. Etoffer l’article 5 relatif aux données à fournir à la Région des données 
à fournir pour démontrer le respect du service minimum 

Les données à demander sont les suivantes : 

▪ Déclaration sur l’honneur validant l’acceptation des différents flux de déchets par le 
demandeur et précisant les conditions d’acceptation le cas échéant ; 

▪ La fourniture des règlements de police (pour les communes) ; 

▪ La fourniture des règlements des parcs à conteneurs (pour les associations de communes 
et pour les communes non affiliées). 

 

Recommandation 13. Maintenir les articles 2 et 3 

Les cibles (communes et associations de communes) restent pertinentes, l’article 2 peut donc être 
maintenu. 

Le respect du coût-vérité reste pertinent (le mécanisme de coût vérité étant par ailleurs en cours de 
révision), l’article 3 peut donc être maintenu. 

 

3.1.3.2 Barème de subsides 

Recommandation 14. Supprimer la subvention à la collecte des plastiques agricoles au profit 
d’autres mécanismes 

L’administration souhaite remettre en question le subside régional relatif à la collecte de plastiques 
agricoles non dangereux puisque ces déchets ne résultent pas de l’activité usuelle des ménages, mais 
que les bénéficiaires indirects sont des professionnels (agriculteurs). 

L’Union Européenne a réglementé les aides de minimis dans le secteur de l’agriculture et ce type de 
subsides a davantage sa place dans le régime général des aides aux agriculteurs et de son registre 
central. Il est déconseillé, pour des raisons de transparence, de confier la gestion de ce type d’aide aux 
intercommunales. 

Un GT travaille à la révision du financement actuel, à la prévention et à la réduction des coûts de 
gestion. Vu l’augmentation des coûts, certaines IC envisagent de ne plus organiser la collecte des 
plastiques agricoles non dangereux ou de faire payer aux agriculteurs la part des coûts non subsidiée. 

D’autre part, l’avant-projet de décret modifiant le décret relatif aux déchets, proposé en 3ème lecture, 
prévoit que « Le Gouvernement peut instaurer un régime de responsabilité élargie du producteur de 
produits » pour différents déchets, en ce compris les plastiques agricoles. La mise en place d’une 
obligation de reprise (REP), qui serait possible dans le cadre d’un AGW distinct, permettrait de couvrir 
les coûts de gestion des plastiques agricoles en fin de vie, permettant une meilleure application du 
principe pollueur-payeur et rendant obsolète l’octroi d’une subvention aux pouvoirs subordonnés.  

Une période de transition est à prévoir afin que le subside soit supprimé à partir du moment où un 
autre dispositif prend le relai. 

 

Recommandation 15. Faire évoluer la subvention à la collecte des déchets organiques 

La Directive Cadre Déchets 2008/98/CE oblige les Etats Membres à mettre en place une collecte 
séparée ou une gestion de proximité des biodéchets des ménages pour fin 2023 (article 22).  L’avant 
projet d’AGW relatif à la gestion des déchets issus de l'activité usuelle des ménages et à la couverture 
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des coûts y afférents transpose cette obligation en Wallonie dans le cadre du service minimum. Cet 
avant-projet prévoit en outre qu’un service de collecte des déchets organiques en porte-à-porte doit 
être mis en place dans le cadre du service minimum.   

L’évaluation des subventions versées (cf. partie 3.1.2) a montré que les subventions à la collecte en 
porte-à-porte des organiques a représenté en 2019 60% du budget de subventions à la collecte 
supporté par la Région. Le maintien de la modalité de subvention actuelle (20 EUR/tonne) dans le 
cadre d’une extension de l’obligation de collecte séparée en porte-à-porte à toute la Wallonie 
engendrerait des coûts significatifs pour la Région, de l’ordre de 2,2 millions d’EUR par an , pour le 
seul flux des déchets organiques. Compte tenu du caractère désormais pérenne de l’obligation de 
collecte séparée des déchets organiques, il est proposé que ces coûts soient progressivement intégrés 
dans le coût-vérité supporté par les ménages, et que la subvention aux pouvoirs subordonnés soit 
donc progressivement levée.  

Pendant une période transitoire, il est proposé de réserver la subvention facultative à une modalité 
de collecte séparée des organiques en porte-à-porte plus efficace que la moyenne, la collecte en 
conteneurs. L’étude Analyse multivariée de la collecte de déchets ménagers et assimilés en Wallonie 
réalisée par RDC Environment (2020) a en effet montré que la collecte des organiques en conteneur 
présentait en moyenne une performance de collecte de 9,1 kg/hab. supérieure à la collecte des 
organiques en sacs55.  

 

Recommandation 16. Modifier la subvention relative à la collecte de déchets d’amiante-
ciment afin de favoriser la collecte en conteneur 

L’étude RDC Environment Amélioration des collectes sélectives de DMA en Wallonie (2022) a identifié 
que les ratios de collecte séparée de déchets ménagers d’amiante-ciment en parc à conteneurs par 
habitant varient de 1 à 80 entre intercommunales. Les quantités non collectées séparément font 
l’objet de dépôts sauvages et de mélange dans d’autres flux de déchets (notamment la fraction inerte). 
Le maillage et les conditions de collecte (tarification, collecte en conteneur ou en sac) apparaissent 
comme les principaux facteurs expliquant les plus faibles ratios de collecte dans certaines zones. En 
particulier, les intercommunales ayant mis en place une collecte en conteneur chaussette collectent 
plutôt davantage d’amiante-ciment que celles ayant mis en place une collecte en sac double-paroi. 
Ceci peut s’expliquer par la plus grande facilité de services pour les ménages (possibilité de se défaire 
de l’amiante-ciment directement dans le conteneur lors du passage en PAC, vs nécessité de se 
déplacer pour acheter un sac double paroi, de casser les plaques afin qu’elles entrent dans le sac puis 
d’apporter le sac en parc à conteneur. Afin d’améliorer les ratios de collecte de l’amiante-ciment et 
ainsi limiter les désagréments liés à leurs dépôts sauvages et à leur présence dans d’autres flux, il est 
proposé de différencier les taux de subventions à la collecte d’amiante-ciment entre la collecte en sac 
(25% des coûts réels) et la collecte en conteneur (50% des coûts réels).  

 

Recommandation 17. Mettre en place une subvention pour la collecte des plastiques rigides 
indexée sur les prix du plastique vierge, que le PVC soit contenu dans les plastiques rigides 
ou non. 

L’étude (cf. partie 2.4.4) a montré que la collecte sélective de la fraction en plastiques rigides des 
encombrants (hors PVC) présente un surcoût moyen de 44€/tonne (2019) par rapport à la collecte des 
plastiques rigides avec les encombrants. Ce surcoût est dépendant de la valeur de reprise des déchets 
plastiques à recycler, qui dépendent du prix des plastiques vierges, et donc in fine des prix du pétrole. 

 

55 Données extraites du modèle détaillé, ne figurant pas dans le rapport de l’étude de 2020 
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Ainsi, bien que la collecte des plastiques rigides fasse partie du service minimum (AGW du 5 mars 
2008), l’existence d’un surcoût est de nature à limiter le maillage de collecte séparée mis en place par 
les communes et intercommunales. Afin de conforter et d’améliorer le service de collecte séparée, 
quel que soit le contexte de prix des plastiques vierges, un mécanisme de subvention de la collecte 
séparée des plastiques rigides est proposé, indexé sur les prix du plastique vierge. 

La formule d’indexation suivante est proposée  :  

St=Pr-Pt+ Sr 

Où :  

▪ St est le subside l’année t ; 

▪ Pr est le prix moyen pondéré des matières premières plastiques secondaires de référence, 
en l’occurrence 2019, soit 384 €/t ; 

▪ Pt est le prix moyen pondéré des matières premières plastiques secondaires de l’année t ; 

▪ Sr est le subside de référence, en l’occurrence 44 €/t en 2019. 

Les explications relatives à cette indexation sont proposées en partie 2.4.4 et en annexe 4.6.  

Bien que la collecte séparée du PVC rigide ne nécessite pas de subvention (pas de surcoût par rapport 
à la collecte avec les encombrants), il est proposé d’octroyer le subside à la fraction plastique rigide, 
que le PVC y soit inclus ou non, afin de simplifier le mécanisme de rapportage. L’impact budgétaire 
d’une telle décision (risque d’effet d’aubaine) sera limité, puisque le PVC ne représente que 12% du 
flux plastiques durs, et que la décision de collecter séparément ou en mélange est d’abord influencée 
par les cahiers des charges des repreneurs. 

 

Recommandation 18. Mettre en place une subvention pour la collecte préservante des objets 
réutilisables (non-écrémante ou en parc à conteneur avec valoriste) 

L’étude (cf. partie 2.4.6) a montré un avantage sociétal clair à la mise en place de canaux de collecte 
assurant la préparation au réemploi des objets valorisables non concernés par ailleurs par des 
obligations de reprise  (bénéfice sociétal d’environ 20 EUR/kg réutilisé). 177 communes (sur 262), ont 
adhéré à un service de collecte préservante sur appel à domicile, avec une structure partenaire 
assurant la préparation au réemploi (ressourcerie).  

Si la mise en place d’un service de collecte sur appel préservante et écrémante est en moyenne moins 
coûteuse que la collecte des objets valorisables avec les encombrants en mélange en parc à conteneur, 
les solutions de collecte sur appel non-écrémante et de collecte en parc à conteneur avec un valoriste 
sont en moyenne plus coûteuses que la collecte de ces flux avec les encombrants (respectivement un 
surcoût de 120 EUR/tonne et de 217 EUR/tonne, dont 134 EUR/tonne hors infrastructure). Afin que 
ces solutions, complémentaires de la collecte écrémante en terme de service et de type de gisement 
collecté, se développent, il est proposé de les subventionner. 

Un barème de subvention de 134 EUR/tonne réutilisée est proposé.  

▪ Pour la collecte en PAC avec valoriste, il sera proche du surcoût de collecte puisqu’un tri est 
effectué par le valoriste ; 
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▪ Pour la collecte non-écrémante, un mode de soutien identique est proposé. Il ne couvrira 
pas l’ensemble des surcoûts, puisque 5 à 15%56 des tonnages collectés en collecte non-
écrémante sont réutilisés . L’objectif du soutien proposé est de donner une impulsion pour 
la collecte des tonnes réutilisables, au même taux, le coût de collecte des tonnages non-
réutilisables ayant plutôt vocation à être pris en charge par le coût-vérité.  

Des conditions d’octroi spécifiques visent à vérifier que les tonnages déclarés sont éligibles au soutien: 

▪ Collecte des objets de manière préservante 

▪ Pour le soutien à la collecte en parc à conteneur : présence d’un valoriste 

▪ Déclaration des tonnages d’objets réutilisables par la structure partenaire préparant les 
objets à la réutilisation après pesée ou estimation des tonnages à partir d’un nombre 
d’unités et de poids de référence, déclarés à la Région le cas échéant 

o en excluant les flux de déchets soumis à des obligations de reprise (textiles, DEEE…) 

o en excluant les flux de déchets issus de la collecte sur appel écrémante 

o pour la collecte non écrémante, en excluant la fraction non réutilisable 

▪ Déclaration de la structure partenaire préparant les objets à la réutilisation que les objets 
sont réutilisables, et vendus ou cédés à prix nul. 

 

Recommandation 19. Subventionner la collecte sélective de laine de verre 

L’étude (cf. partie 2.4.6.6) a montré que la collecte sélective de laine de verre pour recyclage présente 
en moyenne un avantage sociétal par rapport à la collecte avec les encombrants, en particulier si la 
logistique de collecte est optimisée. La filière de recyclage de laine de verre étant encore émergente 
en Wallonie, l’inclusion de la collecte sélective au service minimum n’a pas été proposée. En revanche, 
la création d’un subside d’impulsion est proposée afin de permettre l’émergence de la filière de 
collecte. Un barème de 430 EUR/tonne est proposé, correspondant au surcoût de collecte projeté par 
rapport à une collecte sélective de la laine de verre avec les encombrants. La subvention doit être 
réservée à la collecte de laine de verre sèche. 

 

3.1.3.3 Evaluation de l’impact budgétaire 

Plusieurs scénarios d’impact budgétaire ont été développés, selon les hypothèses reprises dans le 
tableau suivant. L’impact budgétaire est comparé au budget des subventions octroyées pour l’année 
2019. 

Tableau 41 : Subventions aux pouvoirs subordonnés pour les collectes sélectives - Hypothèses d'impact 
budgétaire 

 Scénario  A Scénario B Scénario C Scénario D 

Plastiques 
agricoles 

Pas de subvention 

 

Amiante-ciment 
Performance de collecte en conteneur dans le cadre d’un service minimum 
imposant la collecte dans tous les parcs à conteneur : 5 kg/hab. 

 

56 RESSOURCES 
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 Scénario  A Scénario B Scénario C Scénario D 

Performance de collecte en sacs dans le cadre d’un service minimum imposant 
la collecte dans tous les parcs à conteneur : 0,2 kg/hab. 

50% des intercommunales collectant actuellement en sacs passent en 
conteneur. 

Subside de 50% des coûts nets réels pour la collecte en conteneurs (218 
EUR/tonne) et de 25% des coûts nets réels pour la collecte en sacs (194 
EUR/tonne). 

 

 

Organiques 

Subvention 
réservée à la 
collecte en porte-
à-porte en bac 

Barème : 20 
EUR/tonne  

Hypothèse 100% 
des collectivités 
collectent en 
conteneur 

Subvention 
réservée à la 
collecte en porte-
à-porte en bac 

Barème : 20 
EUR/tonne  

Hypothèse : 48% 
des collectivités 
collectent en 
conteneur 
(proportion 2016) 

Idem A Idem B 

Encombrants 
réutilisables 

Subside à la collecte en PAC avec 
valoriste et à la collecte non 
écrémante 

Performance de collecte : 2.77 
kg/hab/an (Source : BEP, Ressourcerie 
Namuroise d’après RESSOURCES) 

Taux de réutilisation collecte avec 
valoriste : 100% 

Taux de réutilisation collecte 
non écrémante : 15%57 (0.70 
kg/hab/an d’objets réutilisés 
collectés) 

Barème : 134 EUR/tonne réutilisée 

Subside à la collecte en PAC avec 
valoriste uniquement  

Performance de collecte : 0.43 
kg/hab/an (Source : BEP) 

Taux de réutilisation collecte avec 
valoriste : 100% 

Barème : 134 EUR/tonne réutilisée 

Plastiques durs 
Barème : 44 EUR/tonne 

Performance de collecte : 3,5 kg/hab/an (Flandre) 

Laine de verre 

Barème : 430 EUR/tonne 

Performance de collecte : 50% du 
gisement (1980 tonnes) 

Pas de soutien 

 

57 Ressources – 5 à 15% d’objets collectés en collecte non écrémante sont réutilisés 
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Tableau 42 : Subventions aux pouvoirs subordonnés pour les collectes sélectives - Impact budgétaire (y 
compris impact fonction publique cad temps administration) 

 
Budget 
2019 

Scénario A Scénario B Scénario C Scénario D 

Budget total 
(millions EUR) 

1,9 5,9 4,6 4,8 3,5 

 

Les subventions à la collecte d’amiante-ciment, aux organiques et à la collecte non-écrémante 
constituent les principaux postes de coûts attendus.  

 

Figure 60 : Subventions aux pouvoirs subordonnés pour les collectes sélectives - Impact budgétaire par flux de 
déchets 

NB : Le subside aux plastiques durs est considéré avec une hypothèse de 44€/t. En utilisant la formule 
d’indexation proposé, le subside aurait été de 81EUR/tonne en 2020 et de 0€/t en 2021. 

 

3.1.3.4 Evaluation de l’impact sur l’administration 

Le temps de travail de l’Administration est amené à passer de 25 jours à 42-50 jours pour l’instruction 
des dossiers de subventions soumis par les pouvoirs subordonnés (5-6 flux de déchets concernés au 
lieu de 3), pour un coût annuel estimé à 13-16 k€/an (contre 8k€ aujourd’hui). 
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3.2 Analyse des obligations réglementaires en matières de collecte 

Ce sous-chapitre analyse les obligations réglementaires applicables à la collecte, et identifie si 
elles diffèrent entre acteurs ou dans la pratique. Des propositions d’évolution du cadre réglementaire 
sont formulées. Trois axes d’analyse ont été retenus : les obligations de tri et de collecte, la prévention 
des risques et les modalités de rapportage des données. L’inventaire des obligations réglementaires 
applicable à la collecte des déchets est disponible en annexe. 

3.2.1 Méthodologie  

Les moyens mis en œuvre pour cette partie sont les suivants :  

▪ Recensement et analyse des textes réglementaires. Les différents textes sont listés et 
analysés en annexe 4.5.1. 

▪ Consultations d’acteurs 

o SPW- Direction des Permis et des Autorisations 

o SPW- Direction du Sol et des Déchets en charge de donner un avis sur les permis 
d’environnement 

o COMEOS 

o TIBI 

o BEP 

o HYGEA 

o COPIDEC 

o BEBAT 

o Valorfrit 

o DENUO 

▪ Mise en perspective des données. Trois clés d’analyse ont été adoptées pour cette partie :  

o Analyse des obligations de collecte sélective et de tri : quels sont les acteurs qui doivent 
réaliser le tri et la collecte ? quels sont les flux faisant l’objet d’obligations ? est-ce 
cohérent ?  

o Analyse des obligations relatives à la prévention des risques liés à la collecte des 
déchets : quelles sont les exigences en fonction des personnes et types de sites de 
collecte ? sont-elles cohérentes avec le niveau de risque ?  

Un focus est réalisé sur les piles et accumulateurs, et huiles et graisses de friture, qui 
sont des flux de déchets collectés par différents canaux de collecte et soumis à des 
exigences réglementaires différentes.  

o Analyse des exigences de rapportage et de traçabilité : existe-t-il des redondances dans 
les données rapportées ? 

En outre, les incohérences en matière de terminologie et les exigences qui pourraient être 
simplifiées ou déplacées vers un autre texte ont été identifiées. 
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3.2.2 Résultats 

3.2.2.1 Obligations de collecte sélective 

Conclusion 1. Les personnes physiques (ménages) ne font pas l’objet d’une obligation de tri en 
Wallonie mais un service leur est proposé obligatoirement (service minimum).  

Aucune obligation de tri des déchets ne repose sur les ménages en Wallonie.   

L’AGW du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l’activité usuelle des ménages et à la 
couverture des coûts y afférents impose aux communes, dans le cadre du service minimum, d’assurer 
la collecte sélective, après tri par les usagers, de 17 flux de déchets (identifiés par l’article 3). En 
pratique, l’organisation du service peut être déléguée aux intercommunales.  

Le projet d’AGW du Gouvernement wallon favorisant la hiérarchie des déchets et la circularité des 
matières, appelé « AGW tri » prévoit de porter le nombre de flux de déchets concernés par le service 
minimum à 20 (article 30), en ajoutant aux flux actuels les matériaux de construction en verre (ce qui 
correspond au verre plat), les déchets de plâtre et les déchets organiques biodégradables (à partir du 
31 décembre 2022). Le projet d’AGW tri prévoit en outre d’ajouter au service minimum la collecte 
préservante d’objets et d’encombrants réemployables à partir du 1er janvier 2024.  

A noter que le service minimum ne précise pas les modalités de tri à la source et de collecte (à 
l’exception de la disposition relative à la collecte en PAP), et laisse les communes et intercommunales 
s’organiser en ce qui concerne le type de service (par exemple porte-à-porte ou apport volontaire, 
fréquence du service) et le maillage.  

 

Conclusion 2. Pour les déchets ménagers, le service minimum définit les flux pour lesquels un 
service doit être proposé, alors que les conditions sectorielles ou intégrales des parcs à 
conteneurs permettent de définir les flux qui doivent être acceptés par tous les parcs à 
conteneurs, lorsqu’un maillage fin reposant sur l’ensemble des installations publiques est 
souhaitable. 

L’AGW du 26 août 2003 déterminant les conditions sectorielles relatives aux parcs à conteneurs pour 
déchets ménagers et l’AGW du 26 août 2003 déterminant les conditions intégrales ne définissent les 
conditions d’acceptation des déchets ménagers et non ménagers en parc à conteneur que pour un 
nombre limité de flux : 

▪ La collecte des bâches agricoles et des DEEE est explicitement imposée dans tous les parcs 
à conteneurs, selon des modalités à définir ; 

▪ L’asbeste ciment et les pneus usés peuvent être admis sous des conditions qui sont définies 
dans l’AGW ; 

▪ Des conditions sont imposées pour la gestion de certains flux en sécurité (pour la collecte 
des déchets verts afin d’éviter les nuisances olfactives, pour la collecte des DSM et pour la 
collecte des huiles végétales et minérales) sans que leur acceptation ne soit obligatoire en 
parc à conteneur ; 

▪ L’acceptation des autres flux est en pratique renvoyée aux conditions particulières, c’est-à-
dire décidée au cas par cas pour chaque parc à conteneur ; 

▪ Les déchets dangereux résultant des activités professionnelles, les cadavres d’animaux, les 
OMB, les boues et médicaments sont explicitement interdits. 
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Un maillage fin est souhaitable pour les flux présentant un risque d’abandon dans la nature 
(encombrants, amiante-ciment), et pour les flux pour lesquels un taux de collecte ambitieux est 
imposé (obligation de reprise). Les conditions sectorielles et intégrales pourraient donc être élargies 
à ces flux de déchets. 

Pour les flux soumis à obligation de reprise, le maillage fin n’implique pas nécessairement une collecte 
dans tous les parcs à conteneurs et peut reposer sur la combinaison d’un service minimum et du 
développement d’autres canaux de collecte que les parcs à conteneurs (points d’apport volontaire, 
détaillants) et le développement de conditions financières adaptées. Cela doit être analysé flux par 
flux. 

 

Conclusion 3. L’accès des TPE/PME aux parcs à conteneurs n’est pas garanti par la 
réglementation 

Les personnes morales de droit public et privé font l’objet d’une obligation de tri (AGW du 05 mars 
2015 qui instaure une obligation de tri pour 15 flux de déchets aux entreprises et personnes morales 
de droit public qui produisent ou détiennent des déchets (article 2, liste des flux en Annexe 2.1)). 

Cependant, les parcs à conteneurs et centres de regroupement ne sont pas obligés de donner accès 
aux entreprises pour la collecte des déchets, y compris pour les déchets assimilés.  

En pratique les TPE et PME ont un accès depuis 2017 et la Déclaration de Politique Régionale, mais cet 
accès n’est pas garanti par la réglementation.  

La clarification des conditions d’accès est une condition d’octroi des subventions aux communes et 
intercommunales (art 4 de l’AGW du 17 juillet 2008 relatif à l’octroi de subventions aux pouvoirs 
subordonnés en matière de prévention et de gestion des déchets), mais pas il n’y a pas d’exigences 
minimales.  

 

Conclusion 4. La collecte sélective obligatoire des métaux et des papiers est effectivement 
appliquée via des AGW et s’applique bien à tous les producteurs (ménager et non 
ménagers).  

L’article 18bis du décret déchets prévoit une obligation de collecte sélective des déchets métalliques 
et de papier. 

L’AGW du 05 mars 2015 prévoit bien la collecte sélective des déchets métalliques58 et de papier59 pour 
les entreprises et personnes morales de droit public qui produisent ou détiennent des déchets, sous 
conditions. Ces conditions ne sont pas contraires à l’article 18bis puisqu’il peut y avoir des exceptions 
motivées par l’absence de faisabilité technique, économique et environnemental.  

Pour les déchets ménagers, les déchets métalliques et de papier font partie du service minimum prévu 
par l’AGW du 5 mars 2008. 

Le projet d’AGW du Gouvernement wallon favorisant la hiérarchie des déchets et la circularité des 
matières, appelé « AGW tri » renforce ce principe avec une obligation générale de tri à la source 
accessible au public pour tous les établissements recevant du public pour les PMC et les déchets de 

 

58 Emballages métalliques à partir de 60l/semaine tous emballages confondus et autres déchets métalliques à 
partir de 120l/semaine 

59 à la réserve qu’ils soient propres et secs, et à partir de 30l/semaine 
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papier carton secs et propres (article 8). Dans ce même texte, les poubelles publiques doivent trier 
séparément les PMC et les déchets de papier carton (article 9). 

Aucune modification n’apparaît nécessaire concernant ces deux flux.  

 

Conclusion 5. La collecte sélective obligatoire des déchets de verre des entreprises est 
uniquement appliquée aux déchets de verre d’emballage, mais une extension au verre plat 
est prévue dans le cadre de projets d’AGW en cours.  

L’article 18bis du décret déchets prévoit une obligation de collecte sélective des déchets de verre. 

Pour les déchets de verre, l’AGW du 05 mars 2015 impose aux entreprises et personnes morales de 
droit public qui produisent ou détiennent des déchets le tri du verre uniquement pour le verre 
d’emballage à partir de 120l/semaine (et pas pour le verre plat). Ces conditions ne sont pas contraires 
à l’article 18bis puisqu’il peut y avoir des exceptions motivées par l’absence de faisabilité technique, 
économique et environnemental.  

Pour les déchets ménagers, le verre fait partie du service minimum prévu par l’AGW du 5 mars 2008 
sans en préciser le champ (verre d’emballage et/ou verre plat). De fait le service est effectivement 
organisé par des bulles (verre d’emballage) et en parc à conteneur (verre plat) pour toutes les IC (mais 
pas dans tous les parcs à conteneurs).  

Le projet d’AGW du Gouvernement wallon favorisant la hiérarchie des déchets et la circularité des 
matières, appelé « AGW tri » prévoit d’ajouter à l’obligation de tri (article 15) les matériaux de 
construction en verre (ce qui correspond au verre plat).  

 

Conclusion 6. La collecte sélective obligatoire des déchets de plastique est incomplètement 
appliquée pour les détenteurs non ménagers. Le projet d’AGW tri résout ces problèmes. 

L’article 18bis du décret déchets prévoit une obligation de collecte sélective des déchets de plastique. 

L’AGW du 05 mars 2015 impose aux entreprises et personnes morales de droit public qui produisent 
ou détiennent des déchets le tri des déchets d’emballages assimilés PMC à partir de 60l/semaine et 
les emballages industriels à partir de 200 l/semaine. La collecte sélective des autres déchets plastiques 
(plastiques de construction, chutes…) n’est donc pas imposée. 

Pour les déchets ménagers, la plupart des déchets plastiques sont bien concernés par le service 
minimum prévu par l’AGW du 5 mars 2008 puisque les PMC, les films d’emballage en plastique, en ce 
compris les sacs en plastique, quelle que soit leur épaisseur, et la fraction en plastique rigide des 
encombrants font partie de ce service. On peut noter que les bâches plastiques ne font pas partie du 
service minimum. 

Le projet d’AGW du Gouvernement wallon favorisant la hiérarchie des déchets et la circularité des 
matières, appelé « AGW tri » prévoit la suppression des seuils de tonnages ou de volume prévus 
jusqu’alors dans le décret déchets. Le système de seuil est remplacé par la possibilité de demander 
des dérogations (article 11), par exemple lorsque les quantités sont trop faibles et entraînent des coûts 
disproportionnés au regard des avantages. De plus, l’obligation est étendue au-delà des emballages 
aux déchets en plastique recyclables ou valorisables, en ce compris les bâches agricoles (article 7) ; et 
il existe une obligation de déconstruction sélective des déchets de PVC (article 15).  

Le projet d’AGW du Gouvernement wallon favorisant la hiérarchie des déchets et la circularité des 
matières, appelé « AGW tri » prévoit en outre une obligation générale de tri à la source accessible au 
public pour tous les établissements recevant du public pour les déchets d’emballages vides PMC 
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(article 8). Dans ce même texte, les poubelles publiques doivent trier séparément les PMC, les déchets 
de papier carton, les mégots et produits du tabac usagés et les déchets résiduels (article 9).  

 

Conclusion 7. La collecte sélective obligatoire des déchets de textiles (à horizon 2025) définie 
au niveau européen n’est pas encore transposée en Wallonie mais cela est prévu par le 
projet d’AGW tri. La restriction de la collecte sélective des textiles des ménages aux textiles 
d’habillement et de linge de maison réutilisables réalisée en pratique n’est pas conforme à 
la réglementation.   

L’article 11 de la Directive Cadre prévoit une collecte sélective obligatoire des déchets textiles à 
horizon 2025, qui n’a pas encore été transposée formellement dans le décret déchets.  

La collecte des textiles fait déjà néanmoins partie du service minimum (AGW du 5 mars 2008 art.3) 
pour les déchets ménagers. Les modalités d’organisation du service minimum de collecte sélective des 
déchets textiles sont clarifiées par l’AGW du 13 novembre 2003 relatif à l’enregistrement des 
collecteurs et des transporteurs de déchets autres que dangereux modifié par l’AGW du 23 avril 2009 
déterminant les modalités de gestion de la collecte des déchets textiles ménagers. Celui-ci prévoit que 
la collecte de textiles usagés en porte-à-porte ou par le biais de points d’apports volontaires autres 
que les parcs à conteneurs est subordonnée à la conclusion préalable d’une convention entre le 
collecteur et la commune sur le territoire de laquelle la collecte est opérée. Le texte précise que 
« l’opérateur collecte des déchets textiles ménagers sur le territoire de la commune dans le but 
premier de les réutiliser ou de les recycler » et que « par déchets textiles ménagers, on entend les 
vêtements (textile et cuir), la maroquinerie (chaussures, sacs), la literie, le linge de maison (rideaux, 
draperies, nappes, serviettes) et autres matériaux textiles dont les ménages souhaitent se défaire ». 
Le texte clarifie aussi que la fraction résiduelle dont la collecte doit être évitée sont « les déchets 
textiles ménagers qui ne peuvent être réutilisés ou recyclés par l’organisation après le tri des déchets 
collectés ».  

En pratique cependant, le service organisé par les collecteurs ayant établi des conventions avec les 
communes est restreint aux textiles d’habillement et de linge de maison réutilisables, en bon état et 
non mouillés. Cette restriction des types de textiles collectés n’est pas prévue, ni par l’AGW du 5 mars 
2008 qui définit le service minimum, ni par l’AGW du 13 novembre 2003. L’obligation prévue n’est 
donc pas organisée en pratique. 

Par ailleurs, les textiles non souillés produits ou détenus par les entreprises et personnes morales de 
droit public font l’objet d’une obligation de tri à la source au-delà de 500l/semaine (AGW du 05 mars 
2015). Le champ de la collecte sélective est donc très restrictif pour les déchets non ménagers (par 
exemple ne concernera a priori pas en pratique les textiles usagés produits par le secteur HORECA). 
En outre l’AGW du 05 mars 2015 ne fournit pas de définition des textiles, si bien que le champ 
d’application n’est pas clairement défini. 

Le projet d’arrêté du Gouvernement wallon favorisant la hiérarchie des déchets et la circularité des 
matières dit AGW tri prévoit une obligation de tri des textiles non souillés pour tous les producteurs 
de déchets (y compris les entreprises). La définition ne comprend pas explicitement la maroquinerie 
pourtant collectée en pratique pour les ménages. De plus, la définition d’un textile souillé n’est pas 
précisée. Il conviendrait qu’elle s’entende comme une souillure empêchant la réutilisation ou le 
recyclage, ou dégradant la qualité des textiles collectés en mélange de manière à en empêcher la 
réutilisation ou le recyclage. 

 

Conclusion 8. L’obligation de collecter les flux soumis à obligation de reprise en parc à 
conteneur prévue à l’article 8 bis devrait induire des obligations de collecte non réalisables 
en pratique. 
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L’article 8 bis du décret déchets dispose que « le Gouvernement prévoit la disponibilité et 
l’accessibilité des centres publics de collecte de déchets ménagers permettant aux utilisateurs et, le 
cas échéant, aux détaillants, de rapporter gratuitement les déchets soumis à obligation de reprise ». 
Cet article introduit en 2016 n’est pas actuellement en vigueur (date à fixer par le Gouvernement 
wallon). 

Cette obligation n’est pas applicable à certains flux soumis à obligation de reprise (VHU). Ce type de 
décalage entre l’obligation de reprendre l’ensemble des flux soumis à obligation de reprise et la 
faisabilité pratique pourrait s’étendre à d’autres flux à mesure que les REP européennes se multiplient 
(ex : obligation relative aux engins de pêche dans le cadre de la Directive SUP). 

Il est souhaitable que l’article 8 bis soit supprimé dans le cadre de la révision du décret déchets. 

 

3.2.2.2 Prévention des risques 

3.2.2.2.1 Conclusions transversales 

Conclusion 9. Les parcs à conteneurs sont des établissements classés soumis à des obligations 
générales de prévention des nuisances et à des conditions sectorielles plus précises sur 
quelques points. Des obligations complémentaires sont prévues par les obligataires de 
reprise pour les flux concernés. 

Les parcs à conteneurs (appelés « recyparcs » lorsqu’ils sont subsidiés) sont en classe 2 ou 3 en 
fonction de la superficie de l’installation. L’AGW du 26 août 2003 déterminant les conditions 
sectorielles relatives aux parcs à conteneurs pour déchets ménagers et l’AGW du 26 août 2003 
déterminant les conditions intégrales relatives aux parcs à conteneurs pour déchets ménagers 
précisent les obligations applicables à tous les parcs à conteneurs, qui sont transposées dans les 
permis d’environnement des installations individuelles.  

Les conditions sectorielles et intégrales prévoient des mesures génériques de prévention des risques 
et notamment des risques incendie ou du risque lié à l’accès (restriction pour les DSM), ainsi que de 
formation du personnel.  

Les règles de stockage des déchets dans un parc à conteneur, pour les flux soumis à obligation de 
reprise, sont fixées dans les accords avec les obligataires de reprise et ne sont pas des obligations 
législatives ou réglementaires. 

 

Conclusion 10. Les bulles de moins de 3t ne sont pas des établissements classés ce qui est justifié 
par leur faible niveau de nuisances. Les bulles sont cependant couvertes par les obligations 
générales, par les conventions environnementales ou par les conventions avec les 
communes (textiles). 

Les bulles de collecte de déchets ménagers sont en classe 3 entre 3t et 5t de capacité et en classe 2 
au-delà de 5t. En dessous de 3t, elles ne sont pas classées. Aucune condition intégrale n’a été fixée 
pour les bulles. Les conditions générales sont fixées par un texte qui n’est pas spécifique aux 
installations de gestion de déchets, c’est-à-dire dans l’Arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 
2002, fixant les conditions générales d’exploitation des établissements visés par le décret du 11 mars 
1999 relatif au permis d’environnement. 

En pratique, la DPA indique que les bulles de collecte sur l’espace public ne sont pas concernées par 
le cadre applicable aux installations classées car elles ne dépassent pas les seuils. Les bulles de collecte 
situés sur des sites d’entreprises ou autres (hall logistique, copropriété, centres de tri…) sont 
concernées dans certains cas. Ces rubriques sont intégrées aux permis d’environnement des sites 
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d’entreprise lorsque les sites sur lesquels les bulles sont implantées sont des établissements de classe 
1 ou 2.  

Pour les emballages, l’encadrement est en outre également assuré par le « modèle de convention 
environnementale établi dans le respect des plans régionaux des déchets et définissant, entre autres, 
les conditions environnementales entourant cette obligation de reprise ».  

Pour les textiles, les conditions de collecte des textiles sont précisées dans l’AGW du 13 novembre 
2003 relatif à l’enregistrement des collecteurs et des transporteurs de déchets autres que dangereux 
qui précise que les collecteurs doivent établir une convention avec les communes et la communiquer 
à l’administration. Des obligations minimales en termes de fréquence de collecte sont définies. La 
propreté des bulles et des abords est assurée par l’opérateur de collecte. 

 

Conclusion 11. Les petits points de collecte chez les détaillants ne sont pas des installations 
classées ce qui est justifié par le faible niveau de nuisances et la volonté de faciliter la 
collecte.  

Les points d’apport volontaire chez un détaillant ou sur la voie publique (commune) peuvent être 
classés en fonction de la taille du dépôt via les rubriques 63.12.05.XX points d’apport volontaire chez 
un détaillant dans le cadre d’une obligation de reprise.  

En pratique cependant, pour les flux soumis à obligation de reprise, les points d’apport volontaire sont 
en dessous des seuils pour être considérés comme des installations classées. Le plus souvent les points 
d’apports chez les détaillants, s’ils doivent être classés compte tenu des seuils (en pratique peut 
concerner uniquement les déchets dangereux), sont en classe 3 ce qui signifie qu’ils disposent d’une 
déclaration mais pas d’un permis à proprement parler.  

Les points d’apport volontaire pour les flux non soumis à obligation de reprise sont couverts par la 
notion de bulles (ci-dessus). 

Le fait que les seuils conduisent à déclasser la plupart des points de collecte est une situation 
intentionnelle d’après le DSD. Le but était d’éviter un classement des petites boites de déchets 
notamment utilisées pour les piles afin de faciliter la collecte au niveau des détaillants pour permettre 
la reprise.  

De manière générale, la raison qui justifie un traitement différencié avec les parcs à conteneurs est la 
quantité de déchets stockés, donc un moindre impact potentiel sur l’environnement.  

En matière d’encadrement des risques, les points de collecte restent soumis aux articles 6 bis et 7 du 
décret déchets qui définissent des obligations générales. 

 

Conclusion 12. L’obligation de plan de travail applicable aux détaillants stockant plus de 250 kg 
de déchets dangereux sont équivalentes à la somme des obligations régionales et fédérales 
s’appliquant en parcs à conteneurs. 

Dans les conditions sectorielles et intégrales applicables aux points de collecte stockant plus de 250kg 
de déchets dangereux (y compris détaillants), un plan formel de travail intégrant des instructions 
pour : 

▪ la gestion normale relatives à la manipulation, au stockage et à l’évacuation des déchets 
dangereux  

▪ les instructions pour le personnel relatif à la gestion des incendies et accidents.. 
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Cette obligation ne s’applique pas formellement aux parcs à conteneurs. Cependant, les parcs à 
conteneurs élaborent de fait un contenu équivalent au plan de travail puisque le Code de Bien être au 
travail exige que les parcs à conteneurs disposent d’un service de prévention chargé d’élaborer un 
plan d’urgence comprenant les instructions au personnel en cas d’incendie ou d’accident. A noter que 
la réglementation fédérale est focalisée sur la protection des travailleurs, et moins sur la prévention 
des risques pour l’environnement, ce qui correspond à la répartition des compétences en Belgique.  

En outre, les conditions intégrales et sectorielles applicables aux parcs à conteneurs (AGW du 
26/08/2003) prévoient:  

▪ Une consultation obligatoire du service incendie territorialement compétent (art. 34) ; 

▪ Des règles de dépôt des déchets (art. 36) ; 

▪ Des instruction relatives à la manipulation, au stockage, et à l’évacuation des déchets 
dangereux (art. 30, 31 et 32) 

Les consultations menées dans le cadre de l’étude ont confirmé que les parcs à conteneurs disposent 
bien d’un service de prévention intercommunal, et réalisent un contrôle et une surveillance effective 
des risques, notamment par le biais de formations du personnel, de signalétique, et d’un inventaire 
des accidents permettant de prendre des mesures correctrices. 

Les intercommunales rapportent que RECUPEL demande un plan de travail formel aux parcs à 
conteneurs, similaire à celui devant être produit par les détaillants, alors que les parcs à conteneurs 
n’y sont pas tenus. Cette demande n’apparaît pas nécessaire puisque les dispositions en vigueur 
confèrent une protection équivalente relative à la prévention des risques.  

Il est proposé de ne pas changer la réglementation sur ce point, les différences de cadre réglementaire 
n’entraînant pas de risque accru. 

 

Conclusion 13.  Les obligataires de reprise ont un rôle de prévention des risques 
environnementaux et sanitaires en amont et en aval de l’apparition des déchets. La révision 
prévue du décret déchets pour s’aligner avec le droit communautaire retirera le rôle des 
obligataires de reprise sur la prévention des risques en aval, alors que ces acteurs sont 
pertinents également à ce niveau.  

La prévention comprend à la fois la prévention quantitative et la prévention qualitative en amont et 
en aval de l’apparition du déchet, selon la définition de la prévention introduite à l’art 7bis du décret 
du 27 juin 1996 relatif aux déchets en 2012. Les obligataires de reprise ont des obligations de 
prévention comprenant la prévention des risques aval, et certaines filières se voient confier des 
obligations spécifiques de prévenir les risques liés aux modalités de collecte (piles et accumulateurs, 
matelas). Les conditions détaillées sont reprises en annexe 4.5.2.2. 

L’avant-projet de décret déchet prévoit de revoir la définition de la prévention des déchets afin de 
l’aligner sur la définition de la directive 2008/98/CE. Le concept de prévention des déchets ne 
comprendra plus les mesures prises en aval de la production des déchets, ce qui pourrait venir réduire 
le rôle des obligataires de reprise dans ce domaine.  

Or, les obligataires de reprise font partie des acteurs pertinents pour prévenir les risques associés à la 
collecte de déchets dans certains canaux de collecte, en particulier auprès des détaillants ou d’autres 
canaux de collecte (par exemple les écoles) puisqu’ils organisent les conditions de collecte, stockage, 
transport et de traitement, directement ou indirectement via la contractualisation avec des 
prestataires.  
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Conclusion 14. En pratique, parmi les obligataires de reprise en charge de déchets dangereux ou 
présentant des risques (DEEE, déchets de piles et d’accumulateurs, huiles usagées, huiles de 
friture usagées), seul BEBAT (déchets de piles et d’accumulateurs) a été identifié comme 
actif dans la prévention des risques liés à la collecte. 

BEBAT, obligataire de reprise de la filière piles et accumulateurs, a par exemple mis en place un plan 
de prévention des risques d’incendie lié à la collecte des piles au lithium ; et un plan de sécurité au 
centre de tri Sorbat. Il a notamment prévu la modification des contenants de collecte mis à la 
disposition des ménages, des parcs à conteneurs, détaillants et écoles afin de modifier les matériaux 
et la taille des ouvertures de collecte afin de réduire les risques. L’évaluation du plan de prévention a 
montré la pertinence des choix proposés, de nature à réduire les risques. La Région flamande a 
également émis un avis favorable sur le plan de prévention de BEBAT et la Région Bruxelles Capitale a 
inclus certaines mesures de ce plan de prévention relatives à la collecte dans les écoles dans le 
Brudalex 2.0 en vue de les rendre obligatoires. 

VALORFIT n’a pas développé de plan de sécurité relatif à la gestion du matériel de collecte. Ce sont les 
opérateurs de collecte et les parcs à conteneurs qui gèrent les conditions de sécurité applicables à la 
collecte. A noter que VALORFIT n’est pas propriétaire du flux de déchet ni du matériel de collecte 
contrairement à BEBAT.  

 

Conclusion 15. Les mesures de protection des sols sont plus explicites pour les parcs à 
conteneurs que pour les autres types de points de collecte, bien que les exigences générales 
du décret s’appliquent. 

Les AGW du 26 août 2003 déterminant les conditions sectorielles et intégrales applicables aux parcs 
aux conteneurs prévoient que les conteneurs sont établis sur une aire bétonnée ou asphaltée  (article 
7). Une réserve de produits absorbants doit en outre être disponible dans le local DSM en vue 
d’épancher tout déversement liquide (art. 24). 

L’AGW du 23 novembre 2006 déterminant les conditions intégrales relatives aux installations de 
stockage temporaire de déchets dangereux, qui s’applique aux plus grands points de reprise des DEEE 
par exemple (capacité de stockage supérieure à 250 kg), oblige également les opérateurs à nettoyer 
tout épanchement de déchet dangereux et d’évacuer les résidus vers une installation autorisée. Les 
déchets solides doivent être sous des aires couvertes et les différents déchets répartis dans des 
compartiments maçonnés (murs), ou à défaut des récipients étanches. Pour les déchets solides, en 
l’absence de récipients il n’est pas explicité que le sol doit également être bétonné ou étanche. Pour 
les déchets liquides, des exigences d’étanchéité, d’intégrité des contenants, mais également de bacs 
de rétention sont prévues pour éviter les risques de fuites de liquide dans l’environnement ainsi que 
les réactions de différents déchets entre eux. 

Les points de collecte de capacité de stockage inférieure à 250 kg (ex : piles et accumulateurs) ne sont 
pas soumis à ces AGW et à ces obligations car ils ne disposent pas de rubrique de permis 
d’environnement. Ils sont soumis aux obligations générales de prévention des risques du décret 
déchets. Les conventions environnementales60 ne prévoient pas d’exigences complémentaires. 

S’il y a une volonté d’expliciter les mesures applicables afin de faciliter et harmoniser l’application, des 
exigences plus explicites pourraient être intégrées via les conventions environnementales en 

 

60 Convention environnementale du 05/12/2013 relative à l'exécution de l'obligation de reprise en matière de 
déchets de piles et accumulateurs portables et industriels (M.B. 30.07.2014) 
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imposant la contractualisation avec l’obligataire de reprise ou via un AGW dédié, sans remettre en 
question le fait que ces installations ne disposent pas de rubrique relative aux installations classées. 

 

Conclusion 16.  L’organisation d’opérations de collecte ponctuelles par des associations, écoles 
ou des évènements est déjà possible en Wallonie mais les exigences de prévention des 
risques sont peu spécifiques. La Flandre et Bruxelles ont développé un cadre réglementaire 
spécifique. 

Bien qu’il soit théoriquement possible pour un obligataire de reprise d’organiser des opérations de 
collecte par des associations, écoles ou dans le cadre d’évènements, et ce dans le respect du décret 
déchets (conditions générales de l’article 7 du décret déchets, agrément de collecteur non obligatoire 
pour les acteurs comme les associations ou les écoles qui ne collectent pas à titre professionnel), 
plusieurs parties prenantes (notamment Recupel) souhaitent que ce type de collectes soit davantage 
encadré afin de :  

▪ Mieux encadrer les risques environnementaux et sanitaires associés à ces opérations ;  

▪ Sécuriser juridiquement l’organisation de ce type de collecte, afin d’encourager les 
initiatives et faciliter l’atteinte des objectifs de collecte par les obligataires de reprise (pour 
la filière DEEE, notamment).  

La Flandre a récemment réglementé la possibilité pour des obligataires de reprise de mettre en place 
des canaux de collecte complémentaires à ceux organisés en collaboration directe avec les 
municipalités (VLAREMA, art. 3.2.1.1.4 et 3.3.6). Les conditions sont reprises en annexe 4.5.2.2. 

De même, Bruxelles a adopté dans sa révision du Brudalex en 2022 (section 4) des dispositions 
relatives aux points de collecte complémentaires. Ces points de collecte ne sont pas soumis à permis 
d’environnement (rubrique 51). Les conditions sont reprises en annexe 4.5.2.2.  

Contrairement au cadre flamand, le cadre bruxellois ne prévoit pas d’approbation systématique par 
l’administration (en dehors du cas des DEEE de petite dimension). Il ne prévoit pas non plus 
d’information des communes et intercommunales. En revanche, il ne concerne pas seulement les flux 
soumis à obligation de reprise, et il est donc plus précis sur les flux qui ne peuvent être collectés via 
ce dispositif. De plus, il est ouvert aux collectes ponctuelles alors que la continuité de service doit être 
assurée via le cadre flamand. En outre, les mesures de prévention des risques sont plus précises à 
Bruxelles puisqu’elles ne sont pas encadrées ultérieurement par une procédure d’approbation 
administrative.  

L’administration wallonne souhaite s’inspirer de ces mesures et l’étendre à des collectes organisées 
en dehors des obligations de reprise, sous conditions. 

Conclusion 17.  La charge administrative actuelle relative à l’instruction des permis 
d’environnement par l’administration pour les points de collecte est de l’ordre de 5 
jours.homme. Aucune doléance relative aux délais ou à la charge administrative n’a été 
identifiée. 

Toutes les demandes de permis d’environnement (classes 1 et 2) font l’objet d’un avis du DSD. L’avis 
est général et porte sur le dossier complet. Il n’y pas de point spécifique à analyser. Le DSD ne constate 
pas de difficultés particulières concernant le volet déchets, les points amenant plus de discussion 
concernent le volet sols (hors champ de cette étude).  

Environ 5J de travail annuel sont nécessaires pour revoir les permis d’environnement relatifs aux parcs 
à conteneurs (environ 20 par an). Les points de collecte chez les détaillants et les bulles ne nécessitent 
pas l’avis du DSD (classe 3).  
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L’instruction des permis dure en première instance de 90 (classe 2) à 140 jours (classe 1), prorogeables 
de 30 jours (article 35 du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement). Les délais pour 
l’avis du DSD sont de 30 jours. 

 

3.2.2.2.2 Piles et accumulateurs 

Conclusion 18. Aucune évolution du contexte réglementaire n’est nécessaire pour améliorer la 
maîtrise de la gestion de déchets de piles et d’accumulateurs  

Les parcs à conteneurs sont plus réglementés que les points de collecte chez les détaillants en ce qui 
concerne la formation du personnel, l’obligation concernant la traçabilité des enlèvements et le 
reporting. Cependant, les exigences relatives au parcs à conteneurs ne sont pas spécifiques au flux de 
piles et accumulateurs mais transversales à l’ensemble des flux. 

Les différences d’exigences sont justifiées puisque les parcs à conteneurs sont les seuls canaux de 
collecte susceptibles de dépasser le seuil de stockage de 250kg/an. 

Les obligataires de reprise pourraient se voir confier plus explicitement un rôle en ce qui concerne la 
gestion de la sécurité de la collecte via les plans de prévention, rôle que s’est donné volontairement 
BEBAT via son plan de sécurité (cf Recommandation 8.). 

 

3.2.2.2.3 Huiles usagées 

Conclusion 19. Les règles concernant la gestion des HGFU en parcs à conteneurs sont plus 
contraignantes que celles applicables à la collecte chez les détaillants.  

En parc à conteneur, l’apport d’HGFU doit être surveillé par le préposé qui est le seul habilité à vider 
les huiles dans le point d’apport. Chez les détaillants ou via les OLIOBOX disposées dans l’espace 
public, l’accès au point de collecte n’est pas surveillé et le dépôt des huiles usagées est libre, celles-ci 
restant toutefois dans un emballage. Cette disposition est justifiée par un risque de mélange avec les 
huiles lubrifiantes usagées qui sont également collectées en parc à conteneur, ce qui pourrait venir 
contaminer l’une ou l’autre des filières de gestion des déchets. D’après le DSD, cette proposition fait 
suite à la crise de 1999 liée à la présence supposée de dioxines provenant des huiles minérales dans 
des déchets d’huiles alimentaires qui ont ensuite été utilisés ensuite en alimentation animale. Les 
OLIOBOX n’existaient pas à ce moment-là et les conditions de contrôle des apports n’ont donc pas été 
appliquées à ce mode de collecte. Aucune contamination des huiles végétales par des huiles minérales 
n’a été rapportée au DSD au niveau des OLIOBOX. 

Aujourd’hui les huiles alimentaires usagées ne sont plus recyclées en alimentation animale mais 
essentiellement recyclées en biodiesel, le risque est donc moindre. 
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3.2.2.3 Rapportage et traçabilité 

Tableau 43 :Rapportage des quantités de déchets 

 

Récipiendaire de l’information 

Producteurs / 
Obligataires 
de reprise 

Intercommunales / 
Communes / Parcs 

à conteneurs 
Détaillants Collecteurs 

Administration 
régionale 

Ex
p

é
d

it
e

u
r 

d
e

 l’
in

fo
rm

at
io

n
 

Producteurs / 
Obligataires de 
reprise 

    x 

Intercommunales / 
Communes / Parcs à 
conteneurs 

(x)    x 

Détaillants (x)     

Autres points de 
collecte (ex : écoles) 

(x)     

Collecteurs x 
X (textiles, parcs à 

conteneurs) 
  x 

Administration 
régionale 

     

(x) à la demande des organismes de reprise 

Conclusion 20. Il existe des redondances entre les données collectées auprès des collecteurs, des 
obligataires de reprise et des intercommunales. Cependant, la granulométrie étant 
différente il n’est pas pertinent de simplifier ce rapportage à ce stade. 

Pour les flux soumis à obligation de reprise, les données concernant les quantités collectées en parcs 
à conteneurs sont communiquées à l’administration via les collecteurs, les intercommunales et les 
obligataires de reprise. 

Les données issues des collecteurs ne sont pas à ce stade exploitées à des fins statistiques, des outils 
étant en cours de développement. La redondance entre ces informations et celles fournies par les 
obligataires de reprises et intercommunales pourra être analysée une fois ces outils disponibles.  

En pratique les données fournies par les obligataires de reprise à l’administration sont issues des 
données qui lui sont communiquées par les collecteurs, détaillants et autres acteurs maillons de la 
filière de reprise.  

La redondance entre les intercommunales et les obligataires de reprise n’est qu’apparente car les 
données transmises à l’administration par les obligataires de reprise ne sont pas du même ordre que 
celles des intercommunales.  

▪ Les intercommunales transmettent les quantités collectées par parc à conteneur, ce qui 
permet notamment d’évaluer les tonnages totaux collectés par parc (soumis ou non à REP) ; 

▪ Les obligataires de reprise transmettent les quantités globalisées sur la Wallonie par canal 
de collecte.  

Les deux jeux de données statistiques sont utilisés par l’administration, selon l’objectif poursuivi par 
l’indicateur (évaluation des performances locales ou par filière REP). 

Aucune simplification n’a été demandée par les acteurs concernés. 
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3.2.2.4 Incohérences 

Conclusion 21. Des incohérences ont été relevées dans la réglementation concernant la notion 
de « préparations » et « mélanges », de « déchets dangereux des ménages » et DSM, de « 
regroupement » et concernant les définitions relatives aux lubrifiants et huiles alimentées 
usagées. Ces différentes incohérences n’ont pas été identifiées comme posant des 
problèmes en pratique. 

L’AGW du 26 août 2003 déterminant les conditions sectorielles relatives aux parcs à conteneurs pour 
déchets ménagers n’est pas cohérent avec le règlement européen REACH. Le terme « préparations » 
est utilisé à la place de « mélange ».  

La terminologie « déchets spéciaux des ménages » et « déchets dangereux » n’est pas utilisée de 
manière claire dans les textes. Par exemple, dans l’AGW du 26 août 2003 déterminant les conditions 
sectorielles relatives aux parcs à conteneurs pour déchets ménagers, les déchets dangereux résultant 
des activités professionnelles sont interdits en parcs à conteneurs ; mais la question n’est pas claire 
de savoir si les déchets spéciaux non dangereux issus des activités professionnelles sont interdits 
(certaines peintures à l’eau). De même, le terme déchet dangereux est utilisé dans la section relative 
aux DSM alors que certains DSM ne sont pas classés comme déchets dangereux (certaines peintures 
à l’eau).  

Le regroupement ne fait pas partie du concept de collecte dans la définition du décret déchets car il 
est postérieur à la collecte (collecte : le ramassage des déchets, y compris leur tri et stockage 
préliminaires, en vue de leur transport vers une installation de traitement ou de regroupement des 
déchets). Or, les bulles, qui sont communément considérées comme des points de collecte, sont 
considérées comme des points de regroupement dans la rubrique d’établissement classé qui leur 
correspond.   

Le vocabulaire utilisé dans la réglementation concernant les huiles et graisses alimentaires usagées 
c’est-à-dire « les huiles végétales ; et « les huiles minérales ou moteurs » n’est pas cohérent entre les 
textes et ne correspond pas aux perspectives de traitement des huiles. Ainsi, il existe des huiles 
d’origine végétale mais non alimentaires qui ne doivent pas être mélangées avec les huiles et graisses 
alimentaires ; de même il existe des huiles moteurs synthétiques et non minérales.  

Ces différentes incohérences n’ont pas été identifiées comme posant des problèmes en pratique. 
Cependant, les résoudre permettraient de clarifier le cadre applicable. 

 

Conclusion 22. Plusieurs définitions des déchets dangereux des ménages sont possibles, en 
fonction des objectifs poursuivis. La Flandre a élaboré une définition des petits déchets 
dangereux ménagers et assimilés, qui diffère de la définition des DSM retenue dans les 
contrats de collecte. 

Il n’y a pas de liste officielle des déchets spéciaux des ménages en Wallonie. En revanche, ces déchets 
sont listés dans le cadre des marchés de collecte des DSM en parc à conteneur. En Flandre, le 
VLAREMA définit à son article 1.2.1 les petits déchets dangereux ménagers et assimilés (KGA). Une 
comparaison des deux listes montre que la plupart des flux se retrouvent dans les deux concepts mais 
pas tous (cf. annexe 4.5.2.4). 

3.2.3 Recommandations 

3.2.3.1 Obligations de collecte sélective 

Recommandation 1. Modifier le service minimum pour clarifier les conditions d’accès aux 
entreprises et accepter l’amiante-ciment dans tous les parcs à conteneurs. 
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L’obligation de clarifier l’accès des entreprises aux parcs à conteneurs dans le service minimum devrait 
suivre les conditions définies dans l’AGW du 17 juillet 2008 relatif à l’octroi de subventions aux 
pouvoirs subordonnés en matière de prévention et de gestion des déchets. A noter qu’il n’est pas 
préconisé de fixer des conditions minimales d’accès des TPE/PME devant être adoptées par toutes les 
intercommunales, celles-ci étant élaborées en concertation entre DENUO et COPIDEC, et en tenant 
compte du contexte local. La recommandation porte bien sur la clarification des conditions d’accès, 
afin que cela concerne l’ensemble des recyparcs. 

L’amiante-ciment fait l’objet d’un engagement au niveau du PWD-R à assurer une acceptation dans 
tous les parcs à conteneurs. Cette obligation de maillage pourrait intégrer le service minimum. 

Recommandation 2. Inclure le plâtre et le verre plat dans la notion de service minimum 

Ces flux font l’objet d’une obligation de démolition sélective et de tri au niveau européen mais ne font 
pas partie du service minimum (le verre fait partie du service minimum mais l’inclusion du verre plat 
n’est pas explicite). Une collecte obligatoire dans tous les parcs à conteneurs peut s’avérer lourde à 
mettre en œuvre (flux encombrants, petits volumes pour le plâtre et le verre plat). C’est pourquoi 
l’option du service minimum est privilégiée à celles des conditions intégrales et sectorielles. Cette 
mesure est déjà prévu dans le projet d’« AGW tri ». 

Recommandation 3. Retirer les obligations pour les parcs à conteneurs d’accepter l’ensemble 
des flux soumis à obligation de reprise de l’article 8 bis du décret déchets, et définir les 
obligations pertinentes flux par flux en fonction des canaux de  collecte opérationnels 
pertinents, notamment pour les textiles. 

L’article 8 bis du décret déchet actuel devra être adapté pour que l’obligation de mise à disposition 
des parcs à conteneur à tous les flux soumis à obligation de reprise n’entre jamais en vigueur 
puisqu’elle ne sera pas applicable pour certains flux (VHU, engins de pêche…). 

La pertinence d’une obligation d’accès en parc à conteneur devrait être évaluée pour les déchets 
textiles. Une obligation de collecte sélective est prévue à horizon 2025 au niveau européen et une 
obligation de reprise est à l’étude au niveau wallon. Cependant il existe déjà un maillage de points de 
collecte des textiles sur l’espace public et certains points se trouvent à proximité des parcs à 
conteneurs. L’intérêt de nouveaux points en parc à conteneur n’est pas certain.  

Recommandation 4. Définir les obligations d’acceptation des flux soumis à obligation de reprise  
par les détaillants flux par flux en fonction des canaux de collecte opérationnels pertinents 

L’avant-projet de décret déchets prévoit une obligation de reprise par les détaillants pour tous les flux 
qui seraient soumis à obligation de reprise, ce qui concerne 25 flux de déchets différents (art. 139), 
mais le gouvernement peut prévoir pour chaque régime de responsabilité élargie du producteur que 
cette obligation n’est pas applicable. 

L’analyse conduit à confirmer que la proposition de reprise en magasin devra faire l’objet d’exceptions 
pour certains flux : 

▪ Les flux collectés pour des raisons de propreté  

▪ Il convient d’identifier si la collecte en magasin permet une collecte en sécurité et 
respectant les conditions d’hygiène. Le niveau de sécurité ne pourra pas être le même qu’en 
parc à conteneurs du fait de l’absence de personnel formé à la gestion des déchets et de 
l’absence de rubriques de permis d’environnement adaptées pour encadrer ces collectes ; 

On pourrait imaginer impliquer les détaillants dans l’obligation de reprise d’une autre manière, par 
exemple en matière de sensibilisation au tri ; 
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Les conditions applicables à la vente en ligne seront également à examiner, ou les modalités 
financières associées si les distributeurs en ligne sont exemptés, afin d’éviter toute concurrence 
déloyale. 

NB : Ces propositions ont déjà été modifiées dans l’avant-projet de décret déchets soumis en 3ème 
lecture. 

Recommandation 5. Clarifier les consignes de tri pour les textiles dans le projet d’AGW tri, en 
lien avec l’AGW du 13 novembre 2003, au moins pour les déchets ménagers 

Les textiles qui devraient faire l’objet d’une obligation de tri sont les vêtements (textile et cuir), la les 
chaussures, le linge de maison (draperies, nappes, serviettes…) et autres matériaux textiles ou en cuir. 
Les textiles souillés qui ne doivent pas être collectés sont les textiles qui ne sont pas réutilisables ou 
recyclables ou qui empêchent la réutilisation ou le recyclage. Les textiles abîmés ou tâchés après 
lavage devraient être acceptés car ils sont recyclables. 

Recommandation 6. Modifier les conditions intégrales et sectorielles applicables aux parcs à 
conteneurs afin de supprimer l’article 10 définissant les obligations de collecte sélective, en 
particulier celles relatives aux plastiques agricoles 

Par cohérence, il est pertinent que les flux faisant l’objet d’une obligation de collecte sélective en parc 
à conteneur soient définis dans le cadre du service minimum et non dans le cadre des conditions 
intégrales et sectorielles (article 10). En effet, ces conditions sont plus complexes à mettre à jour que 
le service minimum, et elles visent d’abord à encadrer les risques liés à l’exploitation plutôt que le 
niveau de service pertinent en vue d’améliorer la gestion des déchets des ménages. L’article 11 
précisant les flux qui ne peuvent être acceptés peut être maintenu puisque la prévention des risques 
en est la motivation. 

Si certains flux nécessitent un maillage fin (tous les parcs à conteneurs), cela devra être explicité 
spécifiquement dans le service minimum. 

En particulier, l’obligation d’acceptation des bâches agricoles devra être levée puisqu’il ne s’agit pas 
de déchets des ménages et que d’autres modalités de collecte sont envisagées.  
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3.2.3.2 Prévention des risques 

Recommandation 7. Ne pas modifier les seuils de classement des établissements 

Toutes les opérations de collecte sont couvertes par les obligations générales de prévention des 
nuisances, même lorsque les installations ne sont pas des établissements classés. 

Les mesures actuelles apparaissent proportionnées au niveau de risque et les différences entre parcs 
à conteneurs et détaillants justifiées par les volumes gérés. 

Recommandation 8. Renforcer dans les conventions environnementales le rôle des obligataires 
de reprise en matière de définition des conditions relatives à la prévention des risques et à 
la formation du personnel des détaillants pour les flux de déchets sensibles. Ceci pourrait 
être intégré à  l’AGW obligation de reprise. 

Les obligataires de reprise on une connaissance des enjeux techniques des flux qui est pertinente pour 
définir les conditions adéquates, et ont des relations avec les collecteurs et intercommunales afin de 
définir des conditions applicables en pratique.  

▪ L’AGW relatif aux obligations de reprise devrait expliciter que le plan de prévention doit 
inclure des mesures de gestion des risques liés à la collecte et à la gestion des déchets, en 
particulier pour les déchets qui présentent un enjeu de risque environnemental et sanitaire 
(piles et accumulateurs, DEEE). La supervision des plans de prévention déjà prévue à l’article 
9 permettrait à l’administration de fixer dans les futures conventions environnementales 
les exigences de chaque filière, prévoyant par exemple :  

o des exigences minimales concernant le plan, par exemple en tenant compte de l’intérêt 
d’uniformiser les conditions applicables aux parcs à conteneurs et détaillants lorsque les 
risques sont similaires (fonction des quantités gérées) ; 

o une nécessaire approbation du plan de sécurité par l’administration.  

▪ L’approbation des mesures de prévention des risques pourrait également faire partie du 
processus d’agrément prévu à l’article 12 en prévoyant que les contrats types avec les points 
de collecte qui ne sont pas soumis à enregistrement ou autorisation d’après les exigences 
relatives aux permis d’environnement incluent des mesures de prévention des risques ;  

▪ L’administration pourrait prévoir qu’une partie du rapport d’audit des points de collecte soit 
consacrée à la mise en œuvre effective des mesures de sécurité prévue. 

L’outil plan de prévention prévoit déjà un avis des autorités publiques ce qui permettra d’encadrer 
l’utilisation de ce dispositif. 

Recommandation 9. Prévoir des exigences de protection du sol et de couverture des aires de 
stockage dans les conditions intégrales et sectorielles applicables aux points de collecte chez 
les détaillants, ou dans le cadre d’une réglementation spécifique pour les points de collecte 
complémentaires non soumis à rubrique de permis d’environnement. 

Les points de collecte en dessous des seuils des rubriques de permis d’environnement et les points de 
collecte chez les détaillants ne sont pas tenus à la couverture des aires de stockage contre les 
intempéries et/ou à la protection du sol via un revêtement étanche ou des conteneurs étanches. Cela 
qui peut présenter des risques, par exemple en cas de collecte des DEEE.  

Il est proposé d’ajouter ces dispositions à l’AGW du 23 novembre 2006 déterminant les conditions 
intégrales relatives aux installations de stockage temporaire de déchets dangereux. Pour les points de 
collecte plus petits, des conditions relatives à la sécurité des points de collecte pourrait être ajoutées 
dans des textes relatifs à la gestion des déchets, comme les initiatives prises en Flandre et à Bruxelles, 
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et/ou dans les conventions environnementales ou agrément des obligataires de reprises pour les flux 
concernés. 

3.2.3.3 Analyse des incohérences 

Recommandation 10. Remplacer la notion de déchet spécial des ménages par la notion de 
déchet dangereux des ménages là où elles sont équivalentes 

Recommandation 11. Clarifier les objectifs d’une définition des déchets dangereux des 
ménages en vue d’en définir les contours 

Une définition claire des DSM ou des déchets dangereux des ménages n’aura pas la même nature en 
fonction des objectifs visés : 

Tableau 44: Points d'attention en vue d'une définition des déchets dangereux des ménages (ou des déchets 
spéciaux des ménages) 

 Objectif Texte associé Points d’attention pour la définition 

1 

Clarifier les flux de 
déchets couverts 
par la notion de 
DSM dans et 
devant faire l’objet 
d’un service 
minimum 

AGW du 5 mars 2008 
relatif à la gestion des 
déchets issus de 
l'activité usuelle des 
ménages et à la 
couverture des coûts y 
afférents 

Exclus les flux dangereux ou spéciaux soumis à 
obligation de reprise comme : 

- Les piles et accumulateurs 

- Les DEEE 

- Les huiles lubrifiantes usagées 

Ces flux sont en effet repris par ailleurs dans la 
liste des flux soumis au service minimum. 

2 

Clarifier les flux de 
déchets devant 
être collectés dans 
un local DSM du 
fait de leur risque 
sanitaire 

AGW du 26/08/2003 
déterminants les 
conditions sectorielles 
et intégrales relatives 
aux parcs à conteneurs 
pour déchets 
ménagers 

Exclus les piles et accumulateurs, les DEEE, les 
huiles lubrifiantes usagées, les HGFU collectés 
dans des conteneurs en lien avec les obligataires 
de reprise. 

Exclus les peintures, les batteries au plomb 
généralement stockées en dehors du local DSM 

3 

Clarifier les flux de 
déchets des 
ménages qui sont 
dangereux 

Décret déchets ou 
AGW spécifique 

Exclus les peintures à l’eau, peut-être les sels de 
route 

Inclus les DEEE, les PA, les huiles lubrifiantes 
usagées…  

4 

Définir les 
emballages 
pouvant / ne 
pouvant pas être 
repris par 
FOSTPLUS avec les 
P+MC 

AGW obligation de 
reprise 

Accord de coopération 
interrégional 
concernant les déchets 
d’emballage 

Exclus les emballages pouvant dégrader la 
qualité ou la possibilité de recycler des 
emballages ménagers non dangereux : 

- emballages présentant un pictogramme 
de danger ; 

- emballages contenant encore, ou ayant 
contenu des substances dangereuses ; 

- emballages ayant contenu des certains 
produits chimiques non dangereux, par 
exemple utilisés pour le nettoyage. En 
effet, en fonction de la nature des 
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 Objectif Texte associé Points d’attention pour la définition 

plastiques utilisés il faudra examiner si 
une collecte en mélange avec les P+MC 
nuit à la possibilité pour les plastiques 
collectés en mélange d’atteindre une 
qualité alimentaire. 

La liste des flux concernés devraient être 
déterminés en lien avec FOSTPLUS et les 
recycleurs des matières concernées.  

 

En cas d’adoption d’une définition des déchets dangereux des ménages en Wallonie, il ne faudra pas 
utiliser le terme de déchet dangereux pour des déchets non dangereux (comme certaines peintures à 
l’eau) car cela ne serait pas conforme au droit communautaire. 

 

Recommandation 12. La précision de l’AGW du 17 juillet 2008 relatif à l’octroi de subventions 
aux pouvoirs subordonnés en matière de prévention et de gestion des déchets art 10 
concernant la modalité de collecte en porte-à-porte devrait être supprimée.  

A l’article 10 de l’AGW du 17 juillet 2008 relatif à l’octroi de subventions, l’octroi des subventions est 
conditionné à l’existence d’un règlement communal qui prévoit qu’il faut dissuader le mélange des 
OMB avec les flux pour lesquelles il existe une collecte sélective en porte-à-porte. 

Le caractère dissuasif de la collecte des OMB avec des déchets collectables séparément devrait 
toucher l’ensemble des modalités de collecte sélective (en porte-à-porte ou en apport volontaire). 
L’apport d’OMB dans des points d’apport volontaire peut être évité en ajoutant des consignes de tri 
sur les conteneurs ou encore en travaillant sur la taille de l’ouverture des points.   

Il existe moins d’enjeu en apport volontaire car les collectes d’OMB sont nécessairement en porte-à-
porte (prévu dans le service minimum). Cependant le dépôt d’OMB dans les bulles est à éviter en 
général. 

3.2.3.4 Redondances entre textes 

Il existe des redondances entres textes. Ce chapitre les met en évidence en vue de simplifier la 
réglementation et la rendre plus cohérente. 

Recommandation 13. Intégrer les conditions de l’AGW du 17 juillet 2008 relatives au 
règlement communal dans l’AGW du 5 mars 2008 définissant le service minimum ou dans 
le décret déchets 

A l’article 10 de l’AGW du 17 juillet 2008 relatif à l’octroi de subventions, l’octroi des subventions est 
conditionné à l’existence d’un règlement communal qui prévoit :  

▪ qu’il faut dissuader le mélange des OMB avec les flux pour lesquelles il existe une collecte 
sélective en porte-à-porte ;  

▪ d’obliger les agriculteurs et entreprises agricoles à remettre leur emballages dangereux 
dans les points de collecte ; 

▪ d’obliger les médecins, dentistes, vétérinaires et prestataires de soins à domicile à utiliser 
des services appropriés pour la gestion des déchets hospitaliers et de soins de santé. 

Intégrer les conditions de l’AGW du 17 juillet 2008 relatives au règlement communal dans l’AGW du 5 
mars 2008 définissant le service minimum ou dans le décret déchets permettrait de rendre ces 
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exigences obligatoires, plutôt que de leur donner un simple caractère incitatif via le conditionnement 
des subsides.  

Recommandation 14. Intégrer les exigences de clarification des conditions d’accès des 
professionnels en parcs à conteneurs aux AGW du 26 août 2003 déterminant les conditions 
sectorielles relatives aux parcs à conteneurs pour déchets ménagers et AGW du 26 août 
2003 déterminant les conditions intégrales. 

L’article 4 de l’AGW du 17 juillet 2008 relatif aux subventions prévoit que les communes ou 
intercommunales clarifient l’accès des professionnels en parcs à conteneurs pour pouvoir bénéficier 
de subsides (non obligatoire). Les quantités de déchets admissibles doivent être celles appliquées aux 
déchets des ménages.  

La clarification de ces conditions d’accès des professionnels devraient être rendues obligatoires pour 
l’ensemble des parcs à conteneurs.  

Recommandation 15. Intégrer à l’AGW du 5 mars 2008 l’exigence concernant l’accès aux parcs 
à conteneurs des usagers des autres intercommunales dans la notion de service minimum 
et la couverture des coûts entre intercommunales directement dans les conditions relatives 
à la tarification. 

L’AGW du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l’activité usuelle des ménages et à la 
couverture des coûts y afférents prévoit que l’accès des ménages aux parcs à conteneurs fasse partie 
du service minimum, ce qui en pratique signifie que l’accès est gratuit (compris dans la tarification 
relative à la gestion des déchets).  

Par ailleurs, l’article 4 de l’AGW du 17 juillet 2008 relatif l’octroi des subventions précise que l’accès 
gratuit aux parcs à conteneurs doit être assuré à la fois dans l’intercommunale dont l’usager est issu 
mais aussi dans d’autres intercommunales, comme condition préalable pour que les communes ou 
intercommunales puissent recevoir des subventions. 

3.2.3.5 Huiles usagées 

Recommandation 16. Réexaminer la pertinence du contrôle strict des apports des HGFU en 
parc à conteneur par rapport à un fonctionnement de type OLIOBOX en parc à conteneur, 
au regard notamment de l’efficience du dispositif.  

Le contrôle des apports en parc à conteneur par le préposé pourrait être supprimé, en veillant à 
distancier les points d’apport des huiles de friture usagées des points des huiles minérales usagées et 
à assurer une signalétique claire.  

En contrepartie de l’absence de contrôle des dépôts et de l’absence de conditions sectorielles 
encadrant les points d’apport de type OLIOBOX sur l’espace public ou chez les détaillants, le projet 
d’AGW concernant les HGFU prévoit des mesures de contrôle des points de collecte chez les 
détaillants : 

▪ Étiquetage des fûts 

▪ Maintien propre des points 

▪ Collecte dans des emballages étanches et propres (pas de mélange des différentes huiles) 

Ces conditions pourraient également être appliquées aux parcs à conteneurs. 
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4 Annexes 

4.1 Recensement et caractérisation des modalités de collecte 

4.1.1 Amiante-ciment 

Nature et origine du flux : Matériau isolant interdit depuis 1998 en Belgique61. Il s’agit d’un déchet 
dangereux en raison de ses propriétés cancérigènes. Tout matériau contenant de l’amiante ou qui a 
été mis en contact avec des fibres d’amiante est assimilé à de l’amiante.62 L’amiante-ciment se 
retrouve dans les déchets issus des travaux de rénovation et de déconstruction/démolition réalisés 
par des particuliers ou par des entreprises lorsque les volume produits sont assimilables aux déchets 
ménagers (respect des quotas établis par les IC). 

Caractéristiques du gisement : Les déchets d’amiante friable doivent être gérés par des entreprises 
spécialisées notamment pour la partie enlèvement et ne font donc pas partie du champ de l’étude 
(déchets industriels). Les déchets d’amiante non-friable (notamment amiante-ciment) peuvent être 
gérés par des entreprises non agréées ou par les particuliers sous certaines conditions63 et font donc 
partie du champ de l’étude (ménagers et assimilés). 

Il faut noter que les IC collectent une partie marginale des flux totaux générés par les activités de 
construction et démolition. En effet, la plupart des tonnages sont collectés par des entreprises de 
construction et démolition.  

Gisement : pas d’information 

Tonnages totaux collectés en Wallonie : 5 173 tonnes d’amiante-ciment (2019). Cette donnée ne 
comprend que les tonnages collectés par les IC en parcs à conteneurs en provenance des particuliers ; 
les parcs à conteneurs n’acceptent pas les déchets dangereux tel que l’amiante-ciment en provenance 
des entreprises.  Le ratio de collecte estimé est de 1,4 kg/hab./an. 

L’évolution future des tonnages collectés est prévue à la hausse – croissance moyenne annuelle du 
gisement collecté de 6 % entre 2009 et 2019, d’après les données statistiques relatives à la collecte en 
parc à conteneur en Wallonie.    

Risques environnementaux et sanitaires pertinents pour la collecte : La gestion de l’amiante implique 
un risque sanitaire lié à l’exposition aux fibres d’amiante pouvant être libérées. Ce risque est d’autant 
plus grand en cas de dépôts sauvages ou si la collecte ne respecte pas les mesures de prévention 
appropriées.  

  

 

61 AR du 03/02/1998 et AR 23/10/2001 

62 SPW (2014). Guide Environnement. Lien :  

http://environnement.wallonie.be/publi/education/Guide_environnement_2014.pdf 

63 cf. la section X de l’AR du 16 mars 2006 
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Tableau 45 : Modalités de collecte 

 Parcs à conteneurs Collecte sur appel 

Modalités 

De manière permanente, soit en vrac 
(conteneurs hermétiques « chaussettes »), 
soit en sacs de 60- 140l double parois (de type 
« Big-Bags »). Cette pratique est similaire en 
Wallonie et Flandre. 

En Flandre : collecte sur appel de l’amiante-ciment, 
dans des sacs double parois. Les particuliers 
doivent faire une demande en ligne et payer le 
service à l’avance. Lors du paiement, les 
particuliers reçoivent une combinaison de 
protection, des gants et un masque pour qu’ils 
réalisent l’enlèvement de l’amiante-ciment. 

En Wallonie (Tibi – Taxi déchets) : collecte sur appel 
de l’amiante-ciment. Le chargement des déchets 
d’amiante-ciment est effectué exclusivement par 
les agents de TIBI qui disposent des équipements 
de protection individuelle adaptés. L’amiante-
ciment fait l’objet d’une collecte à domicile 
spécifique par le Taxi-déchets. Le demandeur ne 
peut donc pas exiger une collecte d’amiante-
ciment et d’autres déchets en même temps64. 

Conditions 
d’acceptation 

Sont acceptées uniquement les applications 
en amiante-ciment. 

Certains IC imposent des quotas maximaux 
par ménage afin d’éviter le dépôt par des pro-
fessionnels. 

En Flandre : 

Sont acceptées uniquement les toitures en 
amiante-ciment.  

Le maximum accepté correspond à une surface de 
50 m² (+/- 20 plaques, +/- 500 à 600 kg). 

 

En Wallonie (TIBI uniquement) : la quantité enle-
vée sur l’année ne peut dépasser le quota de 0,5 
m³/an par citoyen (comme en parc à conteneur). 

Acteurs Intercommunales. 
Flandre : Intercommunales Incovo-Interza et Iok. 

Wallonie : Intercommunale Tibi (Taxi déchets). 

Tonnages 
concernés en 
Wallonie 

5 173 tonnes (100%) – 2019 Information non disponible. 

Maillage Toutes les IC, 57 % des parcs à conteneurs. Information non disponible. 

Forces 

Une démarche de communication et 
sensibilisation est déjà mise en œuvre auprès 
des préposés : 

Sensibilisation à la gestion des déchets 
amiantés sous forme de guides du tri (assurée 
par les IC). 

Sessions de formation ponctuelles des gar-
diens de parc à conteneur concernant les dé-
chets de construction en général, et notam-
ment la question de la pollution par l’amiante 
(assurées par FEDERECO ou SIPP). 

Réduction du risque de libération des fibres 
d’amiante lors du transport de l’amiante-ciment 
entre le domicile et le parc à conteneur. 

Le système de collecte à domicile permet aux par-
ticuliers ne disposant pas d’une voiture ou d’une 
remorque d’accéder au service de gestion des dé-
chets d’amiante-ciment. 

Faiblesses 

Risque de libération des fibres amiante pen-
dant le transport entre le domicile et le parc 
à conteneur. 

Pas de faiblesse identifiée.  

Mauvaise connaissance du flux par les ménages. 

Non-respect des mesures de prévention et de protection de la santé. 

Possible orientation erronée du flux vers les déchets inertes. 

 

64 Règlement de collecte à domicile par le Taxi-déchets. Lien : https://www.tibi.be/files/library/REGLEMENT-
TAXI-DECHETS.pdf 
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Tableau 46 : Modalités de traitement 

 Mise en décharge Vitrification Dissolution à l’acide 

Description 
Dépôt en centre d’enfouissement 
technique de déchets. 

Traitement à 1600°C, destructif des fibres. 
Attaque destructive à l’acide des fibres (HCl 
ou H2SO4). 

Débouchés Aucun. 
Vitrifiat valorisable dans des travaux de 
construction (sous-couche routière par 
exemple). 

Sels et minéraux valorisables en industrie. 

Part des tonnages collectés 
100% de l’amiante-ciment collectée en 
parcs à conteneurs. 

0 % 0 % 

Acteurs 
Centres d’enfouissement technique de 
classe 2. 

Inertam (France) Pilotes en France (Valame et Neutramiante) 

Conditions concernant les CS 
Le flux mis en décharge ne doit pas 
contenir d’amiante friable. 

Aucune. Aucune. 

Forces 
Pas de prétraitement énergivore, comme 
c’est le cas pour les autres modalités de 
traitement. 

Destruction totale des fibres d’amiante. 

Possible valorisation dans des travaux de cons-
truction. 

Destruction totale des fibres d’amiante. 

Possible valorisation en industrie. 

Limites / Faiblesses 

Pas d’élimination totale des fibres 
d’amiante ; elles restent présentes dans 
les CET. 

Les produits en amiante-ciment ne peu-
vent pas être concassés ; de ce fait, les dé-
chets occupent beaucoup plus de place 
que les autres déchets minéraux dans les 
CET (qui ont une capacité limitée). 

Procédé très énergivore. 

Pas d’acteurs en Wallonie proposant cette valo-
risation. 

Pour le moment, il s’agit de procédés pi-
lotes ; leur application est très limitée. 

Il n’y a pas d’acteurs en Wallonie proposant 
cette valorisation. 
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Tableau 47 : Synthèse des enjeux d’amélioration de la gestion du flux, et des freins et moteurs liés aux modalités de CS (en gras, solutions dans le champ de l’étude) 

Enjeux d’amélioration des CS Objectifs poursuivis Freins Moteurs 

Généralisation de la collecte sélective en 
parcs à conteneurs  

Améliorer le taux de collecte et de tri. 

Limiter les déchets sauvages. 

Eviter le mélange avec d’autres flux (déchets 
inertes, …) 

 

Espace limité dans les parcs à conteneurs. 

Besoin de formation et sensibilisation à la 
collecte des déchets d’amiante-ciment. 

Nécessité d’une mise en sacs double-paroi 
spécifiques qui ne sont pas vendus ou mis 
à disposition sur place, conduisant à un re-
fus de l’apport 

 

Action prioritaire prévue dans le PWD-
R (cahier 3, mesure 23) : « Encourager la 
généralisation de l’acceptation de 
l’asbeste-ciment ». 

Mettre en place la collecte sélective sur 
appel 

Améliorer le taux de collecte. 

Limiter les déchets sauvages. 

Limiter les risques liés à la collecte 

Conditions d’acceptation 

Hétérogénéité socio-économique et dé-
mographique des communes ce qui im-
plique des incertitudes quant à l’optimalité 
de cette modalité de collecte pour cer-
taines communes. 

 

Réduction du risque de libération des fibres 
d’amiante lors du transport de l’amiante-ci-
ment. 

Accès au service pour les particuliers ne dis-
posant pas d’une voiture ou d’une re-
morque. 

Eviter/limiter la contamination de dé-
chets inertes avec des déchets d’amiante 
et donc améliorer la valorisation des dé-
chets inertes 

Améliorer la valorisation des déchets inertes. 

Limiter les risques liés à l’exposition à l’amiante-ci-
ment. 

Connaissance du flux par les particuliers et 
petites entreprises. 

Cout des alternatives à la mise en CET 

Sensibilisation. 

Amélioration de la sensibilisation/commu-
nication lors de l’accueil en parcs à conte-
neurs. 

Contrôle qualité recycleurs. 

 

Les données analysées ne permettent pas de conclure quant à la pertinence relative de la collecte en sacs ou en conteneurs chaussettes d’un point de vue 
des risques sanitaires (cf. phase 2). 

 

Conclusion : Ce flux a été retenu pour la phase d’approfondissement. L’amélioration de la collecte de l’amiante-ciment fait partie des 103 actions prioritaires 
du PWD-R (mesure 23, cahier 3) retenues pour le tableau de bord régional. 

Contacts : Cette fiche a été réalisée avec l’apport de la COPIDEC, des IC wallonnes ainsi que des échanges avec Maxime Baijot (ISSEP).  
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4.1.2 Bâches plastiques autres qu’agricoles 

Nature et origine du flux : Les bâches plastiques autres qu’agricoles sont notamment utilisées pour 
l’aménagement du jardin, en protection du bois stocké en extérieur, pour les travaux et les piscines. 
Sont exclues de ce flux les bâches agricoles (hors DMA). Sont exclus également les films plastiques, 
qui sont déjà collectés de manière sélective en parc à conteneur ou porte à porte avec le P+MC.  

Caractéristiques du gisement : Les matériaux constitutifs sont très variables selon le type de bâche 
utilisé, le fournisseur, etc. La composition varie selon la fonction et le modèle du produit : 
polyéthylène (HDPE / LDPE), polypropylène, polyester enduit de PVC, PVC. Certaines bâches subissent 
des traitements UV.65 Certaines bâches présentent également des éléments en métal tels que des 
anneaux et des coutures.  

Tonnages totaux collectés en Wallonie : Le tonnage quantité maximal de bâches non agricoles 
collecté a été estimé à 2 339 tonnes par an66 (0,64 kg/hab./an), soit 1,8 % du flux d’encombrants 
valorisables collecté en 2019 en Wallonie. Le caractère mineur de ce flux au sein des encombrants a 
été corroboré par les intercommunales interrogées.  

Risques  environnementaux et sanitaires pertinents pour la collecte : Les bâches non collectées 
conduisent à la dispersion de microplastiques dans l’environnement. Aucun enjeu spécifique identifié 
pour les bâches collectées. 

 

Tableau 48 : Modalités de collecte 

 Encombrants incinérables Encombrants mixtes 

Modalités 
Collecte dans les conteneurs « encombrants 
incinérables » en parc à conteneur. 

Collecte dans les conteneurs « encombrants 
mixtes » en parc à conteneur. 

Conditions 
d’acceptation 

Toutes bâches. Toutes bâches. 

Acteurs BEP, HYGEA, IDELUX, INTRADEL, IPALLE   InBW, TIBI, IDELUX67  

Tonnages concernés 
en Wallonie 

Information non disponible. Information non disponible. 

Maillage Toutes les IC, 100 % des parcs à conteneurs. Toutes les IC, 100 % des parcs à conteneurs. 

Forces Pas d’information spécifique. Pas d’information spécifique. 

Faiblesses Manque d’espace en parc à conteneur. Nécessité de tri à posteriori. 

 Aucune modalité de collecte n’a été identifiée en dehors des parcs à conteneurs.  

 

65 Source : sites de fournisseurs spécialisés 

66 Les tonnages totaux de films plastiques et bâches en plastique non agricoles collectés dans les parc à 
conteneurs en Wallonie étaient estimés à 4 142 tonnes en 2017 (1,1 kg/hab.) Source : SPW, Analyse de la 
composition des déchets encombrants, 2017. Par ailleurs les films plastiques étant collectés séparément dans 
les parc à conteneurs wallons depuis le 1er janvier 2017,  il est possible d’estimer par différence la quantité 
approximative de bâches plastiques non agricoles encore collectées dans les encombrants : en 2019, 1 803 
tonnes de films plastiques ont été collectées séparément. 

67 Sur les parc à conteneurs ne disposant pas de conteneurs encombrants incinérables 
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Modalités de traitement : Les déchets encombrants non broyés sont interdits de mise en centre 
d’enfouissement technique depuis le 1er janvier 2008, et les déchets encombrants broyés depuis le 1er 
janvier 201068. Le seul débouché est donc la valorisation énergétique. 

 

Tableau 49 : Synthèse des enjeux d’amélioration de la gestion du flux, et des freins et moteurs liés aux 
modalités de CS (en gras, solutions dans le champ de l’étude) 

Enjeux d’amélioration des CS Objectifs poursuivis Freins Moteurs 

Collecte sélective du flux 
Améliorer la 
valorisation de ce 
flux. 

Petites quantités. 

Composition hétérogène.  

Pas d’opportunité de 
valorisation identifiée en 
Wallonie. 

Pas de moteur / débouché 
spécifique identifié. 

Collecte du flux avec les bâches 
agricoles 

Améliorer la 
valorisation. 

Temporalités de collecte 
différentes (collecte des 
bâches agricoles une fois par 
an en parc à conteneur). 

Hétérogénéité des matériaux. 

Pas de moteur spécifique 
identifié. 

 

Conclusion : Ce flux n’a pas été retenu comme prioritaire en vue d’un approfondissement de l’analyse 
de scénarios de collecte séparative, en raison des faibles opportunités identifiées et de l’absence 
d’orientation vers la collecte séparative dans le PWD-R ou dans la réglementation européenne. 

 

Contacts : Cette fiche a été réalisée avec l’apport de la COPIDEC et des IC wallonnes. 

  

 

68 AGW du 2 juin 2016 interdisant la mise en centre d’enfouissement technique de certains déchets 
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4.1.3 DSM – Piquants-tranchants 

Nature et origine du flux : Les piquants tranchants (seringues, lames de rasoir, aiguilles, etc.) font 
partie du gisement des DSM. Ils sont considérés comme des déchets de classe B2. Les producteurs de 
ce flux de déchets sont les personnes se soignant elles-mêmes ou s’auto-testant à domicile 
(pathologies de longue durée, soins après une opération, etc.). Les professionnels de santé exerçant 
des soins à domicile sont tenus de reprendre les déchets B2 produits lors des soins et d’en assurer 
l’élimination via un tiers.69 

Caractéristiques du gisement : La quasi-totalité des piquants tranchants collectés en parcs à 
conteneurs sont des aiguilles ou des seringues entières.  

Tonnages totaux collectés en Wallonie :  15,95 tonnes (2020) collectées en parcs à conteneurs70 ; 4 
g/hab./an.  

Aucune autre modalité de collecte sélective n’a été identifiée. Des quantités de piquants tranchants 
sont également retrouvés dans les OMB. Elles ont été estimées à 8 g/hab./an en 2017-2018.71 

Risques environnementaux et sanitaires pertinents pour la collecte : La gestion des piquants 
tranchants implique un risque sanitaire lié à l’exposition à un risque de blessure / coupure avec des 
déchets potentiellement infectieux (cf. analyse phase 2). Ce risque est d’autant plus grand si ces 
objets, souvent métalliques, sont jetés dans les OMB ou les PMC, ou qu’ils sont apportés en parcs à 
conteneurs dans des contenants non conformes aux conditions d’acceptation. 

 

69 AGW du 30 juin 1994 relatif aux déchets d’activités hospitalières et de soins de santé 

70 Données transmises par IPALLE   

71 RDC Environment, ICEDD, Retrival, Analyse de la composition des ordures ménagères brutes et des déchets 
organiques collectés sélectivement en Wallonie, mai 2019 
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Tableau 50 : Modalités de collecte 

 Parcs à conteneurs Collecte en pharmacie 

Modalités 

Les piquants tranchants sont placés par les usagers dans des récipients 
fermés. Ceux-ci sont déposés en parc à conteneur dans des récipients 
à usage unique, eux-mêmes regroupés dans des box réutilisables. Les 
box doivent être nettoyés et désinfectés avant toute sortie du centre 
d’élimination.  

Le stockage des déchets de classe B2 s’effectue dans un local DSM 
étanche prévu à cet effet et équipé d’un dispositif permettant la 
récupération des eaux en cas d’accident. Ce local n’est accessible 
qu’aux personnes autorisées.72 

Il n’existe pas de collecte en pharmacie en Wallonie. Le PWD-R prévoit 
cependant d’examiner l’obligation de reprise des seringues et aiguilles aux 
pharmaciens.73 

En France, une obligation de reprise des seringues et autres déchets 
d’activités de soins à risques infectieux et assimilés (DASRI) des particuliers 
est entrée en vigueur en 2013.  

La loi AGEC modifie l’article L4211-2-1 du Code de la santé publique en 
imposant à toutes les pharmacies la collecte gratuite des DASRI. Ils doivent 
être collectés dans des boîtes normées ISO 23 90774 qui sont fournies par 
l’éco-organisme et distribuées gratuitement par les pharmacies à l’achat 
d’un DASRI.  

Dans le cadre de l’obligation de reprise, le montant des cotisations à verser à 
l’éco-organisme pour l’année n est calculé sur la base des quantités mises en 
marché de l’année n-1.  

60 000 opérations de collecte sont réalisées chaque année. La fréquence de 
collecte est de minimum deux fois par an et au maximum une fois par 
semaine par pharmacie. Dans les faits, peu de sites sont collectés de 
manière hebdomadaire.  

Conditions d’acceptation 
Les piquants tranchants doivent être conditionnés dans un emballage 
rigide et fermé. 

12 catégories de dispositifs médicaux sont prises en charge par la filière :  

Lancettes, autopiqueurs et barillets à lancettes  

Aiguilles pour stylo  

Aiguilles seules  

Micro-perfuseurs  

Sets de transfert  

Cathéters  

 

72 http://environnement.wallonie.be/legis/dechets/decat010.htm  

73 Cahier 3 : Gestion des déchets ménagers, mesure 28  

74 Exigences pour les contenants destinés à collecter des DASRI définies dans l’arrêté du 7 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 24 novembre 2003 relatif aux emballages des 
déchets d’activités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques d’origine humaine 

http://environnement.wallonie.be/legis/dechets/decat010.htm
https://rdcenvironment.sharepoint.com/sites/3452-SPW-Collectesslectives/Documents%20partages/General/Cahier%203
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Cathéters tout en un  

Stylos avec aiguille sertie ou aiguilles rétractables  

Seringues avec aiguille solidaire  

Imijects  

Auto-piqueurs pour autotests  

Applicateurs pour produits complexes  

Acteurs Intercommunales wallonnes. 
DASTRI (éco-organisme en charge de la gestion des DASRI)  

Pharmacies et certains parcs à conteneurs. 

Tonnages concernés en Wallonie 15,95 tonnes (2020). 
810 tonnes de DASRI en France en 2020, soit 12 g/hab.75 (1 450 tonnes avec 
les emballages). 

Maillage Toutes les IC, 100 % des parcs à conteneurs. Pharmacies (94 % des pharmacies françaises) et 1 065 parcs à conteneurs. 

Forces Coût de collecte. 

DASTRI estime capter 83 % des dispositifs médicaux distribués aux ménages 
chaque année. 

La mise en place de ce dispositif a permis de limiter les accidents liés aux DA-
SRI. 

Le contact individuel pharmacien / patient permet une meilleure transmission 
des consignes de collecte des déchets et fournit un niveau de service élevé 
aux patients souffrant de maladies chroniques. 

Faiblesses 

Formation du personnel pour la gestion et le stockage des DSM en parc 
à conteneur. 

Risque d’incident en parc à conteneur (blessures liées à des erreurs de 
tri, cf. phase 2). 

Déchets sauvages. 

Grosse logistique de collecte avec des fréquences élevées. 

Injonctions contradictoires sur certains dispositifs médicaux qui doivent ré-
pondre simultanément à des injonctions contradictoires (considérés simulta-
nément comme des DEEE et des DASRI). 

 

75 Au 1er janvier 2020, la France compte 67,064 millions d’habitants (données INSEE) 



 

 

AMÉLIORATION DES COLLECTES SÉLECTIVES DE DMA EN WALLONIE 

Final  186/367 

Tableau 51 : Modalités de traitement 

 Elimination  Banalisation puis enfouissement (France) 

Description Valorisation énergétique des déchets B2. 
Désinfection (banalisation) des déchets puis 
enfouissement dans un site de stockage pour 
déchets non dangereux. 

Débouchés 
Production d’énergie électrique et/ou 
thermique. 

Aucun débouché. 

Part des tonnages 
collectés 

100 % en Wallonie. 

97,5 % en France (dont 18 % avec prétraite-
ment par désinfection pour incinération avec 
déchets ménagers). 

0 % en Wallonie. 

2,5 % en France.  

Acteurs 
Centres autorisés pour les opérations de 
traitement co-incinération et incinération de 
déchets dangereux76. 

Installations de stockage de déchets non 
dangereux autorisées en exploitation. 

Conditions 
concernant les CS 

Les emballages rigides dans lesquels sont 
conditionnés les piquants tranchants sont 
incinérés avec les déchets qu’ils contiennent.  

Aucune condition spécifique identifiée. 

Forces Valorisation énergétique. 
Mode de traitement alternatif à l’élimination en 
l’absence d’infrastructure à proximité 
(notamment pour les DROM-COM). 

Limites / Faiblesses 

Pas de faiblesse identifiée en Wallonie  

Maillage en France : pas d’infrastructure dans 
les DROM-COM 

Aucune valorisation finale des déchets. 

 

Tableau 52 : Synthèse des enjeux d’amélioration de la gestion du flux, et des freins et moteurs liés aux 
modalités de CS (en gras, solutions dans le champ de l’étude) 

Enjeux d’amélioration Objectifs poursuivis Freins Moteurs 

Développer un réseau de 
collecte spécifique aux 
déchets infectieux 

Améliorer le service rendu 
aux patients souffrant de 
pathologies longue durée. 

Limiter le risque de blessure 
des préposés de collecte 
(parc à conteneur et PAP). 

 

Augmentation des coûts de 
collecte  

Moins de contraintes pour 
les parcs à conteneurs 

Existence d’un système 
d’obligation de reprise en 
France  

 

Conclusion : Ce flux n’a pas été retenu comme prioritaire compte tenu des faibles gisements et de 
l’absence d’action prioritaire visant à faire évoluer les modalités d’acceptation en parcs à conteneurs.  

Cependant, le PWD-R prévoit d’étudier l’obligation de reprise des seringues et aiguilles en pharmacie 
(mesure 22, cahier 3). Cette action a été retenue parmi les 103 actions prioritaires du PWD-R pour le 
tableau de bord régional. 

 

Contacts : Cette fiche a été réalisée avec l’apport de la COPIDEC et des IC wallonnes ainsi que des 
échanges avec Laurence BOURET (DASTRI).    

 

76 Lien : http://owd.environnement.wallonie.be/xsql/55.xsql?canevas=acteur  

http://owd.environnement.wallonie.be/xsql/55.xsql?canevas=acteur
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4.1.4 DSM – Avec focus sur les pots de peinture 

Nature et origine du flux : Les déchets spéciaux des ménages (DSM) regroupent plusieurs flux de 
déchets, repris dans le Tableau 53 ci-dessous 77.  

Le flux de DSM provient des ménages mais également de professionnels pouvant être amenés à 
utiliser ce type de produits dans le cadre de leur activité, sans que cela constitue le cœur de leur 
activité (par exemple, un restaurateur qui repeint la salle à manger de son restaurant). Les déchets 
dangereux des professionnels produits dans le cadre de leur activité habituelle (ex : artisans peintres) 
ne sont pas repris dans cette monographie. 

Remarque : D’autres flux de déchets dangereux des ménages sont parfois désignés comme des flux 
DSM notamment des DEEE, les huiles et graisses usagées, les médicaments, les piles et accumulateurs 
dit « ménagers »78, et les VHU. Cependant, ils ne sont pas compris dans les estimations du gisement 
reprises dans le Tableau 53 ci-dessous. Ces flux, soumis à obligations de reprise en Belgique, ne font pas 
partie du champ de cette phase 1 de. Seuls les flux DSM hors REP et hors piquants tranchants (fait 
l’objet d’un chapitre détaillé ci-dessus) sont discutés dans la suite de cette monographie.  

Caractéristiques du gisement : 65 % du gisement collecté est composé des peintures, vernis, colles et 
résines, c’est pourquoi un focus a été effectué sur ce flux. La partie emballages, constituant 15 % du 
flux de DSM, est prise en charge par Fost Plus selon un barème de soutien. Les autres flux représentent 
des tonnages inférieurs à 5 %. En outre, une partie significative du gisement collecté(estimé à 5% par 
le BEP) est constitué de contenants non entamés et non ouverts.79 

Tonnages totaux collectés en Wallonie : En 2019, un total de 7 614 tonnes de DSM a été collecté en 
parcs à conteneurs ; 2,1 kg/hab./an. Le gisement est stable d’après les données relatives à la collecte 
des DSM en parc à conteneur entre 2009 et 2019 

Risques environnementaux et sanitaires pertinents pour la collecte : Les flux de produits chimiques 
et phytosanitaires présentent des risques à la fois pour l’environnement et la santé, d’autant plus si 
des produits chimiques explosifs sont apportés par erreur en parc à conteneur (cf. chapitre 2.2). La 
problématique spécifique des piquants tranchants est abordée dans la partie précédente.  

Modalités de collecte sélective : Les DSM sont collectés uniquement en parc à conteneur dans un 
local DSM fermé. Les modalités de collecte spécifiques par flux sont détaillées dans le Tableau 53 ci-
dessous. 

Conditions d’acceptation : Les conditionnements maximaux acceptés sont de 20 L ou 20 kg (sans 
limite de quantités). Les DSM à usage professionnel ou hospitalier, les déchets hospitaliers, les 
produits explosifs et l’acide picrique ne sont pas acceptés.  

Acteurs : Intercommunales 

Maillage : Toutes les intercommunales, 100 % des parcs à conteneurs 

Forces :  

▪ Maillage du territoire  

 

77 http://environnement.wallonie.be/cgi/dgrne/owd/dcom_liste_des_categories.idc  

78 piles et accumulateurs hors industriels (conçus à des fins exclusivement industrielles ou professionnelles ou 
utilisé dans tout type de véhicule électrique), arrêté royal du 27 mars 2009 relatif à la mise sur le marché et à 
l'information de l'utilisateur final des piles et accumulateurs 

79 Source : entretien Renewi 

http://environnement.wallonie.be/cgi/dgrne/owd/dcom_liste_des_categories.idc
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Faiblesses :  

▪ Formation du personnel pour la gestion et le stockage des DSM en parc à conteneur 

▪ Fréquence d’enlèvement contraignantes  

▪ Coût élevé de gestion des DSM et inclusion de certains flux de déchets non dangereux 
(notamment les peintures à l’eau) 

▪ Taux élevé de non-conformité dans le flux emballages vides en plastiques selon Renewi 
(tubes en silicones, filtres à huiles) 

Tableau 53 : Modalités de collecte par flux de DSM 

Flux de DSM 
Tonnages collectés en parc 
à conteneur (2020)80 

Modalités de collecte spécifiques 

Aérosols 297   

Batteries de voiture 245  
Stockées dans le local DSM pour 
éviter les vols. 

Boues de dégraisseurs 1  
Seau fermé d’une contenance < 10 
kg (mélangées avec du sable). 

Bonbonnes de gaz non remplissables 37  - 

Cartouches d’encre 5  - 

Déchets de laboratoire (acides, bases, sels, autres) 11  Bidons d’un volume inférieur à 1L. 

Emballages vides métalliques 102  - 

Emballages vides en plastique 524  
Sacs opaques dans des bulle de 
collecte en dehors du local DSM. 

Extincteurs 118  - 

Huiles contaminées, filtres à huile 5  - 

Peintures, vernis, colles, résine 3 953 [1] 
Bacs de collecte en dehors du local 
DSM. 

Produits chimiques (acides, bases, sels)  86 
Bidons d’un volume supérieur à 
1L. 

Produits contenant du mercure 1  - 

Produits d’entretien 201   - 

Produits photographiques 3   - 

Produits phytopharmaceutiques 134   - 

Radiographies 31   - 

Sels de route 10   - 

Solvants chlorés 7   - 

Solvants non chlorés  370   - 

[1] : Dont 15 tonnes de déchets communaux

 

80 Données transmises par IPALLE 
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Tableau 54 : Modalités de traitement (Source : données Renewi 2017)81 

Flux  Réutilisation  Recyclage  Valorisation  Elimination Description 

Aérosols  35%  65%  
Recyclage du métal. Le contenu est valorisé 
énergétiquement. 

Batteries de voiture  87%   13% 

Séparation en usine spécialisée :  

Neutralisation de l’électrolyte acide qui est soit recyclé soit 
éliminé ; 

Récupération du plomb et des plastiques pour recyclage. 

Boues de dégraisseurs   100%  
Mélange avec de la sciure de bois, récupération du fer pour 
recyclage, puis valorisation énergétique. 

Bombonnes de gaz non 
remplissables 

 75%   25% Recyclage du métal. Le contenu est éliminé. 

Cartouches d’encre 25% 25% 50%  
Vérification du potentiel de réutilisation par une entreprise 
de vente de cartouches d’encre, si pas réutilisable 
valorisation énergétique. 

Déchets de laboratoire    x 100% 
Incinération dans un four rotatif, avec récupération 
d’énergie. 

Emballages vides métalliques  100%   Recyclage du métal. 

Emballages vides en plastique  65% 35%  Recyclage du plastique ou valorisation énergétique 

Extincteurs  65%  35% 
Recyclage du métal. 

Solidification et stabilisation (ajout de chaux et de ciment) de 
la poudre puis mise en décharge.  

Huiles contaminées, filtres à 
huile 

 75% 25%  Recyclage du métal. 

Partie huileuse traitée avec les huiles usagées. 

 

81 Van Gansewinkel, Marché public conjoint de services de collecte et de traitement des DSM en Wallonie, Janvier 2017. Les proportions sont celles communiquées dans le 
document. Lorsque l’incinération est réalisée avec valorisation énergétique, une croix a été mise dans la colonne valorisation énergétique, le rendement de l’installation 
d’incinération n’étant pas connu pour qualifier l’opération d’élimination ou de valorisation. 
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Flux  Réutilisation  Recyclage  Valorisation  Elimination Description 

Peintures, vernis, colles, résine  20% 80%  
Mélange avec la sciure de bois, extraction du fer pour 
recyclage, utilisation en CSR. 

Produits chimiques  50%  50% 

Valorisation énergétique après neutralisation. 

Des boues sont produites et sont déshydratées puis mises en 
décharge ou incinérées après solidification. 

Produits d’entretien   100%  Valorisation énergétique 

Produits photographiques, 
radiographies 

 X 100%  
Récupération de l’argent. Les matières plastiques sont 
valorisées énergétiquement. 

Produits phyto-
pharmaceutiques 

  x 100% Incinération avec récupération d’énergie. 

Sels    50% 50% Solidification et immobilisation. 

Solvants   100%  Solvants non chlorés : CSR, co-incinération. 

Solvants chlorés : valorisation énergétique. 
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Tableau 55 : Focus sur le traitement des peintures 

 CSR Incinération  Recyclage 

Description 
Les déchets sont mélangés avec de la sciure de bois 
puis broyés en fragments de 5 x 5 cm. Le fer est 
extrait à l’aide d’électroaimants.  

Incinération avec récupération d’énergie. 

Sélection des peintures à l’eau encore liquides, vi-
dange (pompage) des pots, test organoleptique de la 
qualité et tri par couleur.  

Compaction des pots métalliques, peintures non sé-
lectionnées envoyées en valorisation énergétique, 
pots en plastique en recyclage ou valorisation éner-
gétique.  

Filtrage des peintures et test des spécifications (den-
sité, viscosité, teneur en matière solide et COV, fi-
nesse, couleur, pH, substances CMR, contamination 
bactérienne) de chaque batch. 

Ajout éventuel de pigments et composants pour as-
surer la qualité et l’homogénéité de la peinture. 

Débouchés 
Recyclage du métal en sidérurgie. 

Combustible pour l’industrie cimentière. 
Production d’énergie thermique / électrique. 

Conditionnement en pot et revente aux producteurs 
de peinture. 

Part des tonnages collectés82 80 % 20 % 0 % 

Acteurs Recyfuel, Renewi 
Centres autorisés pour les opérations de traitement 
co-incinération et incinération de déchets non 
dangereux. 

Newlifepaints (UK), EcoPeinture (Québec), Renewi 
(projet pilote Fenix entre 2017 et 2019), Sita (projet 
pilote Pays-Bas). 

Conditions concernant les CS Pas de condition spécifique identifiée. Pas de condition spécifique identifiée. Résidus de peintures à l’eau blanches. 

Forces Valorisation énergétique. Valorisation énergétique. 
Production d’un nouveau produit dont l’usage est le 
même. 

Limites / Faiblesses Pas de faiblesse spécifique identifiée. Pas de faiblesse spécifique identifiée. 

Coûts de tri et de traitement élevés 

Difficultés administratives en Wallonie et RBC (ob-
tention du statut end-of-waste). 

Nécessité d’analyses sur la composition des pein-
tures. 

 

82 Données RENEWI 
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Tableau 56 : Synthèse des enjeux d’amélioration de la gestion du flux, et des freins et moteurs liés aux modalités de CS (en gras, solutions dans le champ de l’étude) 

Enjeux d’amélioration  Objectifs poursuivis Freins Moteurs 

Collecte sélective des peintures à l’eau hors 
du flux DSM  

Diminuer les coûts liés à la gestion des DSM 
en parc à conteneur. 

Améliorer la valorisation du flux.  

Erreurs de tri (confusion entre peinture à 
l’eau ou non). 

Un GT interne à la COPIDEC a conclu à la non 
faisabilité du tri à la source pour des raisons 
de sécurité (données non consultées dans le 
cadre de cette étude) et envisage davantage 
un tri en avl.  

De grandes quantités qui génèrent des coûts 
importants en parc à conteneur car traitées 
comme DSM. 

Potentiel de valorisation existant (CSR) ou à 
développer (recyclage). 

Réflexion prévue dans le PWD-R (cahier 3 
mesure 23). 

Collecte sélective des emballages de pots de 
peinture vide pour recyclage avec les 
plastiques durs 

Diminuer les coûts liés à la gestion des DSM 
en parc à conteneur. 

Améliorer la valorisation du flux. 

Présence trop importante de peinture dans 
les pots, qui altère le recyclage. 

Flux non dangereux.  

Potentiel d’intégration à la filière des plas-
tiques durs. 

Réflexion prévue dans le PWD-R pour les em-
ballages vides non dangereux (cahier 3 me-
sure 21). 

Collecte sélective des emballages de pots de 
peinture vide pour recyclage avec les 
métaux 

Diminuer les coûts liés à la gestion des DSM 
en parc à conteneur 

Coût du contrôle et de la séparation 

Flux non dangereux.  

Potentiel d’intégration à la filière métaux / 
emballages vides métalliques existante. 

Réflexion prévue dans le PWD-R pour les 
emballages vides non dangereux (cahier 3 
mesure 21). 

Mise en place d’espaces donneries en parc à 
conteneur  

Favoriser la réutilisation et limiter le 
gaspillage des DSM. 

Produits potentiellement dangereux. 
Expérimentations d’espaces donneries dans 
certains parcs à conteneurs encouragée par 
le PWD-R (cahier 2 mesure 39). 

 

Conclusion : Ce flux n’a pas été retenu pour la phase d’approfondissement. Le PWD-R prévoit d’adopter une position concernant la filière à utiliser pour la 
gestion des pots de peinture non dangereux (mesure 21, cahier 3) et mener une réflexion sur les peintures à l’eau (mesure 23, cahier 3). 

 

Contacts : Cette fiche a été réalisée avec l’apport de la COPIDEC et des IC wallonnes ainsi que des échanges avec Dominique Jampsin (Renewi) et Jean-Pol 
Coustry (Suez).
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4.1.5 Encombrants réutilisables et recyclables (hors DEEE, matelas et meubles)83 

Nature et origine du flux :  

Les encombrants sont définis réglementairement par l’AGW du 5 mars 2008 comme tout déchet 
n’entrant pas dans un sac ou un récipient de collecte de 60 litres. Par extension, « tout déchet ménager 
trop volumineux (supérieur à un cube de 30 cm de côté) et/ou trop lourd pour entrer dans un sac 
poubelle (de 60 litres) ou dans un conteneur à puce, non visé par une collecte sélective et considéré 
comme encombrant dans au moins une intercommunale ».  

Le Tableau 57 reprend les différents flux de déchets composant les encombrants et leur potentiel de 
réutilisation ou recyclage.  

Les encombrants recyclables correspondent à la part du flux des encombrants pouvant faire l’objet 
d’une valorisation matière. Dans la pratique, ces flux sont collectés et triés selon une logique 
matériaux avant d’entrer dans le flux des encombrants.  

Les encombrants réutilisables correspondent à des encombrants pouvant être réutilisés par une 
personne tierce. En dehors du mobilier, des matelas et des DEEE qui sont exclus du champ de l’étude, 
les encombrants réutilisables sont constitués majoritairement d’objets et matériaux du quotidien : 
articles de loisir et jardin, livres et musique, articles ménagers (vaisselle, miroirs, cadres, vases, 
bibelots, décoration, etc.), vélos, articles de bricolage, vaisselle, objets de décoration (miroirs, cadres, 
vases, bibelots). On retrouve également des matériaux de construction tels que des poutres, châssis, 
vitres, parquets, etc. Bien que tous ces objets ne rentrent pas nécessairement dans la notion 
réglementaire d’encombrants, ils sont collectés ou amenés dans des sites ayant pour vocation de 
traiter les encombrants et reconnus comme tels par le citoyen. On parle donc d’objets du quotidien 
en vue de la réutilisation. Ils sont toutefois repris dans cette monographie sous la notion 
d’encombrants. 

Tableau 57 : Potentiel de réutilisation du flux des encombrants 

Entrée par articles Potentiel de réutilisation 

Matelas Hors champ de l’étude 

Meubles Hors champ de l’étude 

DEEE Hors champ de l’étude 

Articles de loisir et jardin Fort 

Livres et musique* Fort 

Articles ménagers* (vaisselle, miroirs, cadres, vases, bibelots, décoration, etc.) Fort 

Vélos Fort 

Articles de bricolage Fort 

Matériaux de construction Fort 

Revêtements de sol Faible  

Roofing Faible 

 

 

83 
http://environnement.wallonie.be/data/dechets/menagers/composition/encombrants_reutilisables_2017.pdf  

http://environnement.wallonie.be/data/dechets/menagers/composition/encombrants_reutilisables_2017.pdf
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Tableau 58 : Potentiel de recyclage du flux des encombrants 

Entrée par matériaux  Recyclable 

Bois Oui, hors champ de l’étude 

Plastique Oui, cf. plastiques durs (4.1.9) et PVC (4.1.11) 

Métaux Oui, hors champ de l’étude 

Textiles 

Oui, textiles d’habillement hors champ de l’étude 

Oui, moquettes (cf. 4.1.12) 

Plâtre Oui, cf. plâtre 4.1.10) 

Béton cellulaire Oui 

Inertes Oui, cf. fractions minérales des déchets de construction (4.1.6) 

Verre Oui, cf. verre plat (4.1.14) 

Matériaux isolants Oui, cf. laine de verre et matériaux isolants (4.1.7) 

Multimatériaux Non 

 

Caractéristiques du gisement : Ce gisement peut être considéré de deux manières différentes : selon 
une logique « type d’objets » pour le diriger vers la réutilisation, et selon une logique « matériaux », 
pour le diriger vers le recyclage.  

Tonnages totaux collectés en Wallonie : Un total de 153 668 tonnes d’encombrants (hors flux 
recyclables déjà collectés sélectivement) a été collecté en parcs à conteneurs en 2019 (42,2 
kg/hab./an). En 2020, 18 700 tonnes d’objets du quotidien potentiellement réutilisables ont été 
collectées en Wallonie84 (mobilier et matelas inclus) soit 5,0 kg/hab.an. La part de meubles est estimée 
à 30 %.85 La masse globale d’encombrants est estimée à 226 035 tonnes en 2020 par le réseau 
Ressources (62 kg/hab./an). 

Risques environnementaux et sanitaires pertinents pour la collecte : Aucun enjeu spécifique identifié  

 

Modalités de collecte 

La collecte préservante est une collecte qui vise à permettre la réutilisation des objets, en assurant 
qu’ils ne sont pas dégradés pendant les opérations de collecte (manipulation avec soin, pas de 
compactage…). Une collecte en vue de la réutilisation doit être dans l’idéal préservante. La collecte 
préservante peut être écrémante ou non écrémante.

 

84 Source : observatoire RESSOURCES, édition 2021 

85 Extrapolation des données fournies par InBW 
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La collecte est dite « écrémante » dans le sens où elle récupère la « crème » soit la partie réutilisable des biens proposés. Ce type de collecte implique la 
sélection des biens potentiellement réutilisables, en bon état qu’il est possible de revendre tels quels ou moyennant des petites réparations.86 

Tableau 59 : Modalités de collecte 

 
Collecte préservante écrémante 

sur appel 
Collecte préservante non 

écrémante sur appel 
Collecte préservante en parc à 

conteneur 

Collecte en mélange non 
préservante (parc à conteneur ou 

sur appel) 

Modalités 

Collecte sur appel dont le 
fonctionnement varie en fonction 
de l’IC (selon la ou les 
ressourceries actives sur le 
territoire) dans un délai de 15 jours 
ouvrables. 

La collecte est systématiquement 
préservante. 

La collecte de tous les objets 
réutilisables est effectuée 
simultanément : meubles, 
électroménager, objets du 
quotidien, de bricolage, etc.  

Collecte sur appel dans un délai de 
15 jours ouvrables suivie d’une 
séparation réutilisable / recyclable / 
valorisable en centre de tri. 

 

Collecte dans un espace dédié. Les 
modalités varient selon les 
expérimentations en cours (espace 
donnerie, partenariat ou non avec 
une ressourcerie, etc.). Des 
collectes ponctuelles pour certains 
flux (jouets, vélo, livres) sont 
également organisées.  

Lorsqu’il n’y a pas de collecte 
sélective des encombrants 
réutilisables en parc à conteneur, 
la collecte se fait selon une logique 
matériaux si des filières de collecte 
sélective pour ceux-ci existent 
(fractions minérales des déchets de 
construction, laine de verre, 
plastiques durs, verre plat, bois, 
etc.), avec les encombrants sinon 
(éventuellement avec une 
séparation du flux incinérable et 
du flux non incinérable). 

Conditions d’acceptation 
Seuls les objets potentiellement 
réutilisables sont collectés.  

Tous les encombrants (hors objets 
dangereux). 

Seuls les objets potentiellement 
réutilisables sont collectés. 

Tous les encombrants (hors objets 
dangereux). 

Acteurs 
Ressourceries locales (Le Carré, La Poudrière, Val de Sambre, etc.), 
certaines CPAS (Mons, Dour) et ASBL (Droit et devoirs) 

Intercommunales wallonnes (BEP, 
HYGEA, InBW, INTRADEL) et res-
sourceries  

COPIDEC (pour les collectes ponc-
tuelles) 

Intercommunales wallonnes. 

Tonnages concernés en Wallonie 18 110 tonnes (2020) meubles et matelas compris. 64 tonnes (2019) 

Pas de données chiffrées séparée 
pour les objets réutilisables ou 
recyclables dans le flux 
encombrants 

 

86 Source : RESSOURCES. Lien : chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https://www.res-sources.be/wp-
content/uploads/2019/11/Guide_Ressourcerie_2019.pdf 
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Collecte préservante écrémante 

sur appel 
Collecte préservante non 

écrémante sur appel 
Collecte préservante en parc à 

conteneur 

Collecte en mélange non 
préservante (parc à conteneur ou 

sur appel) 

Maillage 137 communes, soit 56 % de la population wallonne. 

Expérimentation dans certains 
parcs à conteneurs : 

BEP, HYGEA, InBW : 3 parcs à conte-
neurs par IC 

INTRADEL : 2 parcs à conteneurs 

Tous les parcs à conteneurs. 

Forces 

Optimisation des coûts de la res-
sourcerie. 

Sensibilisation du citoyen et contact 
direct avec le ménage pour évaluer 
le potentiel de réutilisation. 

Maintien de la propreté publique 
(moins de dépôts sauvages). 

Préservation de la qualité des ob-
jets.  

Préservation de la qualité des ob-
jets. 

Maintien de la propreté publique 
(moins de dépôt sauvage). 

Sensibilisation du citoyen et contact 
direct avec le ménage pour évaluer 
le potentiel de réutilisation. 

 

Complément de la collecte sur 
appel. 

Relativement moins coûteux pour 
les IC.  

Faiblesses 
Collecte des encombrants 
complexe à réaliser en milieu 
urbain. 

90 % de ce qui est collecté doit être 
évacué (non réutilisé). La majorité 
de ce qui doit être évacué à un prix 
de reprise négatif, ce qui génère 
des coûts élevés répercutés sur les 
coûts de collecte facturés à l’IC. 

Collecte des encombrants com-
plexe à réaliser en milieu urbain. 

Dégradation des objets lors du 
transport par le particulier. 

Risque de vols. 

Nécessité d’un espace dédié en 
parc à conteneur. 

Nécessité de formation des prépo-
sés en parc à conteneur pour iden-
tifier le potentiel de réutilisation. 

Pas de potentiel de réutilisation 
des objets collectés.  

 

Modalités de traitement :  

Les encombrants recyclables collectés sélectivement en parc à conteneur selon une logique matériaux (bois, métaux, plastiques durs, films plastiques, verre 
plat, PVC de construction, isolants, roofing, revêtements de sols, fractions minérales des déchets de construction et plâtre) sont redirigés, tout comme flux 
non encombrants composés des mêmes matériaux, vers les filières de recyclage associées (cf. chapitres dédiés).  

Les encombrants recyclables non collectés sélectivement sont généralement redirigés vers une valorisation énergétique (encombrants incinérables) ou un 
enfouissement en CET (encombrants non incinérables). A noter que l’avant-projet d’AGW favorisant la hiérarchie des déchets et la circularité des matières 
vise à interdire l’incinération des encombrants non « préalablement triés pour en extraire ou séparer à la source les éléments réemployables ou valorisables » 
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et à intégrer au service minimum « la collecte préservante sur appel ou au travers de parcs à conteneurs ou d’autres points d’apport volontaire, d’objets et 
d’encombrants réemployables à partir du 1er janvier 2024 ». 

Le Tableau 60 ci-après décrit les modalités de traitement après collecte préservante des encombrants par une ressourcerie.  

Tableau 60 : Modalités de traitement après collecte préservante par une ressourcerie (en parc à conteneur ou sur appel) 

 Réutilisation Recyclage  Valorisation énergétique 

Flux concernés Encombrants réutilisables. 
Encombrants non réutilisables mais 
recyclables. 

Encombrants non réutilisables non recyclables 
après tri par la ressourcerie. 

Description 

Revente par les ressourceries après une éven-
tuelle remise en état (réparation et/ou net-
toyage) 

Dons aux CPAS (pour certaines ressourceries) 

Développement de « matériauthèques » dans 
lesquelles des matériaux peuvent être réutili-
sés (Ressourcerie du Pays de Liège notam-
ment)  

Recyclage selon le flux après un tri réalisé par 
les ressourceries. 

Envoi en unité de valorisation énergétique. 

Débouchés 

Réutilisation : les ressourceries wallonnes ont 
préparé au réemploi et remis en 2018 11 000 
tonnes d’encombrants réutilisables sur le 
marché (dont meubles).   

Filière de recyclage spécifique à chaque flux 
(bois, métal, etc.). 

Production d’énergie électrique / thermique. 

Part des tonnages collectés 

Environ 80 % de la collecte écrémante sur ap-
pel. 

Environ 10 % de la collecte non écrémante sur 
appel. 

Environ 60 % des encombrants totaux collectés 
par les ressourceries. 

Environ 20 % des encombrants totaux collectés 
par les ressourceries. 

Acteurs Ressourceries. Acteurs du recyclage (voir chapitres dédiés). 
Centres autorisés pour les opérations de 
traitement co-incinération et incinération de 
déchets non dangereux. 

Conditions concernant les CS 

Les encombrants réutilisables doivent pouvoir 
être identifiés et distingués du restant des 
encombrants.  

Certains flux tels que les cassettes audio et vi-
déo ne sont pas acceptés, car ils ne retrouvent 
pas de repreneur malgré leur caractère poten-
tiellement réutilisable. De la même manière, 

Les encombrants doivent être recyclables.  Aucune condition spécifique. 
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 Réutilisation Recyclage  Valorisation énergétique 

pour des exigences de sécurité, des sièges pour 
enfant ou des casques ne seront pas réutili-
sables.  

L’objet doit avoir un bon état général : pas 
cassé ou réparable, pas (trop) sale, pas (trop) 
abîmé, pas dangereux et complet. 

Forces 

Déviation d’un flux de la valorisation 
énergétique. 

Création d’emplois. 

Recyclage avec une valorisation matériau. Pas d’élément spécifique identifié. 

Limites / Faiblesses 
Gestion des stocks en cas de fermeture impo-
sée aux magasins. Certaines ressourceries ont 
suspendu la collecte. 

Pas d’élément spécifique identifié. Pas d’élément spécifique identifié. 
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Tableau 61 : Synthèse des enjeux d’amélioration de la gestion du flux, et des freins et moteurs liés aux 
modalités de CS (en gras, solutions dans le champ de l’étude) 

Enjeux d’amélioration  Objectifs poursuivis Freins Moteurs 

Généralisation de la 
collecte préservante en 
parc à conteneur  

Dévier les flux 
d’encombrants réutilisables 
de la valorisation matière 
ou énergie 

Manque d’espace et 
risques de vols en parc à 
conteneur 

Détérioration du flux lors 
du transport entre le 
particulier et le parc à 
conteneur 

Flux à haute valeur ajoutée  

Structures dédiées à la 
réutilisation et la 
réparation (Repair cafés, 
Ressourceries) 

Généralisation de la 
collecte préservante sur 
appel 

Dévier les flux 
d’encombrants réutilisables 
de la valorisation matière 
ou énergie 

Collecte des encombrants 
complexe en milieu urbain 

Flux à haute valeur ajoutée  

Structures dédiées à la 
réutilisation et la 
réparation (Repair cafés, 
Ressourceries) 

Généralisation de la 
collecte sélective du plâtre 
(voir fiche spécifique pour le 
plâtre) 

Améliorer la valorisation de 
ce  flux  

Problème d’humidité sur 
les parcs à conteneurs non 
couverts  

Confusion du particulier 
(erreurs de tri avec du 
béton cellulaire) 

Exutoires communs avec 
les déchets des 
professionnels 

 

Conclusion : Ce flux a été retenu pour la phase d’approfondissement de l’étude. Le PWD-R a pour 
objectif d’augmenter le taux de réutilisation des déchets (OS08) et a pris plusieurs mesures dans ce 
cadre (mesures 37 à 44, cahier 2 ; mesure 18, cahier 3). Certaines d’entre elles ont été reprises dans 
la liste des 103 actions prioritaires du PWD-R utilisé pour le tableau de bord régional. La priorisation 
de ce flux découle du fait que la réutilisation des encombrants peut répondre à la fois à un objectif de 
diminution des impacts environnementaux et à la hausse des bénéfices sociaux en lien avec les 
missions d’économie sociale des acteurs qui font de la réutilisation. 

 

Contacts : Cette fiche a été réalisée avec l’apport de la COPIDEC et des IC wallonnes ainsi que des 
échanges avec Jean-Marc Caudron et Tanguy Ewbank (Ressources). 
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4.1.6 Fractions minérales des déchets de construction et démolition 

Nature et origine du flux : La fraction minérale des déchets de construction et démolition englobe 
notamment le béton, les briques, les tuiles & céramiques et les pierres87. Le flux provient des travaux 
de construction (y compris des rénovations) ou des chantiers de démolition. Le flux capté par les parcs 
à conteneurs provient des petits travaux réalisés par les particuliers ou éventuellement des 
professionnels si les quantités de déchets produites sont faibles.   

Caractéristiques du gisement : Les fractions minérales des déchets de construction et démolition se 
retrouvent dans la fraction des déchets inertes collectés par les IC. A noter que la notion de déchets 
inertes est définie par le décret88et que cette définition n’englobe pas uniquement les fractions 
minérales des déchets de construction et démolition. Il s’agit d’un flux de déchets non dangereux. 

Il faut noter que les IC collectent une partie marginale des déchets inertes totaux générés par les 
activités de construction et démolition. En effet, la plupart des tonnages sont collectés par des 
entreprises de construction et démolition.  

Tonnages totaux collectés en Wallonie : La fraction inerte des déchets de construction et de 
démolition représente 4 à 5 millions de tonnes par an89. Ces tonnages englobent la fraction inerte 
produite par les entreprises de construction et démolition ainsi que les quantités collectées via les 
parcs à conteneurs. Les tonnages collectés par les IC s’établissent à 310 725 tonnes en 2019 soit 85 
kg/hab./an (6-8% du total des déchets de construction et démolition) et proviennent des particuliers, 
et des PME uniquement si les volumes déposés respectent les quotas applicables aux flux ménagers. 

Une croissance modérée des volumes collectés est prévue. Cette prévision est faite en prenant en 
compte la vraisemblable rénovation du parc immobilier Wallon induite par l’évolution de la 
réglementation en matière d’urbanisme : 

▪ Rénovation/construction d’un bâti plus performant en matière de consommation 
énergétique ; 

▪ Rénovation/démolition des bâtiments contenant des applications dangereuses pour la 
santé.  

Par ailleurs, le taux de croissance annuel moyen entre 2009 et 2019 d’après les données statistiques 
relatives à la collecte en parc à conteneur des déchets inertes s’établit à -0.8 %.     

Risques environnementaux et sanitaires pertinents pour la collecte : La fraction minérale des déchets 
de construction et démolition ne présente pas d’enjeu sanitaire significatif. Il faut cependant noter 
qu’il peut y avoir des problèmes de contamination du flux avec des déchets dangereux comme 
l’amiante (cf fiche amiante). Il y a donc un enjeu concernant la protection de la qualité du flux collecté.  

 

87 Circular Wallonia : Déploiement de l’économie circulaire en Wallonie - Note préparatoire. Pg 40. Lien : 
http://economiecirculaire.wallonie.be/sites/default/files/2020-07/note_d%C3%A9ploiementEC.pdf 

88 A noter que la notion de déchet inerte est définie par la loi (Article 2 du Décret relatif aux déchets). D’après 
celle-ci les déchets internes sont : « les déchets ne subissant aucune modification physique, chimique ou 
biologique importante, ne se décomposant pas, ne brûlant pas et ne produisant aucune autre réaction physique 
ou chimique, n'étant pas biodégradables et ne détériorant pas d'autres matières avec lesquelles ils entrent en 
contact, d'une manière susceptible d'entraîner une pollution de l'environnement ou de nuire à la santé 
humaine ». 

89 Source : PWD-R page 99 
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Tableau 62 : Modalités de collecte 

 Parcs à conteneurs Location de conteneur à domicile Collecte sur appel 

Modalités 
De manière permanente dans les parcs à conteneurs. 

En vrac dans des conteneurs ouverts dédiés pour ce flux. 

Les particuliers peuvent louer des 
conteneurs pour les déchets inertes.  

Collecte sur appel des déchets inertes. 

La priorité est accordée aux personnes : 

âgées de plus de 65 ans. 

Vivant seules et étant reconnues personnes à mobilité réduite. 

Possédant une carte d’identité électronique fonctionnelle. 

Conditions 
d’acceptation 

Certaines intercommunales imposent des quotas 
maximaux par ménage afin d’éviter le dépôt par des 
professionnels. 

Interdiction d’y mettre :  

terres souillées 

litières d’animaux 

cendres 

amiante 

blocs de plâtre 

Mêmes conditions que celles 
imposées en parc à conteneur.   

La quantité enlevée sera de 1 m³ maximum avec un quota annuel 
identique à celui des parcs à conteneurs, c’est-à-dire 5 m³ par an 
par citoyen. 

Les déchets doivent être triés, conditionnés ou liés de manière à 
faciliter la manutention.  

Les paquets ne peuvent pas dépasser 20 kilos. 

Acteurs Intercommunales. IC et entreprises privées. Wallonie : Intercommunale Tibi (Taxi déchets). 

Tonnages concernés 
en Wallonie 

310 725 tonnes (2019) 

Maillage 
Toutes les intercommunales, 100 % des parcs à 
conteneurs. 

Certaines intercommunales et des 
entreprises privées. 

Une intercommunale. 

Forces Il y a un bon maillage des points de collecte.  Permet aux particuliers sans voiture/remorque d’accéder à un service de gestion de déchets inertes.  

Faiblesses 

Les conteneurs provenant des parcs à conteneurs/particuliers sont de mauvaise qualité relativement aux flux en provenance des professionnels. 

Possibilité de contamination avec des déchets d’amiante-ciment (le flux provenant des parcs à conteneurs est le principal vecteur de contamination avec de l’amiante-
ciment pour le secteur de la gestion de déchets inertes). 

La pose des inertes fins (terres, poussières, etc.) dans les conteneurs dédiés au déchets inertes. 

Forte hétérogénéité du flux. 

L’analyse de la présence d’amiante-ciment dans les conteneurs de déchets inertes provenant des parcs à conteneurs (et des entreprises privées) est faite uniquement 
de manière visuelle.  
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Tableau 63 : Modalités de traitement 

 Recyclage – granulats recyclés Valorisation des graves de préscalpage (fraction fine) 

Description 
Traitement dans des centres de tri, criblage90 et 
concassage91. 

Cette valorisation concerne uniquement la fraction fine des 
déchets inertes. Il s’agit de la fraction obtenue après 
criblage. La fraction fine ainsi obtenue est connue comme 
les graves de préscalpage. Ce flux est assimilé aux terres 
excavées. 

Débouchés 
Après le tri, le concassage, et le criblage, les granulats 
obtenus sont réutilisés comme matériaux de construction, 
notamment pour la sous-fondation de routes. 

Deux exutoires existent en fonction des qualités de terres : 

Pour les meilleures qualités (I et II)92, les graves de préscal-
page sont utilisées dans des remblais techniques dans des 
chantiers (construction et voirie) ; cet exutoire est à prix po-
sitif pour le gestionnaire. 

Pour les moins bonnes qualités (III à V)92, les graves sont 
envoyées pour le remblayage des carrières ; cet exutoire re-
présente un coût pour le gestionnaire.  

Part des tonnages collectés ~ en moyenne 55-60 % ~ en moyenne 40-55 % 

Acteurs 
L’ensemble de centres autorisés à effectuer le tri/recyclage de déchets inertes de construction et de démolition est indiqué 
dans un répertoire en ligne géré par la Région wallonne93. 

Conditions concernant les CS 
Pas d’amiante-ciment ou d’applications visuellement similaires à l’amiante-ciment : le contrôle de l’amiante-ciment étant 
fait de manière visuelle, les applications en fibre-ciment sont assimilées à de l’amiante-ciment, et traitées comme telles, 
afin de limiter les risques de présence d’amiante-ciment dans les granulats recyclés et dans les graves de préscalpage 

Forces 
Les gravats obtenus via le recyclage de la fraction minérale 
des déchets de construction et démolition sont un substitut 
aux matériaux vierges. Leur utilisation permet d’éviter les 

Très bon taux de valorisation des graves de préscalpage de 
bonne qualité (~97 %). 

Nombreux acteurs présents en Wallonie pour le recyclage. 

 

90 Séparation granulométrique des concassés par tamisage 

91 Réduction de dimension des matériaux par impact 

92 Arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2018 relatif à la gestion et à la traçabilité des terres et modifiant diverses dispositions en la matière définit 5 types d'usage, du 
plus sensible au moins sensible : Type I : Naturel Type II : Agricole Type III : Résidentiel Type IV : Récréatif ou commercial Type V : Industriel 

93 Lien : http://owd.environnement.wallonie.be/xsql/32.xsql?canevas=site_acteur_zone 
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impacts environnementaux relatifs à la production de gra-
vats vierges. 

Nombreux acteurs présents en Wallonie pour le recyclage. 

Limites / Faiblesses 

La Wallonie dispose d’une abondance de ressources miné-
rales vierges permettant la production de gravats ; les gra-
vats recyclés sont moins compétitifs que les gravats vierges 
en Wallonie. 

La fraction de graves de préscalpage à traiter augment lors-
que la quantité de terres dans le flux des inertes augmente. 
Par rapport au traitement des gravats, le traitement de la 
fraction fine est relativement couteaux pour les recycleurs 
des inertes du faite des éléments suivants : 

Valorisation économique limitée des graves utilisées pour 
les remblais techniques (vente au profit du gestionnaire au 
prix de 1 à 2 €/tonne). 

Coût de traitement élevé pour les graves de mauvaise qua-
lité (coût pour le gestionnaire de 15-20 €/tonne). 
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Tableau 64 : Synthèse des enjeux d’amélioration de la gestion du flux, et des freins et moteurs liés aux modalités de CS (en gras, solutions dans le champ de l’étude) 

Enjeux d’amélioration  Objectifs poursuivis Freins Moteurs 

Limiter la contamination du flux avec 
des déchets dangereux, notamment 
l’amiante-ciment. 

Limiter les risques d’exposi-
tion à l’amiante-ciment. 

Réduire les coûts de gestion 
des déchets générés par le 
mauvais geste de tri. 

Manque de ressources financières et humaines pour sensibiliser 
et communiquer sur la problématique amiante-ciment et de la 
présence de ces contaminants dans le flux de déchets inertes. 

Communication vis-à-vis des particuliers et 
opérateurs des parcs à conteneurs. 

Mis en place d’une collecte sélective pour les 
terres. 

Le PWD-R prévoit d’améliorer les débouchés 
pour les déchets inertes collectés sélective-
ment en parc à conteneur (mesure 24, cahier 
3). 

Limiter la contamination du flux avec 
des déchets non inertes (plastiques, 
PVC, papier)  

Réduire les coûts de gestion 
des déchets générés par le 
mauvais geste de tri. 

Limiter la quantité de terres mis dans les 
conteneurs dédiés à la collecte sélective 
de la fraction minérale 

Réduire les coûts de gestion 
des déchets générés par le 
mauvais geste de tri. 

Manque d’information chez les particuliers quant aux problèmes 
générés par le déversement des terres et autres fractions fines 
avec les déchets inertes. 

Non disponibilité de conteneurs dédiés pour la collecte de terres 
et fractions fines provenant de déchets inertes. 

 

Conclusion : Ce flux n’a pas été retenu pour la phase d’approfondissement car les leviers d’amélioration sont limités et fortement liés au développement de 
la collecte des flux d’amiante-ciment et de plâtre étudiés par ailleurs. L’amélioration des débouchés pour les déchets inertes fait partie des actions du PWD-
R (mesure 24 cahier 3). 

 

Contacts : Cette fiche a été réalisée avec l’apport de Thibaut Mariage, Directeur de Federeco et Directeur QHSE de Tradecowall ainsi que les IC wallonnes et 
de la COPIDEC. 
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4.1.7 Laine de verre et matériaux isolants 

Nature et origine du flux : Ce flux englobe plusieurs types de matériaux d’isolation :  

▪ Laines minérales (laine de verre et de roche) 

▪ Isolants synthétiques 

La laine de verre est un matériau isolant de consistance laineuse obtenu par fusion à partir de verre. 
Elle est abondamment utilisée pour l’isolation thermique et acoustique et pour la protection incendie 
de tous types de bâtis. La laine de verre est vendue sous forme de rouleaux ou de panneaux dans 
lesquels elle est compressée, et une fois utilisée, elle a une densité de 15 kg/m³. La laine de verre a 
des propriétés élastiques et compressibles. On en retrouve principalement dans les toitures, les murs 
creux et les cloisons. 

La laine de roche s’obtient à partir d’un mélange de plusieurs minéraux naturels, tels que le calcaire, 
le basalte ou l’argile, que l’on fait entrer en fusion dans un four à coke. Les applications de la laine de 
roche comprennent l’isolation structurelle des tuyaux, la filtration, l’insonorisation et le milieu de 
croissance hydroponique. La laine de roche peut être utilisée pour l’isolation des murs, des toits et 
des sols. 
 
Les isolants synthétiques englobent plusieurs produits plus au moins complexes (mélange avec des 
métaux, multicouches…) constitués principalement de polymères, notamment le polystyrène expansé 
et extrudé, polyisocyanurate et mousse expansée de polyuréthane.  
 
Il y a deux origines principales de ces déchets : 

▪ les rénovations lourdes, qui impliquent le changement des matériaux isolants ; 

▪ les chantiers de déconstruction. 

Il faut noter que la plupart des tonnages sont collectés par des entreprises de construction et 
démolition. Les isolants qui se retrouvent en parc à conteneur proviennent des petits travaux de 
rénovation, apportés par les particuliers ou par les petites et moyennes entreprises. Pour ces 
dernières les volumes déposés doivent respecter les quotas applicables aux flux ménagers.  

Caractéristiques du gisement : Les isolants synthétiques sont apparus récemment sur le marché ; du 
fait de la durée de vie assez longue du bâti, ils constituent actuellement un gisement nettement moins 
important que celui des isolants minéraux94, qui existent depuis plus longtemps.  

Étant donné que le flux de déchets d’isolation capté par les parcs à conteneurs est marginal, il est 
proposé de focaliser l’analyse sur les laines minérales.  

Tonnages totaux collectés en Wallonie par les IC : 1 590 tonnes (2019) – estimation à partir des 
données statistiques relatives à la collecte des encombrants dans les parcs à conteneurs en Wallonie 
et l’étude de composition des encombrants.95 

Le ratio de collecte estimé est de 0,43 kg/hab./an. Une croissance modérée des volumes collectés est 
prévue, comme pour les autres déchets provenant de la construction et de la démolition.  

 

94 Etude de scénarii pour la mise en place d’une organisation permettant une gestion efficace des déchets du 
bâtiment dans le cadre d’une économie circulaire (2019). Lien : https://www.dechets-
chantier.ffbatiment.fr/res/dechets_chantier/PDF/190606_Synth%C3%A8se%20EtudeFili%C3%A8re_RepriseD%
C3%A9chetsB%C3%A2timent.pdf 

95 Encombrants en 2019 = 159 kt ; proportion de éléments d’isolation : laine de verre, laine de roche, panneaux 
rigides, etc. dans les encombrants (cf. SPW Analyse de la composition des déchets encombrants) 

https://www.futura-sciences.com/maison/definitions/construction-maison-granulats-17943/
https://www.futura-sciences.com/planete/definitions/geologie-calcaire-1422/
https://www.futura-sciences.com/planete/definitions/structure-terre-basalte-1412/
https://www.futura-sciences.com/planete/definitions/geologie-argile-1053/
https://www.futura-sciences.com/sciences/definitions/physique-fusion-15305/
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Risques environnementaux et sanitaires pertinents pour la collecte : Pas d’élément pertinent à 
signaler.   

Tableau 65 : Modalités de collecte 

 Parcs à conteneurs 

Modalités 

De manière permanente dans les parcs à conteneurs. 

En vrac dans des conteneurs ouverts dédiés à la collecte des déchets encombrants. Dans 
certains IC, les encombrants sont séparées entre non-incinérables et incinérables ; dans 
ceux-ci la laine de verre est mise avec les encombrants non-incinérables. 

Conditions d’acceptation 

La condition pour ce type de déchets est la même que celle qui s’applique aux déchets 
encombrants : les déchets encombrants correspondent aux déchets volumineux ne 
rentrant pas dans un sac poubelle de 60 litres et n’étant pas visés par une collecte sélective. 
Par ailleurs, certains IC imposent des quotas maximaux d’encombrants apportés par 
ménage ce qui restreint l’usage par les professionnels.  

Acteurs Intercommunales. 

Tonnages concernés en 
Wallonie 

1 590 tonnes (2019). 

Maillage Toutes les IC, 100 % des parcs à conteneurs. 

Forces 
La collecte avec les encombrants permet de réduire l’espace nécessaire pour la collecte par 
rapport à une situation avec un conteneur dédié. 

Faiblesses 
La collecte en mélange avec les encombrants entrave le recyclage qui, lui, est conditionné 
à une collecte sélective permettant d’atteindre un faible taux d’impuretés dans le flux. 

 

Note : aucune collecte sélective des déchets de matériaux isolants post-consommation n’a été 
identifiée. 
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Tableau 66 : Modalités de traitement 

 Recyclage laine de roche Recyclage laine de verre 

Description 
Recyclage thermique : fusion des déchets de laine 
de roche. 

Recyclage mécanique : broyage et puis agglomération pour produire de la laine à souffler de 2e catégorie 

Recyclage thermique : broyage et puis incinération dans des fours dédiés pour élimination de la matière 
organique. 

Débouchés Production de laine de roche.  
Production de laine de verre ;  

Incorporation du calcin dans des briques ; 

Incorporation du calcin en cimenterie. 

Part des tonnages 
collectés en Wallonie 

0 % 0% 

Acteurs ROCKWOOL (Pays-Bas) ISOVER (France)96 

Conditions concernant les 
CS 

Collecte sélective de laine de roche 

Mise en balle 

Aucune pollution chimique et ne peut avoir été ex-
posée à des substances radioactives. 

La pollution par des matières étrangères < 1 % du 
volume. 

Degré d’humidité < 30 % 

Collecte sélective de laine de verre 

Mise en balle 

Forces Solution de valorisation. 

Recyclage en boucle fermée. 

Solution de valorisation. 

Recyclage en boucle fermée pour la production de laine de verre. 

Limites / Faiblesses 

Actuellement pas d’acteurs en Belgique pour cette 
valorisation. 

Le transport est coûteux, notamment si le déchet 
n’est pas compacté. 

Actuellement pas d’acteurs en Belgique pour cette valorisation. 

Les coûts de recyclage des produits en laine minérale sont élevés. Les matières premières secondaires 
sont souvent plus chères que les matières premières vierges.  

Le transport est coûteux, notamment si le déchet n’est pas compacté. 

Les déchets de laine de verre traités actuellement par ISOVER présentent systématiquement des conta-
minants (morceaux de tuiles, de béton, de céramique...) qui rendent difficile le traitement 

Note : la totalité des déchets de matériaux isolants de post-consommation collectés en Wallonie par les IC sont incinérés ou mis en décharge.

 

96 En France SG Isover a lancé il y a 3 ans ISOVER Recycling, une organisation permettant, en partenariat avec des collecteurs, de collecter puis de recycler la laine de verre. 
Une dizaine d’entreprises de collecte et de traitement de déchets collecte la matière notamment auprès des chantiers de démolition/déconstruction. La laine de verre ainsi 
collectée est amenée sur les sites de tri de ces entreprises puis triée et mise en balle pour ensuite être acheminée vers le site de recyclage. 
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Tableau 67 : Synthèse des enjeux d’amélioration de la gestion du flux, et des freins et moteurs liés aux 
modalités de CS (en gras, solutions dans le champ de l’étude) 

Enjeux d’amélioration Objectifs poursuivis Freins Moteurs 

Mise en place d’une collecte 
sélective de laine de verre. 

Valorisation matière 

Manque de surface dans les parcs à 
conteneurs. 

Besoins de mettre en place des in-
frastructures de mise en balle ou 
conteneurs compacteurs. 

Manque d’exutoires de valorisation 
en Wallonie. 

Le PWD-R prévoit le 
tri de la laine de 
verre en parc à 
conteneur (cf. 
mesure 17 du cahier 
3 du PWDR). 

Mise en place d’une collecte 
sélective de laine de roche. 

Valorisation matière 
Pas de moteur 
identifié. 

 

Conclusion : Ce flux a été retenu pour la phase d’approfondissement. Le PWD-R prévoit le tri de la 
laine de verre en parc à conteneur (cf. mesure 17 du cahier 3 du PWD-R). 

 

Contacts : Cette fiche a été réalisée avec l’apport de Xavier Meyer, Directeur d’Economie Circulaire 
chez Saint-Gobain ainsi que la COPIDEC et les IC wallonnes. 
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4.1.8 Langes  

Nature et origine du flux : Les langes sont des textiles sanitaires jetables utilisés comme protection 
absorbante pour l’incontinence des enfants et des adultes. Ils sont jetés après utilisation, 
généralement une fois souillés par de l’urine et/ou des excréments97. 

Les déchets de langes proviennent des ménages, des unités de soin (maternités, maisons de repos, 
hôpitaux), et des lieux de garde d’enfants (crèches, accueillants d’enfants). Les accueillant.e.s 
d’enfants agréé.e.s par l’ONE voient leurs déchets collectés par les intercommunales, comme des 
déchets ménagers. Les déchets des crèches et les maisons de repos sont considérés comme des 
assimilés : il relève de la décision de chaque établissement de confier la collecte de leurs déchets aux 
intercommunales ou non, moyennant une facturation spécifique. Les hôpitaux ne sont pas des 
assimilés. Ils ne sont pas collectés par les intercommunales mais utilisent les infrastructures de 
traitement des DMA (unité de valorisation énergétique). 

Les langes réutilisables en tissu, qui sont des textiles pouvant être valorisés dans la filière textile, ne 
sont pas compris dans le champ de cette étude. Les protections féminines et pansements ne sont pas 
considérées dans le champ de cette étude (textiles sanitaires hors langes).  

Caractéristiques du gisement :  

▪ Les langes jetables secs sont composés d’une couche interne faite de cellulose et de gel 
absorbant (SAP ou polyacrylate de sodium), d’un textile synthétique non tissé en contact 
avec la peau, et d’une couche externe étanche en polypropylène ou polyéthylène. 

Tableau 68 : Composition des langes et déchets de langes (Source : RDC Environment, d’après CE Delft 2018) 

Fraction Lange enfant sec 
Lange adulte 

sec 

Lange 
enfant 
usagé 

Lange adulte 
usagé 

SAP – polyacrylate de sodium 33% 14% 10,0% 4,1% 

Cellulose 24% 65% 7,3% 19% 

Non tissé (PP) 21% 11% 6,4% 3,2% 

Elastique, colle, adhésifs 16% 4% 4,8% 1,2% 

Film PE 5% 6,2% 1,5% 1,8% 

Déchets humains 0% 0% 70% 71% 

▪ Des substances chimiques préoccupantes ont également été retrouvées dans les langes98 : 
COV, pesticides, formaldéhydes, dioxines, furannes, PCB, parfums.  

▪ Les langes usagés sont composés à environ 70-80% de déchets humains pour les langes 
enfants99,100. Le PCI de langes usagés est d’environ 7,7 MJ/kg100

 pour des langes avec une 
teneur en déchets humains de 68% ; cette valeur est proche du PCI moyen des OMB. 

 

97 80% du gisement est souillé d’après INTRADEL et 20% est propre 

98 https://www.anses.fr/fr/system/files/CONSO2017SA0019Ra.pdf 

99 https://www.optigede.ademe.fr/sites/default/files/chiffres-cles-couches-jetables-lavables.pdf  

100 CE Delft (2018) - LCA of waste treatment of diaper material d’après (Rijkswaterstaat, NVRD, 2015) et (CE Delft, 
2014b). 

https://www.anses.fr/fr/system/files/CONSO2017SA0019Ra.pdf
https://www.optigede.ademe.fr/sites/default/files/chiffres-cles-couches-jetables-lavables.pdf
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Gisement actuel : 9,76 kg/hab. soit 35,6 kt de langes enfants et adultes, d’après les caractérisation 
des OMB et déchets organiques réalisées en 2017-2018101 : 8,82102 kg/hab. de langes enfants et 1,95 
kg/hab. de langes adultes. 

Tonnages collectés séparément en Wallonie : 2,0 kg/hab. de langes enfants collectés avec les déchets 
organiques d’après la caractérisation des déchets organiques réalisée en 2017-2018 (7,3 kt). Toutes 
les intercommunales interrompent progressivement la collective sélective des langes à horizon 2022. 
Les langes adultes n’ont jamais été acceptés dans la collecte sélective avec les organiques. 

Tonnages collectés non séparément en Wallonie : 7,76 kg/hab., 28,3 kt 

▪ Langes enfants : 5,82 kg/hab., 21,2 kt  

▪ Langes adultes : 1,95 kg/hab., 7,1 kt  

Risques environnementaux et sanitaires pertinents pour la collecte : La collecte des langes avec les 
organiques dégrade la qualité du compost de par la contamination par des plastiques. 

 

101 SPW / RDC Environment, ICEDD et Retrival- Analyse de la composition des ordures ménagères brutes et des 
déchets organiques collectés sélectivement en Wallonie Année 2017-2018, Statbel : Population 3,644 millions 
d’habitants (2019) 

102 IDELUX dispose d’une estimation du gisement de langes de 8 kg/hab.  
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Tableau 69 : Modalités de collecte (première partie) 

Type de collecte Collecte avec les OMB PAP en mélange avec les organiques 

Acteurs Intercommunales, Incinérateurs. Intercommunales, Unités de tri-compostage. 

Modalités Collecté en mélange avec les ordures ménagères brutes. Langes collectés en mélange avec une collecte sélective des organiques. 

Conditions 
d’acceptation 

Aucune. Uniquement les langes enfants, langes adultes refusés. 

Tonnages 
concernés en 
Wallonie 

28 kt avant 2021 (7,8 kg/hab.) 

35,6 kt à horizon 2022 (9,8 kg/hab.) 
7,3 kt avant 2021 (2,0 kg/hab.), 0 kt à horizon 2022. 

Maillage Toutes les collectivités sont couvertes. 
IDELUX INTRADEL AIVE BEP TIBI reprenaient les langes enfants avec les organiques jusqu’en 
2021. Certaines communes liégeoises poursuivent la collecte en 2021. En 2022 il n’y aura 
plus de collecte en mélange avec les organiques en Wallonie. 

Forces Niveau de service élevé / solution de proximité. 

Fréquence de collecte élevée (évite les odeurs). 

Permet la méthanisation ou le compostage. 

Mutualisation des coûts (55 €/t103). 

Faiblesses 

Pas de valorisation matière possible. 

L’orientation des langes vers les OMB a mené Intradel à adapter104 la 
tarification de la collecte des déchets pour les ménages avec enfants 
(introduction d’un forfait gratuit de production d’OMB dans un but 
social, car la tarification incitative est plus chère pour les OMB que 
pour les biodéchets).  

La collecte en mélange avec les biodéchets pour co-traitement n’est plus rentable 
financièrement pour les intercommunales wallonnes, compte tenu des coûts opérationnels, 
du faible potentiel de valorisation et de la diminution des subsides régionaux à la collecte des 
organiques. Toutes les intercommunales ont donc décidé de ne plus accepter les langes 
enfants avec les déchets organiques à compter de 2022. 

  

 

103 Intradel, avant subsides 

104 https://www.waremme.be/actualites/changement-concernant-les-langes  

https://www.waremme.be/actualites/changement-concernant-les-langes
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Tableau 70 : Modalités de collecte – deuxième partie 

Type de collecte Collecte sélective en PAV Collecte sélective en PAP 
Collecte auprès des 

professionnels 

Acteurs 
Tilburg, Waalwijk (Pays-Bas). 

P&G et Fater, Amsterdam (Pays-Bas). 

Fater, Vérone (Italie). 

Diverses intercommunales à travers l’Europe (Italie, Espagne). Remondis (Pays-Bas). 

Modalités 

PAV de quartier. 

Tilburg : Mise en sac de précollecte acceptée,  sacs de précollecte 
fournis auprès des crèches, marchés, déchèterie et lors de la décla-
ration de naissance en mairie. 

Amsterdam, Vérone : Fater a développé des systèmes de Smart-
Bin105, points d’apport volontaires de 360 l connectés, spécifique-
ment conçus pour la collecte des produits absorbants (ouverture 
sans contact, neutralisation des odeurs etc.). Les points ont été dis-
posés à des points spécifiques de la ville de Vérone (jardins d’en-
fants, supermarchés, maison de retraite). 

Aux Pays-Bas, de partenariats se sont établis entre les municipalités, 
crèches et établissements de soin pour permettre l’établissement 
de points de collecte centraux auprès des crèches et établissements 
de soin qui permettent également l’apport de citoyen.  Une telle 
coopération a déjà été mise en pratique dans une quarantaine de 
municipalités des Pays-Bas106. 

Plusieurs intercommunales en Italie et Espagne ont mis en 
place un service de collecte payant en sac ou bac compte tenu 
d’une faible fréquence de collecte des OMB (toutes les deux 
semaines ou moins) qui accompagne la mise en place de la 
tarification incitative.107 Une modalité de collecte répandue en 
Italie est une collecte en camion bi-compartimenté, un pour 
les déchets de protection absorbante et un pour les 
organiques. Ces modalités de collecte ne sont pas 
nécessairement destinées à la valorisation. 

Collecte pour recyclage : en PAP dans des conteneurs 
spécialisés de 120 l à une fréquence d’une fois par mois 
(Contarina). 

 

Contractualisation avec les 
professionnels. 

Fourniture de conteneurs. 

Transport jusqu’à unité de 
recyclage (ARN, Pays-Bas). 

Conditions 
d’acceptation 

Tilburg : Langes enfants et adultes, serviettes hygiéniques refusées 

Amsterdam : Langes enfants et adultes, serviettes hygiéniques ac-
ceptées 

Contarina : Langes enfants et adultes, serviettes hygiéniques 
acceptées 

Langes enfants et adultes, 
serviettes hygiéniques 
refusées 

Tonnages 
concernés en 
Wallonie 

0 en Wallonie 

Tilburg – Passé de 1 kg/hab. la première année à 2,6 kg/hab. après 
4 ans (sans tarification incitative) 

0 en Wallonie. 

 
Information non disponible. 

 

105 https://www.fatersmart.com/fr/smart-bin 

106 https://recyclingnederland.nl/soort/luierrecycling/ 

107 https://www.embraced.eu/repository/EMBRACED_D1.7_Blueprint_DEF.pdf  

https://www.remondisnederland.nl/nl/luierrecycling/
https://www.embraced.eu/repository/EMBRACED_D1.7_Blueprint_DEF.pdf
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Type de collecte Collecte sélective en PAV Collecte sélective en PAP 
Collecte auprès des 

professionnels 

Waalwijk : 7kg/hab. (avec tarification incitative) 

Maillage Tilburg : 1 point pour 2200 habitants (97 points) 

12 millions d’habitants sont déjà couverts par la collecte 
sélective des langes en Italie, pas nécessairement pour 
recyclage. Cela représenterait environ 120 kt – Environ 10 000 
tonnes collectées par tranche de million d’habitants. 

La collecte sélective pour recyclage à Contarina concerne plus 
de 27 000 ménages. 

Information non disponible. 

Forces 

Permet la valorisation organique et/ou matière 

Permet l’apport à tous moments 

<2% de refus à Amsterdam (sacs plastiques, lingettes) 

Permet la valorisation organique et/ou matière 

Niveau de service 

<2% d’impuretés 

Information non disponible. 

Faiblesses Maillage Coût de la collecte Information non disponible. 

 
La valorisation énergétique en unité de valorisation énergétique est le principal mode de traitement (80% des quantités collectés séparément ou non avant 
2021, 100% à partir de 2022). 

Tableau 71 : Modalités de valorisation  

 Valorisation organique Recyclage – stérilisation puis traitement mécanique 
Recyclage – hydrolyse puis pression 

thermique 

Description 

Broyage puis tamisage de la fraction organique et des langes 

Ensuite, deux types de procédés sont possibles :  

Compostage direct de la fraction fermentescible. 

Digestion de la fraction organique dont cellulose et déchets humains 
puis co-compostage du digestat avec des déchets verts, affinage par 
tamisage. 

Le recyclage repose sur une stérilisation à sec 
(Unicharm, Fater) par autoclave selon le procédé Fater 
(125°C, 5 bar, 4 min), un broyage puis un tri en deux ou 
trois fractions :  

Cellulose (Unicharm, en mélange avec le SAP) ; 

SAP (Fater, fraction séparée) ; 

Plastiques. 

Hydrolyse des matières organiques et 
du SAP (250°C , >40 bar, 10-40 min). 

Les déchets humains sont une co-
digérés avec des boues de STEP, puis le 
digestat est séché et granulé pour 
produire du sulfate d’ammonium. 

Les plastiques sont fondus lors de 
l’hydrolyse et séparés par flottation. 

Débouchés Epandage du compost en agriculture. Les débouchés ne sont pas 
pérennes pour un compostage de couches conventionnelles. La 

D’après Fater, pour 1 t de déchets de produits 
absorbants, 150 kg de cellulose, 75 kg de SAP et 75 kg 
de plastique peuvent être récupérés. 

Valorisation énergétique du biogaz et 
du digestat granulé.  
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 Valorisation organique Recyclage – stérilisation puis traitement mécanique 
Recyclage – hydrolyse puis pression 

thermique 

qualité du compost n’est pas suffisante pour un usage agricole d’après 
les résultats du projet de recherche Compic108.  

Incinération des rejets du pré-traitement et de l’affinage du compost 
(dont textile synthétique, plastique, polymère absorbant).  

Les débouchés sont les suivants, par matière première : 

Cellulose : matière première dans l’industrie papetière : 
papier recyclé, litière, carré absorbant, viscose (Fater) 

SAP : applications dans le domaine horticole, pour l’iso-
lation de câbles électriques, pour les systèmes anti-
inondation et pour d’autres productions industrielles 
(Fater) ou incinération (Unicharm), litière pour chat 
(Diaper Recycler Nederland) 

Plastique  (mélange PP/PE) : Valorisation matière (Fa-
ter) ou RDF (Unicharm) 

Utilisation du sulfate d’ammonium 
comme fertilisant. 

Recyclage des plastiques.  

Part des 
tonnages 
collectés 

20% des tonnages collectés (séparément et non séparément) avant 
2021 

0% des tonnages collectés en Wallonie à partir de 2022 

Information non disponible. 

(Capacité unitaire d’un réacteur commercial Fater : 10 
kt) 

Information non disponible. 

(Capacité : 5 kt par unité, 15 kt de 
capacité attendue en 2021 à Weurt 109) 

Acteurs 

Les Alchimistes (France) : compostage 

Intercommunales IDELUX INTRADEL AIVE BEP TIBI : digestion puis 
compostage 

Fater (Italie, Pays-Bas) ; Unicharm (Shibushi, Japon) Elsinga/ARN (Pays-Bas) 

Conditions 
concernant les 
CS 

Langes adultes refusés  - les résidus de médicaments peuvent 
perturber la microbiologie de la digestion anaérobie et compromettre 
l’usage agricole du compost. 

Collecte sélective. Tous les produits absorbants sont 
acceptés dans le procédé Fater (langes adultes, enfants, 
protections hygiéniques).  

Collecte sélective, sans mélange avec 
d’autres flux. 

Langes enfants et adultes acceptés. 

 

108 Le projet de recherche Compic , qui a reçu le soutien de l’ADEME, a étudié la pertinence technique environnementale et sanitaire du compostage de langes jetables 
usagés. Les résultats ont montré que le retour en pleine terre d’un compost issu de couches conventionnelles n’est à l’heure actuelle pas souhaitable. Pour envisager la 
production d’un compost utilisable en agriculture, il est nécessaire de composter uniquement des langes enfants, des couches éco-conçues et de respecter certaines 
conditions relatives au procédé. La compostabilité des couches écoconçues et annoncées compostables doit être testée. 2020. COMPIC : étude de la valorisation des couches 
usagées par compostage. Lien  

109 https://www.gelderlander.nl/nijmegen-e-o/arn-pompt-4-4-miljoen-euro-in-luierfabriek-weurt-15-000-000-kilo-luiers-per-jaar-verwerken-
br~a11b6b69/?referrer=https%3A%2F%2Fwww.google.com%2F  

https://librairie.ademe.fr/consommer-autrement/4426-compic-experimentation-de-la-valorisation-organique-de-couches-jetables-et-analyse-des-impacts-sanitaires-et-environnementaux.html
https://www.gelderlander.nl/nijmegen-e-o/arn-pompt-4-4-miljoen-euro-in-luierfabriek-weurt-15-000-000-kilo-luiers-per-jaar-verwerken-br~a11b6b69/?referrer=https%3A%2F%2Fwww.google.com%2F
https://www.gelderlander.nl/nijmegen-e-o/arn-pompt-4-4-miljoen-euro-in-luierfabriek-weurt-15-000-000-kilo-luiers-per-jaar-verwerken-br~a11b6b69/?referrer=https%3A%2F%2Fwww.google.com%2F
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 Valorisation organique Recyclage – stérilisation puis traitement mécanique 
Recyclage – hydrolyse puis pression 

thermique 

Forces 

Méthanisation puis compostage du digestat : Coût moyen : 80-85€/t  

Remarque : il ne s’agit pas du coût de la fraction langes au sein de 
l’ensemble des biodéchets. 

Coût de traitement : 62€/t110 (Fater), inférieur à 
l’incinération. 

Efficacité énergétique par synergie avec 
incinérateur pour l’utilisation de vapeur 
haute pression utilisée dans le procédé 
et pour le traitement des rejets. 

Destruction des médicaments et patho-
gènes 

Limites / 
Faiblesses 

Problèmes opérationnels liés à la présence de langes (blocage des ta-
mis et des vis, retrait manuelle du polymère absorbant).  

Proportion de rejets élevée : Urine qui reste dans le polymère absor-
bant orienté vers les rejets (incinération). Gisement faible d’excré-
ments à valoriser en proportion du flux. Teneur en cellulose sur les 
langes secs qui a fortement chutée (passant de 55% en masse en 2003 
à environ 20% aujourd’hui111). 

Potentiel énergétique de la digestion inférieur à la demande énergé-
tique du procédé de broyage pour ouvrir les langes. 

Difficulté de séparation des fractions fermentescibles et non fermen-
tescibles – présence de résidus de plastiques contenant des métaux 
lourds dans les fractions fermentescibles diminuant la qualité dans 
une perspective d’usage agricole. 

Compost non conforme aux normes d’épandage d’après le projet 
Compic. 

Pas d’installation en Wallonie. 

Peu de recul sur le modèle économique et les débou-
chés des matières premières secondaires. 

Coût plus élevé que l’incinération 
(+30€/t). 

Peu de recul sur le modèle économique 
et les débouchés des matières pre-
mières secondaires. 

Pas d’installation en Wallonie. 

 

 

 

  

 

110 D’après OVAM (2018) 

111 IDELUX, Christophe Arnould 
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Tableau 72 : Synthèse des enjeux d’amélioration de la gestion du flux, et des freins et moteurs liés aux modalités de CS  

Enjeux d’amélioration des CS Objectifs poursuivis Freins Moteurs 

Collecte en PAP des langes en sacs ou en bacs 
Valorisation matière. 

Diminution de la fréquence de col-
lecte des OMB. 

Coût de déploiement. 

Désagréments (odeurs, multiplication 
des bacs à domicile). 

Réduction des fréquences de collecte 
des OMB. 

Tarification incitative. 

Contenants et camions compartimen-
tés. 

Collecte en PAV des langes 
Valorisation matière. 

Diminution de la fréquence de col-
lecte des OMB. 

Désagréments (hygiène, odeurs, dis-
tance au point). 

Réduction des fréquences de collecte 
des OMB. 

Tarification incitative. 

Synergie avec la collecte des assimilés 
(lieux de gardes d’enfants, maisons de 
repos). 

 

Conclusion : Ce flux a été retenu dans la phase d’approfondissement, compte tenu de la taille du gisement. A noter que la collecte séparative n’a pas été 
prévue par le PWD-R. 

 

Contacts : Cette fiche a été réalisée avec l’apport des IC wallonnes et de la bibliographie.  
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4.1.9 Plastiques hors emballages 

Nature et origine du flux :  

Le flux des plastiques ménagers englobe les catégories suivantes :  

▪ Les plastiques souples, dont :  

o Les emballages et films plastiques, hors du champ de cette étude  

o Les bâches plastiques, qui font l’objet d’un chapitre dédié (4.1.2) 

▪ Certains revêtements de sol, qui font l’objet d’un chapitre dédié (4.1.12) 

▪ Les plastiques durs (dont le PVC) 

Un focus sur les plastiques durs a donc été effectué dans ce chapitre. Les déchets de plastique dur des 
ménages regroupent les éléments suivants : mobilier de jardin, seaux, arrosoirs, bacs, cuves à mortier, 
jouets en plastique sans pile/moteur, coques d’électroménagers, etc. Les tuyaux durs et châssis en 
PVC sont parfois inclus dans ce flux.  

Caractéristiques du gisement : Ce flux est composé de différents types de plastiques durs : une 
majorité de polypropylène, polyéthylène (HDPE), PVC, polycarbonate, polystyrène (non expansé). 

Tonnages totaux collectés en Wallonie :  

▪ 4 686 tonnes (2019)112 collectées séparément en parc à conteneur (1,3 kg/hab.an). 

▪ Les objets en plastique dur dans les encombrants, qui englobent les déchets de PVC de 
construction sont estimés à 12 700 tonnes en 2019113

 (3,5 kg./hab/an). En excluant le PVC 
(12% du flux selon un recycleur), le gisement collecté non sélectivement en parc à conteneur 
est de 11 193 tonnes (3,07 kg/hab). 

▪ Par ailleurs, 2793 tonnes sont collectées auprès des TPE/PME sélectivement et non 
sélectivement (données Valipac, hors PVC 12%).  

Risques environnementaux et sanitaires pertinents pour la collecte : pas d’enjeux particuliers 

  

 

112 
http://environnement.wallonie.be/cgi/dgrne/plateforme_dgrne/visiteur/frames_affichage_document2.cfm?o
rigine=1730&idFile=1730&thislangue=FR&pere=204  

113 Calcul à partir des tonnages des encombrants en 2019  (159 kt) et la proportion des objets en plastique dur 
dans les encombrants qui est de 8 % d’après l’analyse de la composition des encombrants réalisée par le SPW 
en 2017.    

http://environnement.wallonie.be/cgi/dgrne/plateforme_dgrne/visiteur/frames_affichage_document2.cfm?origine=1730&idFile=1730&thislangue=FR&pere=204
http://environnement.wallonie.be/cgi/dgrne/plateforme_dgrne/visiteur/frames_affichage_document2.cfm?origine=1730&idFile=1730&thislangue=FR&pere=204
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Tableau 73 : Modalités de collecte en parc à conteneur 

 Collecte sélective  Encombrants  

Modalités 
Les plastiques hors emballages (plastiques 
durs/rigides) sont collectés en parc à conteneur 
en conteneur. 

Les plastiques hors emballages (plastiques durs) 
sont collectés avec les encombrants de manière 
non sélective. 

Conditions 
d’acceptation 

Les objets doivent être en plastique dur et ne 
doivent pas être en mélange (pièces 
métalliques, verre, etc.).  

Les objets doivent être de grande taille. 

Selon l’IC, le PVC rigide est compris ou non dans 
ce flux. Les IC qui acceptent les déchets de PVC 
rigide avec les plastiques durs sont INBW 
(11/17), INTRADEL (11/49)114, Tibi (9/14) et BEP 
(17/33).   

Pas de condition d’acceptation spécifique. Les 
objets doivent avoir la définition d’en 
encombrant. 

Acteurs Intercommunales wallonnes. Intercommunales wallonnes. 

Tonnages 
concernés en 
Wallonie 

4686 tonnes (2019). 
11 194 tonnes (2019, extrapolé avec les données 
de composition 2017) 

Maillage 

Toutes les intercommunales acceptent les 
plastiques durs, mais pas tous les parcs à 
conteneurs  

Données disponibles (pas reçues pour toutes les 
IC) : 4/22 HYGEA, 11/49 INTRADEL, 11/17 InBW, 
9/14 TIBI 

Parcs à conteneurs où il n’existe pas de collecte 
sélective (71 parcs à conteneurs). 

Forces Collecte en vue du recyclage. Coût. 

Faiblesses 

Prix de reprise fluctuants et en augmentation 
(supérieurs au prix de reprise des encombrants). 
TIBI a par exemple mentionné un prix de reprise 
supérieur à 100 €/tonne, et BEP un prix de 
reprise de 180 €/tonne. 

Pas de valorisation matière possible. 

 

Modalités de traitement : Lorsque les plastiques durs ne sont pas collectés sélectivement, ils sont 
valorisés énergétiquement de la même manière que les encombrants.  

Tableau 74 : Modalités de traitement après collecte sélective 

 Recyclage  

Description 

Après un passage en centre de tri où une partie des indésirables est retirée manuellement, un 
second tri manuel est effectué en entrée du site de traitement (grue puis ligne de tri). Les refus 
de tri sont redirigés vers la valorisation énergétique.  

Le PE/PP est séparé du restant des plastiques durs. 

Le PE/PP est broyé, nettoyé et les impuretés sont retirées dans un bassin. Ce flux est ensuite 
recyclé séparément.  

Le restant des plastiques durs est également envoyé en recyclage.  

Débouchés 
Palettes en polyoléfines (PP/PE).  

Granulés mono-flux si le flux a été trié sélectivement en amont.   

 

114 Par ailleurs INTRADEL accepte le PVC seul dans 38 parc à conteneurs 
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Part des tonnages 
collectés 

70 % des tonnages collectés sélectivement.  

Acteurs Bruco, Renewi, SUEZ, Van Werven 

Conditions concernant 
les CS 

Plastiques durs en mélange riches en PP / PE. 

Les déchets suivants sont refusés : petites pièces, pièces compactées / broyées (car complexifie 
le tri visuel). 

Forces Valorisation matière des déchets plastiques. 

Limites / Faiblesses 
Marché très fluctuant (débouchés fluctuants qui influent sur les prix de reprise pratiqués) : 
pourrait inciter les IC à interrompre les collectes sélectives.  

Manque de communication auprès des parcs à conteneurs.  

 

Tableau 75 : Synthèse des enjeux d’amélioration de la gestion du flux, et des freins et moteurs liés aux 
modalités de CS (en gras, solutions dans le champ de l’étude) 

Enjeux d’amélioration  Objectifs poursuivis Freins Moteurs 

Améliorer la qualité de la 
collecte sélective  

Améliorer la qualité de la 
valorisation matière. 

Erreurs de tri en parc à con-
teneur. 

Volonté de mettre les em-
ballages de pots de peinture 
vides dans les plastiques 
durs (cf. 4.1.9) 

Communication auprès des 
parcs à conteneurs et des 
ménages. 

Généraliser la collecte 
sélective des plastiques 
durs 

Dévier ce flux de la 
valorisation énergétique. 

Prix de reprise supérieurs 
aux prix de reprise des en-
combrants. 

Débouchés de la filière de 
recyclage fluctuants. 

Existence d’une filière de 
recyclage. 

 

Conclusion : Ce flux a été retenu dans la phase d’approfondissement. Le PWD-R prévoit le tri des 
plastiques durs en parc à conteneur (mesure 17, cahier 3). 

 

Contacts : Cette fiche a été réalisée avec l’apport de la COPIDEC et des IC wallonnes ainsi que des 
échanges avec Dominique Jampsin et Kris Meskens (Renewi).  
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4.1.10 Plâtre 

Préambule : cette fiche a été réalisée uniquement sur base d’une analyse de la littérature car nous 
avons identifié, a posteriori, qu’il était pertinent de discuter du plâtre en tant que 15ème flux de cette 
phase. Pour rappel, ce flux n’avait pas été sélectionné par le comité de pilotage initialement. 
L’information disponible est donc parcellaire. 

Nature et origine du flux : Le plâtre peut se retrouver en sacs, panneaux, plaques (dites « Gyproc ») 
et blocs. Les plaques Gyproc sont constituées d’une plaque centrale de plâtre enrobée sur les deux 
faces d’un carton résistant spécifique. Différents types de plaques existent (composition, forme). Des 
plaques de plâtre composites comportant une couche d’isolant (laine minérale, polystyrène ou 
polyuréthane) sont également présentes sur le marché wallon.115 Les déchets arrivant en parc à 
conteneur sont issus de produits mis en place lors de travaux de rénovation par les particuliers ou par 
les PME / artisans. 

Caractéristiques du gisement : La directive UE 2018/851 du 30 mai 2018, modifiant la directive 
2008/98/CE relative aux déchets, introduit la nécessité de mise en place de systèmes de tri des déchets 
de plâtre. L’avant-projet d’AGW modifiant l’arrêté du 14 juin 2001 favorisant la valorisation de certains 
déchets, l’arrêté du 28 février 2019 portant à exécution de la procédure de sortie du statut de déchet 
et l’arrêté du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l’activité usuelle des ménages et à 
la couverture des coûts y afférents prévoit, dans son article 6, l’inclusion de la collecte sélective des 
blocs et plaques de plâtre ou gypse dans le service minimum. Ce document est passé en première 
lecture au Gouvernement Wallon.  

Tonnages totaux collectés en Wallonie : 6 230 tonnes de plâtre ont été collectées séparément dans 
les parcs à conteneurs wallons en 2019, soit 2,7 kg/hab./an.  

Risques environnementaux et sanitaires pertinents pour la collecte : sur base des données 
disponibles, pas d’élément pertinent identifié.  

 

Tableau 76 : Modalités de collecte 

 Collecte sélective  Encombrants non incinérables 

Modalités Le plâtre est collecté en conteneur 
Le plâtre est collecté en mélange avec les 
encombrants non incinérables.  

Conditions 
d’acceptation 

Les conditions d’acceptation varient selon 
l’intercommunale : 

L’intercommunale TIBI accepte les déchets de 
plâtre en mélange avec les déchets de 
plafonnage (avec bois, pailles) et l’Ytong (béton 
cellulaire).116 

Les autres intercommunales acceptent les 
déchets de plâtre dans un conteneur dédié.  

Pas de condition d’acceptation spécifique 

Acteurs IPALLE, InBW, INTRADEL, TIBI, IDELUX BEP, HYGEA, IDELUX, IPALLE, INTRADEL, TIBI 

Tonnages 
concernés en 
Wallonie 

6 230 tonnes en 2019 ND 

 

115 CTP, Etude logistique d’un projet d’installation de valorisation des plaques de plâtre issues des parcs à 
conteneurs et extension à de nouveaux flux potentiels, 2015 

116 Renewi reprend ensuite ces déchets et les sépare avant recyclage du plâtre et du béton cellulaire. (Source : 
renewi) 

https://www.renewi.com/fr-be/a-propos-de-renewi/notre-role/reutilisation-et-recyclage/autre/le-platre-et-le-beton-cellulaire
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Maillage 

En cours de déploiement  

IPALLE : 62 % des parcs à conteneurs 

InBW : 100 % des parcs à conteneurs  

INTRADEL : Projet pilote en cours, déploiement 
à tous les parcs à conteneurs prévu pour début 
2022  

IDELUX : 8% des parcs à conteneurs (4) – 
déploiement à tous les parcs à conteneurs prévu 
pour fin 2022/début 2023 

TIBI : 93 % des parcs à conteneurs  

Parcs à conteneurs ne collectant pas 
sélectivement le plâtre  

Forces 
Favorisation du recyclage et détournement du 
flux d’un traitement en CET ou en incinération.  

Réduction de l’espace nécessaire pour la 
collecte par rapport à une situation avec un 
conteneur dédié. 

Faiblesses 
Erreurs de tri fréquentes (béton cellulaire, 
présence d’impuretés telles que bois, métal, 
peinture) 

Limite le recyclage conditionné à une collecte 
sélective permettant d’atteindre un faible taux 
d’impuretés dans le flux. 

 

Modalités de traitement : Lorsque le plâtre n’est pas collecté sélectivement, il est traité en centre 
d’enfouissement technique. Dans certaines intercommunales (ex : HYGEA, BEP), un tri a posteriori est 
effectué pour rediriger le plâtre vers une filière de recyclage.   

Tableau 77 : Modalités de traitement après collecte sélective 

 Recyclage  

Description 

Les déchets de plâtre sont broyés très finement puis tamisés pour obtenir une poudre 
réutilisable dans de nouvelles applications à base de plâtre. La fraction résiduelle du tamisage 
est purifiée via un séparateur aéraulique pour récupérer une fraction lourde pouvant elle aussi 
être réutilisée, et une fraction légère constituant le déchet final non valorisable.  
Les deux fractions réutilisables sont ensuite mélangées.117 

Débouchés Matière première pour de nouvelles applications à base de plâtre 

Part des tonnages 
collectés 

ND 

Acteurs 
Renewi, Vanheede, Replic (Projet pilote lancé en 2013 par IPALLE, SUEZ, et Dufour avec le 
soutien de la Région), NWGR (New West Gypsum Recycling) 

Conditions concernant 
les CS 

Tous les déchets de plâtre sont acceptés (blocs, sacs, plaques y compris composites) 

Le plâtre doit être préservé de l’humidité pour favoriser le recyclage : collecte en conteneur 
fermé, sous bâche ou dans un hall118.   

Les déchets doivent comporter peu d’impuretés (peinture, bois, métal, etc.)  

Forces Recyclage en boucle fermée  

Limites / Faiblesses Pas de faiblesse spécifique identifiée 

 

117 CTP, valorisation des plaques de plâtre issues des collectes des parcs à conteneurs, 2014.  

118 Tibi precise que la collecte sélective mise en place est réalisée en conteneur ouvert 
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Tableau 78 : Synthèse des enjeux d’amélioration de la gestion du flux, et des freins et moteurs liés aux 
modalités de CS (en gras, solutions dans le champ de l’étude) 

Enjeux d’amélioration  Objectifs poursuivis Freins Moteurs 

Généralisation de la 
collecte sélective 

Rediriger le plâtre vers une 
filière de recyclage 

Manque d’espace en parc à 
conteneur  

Nécessité de préserver le 
plâtre de l’humidité : 
collecte en hall ou sous 
bâche 

Filière de recyclage 
existante en Belgique 

Proposition en cours pour 
l’inclusion au service 
minimum 

 

Conclusion 

Ce flux a été retenu pour la phase d’approfondissement. En effet, bien que le PWD-R ne prévoit pas 
particulièrement la collecte sélective des déchets de plâtre, la directive UE 2018/851 du 30 mai 2018, 
modifiant la directive 2008/98/CE relative aux déchets, introduit la nécessité de mise en place de 
systèmes de tri des déchets pour le plâtre. 

 

Contacts 

Les questions posées lors de entretiens n’ont pas porté spécifiquement sur le plâtre. Ainsi cette fiche 
a été alimentée indirectement par des apports de la COPIDEC et des IC wallonnes ainsi que des 
informations provenant du projet pilote Replic.  
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4.1.11 PVC de construction 

Nature et origine du flux : Le Polyvinyl chloride (PVC) le troisième polymère plastique synthétique le 
plus produit au monde après le polyéthylène et le polypropylène. Le PVC se présente sous deux formes 
de base : rigide (parfois abrégé en RPVC) et souple. Ces dernières années, le PVC a remplacé les 
matériaux de construction traditionnels tels que le bois, le béton et l’argile dans plusieurs domaines. 
Sa durabilité et ses bonnes caractéristiques d’étanchéité font de lui un bon matériau de construction. 
En Europe, 70% du PVC produit est employé dans le secteur du bâtiment119.  
 
Les déchets de PVC proviennent typiquement de travaux de construction et démolition, les PME 
actives dans ce domaine en sont de grandes productrices. Les déchets collectés en parc à conteneur 
sont amenés par des ménages ou des entrepreneurs réalisant des petits travaux de rénovation et 
construction. 
 
Caractéristiques du gisement : Les déchets de PVC de construction englobent principalement des 
applications du PVC rigide. Les déchets de construction en PVC amenés en parc à conteneur par les 
ménages sont principalement des châssis en PVC et des tuyaux d’évacuation d’eau. Dans une moindre 
mesure, des applications en PVC souple telles que les volets déroulants, des plinthes et des lambris 
sont également déposées en parc à conteneur.120  
Il faut noter que les IC collectent une partie marginale des flux totaux générés par les activités de 
construction et démolition. En effet, la plupart des tonnages sont collectés par des entreprises de 
construction et démolition.  

Tonnages totaux collectés en Wallonie : 637 tonnes sont collectées sélectivement en parcs à 
conteneurs (seulement dans les parcs à conteneurs d’Intradel et Idelux ; données 2019). Les tonnages 
de déchets de PVC collectés avec les encombrants ne sont pas connus121. Les objets en plastique dur 
qui englobent les déchets de PVC de construction sont estimés à 12 700 tonnes en 2019122

 (3.5 
kg./hab/an). 

Le ratio de collecte estimé est de 0,17 kg/hab./an pour le PVC de construction collecté sélectivement 
et de 3,5 kg/hab./an de plastiques durs collectés aves les encombrants (dont le PVC de construction 
fait partie). 

Une croissance modérée des volumes collectés est prévue, comme pour les autres déchets provenant 
de la construction et de la démolition.  

Risques environnementaux et sanitaires pertinents pour la collecte : Les additifs hérités constituent 
un enjeu sanitaire du recyclage du PVC : des additifs à base de métaux lourds (plomb et cadmium) 
continuent d’être présents dans les produits en PVC recyclé alors qu’ils ne sont plus ou presque plus 
utilisés dans la production aujourd’hui.  
Le plomb est une substance dangereuse qui peut nuire à la fertilité, causer des dommages aux organes 
par une exposition prolongée ou répétée et provoquer des cancers. Il est aussi très toxique pour la vie 
aquatique avec des effets à long terme. Le plomb est une substance « sans seuil » : aucun niveau 
d’exposition sûr ne peut être déterminé par les scientifiques.  

 

119 PlasticleMag (2019). Bâtiment : les plastiques à pied d’œuvre. Lien : https://plastic-lemag.com/Les-dechets-
plastique-une-ressource-pour-le-BTP 

120 SPW (2013). Évaluation de la politique régionale relative aux parcs à conteneurs. 

121 L’analyse de la composition des encombrants quantifie le proportion d’objets en plastique dur : meubles de 
jardins, jouets, tuyaux en PVC, etc. Elle n’indique pas cependant le détail au sein de la catégorie plastique dur. 

122 Calcul à partir des tonnages des encombrants en 2019  (159 kt) et la proportion des objets en plastique dur 
dans les encombrants qui est de 8 % d’après l’analyse de la composition des encombrants réalisée par le SPW 
en 2017.    
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Du fait de sa dangerosité, le cadmium n’est plus utilisé dans le PVC neuf, tandis que l’industrie 
européenne du PVC a aujourd’hui presque entièrement éliminé les stabilisants à base de plomb sur la 
base d’un accord volontaire123. Le recyclage du PVC implique que les individus continuent d’être 
exposés au plomb contenu dans les applications composées de PVC recyclé.  

Il faut noter également que la valorisation énergétique du PVC implique l’émission de dioxines. Ceci 
enchérit le coût d’incinération puisqu’il faut un traitement des fumées afin de mitiger l’impact sur 
l’environnement.

 

123 EEB (2020). BRIEFING ON LEAD IN PVC. Lien : https://mk0eeborgicuypctuf7e.kinstacdn.com/wp-
content/uploads/2020/02/Briefing-on-lead-in-PVC.pdf 
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Tableau 79 : Modalités de collecte 

 Parcs à conteneurs – collecte sélective Parcs à conteneurs – collecte avec des plastiques durs Parcs à conteneurs – collecte avec les encombrants 

Modalités 

Idelux propose la collecte sélective pour 
notamment les applications en PVC rigide 
suivantes :  

gaines jaunes (drains) 

tuyaux d’égouttage 

bardages et lambris de façade  

Intradel propose la collecte sélective de PVC 
rigide et souple. Les applications acceptées 
sont :  

Tuyaux PVC et de drainage 

Panneaux ondulés en PVC 

Gaines/tuyaux de protection 

Châssis sans vitres  

Volets déroulants 

Plinthes en PVC. 

BEP Environnement, InBW, Intradel, et Tibi proposent 
une collecte des applications en PVC rigides avec 
d’autres plastiques durs.  

En vrac dans des conteneurs ouverts dédiés à la collecte 
des déchets encombrants. Dans certaines IC, les 
encombrants sont séparées entre non-incinérables et 
incinérables ; dans ceux-ci le PVC de construction est 
mis avec les encombrants incinérables. 

Conditions 
d’acceptation 

Idelux : 

Uniquement des applications en PVC rigides ; 

Scier les tuyaux et plaques de PVC en tronçons 
de maximum 2 mètres ; 

Déposer les tronçons et coudes dans les réci-
pients prévus. 

Intradel : pas de conditions particulières. 

Uniquement des applications en PVC rigides. 

Les déchets de PVC rigides sont acceptés uniquement 
dans certains parcs à conteneurs.  

La condition pour ce type de déchets est la même que 
celle qui s’applique aux déchets encombrants : les 
déchets encombrants correspondent aux déchets 
volumineux ne rentrant pas dans un sac poubelle de 60 
litres et n’étant pas visés par une collecte sélective. 

Acteurs Intradel, Idelux BEP Environnement, Tibi, InBW, Intradel 

Hygea, Ipalle (pour tous les parcs à conteneurs) 

Intradel, BEP, Idelux, Tibi, InBW (pour certains parcs à 
conteneurs) 

Tonnages concernés 
en Wallonie 

637 Tonnes Information non disponible. Information non disponible. 

Maillage 43 % des parcs à conteneurs en Wallonie 23 % des parcs à conteneurs en Wallonie 34 % des parcs à conteneurs en Wallonie 
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Forces 

D’après le retour d’expérience d’IDELUX, le 
coût de reprise du PVC collecté en CS est 
relativement plus bas que lorsqu’il est collecté 
en mélange avec d’autres plastiques (et que 
quand il est collecté avec les encombrants). 

Diminution du coût d’incinération des 
encombrants liée au traitement des fumées 
car la production de dioxines est évitée 

La collecte avec les autres plastiques durs permet de 
réduire l’espace nécessaire pour la collecte par rapport 
à une situation avec un conteneur dédié. 

Diminution du coût d’incinération des encombrants 
liée au traitement des fumées car la production de 
dioxines est évitée. 

La collecte avec les encombrants permet de réduire 
l’espace nécessaire pour la collecte par rapport à une 
situation avec un conteneur dédié. 

Faiblesses 
Des problèmes d’identification des déchets de 
construction en PVC parmi des déchets 
d’apparence similaire peuvent survenir. 

La collecte en mélange avec d’autres plastiques 
n’empêche pas le recyclage mais le rend difficile (cf. 
tableau ci-après). 

La collecte en mélange avec les encombrants entrave le 
recyclage, qui est conditionné à une collecte sélective 
permettant d’atteindre un faible taux d’impuretés dans 
le flux. 



 

 

AMÉLIORATION DES COLLECTES SÉLECTIVES DE DMA EN WALLONIE 

Final  227/367 

Tableau 80 : Modalités de traitement 

 Recyclage mécanique124 Recyclage matière124 Valorisation énergétique 

Description 

Le recyclage mécanique recouvre des procédés 
qui ne brisent pas les chaînes des polymères en 
petits composants. Il se divise en deux catégories 
de technologies : 

Conventionnelles : procédés de tri et de broyage 
pour produire des granulats de PVC ou des pail-
lets de PVC via la micronisation. 

Non conventionnelles : procédés de substitution 
qui font souvent appel à des solvants ou à un pré-
traitement permettant d’obtenir du PVC à partir 
de flux de déchets plus difficiles à trier. 

Ce recyclage convient mieux aux mélanges de plastiques 
non triés et aux flux de déchets contenant des matériaux 
composites. Ces procédés incluent généralement un 
traitement thermique du flux de déchets de PVC avec une 
récupération du chlorure d’hydrogène qui peut alors être 
réintégré dans le processus de production du PVC ou 
utilisé dans d’autres processus. Trois classes de procédés 
sont à considérer :  

Gazéification 

Pyrolyse  

Déshydrochloration 

Ce traitement concerne les déchets de PVC de 
construction collectés en mélange avec les 
encombrants incinérables. Le flux est trié et 
broyé pour ensuite être valorisé 
énergétiquement.  

Débouchés 

Production de nouvelles applications en PVC.  

Profilés et appuis de fenêtres  

Revêtements de sols ; 

Tuyaux utilisés en agriculture et en construction ; 

Applications diverses (panneaux de signalisation, 
mobilier urbain, membranes, imperméables, 
murs antibruit, revêtements muraux …). 

Production de nouvelles applications en PVC. 

La partie hydrocarbure du PVC peut être utilisée pour 
produire des gaz de synthèse (un mélange d’hydrogène 
et de monoxyde de carbone utile pour l’industrie), qui 
peuvent servir de matière première dans la production de 
substances chimiques.  

Production d’énergie électrique / thermique.  

Part des tonnages 
collectés 

Information non disponible. Information non disponible. Information non disponible. 

Acteurs 
 Deceuninck 

 Rulo 
Ecoloop (Allemagne) 

Centres autorisés pour les opérations de 
traitement co-incinération et incinération de 
déchets non dangereux125 

Conditions concernant 
les CS 

Il faut que le flux soit homogène et peu 
contaminé.  

Pas de conditions préalables identifiées. Pas de conditions préalables identifiées. 

Forces Dans le cas d’un flux de déchets contenant un 
seul type de déchet de PVC, il s’agit de l’opération 

Peut traiter les mélanges de plastiques non triés et les flux 
de déchets contenant des matériaux composites. Pas besoin d’une collecte sélective en amont.  

 

124 Principal source d’information : VinylPlus (2015). Technologies de recyclage du PVC 

125 Lien : http://owd.environnement.wallonie.be/xsql/55.xsql?canevas=acteur 
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simple de broyage. Il s’agit d’un procédé efficace 
en termes de coût qui ne nécessite pas de 
technologie avancée.  

Peut traiter les mélanges de plastiques non 
triés et les flux de déchets contenant des maté-
riaux composites. 

Limites / Faiblesses 

Uniquement valable pour un flux homogène et de 
bonne qualité (peu de contaminants pouvant 
être enlevés manuellement le cas échéant). 

Problématique du plomb et des additifs hérités.  

Problématique du plomb et des additifs hérités. 

Valorisation énergétique moins souhaitable 
compte tenu de la hiérarchie de traitement des 
déchets. 

Coût d’incinération des encombrants liée au 
traitement des fumées du fait de la production 
de dioxines. 

 

Tableau 81 : Synthèse des enjeux d’amélioration de la gestion du flux, et des freins et moteurs liés aux modalités de CS (en gras, solutions dans le champ de l’étude) 

Enjeux d’amélioration  Objectifs poursuivis Freins Moteurs 

Généraliser la collecte sélective 
dans les parcs à conteneurs 

Valorisation matière  

 

Manque de surface dans les parcs à conteneurs. 

Les déchets peuvent être trop grands et rigides (tuyaux, 
volets, etc.). Dès lors, ils doivent être pliés par le préposé 
pour rentrer dans le conteneur prévu pour la collecte sé-
lective. 

Difficultés à reconnaître les déchets de PVC par rapport à 
d’autres matières plastiques rigides. En effet, les matières 
ne sont pas suffisamment reconnaissables entre elles 
pour qu’un particulier, ou même un préposé, puisse faci-
lement distinguer le PVC des autres plastiques similaires. 
Ceci entraine des problèmes de contamination du flux 
PVC avec d’autres plastiques durs. 

Présence d’exutoires de valorisation en Wallonie. 

Possibilité de réaliser des formations/sensibilisations 
à destination des préposés et des particuliers pour ap-
prendre à reconnaître les déchets de PVC par rapport 
à d’autres matières plastiques. 

Le PWD-R prévoit le tri du PVC de construction en parc 
à conteneur (cf. mesure 17 du cahier 3 du PWDR). 

 

Conclusion : Ce flux a été retenu pour la phase d’approfondissement. Le PWD-R prévoit le tri du PVC en parc à conteneur (mesure 17, cahier 3). 

 

Contacts : Cette fiche a été réalisée avec l’apport de la COPIDEC et des IC wallonnes. 
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4.1.12 Revêtement de sol 

Nature et origine du flux : Les revêtements de sol englobent plusieurs produits (tapis, moquettes, 
balatum, vinyle, linoléum, parquets, etc.). Il s’agit d’un flux de déchets issus principalement des 
travaux de construction et rénovation des bâtiments. Les producteurs de ces déchets sont des PME 
actives dans ce secteur, ainsi que des particuliers qui réalisent eux-mêmes des travaux de rénovation. 

Caractéristiques du gisement : Ce flux de déchets se compose de matériaux très hétérogènes. Il faut 
noter cependant que les revêtements de sol minéraux (céramique, ciment, etc.) font l’objet d’une 
collecte sélective avec les fractions inertes des matériaux de construction (cf. section 4.1.6 ) ainsi que 
les revêtements de sol en bois (avec la CS du bois qui ne fait pas partie de la présente étude). Les 
matériaux restants correspondent principalement à des matériaux plastiques, notamment en PVC, 
ainsi que des revêtements textiles (moquettes et tapis). 

La moquette et les tapis sont des produits complexes contenant parfois des éléments tressés, des 
éléments fixés par du latex, des sous-couches notamment bitume ou PVC avec de la charge minérale, 
des moquettes 100% textile, du non tissé ou tissé, etc. 

Tonnages totaux collectés en Wallonie : 7 950 tonnes (2019) – estimation à partir des données 
statistiques relatives à la collecte des encombrants dans les parcs à conteneurs en Wallonie et l’étude 
de composition des encombrants.126 La part des différents types de revêtements n’est pas connue en 
Wallonie.  

Le ratio de collecte est de 2,2 kg/hab./an tout type de revêtement confondu. 

D’après une étude réalisée en France en 2019127, le gisement total de : 

▪ PVC souple (application du PVC qui englobe les revêtements de sols) est estimé à 0,75 
kg/hab./an ; 

▪ Moquettes est estimé à 0,45 kg/hab./an. 

Une croissance modérée des volumes collectés est prévue, comme pour les autres déchets provenant 
de la construction et de la démolition.  

Taux de collecte : Pas d’estimation identifiée. 

Risques environnementaux et sanitaires pertinents pour la collecte : En matière d’enjeux sanitaires, 
il faut signaler que le recyclage des revêtements de sol en PVC est sujet à des additifs hérités (cf. 
section 4.1.11). De plus, les application en PVC souple, comme les revêtements de sols, produits avant 
2008 peuvent contenir du DEHP (di[2-éthylhexyl] phtalate). Il s’agit une substance chimique utilisée 
pour augmenter la flexibilité des plastiques. Le DEHP est considéré comme une substance hautement 
préoccupante depuis 2008 et est soumis à autorisation dans le cadre de REACH depuis 2011. 

  

 

126 Encombrants en 2019 = 159 kt ; proportion de revêtements de sols (tapis, moquettes, balatum, vinyle, 
linoléum, parquets, etc.) dans les encombrants (cf. SPW Analyse de la composition des déchets encombrants) 

127 Etude de scénarii pour la mise en place d’une organisation permettant une gestion efficace des déchets du 
bâtiment dans le cadre d’une économie circulaire (2019). Lien : https://www.dechets-
chantier.ffbatiment.fr/res/dechets_chantier/PDF/190606_Synth%C3%A8se%20EtudeFili%C3%A8re_RepriseD%
C3%A9chetsB%C3%A2timent.pdf 
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Tableau 82 : Modalités de collecte 

 Encombrants Collecte sélective des moquettes et tapis 

Modalités 

De manière permanente dans les parcs à 
conteneurs. 

En vrac dans des conteneurs ouverts dédiés à la 
collecte des déchets encombrants. Dans 
certaines IC, les encombrants sont séparées en 
fractions non-incinérables et incinérables ; dans 
ce cas, les revêtements de sol sont mis avec les 
encombrants incinérables. 

Les déchets collectés sont des moquettes, sous-
couches et tapis qui proviennent uniquement 
des ménages (notamment moquettes fixes). 

Les déchets sont collectés dans une benne 
séparée de 40 mètres cubes (30,6 m²) munie 
d’un couvercle fixe métallique.  

 

Conditions 
d’acceptation 

La condition pour ce type de déchets est la 
même que celle qui s’applique aux déchets 
encombrants : les déchets encombrants 
correspondent aux déchets volumineux ne 
rentrant pas dans un sac poubelle de 60 litres et 
n’étant pas visés par une collecte sélective. Par 
ailleurs, certains IC imposent des quotas 
maximaux par ménage. 

Tous les tapis et moquettes sont acceptés. 

Acteurs Intercommunales ENCOPRO (Manchester) 

Tonnages 
concernés en 
Wallonie 

7 950 tonnes (2019). 

0 

2,5-2,9 kg/hab./an seront collectés par le Grand 
Manchester une fois la collecte complètement 
déployée. 

Maillage Toutes les IC, 100 % des parcs à conteneurs. 
Hors Wallonie. 19 déchèteries sur les 20 dans la 
commune de Manchester.  

Forces 

La collecte avec les encombrants permet de 
réduire l’espace nécessaire pour la collecte par 
rapport à une situation avec un conteneur 
dédié. 

Collecte qui ouvre la porte à un débouché de va-
lorisation matière. 

Consigne de tri facilement assimilée par les mé-
nages.  

Faiblesses 

La collecte en mélange avec les encombrants 
entrave le recyclage, qui est conditionné à une 
collecte sélective permettant d’atteindre un 
faible taux d’impuretés dans le flux. 

Aucune faiblesse identifiée. 
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Tableau 83 : Modalités de traitement 

 Recyclage des tapis et paillassons 
Production de CSR à partir de déchets 
textiles 

Recyclage des revêtements en PVC souple 

Description 
Les tapis et paillassons sont collectées et 
recyclés en surfaces équestres. 

Une unité de Vanheede produit des CSR 
près de Mouscron.  

Le procédé de préparation du CSR inclut un 
broyage des déchets textiles et un mélange 
avec des déchets plastiques en vue 
d’atteindre les propriétés visées. 

Mêmes techniques que celles mentionnées pour le 
PVC de construction. 

Débouchés Surfaces équestres. CSR pour la cimenterie. 
Application en PVC pour la gestion du trafic, films 
imperméabilisation, revêtements de sol et 
chaussures. 

Part des tonnages collectés en Wallonie 0 % 0% Information non disponible. 

Acteurs 
COJAREC (Belgique), ECONPRO, POTTER 
GROUP, VALLEY EQUESTRIAN (Royaume-
Uni) ; ECOGROUPE (France) 

VANHEEDE (Wallonie) 

Capacité de traitement de 50 kt de déchets 
textiles en Wallonie sur 130 kt (Vanheede) 

 

Oxford plastics (Royaume-Uni), JSP  (Royaume-Uni), 
Tarkett (Belgique)  

Conditions concernant les CS 
Tous les déchets de moquettes et tapis sont 
acceptés. 

Tous les déchets de moquettes et tapis sont 
acceptés. 

Revêtements de sol PVC homogènes fabriqués à 
partir de 2011. 

Forces 
Un acteur en Belgique réalisant cette 
valorisation a été identifié. 

Un acteur en Wallonie réalisant cette valo-
risation a été identifié. 

Les déchets de post-consommation sont ac-
ceptés. 

Un acteur en Belgique réalisant cette valorisation a 
été identifié (Tarkett).  

Limites / Faiblesses 
Les déchets utilisés proviennent 
principalement des chutes de production 
de tapis.128 

Information non disponible. 

La filière de recyclage concerne principalement les 
déchets de production et de pose ; ces flux peuvent 
être mieux gérés au niveau de la traçabilité. 

Les déchets de post-consommation présentent des 
problèmes de contamination (colles et goudron 

 

128 COJAREC. Lien 1 : https://www.cojarec.com/fr/services/ ; lien 2 : https://www.cojarec.com/fr/a-propos-de-cojarec/ 

https://www.cojarec.com/fr/services/
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attachés aux revêtements) ce qui enchérit le recy-
clage. 

Besoin d’un flux de PVC homogène et uniquement 
si fabriqué à partir de 2011 (enjeux lié à la possible 
présence de DEHP). 

La valeur économique du PVC souple recyclé est 
très basse par rapport au PVC vierge ; d’un point de 
vue économique, les débouchés de valorisation ma-
tière sont très limités et peu rentables. 

Note : la majorité des déchets de revêtements de sol de post-consommation collectés en Wallonie par les IC sont incinérés ou mis en décharge. 

 

Tableau 84 : Synthèse des enjeux d’amélioration de la gestion du flux, et des freins et moteurs liés aux modalités de CS (en gras, solutions dans le champ de l’étude) 

Enjeux d’amélioration  Objectifs poursuivis Freins Moteurs 

Collecte sélective des moquettes/tapis 
Valorisation matière. 

Améliorer la valorisation énergétique. 

Manque de surface dans les parcs à 
conteneurs. 

La valorisation matière pour la frac-
tion textile et en PVC souple con-
cerne principalement les déchets de 
post-production ou de pose. 

Des capacités de valorisation présentes 
en Belgique. 

 

Conclusion : Ce flux n’a pas été retenu dans la phase d’approfondissement compte tenu des faibles débouchés pour la valorisation, et de l’absence 
d’orientation en ce sens dans le PWD-R pour les moquettes129.  

  

Contacts : Cette fiche a été réalisée avec l’apport des IC wallonnes. Pour les revêtements textiles en particulier, des informations fournies par Adnan ZEB-
KHAN de Carpet Recycling UK ont complété la fiche. 

 

129 Le PVC est concerné par la mesure 1 du cahier 3 au même titre que le PVC rigide. 



 

 

AMÉLIORATION DES COLLECTES SÉLECTIVES DE DMA EN WALLONIE 

Final  233/367 

4.1.13 Roofing 

Nature et origine du flux : Le roofing est une membrane imperméable bitumineuse utilisée pour le 
revêtement des toits et terrasses. Le roofing est composé de pétrole mélangé à du polyester ou de la 
fibre de verre. Actuellement, des fibres synthétiques sont y ajoutées pour rendre le roofing plus 
élastique130. Le roofing a une texture rigide à température ambiante, mais peut se liquéfier à haute 
température131. 

Les déchets de roofing que l’on peut trouver sont de trois catégories : 

▪ les déchets de production (roofing neuf) ; 

▪ les déchets de coupe lors de la pose (chutes de roofing non-utilisé) ; 

▪ Les déchets de toiture. 

Les déchets des deux premières catégories sont des produits qui n’ont pas été utilisés avant de devenir 
des déchets : ce sont des déchets industriels hors champ de cette étude. Les trois catégories peuvent 
être recyclées, mais celles qui sont susceptibles d’être collectées en parc à conteneur sont les deux 
dernières.  

Concernant les déchets de toiture, les IC collectent une partie marginale des flux totaux générés par 
les activités de construction et démolition. En effet, la plupart des tonnages de déchets post-
consommation sont collectés par des entreprises de construction et démolition ainsi que par des 
entreprises de toiture. 

Caractéristiques du gisement : Comme pour les autres déchets de démolition et construction, il y a 
un décalage dans le temps entre la mise sur le marché du produit et la production du déchet du fait 
de leur durée de vie assez longue ; la durée de vie du roofing est d’environ 25 à 30 ans132.  

Tonnages totaux collectés en Wallonie : 4 770 tonnes – 2019 soit 1,3 kg/hab./an..133 Cette donnée ne 
comprend que les tonnages collectés par les IC en parcs à conteneurs. Ces tonnages correspondent 
aux déchets de post-consommation.  

Une croissance modérée des volumes collectés est prévue, comme pour les autres déchets provenant 
de la construction et de la démolition. 

Risques environnementaux et sanitaires pertinents pour la collecte : Pas d’enjeu identifié. 

 

130 Toiture-expert. Lien : https://www.toiture-expert.be/couverture/roofing 

131 Derbigum. Lien : https://derbigum.be/blog/fr/bitume-recyclage/ 

132 Toiture-expert.be. Lien :  

https://www.toiture-
expert.be/couverture/roofing#:~:text=%E2%80%93%20Le%20roofing%2C%20et%20plus%20particuli%C3%A8r
ement,pas%20si%20mal%20en%20soi. 

133 Estimation à partir des déchets encombrants collectés et la proportion de revêtements de toiture dans les 
encombrants d’après l’Analyse de la composition des déchets encombrants réalisée par le SPW en 2017. 



 

 

AMÉLIORATION DES COLLECTES SÉLECTIVES DE DMA EN WALLONIE 

Final  234/367 

Tableau 85 : Modalités de collecte 

 Parcs à conteneurs Reprise 1 pour 1 Point d’apport volontaire 

Modalités 

De manière permanente dans les parcs à conteneurs. 

En vrac dans des conteneurs ouverts dédiés à la collecte 
des déchets encombrants. Dans certaines IC, les 
encombrants sont séparées en fractions non-incinérables 
et incinérables. INTRADEL collecte préférentiellement les 
éléments de toiture en conteneurs non incinérables alors 
qu’IPALLE, BEP et HYGEA les collectent en conteneurs 
incinérables. 

Système de reprise qui permet aux 
clients finaux de conclure un accord 
stipulant qu’en fin de vie de la toiture, le 
roofing sera repris par le fournisseur, en 
l’occurrence Derbigum. 

Collecte des déchets de coupe (déchets de 
chantier) via des points de collecte dans des 
commerces de matériaux de construction. Le 
couvreur dépose directement ses déchets de coupe 
dans de bigbags dédiés situés dans les commerces. 
Derbigum assure la collecte auprès des points de 
collecte participants. 

Conditions d’acceptation 

La condition pour ce type de déchets est la même que 
celle qui s’applique aux déchets encombrants : les 
déchets encombrants correspondent aux déchets 
volumineux ne rentrant pas dans un sac poubelle de 60 
litres et n’étant pas visés par une collecte sélective. 

Le système de reprise concerne 
uniquement le roofing contenant du 
roofing recyclé produit par Derbigum (à 
savoir le Derbigum NT ; 25 % de matière 
recyclée). 

Cette collecte est limitée aux déchets de coupe 
(déchets de chantier) des nouvelles membranes 
d’étanchéité. 

Acteurs Intercommunales Derbigum (Belgique) 

Tonnages concernés en 
Wallonie 

4 770 tonnes – 2019. Information non disponible. 

Maillage Toutes les IC, 100 % des parcs à conteneurs. Information non disponible. 

Forces 
La collecte avec les encombrants permet de réduire 
l’espace nécessaire pour la collecte par rapport à une 
situation avec un conteneur dédié. 

Favorise le recyclage du flux. 

Faiblesses 

La collecte en mélange avec les encombrants entrave le 
recyclage, qui est conditionné à une collecte sélective 
permettant d’atteindre un très faible taux d’impuretés 
dans le flux. 

Un seul acteur actif en Belgique. 
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Tableau 86 : Modalités de traitement 

 Recyclage 

Description 

Le recyclage consiste en trois étapes principales : 

les déchets bitumineux sont triés et broyés ; 

les chips issus du broyage sont passés entre deux courroies qui, en tournant rapidement, 
créent un effet de friction qui entraine la liquéfaction des chips ; 

la laine de verre est séparée du bitume. Elle sera ensuite réintégrée comme additif dans 
les nouveaux produits. 

Débouchés 
Le bitume récupéré de cette manière est ensuite réintégré dans de nouvelles 
membranes de roofing. 

Part des tonnages collectés 
en Wallonie 

Information non disponible. 

Acteurs Derbigum (Belgique) 

Conditions concernant les CS 
Les déchets de roofing ne doivent pas contenir de goudron134. 

Collecte sélective de déchets de roofing (pas de déchets en mélange avec autres déchets 
de construction et démolition). 

Forces Débouché de recyclage. 

Limites / Faiblesses 

Uniquement pour des déchets de roofing collectés auprès des bâtiments industriels de 
> 1500 m² avec un revêtement en bitume APP135. 

Besoin d’homogénéité du flux de déchets en amont. 

Nécessite d’une très bonne qualité du flux (pas de contaminants comme le béton ou 
goudron). 

Un seul acteur en Belgique avec des capacités de recyclage. 

 

Note : la majorité des déchets de roofing de post-consommation collectés par les IC en Wallonie sont 
incinérés ou mis en décharge.

 

134 CircuBuild (2020). L'approche circulaire de Derbigum. Lien : https://circubuild.be/fr/actualite/l-approche-
circulaire-de-derbigum/ 

135 Les toitures en bitume APP se composent d’une combinaison de bitume et d’un polymère plastique, à savoir 
le polypropylène atactique. 



 

 

AMÉLIORATION DES COLLECTES SÉLECTIVES DE DMA EN WALLONIE 

Final  236/367 

 

Tableau 87 : Synthèse des enjeux d’amélioration de la gestion du flux, et des freins et moteurs liés aux 
modalités de CS (en gras, solutions dans le champ de l’étude) 

Enjeux d’amélioration  
Objectifs 

poursuivis 
Freins Moteurs 

Mise en place d’une collecte 
sélective de roofing 

Valorisation 
matière. 

Le débouché de recyclage néces-
site un contrôle qualité très ri-
goureux. 

Le débouché de recyclage des 
déchets de post-consommation 
accepte uniquement des déchets 
de roofing collectés auprès des 
bâtiments industriels de > 1500 
m² avec un revêtement en bi-
tume APP. 

Hétérogénéité des produits de 
roofing qui entrave le recyclage. 

Un seul acteur réalisant de la va-
lorisation en Belgique. 

Principal acteur du recyclage 
de roofing présent en Belgique 
(Derbigum). 

Le PWD-R prévoit le tri du flux 
si des filière émergent (mesure 
17, cahier 3) 

Conclusion 

Le PWD-R prévoit le tri du flux si des filières émergent (mesure 17, cahier 3). Ce flux n’a pas été retenu 
dans la phase d’approfondissement compte tenu de l’absence de filière pour la valorisation des 
déchets susceptibles d’être collectés en parcs à conteneurs.  

Contacts 

Cette fiche a été réalisée avec l’apport des IC wallonnes. 
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4.1.14 Verre plat 

Nature et origine du flux : Trois grandes catégories de produits en verre plat sont identifiées : 

▪ les vitrages simples ou isolants (double-vitrage) ; 

▪ les pare-brises de véhicules et certains vitrages spéciaux ; 

▪ les tubes cathodiques. 

Les déchets de vitrages simples ou isolants, les pare-brise et certains vitrages spéciaux sont 
susceptibles d’être collectés en parc à conteneur136.  

Ces déchets sont typiquement générés lors des travaux de construction et démolition. Les PME actives 
dans ce domaine en sont des grandes productrices. Les ménages ou professionnels réalisant de petits 
travaux de rénovation sont également susceptibles d’en produire et de les déposer dans les parcs à 
conteneurs. 

Il faut noter que les IC collectent une partie marginale des flux totaux générés par les activités de 
construction et démolition. En effet, la plupart des tonnages sont collectés par des entreprises de 
construction et démolition et les entreprises de pose de fenêtres.  

Caractéristiques du gisement : Le verre plat à la vente a une densité de 2,5 kg par m² et par mm 
d’épaisseur, soit 2500 kg/m³. Il est produit sous forme de plaques de 3 m x 3,21 m, puis découpé en 
plaques dont la taille dépend de la demande du client. L’épaisseur d’une plaque varie entre 3 et 25 
mm.  

Tonnages totaux collectés en Wallonie : 4 488 tonnes (2019). Cette donnée ne comprend que les 
tonnages collectés par les IC en parcs à conteneurs. Le ratio de collecte estimé est de 1,2 kg/hab./an. 

Une croissance modérée des volumes collectés est prévue, comme pour les autres déchets provenant 
de la construction et de la démolition. 

Par ailleurs, le taux de renouvellement des vitrages est de l’ordre de 30 ans.137 

Risques environnementaux et sanitaires pertinents pour la collecte : Le verre n’est pas un déchet 
intrinsèquement dangereux, cependant la manipulation de déchets de verre plat, que ce soit par les 
particuliers ou par les agents des parcs à conteneurs, peut être à l’origine de coupures.  

  

  

 

136 Les tubes cathodiques sont des déchets spéciaux qui requièrent un traitement complexe. Ils font donc l’objet 
d’une collecte sélective avec les DEEE dans les filières appropriées. 

137 SPW (2013). Évaluation de la politique régionale relative aux parcs à conteneurs. 
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Tableau 88 : Modalités de collecte 

 Parcs à conteneurs 

Modalités 
De manière permanente dans les parcs à conteneurs. 

En vrac dans des box dédiés pour ce flux. 

Conditions d’acceptation 

Certaines intercommunales demandent de respecter des dimensions maximales (par 
exemple, Idelux fixe une taille maximale de 1.5 m x 1 m).  

De manière générale, sont refusés : 

Les vitres n’ayant pas été séparées de leur châssis (certaines IC acceptent les châssis) 

Le verre résistant aux hautes températures 

Note : certains intercommunales donnent la consigne de mettre dans les encombrants les 
morceaux trop grands pour être mis dans le box dédié au verre plat. 

Acteurs Intercommunales. 

Tonnages concernés en 
Wallonie 

4 488 tonnes – 2019 

Maillage Toutes les IC, pas tous les parcs à conteneurs. 

Forces Exutoire de valorisation existant en Wallonie. 

Faiblesses 

Vert plat mis en mélange avec les encombrants dans les situations suivantes : 

Lorsque les vitres ne sont pas séparées des châssis (dans les IC ou une telle séparation est 
une condition d’acceptation). 

Lorsque les morceaux de verre sont trop grands pour être mis dans les box dédiés. 

Tableau 89 : Modalités de traitement 

 Recyclage 

Description 
Il s’agit généralement d’un recyclage mécanique où les déchets de verre plat 
sont triés (magnétiquement et/ou manuellement en fonction des lignes de tri) 
puis broyés afin d’obtenir du calcin.  

Débouchés 

A partir du calcin produit, production de : 

verre creux 

laine de verre 

verre plat recyclé 

Dans une moindre mesure, les fractions fines du calcin peuvent être utilisées en 
sous couche routière, dans la fabrication de peintures de route ou en additif dans 
les bétons. Il faut noter que ces modes de valorisation sont peu représentatifs.138 

Part des tonnages collectés 100 % 

Acteurs 

Bruco (Wijnegem) 

GRL (Lummen) 

Maltha (Lommel) 

Minérale (Lodelinsart) 

Conditions concernant les CS 
Le verre plat provenant des fenêtres (qui est la principale source du verre plat 
collecté en parc à conteneur) doit être séparé des châssis de fenêtre lors de la 
collecte ou en prétraitement. 

Forces Plusieurs acteurs avec des capacités de recyclage en Belgique, voire en Wallonie. 

 

138 Democles. Lien : https://www.democles.org/fiche/verre-plat/ 
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Il y a des exutoires pour le verre recyclé en Wallonie ; la demande est suffisante 
et les prix pour la matière recyclée sont compétitifs avec les prix des matières 
vierges. 

Bénéfices environnementaux liés à l’utilisation du calcin (provenant des déchets 
de verre) au lieu des matières vierges :  

Il faut moins d’énergie pour produire des applications en verre à partir de verre 
recyclé qu’à partir des matières vierges. 

Le verre recyclé est décarbonaté ; l’empreinte CO2 liée à son utilisation pour la 
production des applications en verre est plus faible que celle liée à l’utilisation 
des matières vierges. 

Limites / Faiblesses 
Besoin de séparer les châssis de fenêtre ; les coûts de séparation sont répercutés 
sur les acteurs en amont du recyclage.  
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Tableau 90 : Synthèse des enjeux d’amélioration de la gestion du flux, et des freins et moteurs liés aux 
modalités de CS (en gras, solutions dans le champ de l’étude) 

Enjeux d’amélioration  Objectifs poursuivis Freins Moteurs 

Généraliser la collecte 
sélective de verre plat à tous 
les parcs à conteneurs. 

NB : actuellement tous les IC 
proposent une collecte 
sélective de verre plat mais 
pas dans tous leurs parcs à 
conteneurs. 

Améliorer le taux de 
collecte. 

 

Le manque d’espace en parc 
à conteneur. 

 

La collecte sélective du verre 
est préconisée dans la directive 
cadre déchets art. 11. 

Le PWD-R prévoit le tri du verre 
plat en parc à conteneur (cf. 
mesure 17 du cahier 3 du 
PWDR). 

Encourager l’acceptation 
des vitres avec châssis en 
tant que service 
complémentaire dans les 
parcs à conteneurs pour 
éviter leur mise en mélange 
avec les encombrants. 

NB : actuellement la plupart 
des IC demandent une 
séparation des châssis et 
vitres. 

Améliorer le taux de 
collecte. 

 

Les châssis font que les 
déchets de verre plat soient 
relativement plus 
encombrants. 

Evitement de la mise en mé-
lange des vitres avec châssis 
avec les encombrants ; per-
mettant une valorisation des 
châssis via la CS du bois, mé-
taux et PVC (en cas de mise en 
place de la CS pour ce flux). 

Couverture du coût de déman-
tèlement des vitres, qui serait 
réalisé soit par les préposés, 
soit par l’entreprise de ges-
tion/recyclage en aval de la col-
lecte. 

 

Conclusion : Ce flux n’a pas été retenu pour la phase d’approfondissement compte tenu du bon 
fonctionnement de la collecte sélective actuelle. Les enjeux d’amélioration identifiés relèvent 
davantage de l’amélioration continue du service que de l’évolution du cadre réglementaire. 

 

Contacts 

Cette fiche a été réalisée avec l’apport de Alexandre Halbrecq, Directeur de la société Minerale ainsi 
que les IC wallonnes. 
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4.1.15 Masques 

Nature et origine du flux : En conséquence de la situation sanitaire depuis mars 2020, les masques 
chirurgicaux et FFP2 à usage unique ont été utilisés massivement par les citoyens wallons dans le cadre 
privé comme professionnel. L’origine de ce flux est à la fois les particuliers et les professionnels (hors 
professionnels de santé et hôpitaux) : les masques usagés des commerces et bureaux sont collectés 
comme des assimilés.  

Caractéristiques du gisement : Les masques sont composés de polypropylène, et présentent une 
barrette nasale en polypropylène et / ou métal. Les élastiques sont usuellement composés d’un 
mélange de polyester et d’élasthanne. Un masque a un poids total d’environ 10 g (dont 4,5 g de 
polypropylène).139  

Gisement actuel : Les tonnages générés actuels et futurs sont difficiles à estimer car il y a peu de recul 
sur l’utilisation actuelle des masques et leur utilisation à venir. Ils sont estimés entre 3 680 et 7 440 
tonnes en 2020.140 

Tonnages totaux collectés en Wallonie : Information non disponible. 

Gisement prospectif : Il est difficile d’anticiper le gisement de masques à venir, qui dépend des 
évolutions des conditions du port du masque (généralisé ou non). 

Taux de collecte : Information non disponible. 

Risques environnementaux et sanitaires pertinents pour la collecte : Il existe un risque de 
contamination du personnel au moment de la collecte et de la gestion des déchets. Ce flux fait 
également l’objet de beaucoup de dépôts sauvages.  

Tableau 91 : Modalités de collecte 

 PAP Collecte sélective 

Modalités Avec le tout-venant. 

Collecte des masques en grande surface dans 
une boîte en carton commandée et payée par les 
grandes surfaces. Le coût de la boîte permet de 
couvrir les coûts de transport et de traitement. 
Une fois la boîte pleine, elle est renvoyée à 
Terracycle pour traitement.  

Conditions 
d’acceptation 

Les masques usagés doivent être jetés dans 
les poubelles de déchets ménagers résiduels. 
En cas de suspicion de coronavirus ou de cas 
avéré, les masques doivent être placés dans 
un premier sac poubelle fermé, lui-même 
placé dans le sac / conteneur de collecte.  

Les masques usagés sont collectés dans une boîte 
spécifique en grande surface.   

Acteurs Communes et intercommunales wallonnes. Grandes surfaces (Carrefour). 

Tonnages concernés 
en Wallonie 

Information non disponible. Information non disponible. 

Maillage Toutes les communes. 3 grandes surfaces concernées en Wallonie. 

 

139 Source : sites de vente spécialisés 

140 D’après l’étude réalisée par l’ADIT, entre 101 masques et 204 masques sont utilisés annuellement par 
personne en France. Si l’on extrapole ces données à la population wallonne, cela correspond à une quantité de 
masques entre 368 et 744 millions de masques par an. (Source : https://www2.assemblee-
nationale.fr/content/download/326295/3184575/version/2/file/COMMUNICATION.pdf) 

https://www2.assemblee-nationale.fr/content/download/326295/3184575/version/2/file/COMMUNICATION.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/content/download/326295/3184575/version/2/file/COMMUNICATION.pdf
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Forces Pas d’information spécifique. 
Détournement du flux des OMB. 

Diminution du risque de contamination des pré-
posés de collecte. 

Faiblesses 
Risque de contamination des préposés de 
collecte. 

Contamination du flux de déchets avec d’autres 
déchets. 

Collecte et traitement payés par les grandes sur-
faces. 

 

Modalités de traitement : Les masques collectés avec les OMB (soit une majorité du flux ménager et 
assimilés) sont redirigés vers une valorisation énergétique.  

Tableau 92 : Modalités de traitement après collecte sélective 

 Recyclage  

Description 

Les boîtes dans lesquelles les masques ont été collectées sont scellées avec du ruban adhésif et 
stockées au minimum 72h avant enlèvement et exportés pour traitement (Royaume-Uni).141  

Les différents composants sont recyclés après séparation.  

Débouchés 
Métal : fonderie pour réutilisation dans l’industrie métallurgique 

PP : extrusion en granulés pour production de meubles de jardin et de palettes en polyoléfines 

Elasthanne : mélange à d’autres plastiques recyclés142 

Part des tonnages 
collectés 

100 % des tonnages collectés par Terracycle. 

Acteurs Terracycle, SUEZ, Cycl Add (France) 

Conditions 
concernant les CS 

Collecte sélective des masques, durée de stockage de minimum 72h avant traitement. 

Forces Valorisation matière du flux.  

Limites / Faiblesses 

Les masques ne peuvent pas être collectés avec les PMC, les infrastructures de tri n’étant pas con-
çues pour trier les masques.  

Le coût économique de la valorisation est peu incitatif.  

Peu de visibilité sur l’évolution de la consommation de masques.  

Tableau 93 : Synthèse des enjeux d’amélioration de la gestion du flux, et des freins et moteurs liés aux 
modalités de CS (en gras, solutions dans le champ de l’étude) 

Enjeux d’amélioration des CS Objectifs poursuivis  Freins Moteurs 

Mise en place d’une collecte 
sélective 

Améliorer la valorisation 
de ce flux. 

Limiter les risques sani-
taires liés à la contamina-
tion du personnel. 

Pas de visibilité sur 
l’évolution du gisement. 

Existence de filière de 
recyclage (au Royaume-
Uni). 

 

Conclusion : Ce flux n’a pas été retenu pour la phase d’approfondissement compte tenu de l’absence 
de débouchés et du caractère conjoncturel de la production de ce gisement. 

Contacts : Cette fiche a été réalisée avec l’apport de la COPIDEC et des IC wallonnes ainsi que des 
échanges avec Nathalie Bouche (Terracycle).  

 

141 https://www.terracycle.com/fr-FR/zero_waste_boxes/masques-de-protection-jetables-fr-fr  

142 https://www.boites-zero-dechet.fr/pages/le-guide-de-lequipement-de-protection-individuelle  

https://www.terracycle.com/fr-FR/zero_waste_boxes/masques-de-protection-jetables-fr-fr
https://www.boites-zero-dechet.fr/pages/le-guide-de-lequipement-de-protection-individuelle


 

 

AMÉLIORATION DES COLLECTES SÉLECTIVES DE DMA EN WALLONIE 

Final  243/367 

4.2 Analyse des risques sanitaires 

4.2.1 Amiante-ciment 

4.2.1.1 Caractérisation du danger 

L’amiante-ciment est un matériau constitué de fibres d’amiante dispersées dans un liant hydraulique. 
Lorsque l’amiante-ciment est cassé, il y a un risque de libération de fibres d’amiante. Les fibres 
d’amiante ont la particularité de se diviser en fibres très fines qui peuvent entrer jusqu’à l’intérieur 
des poumons et se décomposent très mal.  

En cas d’exposition répétée ou prolongée et parfois en combinaison avec d’autres facteurs de risque 
(tabagisme par exemple), les fibres d’amiante peuvent causer des maladies non cancéreuses (fibrose 
pulmonaire ou asbestose, plaques pleurales) ou cancéreuses (cancer broncho-pulmonaire, cancer de 
la plèvre ou mésothéliome). 

4.2.1.2 Caractérisation de l’exposition potentielle 

L’exposition aux fibres d’amiante intervient par inhalation, lorsque les matériaux en amiante-ciment 
sont cassés.  

Les principaux publics potentiellement exposés sont les ménages lors du démontage et de l’apport 
des matériaux en parcs à conteneurs et potentiellement les préposés et usagers du parc à conteneurs. 

4.2.1.3 Inventaire des incidents et accidents 

Sur les 6 intercommunales interrogées et au cours des 5 dernières années, aucun incident ou accident 
relatif à l’amiante-ciment n’a été identifié. Les repreneurs d’amiante-ciment n’ont pas été interrogés.   
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4.2.1.4 Mesures de prévention et protection 

Tableau 94 : Mesures de prévention du risque mises en place en parc à conteneurs 

Type de mesure Mesure IC concernées Objectif 

Suppression du danger Refus de l’amiante friable Toutes Réduire le danger 

Equipement de protection 
collective 

Sac double paroi 
Toutes (soit mise en vrac dans un sac double paroi à l’intérieur 
du conteneur, soit mise dans un sac double paroi par le ménage) 

Eviter l’exposition en cas de percement 
du sac 

Equipements de protection 
individuelle 

Port d’une combinaison jetable  IDELUX, INTRADEL, TIBI 
Eviter la contamination par contact avec 
les vêtements puis inhalation 

Masque FFP3 IDELUX, INTRADEL, TIBI Protéger de l’inhalation 

Gants en latex / gants anti-poussières IDELUX, TIBI 
Eviter la contamination par contact puis 
inhalation 

Mesures organisationnelles 

Humidification régulière du contenu IDELUX, INTRADEL, TIBI Eviter la dispersion des fibres 

Mise des EPI jetables dans le conteneur après 
utilisation 

IDELUX, INTRADEL, TIBI Eviter la contamination par contact avec 
les vêtements puis inhalation 

Entretien des gants et de bottes après usage INTRADEL 

Acceptation de l’amiante-ciment uniquement 
pré-emballée par le ménage / vrac refusé 

BEP, HYGEA Eviter la dispersion de fibres 

Proposition d’un kit anti-poussières (FFP3 et 
combinaison) aux ménages 

HYGEA 
Limiter l’exposition du ménage lors de 
l’enlèvement et de l’apport 
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4.2.1.5 Données concernant les risques en fonction des modalités de collecte 

En 2018 le BEP a changé le système de collecte pour passer d’une collecte en sacs à une collecte en 
conteneurs chaussettes. Le BEP a observé une diminution qualitative des risques sanitaires car : 

▪ les ménages n’ont plus eu à casser à domicile ou en parc à conteneurs les morceaux 
d’amiante-ciment pour les faire entrer dans les sacs ; 

▪ les incidents liés à des sacs percés du fait du caractère tranchant des morceaux d’amiante 
cassés par les ménages se sont interrompus ; 

▪ les dépôts sauvages ont diminué. 

En revanche, le changement n’a pas été observable au niveau des mesures de particules de chrysotile 
sur prélèvement d’air car les résultats mesurés étaient déjà conformes avant le changement et aucun 
résultat préoccupant n’a été observé avant ou après le changement. La diminution du risque n’est pas 
quantifiable.  

Les conseillers prévention d’INTRADEL soulignent que les conditions de collecte en vrac dans des 
conteneurs sont jugées non satisfaisantes d’un point de vue de la santé-sécurité à la fois pour les 
préposés et pour les usagers du parcs à conteneurs. Aucune donnée quantitative n’est toutefois 
disponible.  

D’après l’ISSEP, une étude de risques quantitative menée par SGS indique l’absence de risques liés à 
la collecte d’amiante-ciment pour les travailleurs des parcs à conteneurs, et ce pour les deux méthodes 
de collecte (en sacs et en conteneurs chaussettes). Cette conclusion reste valable avec le type de 
collecte le plus défavorable (jet de plaques en amiante-ciment dans le conteneur) et avec plusieurs 
méthodes de calcul faisant varier la fréquence et le temps d’exposition d’opérations unitaires (dépôts 
sauvages, sacs non conformes, troués, mal fermés, etc.).  
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4.2.2 Déchets spéciaux des ménages  

4.2.2.1 Caractérisation du danger 

Tableau 95 : Caractérisation du danger associé aux catégories de DSM et consignes de tri 

N° Catégorie Phrases de danger Description du danger143 Consigne de tri 

1 Extincteurs 

  

Risque d’explosion en cas de percement 

Contient un gaz sous pression : peut exploser 
sous l’effet de la chaleur 

La poudre de certains appareils est irritable 
pour les voies respiratoires 

Local DSM – catégorie 
spécifique 

2 Peintures, colles, résine, vernis et encres 
  

 

Les peintures à base de solvant sont 
inflammables 

Les produits de peintures sont souvent 
nocifs, parfois toxiques. 

Des réactions violentes avec les acides sont 
possibles. 

Bacs 1400 L étanches et 
équipés de couvercles, en 
extérieur du local DSM. Le 
gisement est trop grand pour 
permettre un stockage dans le 
local DSM. 

 

143 Source : Formation Renewi à la COPIDEC 
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N° Catégorie Phrases de danger Description du danger143 Consigne de tri 

3 Huiles en mélange contaminées144 

 

Inflammable 
Local DSM – catégorie 
spécifique 

4 
Produits d’entretien, cirage, polish détartrant, 
nettoyant WC 

 

 

Produit irritant, parfois corrosif 

Réaction possible avec les acides et les bases 

Local DSM – catégorie 
spécifique 

5 
Phytosanitaires – biocides – antimousses 

Produits de traitement du bois 

 

Les produits phytosanitaires sont toxiques ou 
très toxiques ? 

Local DSM – catégorie 
spécifique 

 

144 Huiles non conformes aux conditions d’acceptation des lubrifiants usagés ou des HGFU, qui elles sont collectées séparément en dehors du local DSM 
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N° Catégorie Phrases de danger Description du danger143 Consigne de tri 

 

6 

Produits chimique >=1l 

a- Acide 

b- Bases 

 
 

Produits corrosifs ou caustiques pour la peau 
et les muqueuses 

Peuvent provoquer de graves brûlures 

Acides et bases très réactifs 

Local DSM – catégorie 
spécifique 

Acides et bases séparés 

Récipient anti-corrosion pour 
les bases 

c- Sels 

 

Souvent nocifs 

Parfois corrosifs ou comburants 

Local DSM – catégorie 
spécifique 

 

d- Produits contenant du mercure (exemple : 

thermomètres) 

 

Mercure mortel par inhalation 

Local DSM – catégorie 
spécifique 

 



 

 

AMÉLIORATION DES COLLECTES SÉLECTIVES DE DMA EN WALLONIE 

Final  249/367 

N° Catégorie Phrases de danger Description du danger143 Consigne de tri 

7 Aérosols, bombonnes de gaz rechargeables 
 

 

Risque d’explosion en cas de percement 

Contient un gaz sous pression : peut exploser 
sous l’effet de la chaleur 

Peut contenir un gaz inflammable 

Collecte des aérosols en sac 
mis dans un box  

Collecte des bonbonnes gaz 
dans le local DSM 

8 Batteries de voiture (au plomb) 

 

Contient des liquides corrosifs (acide 
sulfurique) pouvant provoquer de graves 
brûlures ? 

Local DSM – catégorie 
spécifique 

Les batteries NiCd et Li sont 
orientées vers BEBAT. 

9 Cartouches d’encre Pas de phrase de danger 

Peu contenir une petite quantité de produits 
inflammables.  

La poudre peu irriter les voies respiratoires. 

Local DSM – catégorie 
spécifique 

10 

Solvants 

a- Non-chlorés 

b- Chlorés 

 

 

Produits très inflammables et parfois 
toxiques.  

Nocifs ou toxiques en  cas d’ingestion, 
contact cutané ou inhalation.  

Réactions avec les acides, peroxydes et 
oxydants. 

Local DSM – catégorie 
spécifique 
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N° Catégorie Phrases de danger Description du danger143 Consigne de tri 

11  

Produits photographiques 

a- Fixateurs 

b- Révélateurs 

 

Les fixateurs sont souvent corrosifs (acides).  

Les révélateurs sont souvent corrosifs 
(bases). 

Ne pas mélanger avec le révélateur. 

Local DSM – catégorie 
spécifique 

Révélateurs et fixateurs 
séparés 

12 Bouteilles de gaz non rechargeables Information non disponible. Information non disponible. 
Local DSM – catégorie 
spécifique 

13 
Emballages vides en plastiques ayant contenu des 
produits 

Dépend des produits ayant été stockés Information non disponible. 
Sacs noirs dans des bulles 5 m³ 
extérieur 

14 Emballages vides en métal Dépend des produits ayant été stockés Information non disponible. 
Sacs verts dans des box gris bac 
650L 

15 Boues de dégraisseur Aucune Bactériologique 
Local DSM – catégorie 
spécifique 

16 Inconnu Dépend des produits Tous 

Local DSM – catégorie 
spécifique 

Les inconnus sont retriés par 
les chimistes professionnels 
missionné par les repreneurs 
avant le passage du camion de 
collecte en parc à conteneurs. 

17 Sels de route Aucune Information non disponible. 
Local DSM – catégorie 
spécifique 

18 Photos radiographiques Aucune Information non disponible. 
Local DSM – catégorie 
spécifique 

19 

Produits de laboratoires <1l 

a- Acide 

b- Bases 

c- Sels 

d- Produits contenant du mercure 

Cf catégorie 6 Cf catégorie 6 
Local DSM – catégorie 
spécifique 
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N° Catégorie Phrases de danger Description du danger143 Consigne de tri 

20 Seringues Aucune 

Le danger lié à la présence de piquants 
tranchants est un danger de coupure, qui 
peut entraîner un danger de type infectieux 
causé par l’exposition de la coupure elle-
même à l’environnement, le manque 
d’hygiène des déchets piquants tranchants 
et/ou la transmission d’agents pathogènes 
entre le détenteur du déchet et l’opérateur 
de collecte, en particulier dans le cas des 
seringues. 

Les seringues sont acceptées 
dans des récipients fermés et 
conditionnés dans un bac 
jaune spécifique de 50L stocké 
dans le local DSM. 

21 Filtres à huile, chiffons souillés Aucune Peuvent contenir des produits inflammables. 
Local DSM – catégorie 
spécifique 
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En outre, l’acide picrique est un produit explosif lorsqu’il se trouve sous forme de picrates. L’acide 
picrique n’est pas accepté en parc à conteneurs. Lorsqu’il est découvert, l’intervention des services de 
déminage est nécessaire. Plusieurs incidents impliquant la découverte d’acide picrique ont été 
recensés par les intercommunales.  

 

4.2.2.2 Caractérisation de l’exposition potentielle 

▪ aux DSM hors piquants tranchants 

Les principales voies d’exposition possibles de l’homme aux dangers posés par les DSM sont des voies 
d’exposition directes, soit par inhalation d’émanations gazeuses, soit par contact (mains, yeux, visage 
en particulier). L’ingestion est peu probable.  

Le risque incendie est un risque élevé compte tenu de la nature des substances. Il est limité par la 
ventilation, les consignes de tri et les formations au risque incendie.  

Le risque explosif est limité car les substances explosives ne sont pas acceptées et l’intervention des 
services de déminage est prévu lorsque ces substances se retrouvent dans les déchets.  

Les voies d’exposition indirectes145 sont peu probables dans le cadre d’une collecte et d’une gestion 
légale des DSM compte tenu des mesures de prévention en place (bacs de rétention, surface 
bétonnées…). 

Les voies d’exposition directes sont susceptibles de concerner les ménages, les préposés en parcs à 
conteneurs, les agents de collecte et les agents de traitement.  

 

▪ aux piquants tranchants 

L’exposition au danger de coupure lors des activités de collecte est liée à la manipulation des déchets : 

o au cours de la collecte des OMB, des P+MC ou de l’intervention de services de propreté, 
en cas de mauvais geste de tri des ménages ; 

o au cours de la collecte en parcs à conteneurs, en cas de mauvais conditionnement des 
déchets par le ménage ou d’erreur de manipulation par le préposé.    

L’exposition au danger de coupure lors des activités de traitement est possible en cas de présence de 
seringues dans les P+MC, pour partie triés manuellement ; en cas de collecte dans les OMB (si collecte 
en sacs) ou dans les DSM (contenants apportés non conformes). 

 

145 c’est-à-dire qui interviendrait via une émission de substances dangereuses dans l’environnement puis une 
exposition à de l’eau, de l’air ou des sols pollués 
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4.2.2.3 Inventaire des accidents et incidents 

31 incidents et accidents liés aux DSM ont été identifiés auprès de 6 intercommunales répondantes, 
dont 22 ayant eu lieu au cours des 5 dernières années146 : 20 accidents ayant entraîné une lésion ou 
une exposition de personnes avec ou sans interruption du temps de travail, 9 quasi-accidents sans 
conséquences sanitaires mais ayant entraîné des coûts et 2 incidents sans conséquences reportées.  

▪ 17 évènements sont liés à des DSM, dont 16 en parcs à conteneurs et 1 lors de la collecte 
des OMR (éclatement d’un bidon de produits dangereux par la presse du camion).  

o 3 évènements n’ont mené à aucune exposition, notamment 3 départs de feu sur des 
conteneurs de peintures vernis colles ; 

o 8 évènements sont liés à un contact des préposés avec des substances dangereuses, de 
nature corrosive lorsque la nature des substances a été identifiée (souvent des acides 
dont les acides des batteries de voiture) ; 

o 5 évènements sont liés à une inhalation de substances dangereuses ; 

o 1 évènement est lié à une chute de batterie (choc). 

Dans 10 cas l’évènement a mené à une interruption du temps de travail, un passage aux 
urgences ou l’intervention des secours. Dans 4 cas l’exposition a eu lieu mais n’a pas mené 
à une interruption du temps de travail. Dans 3 cas aucune conséquence sanitaire n’est à 
déplorer. 

Les causes des accidents et incidents ont également été analysées et une ou plusieurs 
causes ont pu être identifiée(s) pour 14 cas sur 20 : 

o Dans 4 cas, le ménage a une part de responsabilité dans la survenue de l’accident : 3 cas 
de contenants non conformes ou mal fermés et 1 cas où le ménage a mal trié le DSM 
(dans les OMR) ; 

o Dans 10 cas le parc à conteneurs ou le préposé a une part de responsabilité dans la 
survenue de l’évènement : dans 3 cas le préposé a essayé d’identifier des produits 
inconnus par inhalation contrairement aux consignes de sécurité, dans 3 cas le port des 
EPI n’était pas conforme, dans 1 cas un produit a été mal trié, dans 1 cas un produit 
ouvert a été accepté alors qu’il aurait dû être refusé, dans 3 cas l’entretien de 
l’infrastructure ou le nettoyage des bacs est en cause. 

o Dans 1 cas le repreneur est en cause car le conteneur a probablement été mal lavé. 

▪ 6 évènements sont liés aux piquants tranchants dont 4 en parcs à conteneurs et 2 lors de la 
collecte des OMB.  

o Dans 3 cas cela vient de contenants non conformes ou mal fermés. Le ménage qui 
apporte des contenants non conformes et le préposé/le parc à conteneurs qui a 
normalement pour consigne de les refuser ont tous deux une part de responsabilité. 
HYGEA signale que le cas s’est répété mais l’évènement n’a été compté qu’une fois faute 
d’information précise.  

o Dans 3 cas cela provient d’un mauvais tri d’une seringue dans le bac à ampoules (un cas) 
ou dans les OMB (deux cas). La cause du mauvais tri vient du ménage. 

 

146 La collecte des données remonte jusque 2012 pour certaines intercommunales mais les données n’étaient 
pas disponibles pour certaines IC au-delà de 5 ans.  
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L’inventaire des accidents liés à la présence de seringues dans les OMB n’est pas 
nécessairement exhaustif. Tibi et Idelux n’ont pas rapporté d’incidents et accidents liés à 
la collecte des piquants tranchants dans les OMB et qualifient ces incidents de rares. A 
noter que la collecte en sacs n’est pas généralisée.  

▪ 5 évènements de type quasi-accident sont liés à des substances explosives non acceptées 
dans les consignes de tri DSM, dont l’acide picrique pour 4 évènements. Les services de 
déminage ont été sollicités pour intervention et aucun accident n’a été reporté.  

▪ 3 évènements de type quasi-accident sont liés à la découverte de substances suspectées 
radioactives ce qui a nécessité l’intervention des pompiers. Ce type d’évènement n’est pas 
directement identifié comme un incident DSM et il pourrait être en réalité plus fréquent car 
il n’a pas été rapporté par toutes les intercommunales interrogées.  

En conclusion, la plupart des accidents sont liés au contact avec des substances corrosives ou des 
seringues. Les problèmes d’inhalations sont plus rares du fait des mesures mises en œuvre 
(ventilation, conteneurs fermés) et sont liées lorsqu’elles arrivent à un non-respect des procédures 
(identification de substances par inhalation) ce qui met en évidence le besoin de formation régulière 
des préposés. 

Aucun accident n’a été recensé par les collecteurs Suez et Renewi au niveau de la collecte. Cependant 
le recul n’est pas suffisant sur ces évènements (suivi depuis septembre 2020 et mai 2019 
respectivement) pour en tirer des conclusions. Le transport de DSM vers le centre de tri est réalisé par 
des entreprises agréées, dans le respect de la réglementation ADR qui découle d’accords 
internationaux (Accord for Dangerous goods by Road) et est mise en œuvre par la Région Wallonne147. 
Des audits internes aux collecteurs sont réalisés pour vérifier le comportement des collecteurs, y 
compris le porte des EPI. Aucun risque significatif n’a été identifié à cette étape. 

 

Les accidents au niveau des centres de tri DSM sont plutôt rares (2 accidents en 8 ans au cours du 
précédent marché selon Suez). Suez identifie récemment : 

▪ un accident lié à la chute d’un contenant DSM dans un conteneur ayant un bouchon 
défectueux. Cela a mené à une projection de liquide ayant touché un opérateur.  

▪ un incident lié à la réaction de carbure de calcium avec de l’eau (cause non identifiée).   

Renewi identifie des incidents liés à la présence d’explosifs (bâtons d’explosifs, peroxydes) en non-
conformités dans les DSM ayant nécessité l’intervention des services de déminage. Aucun accident 
n’est à rapporter après la collecte. 

 

147 http://environnement.wallonie.be/ADR-ADN/  

http://environnement.wallonie.be/ADR-ADN/
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4.2.2.4 Mesures de prévention du risque et de protection des travailleurs 

Le mélange de produits est interdit. Le port des équipements de protection individuelle spécifiques est obligatoire. La conformité des locaux DSM à la 
réglementation bien-être au travail est validée par un service externe de contrôle technique approuvé par le SPF. L’identification des produits ne doit jamais 
être effectuée par inhalation.  

Tableau 96 : Inventaire des mesures de prévention du risque 

Type de mesure Mesure Acteurs concernés Objectif 

Equipement de protection collective 

Accès contrôlé au local DSM 

En cas d’absence du préposé, les ménages 
déposent les DSM sur une table.  

Toutes les IC 

Eviter l’exposition de personnes non 
formées aux mesures de prévention 

Assurer la qualité du tri 

Ouverture du local DSM en journée Toutes les IC Assurer la ventilation 

Ventilation mécanique 
HYGEA (parcs à conteneurs récents), 
IDELUX 

Assurer la ventilation 

Conteneurs ATEX dans le local DSM IDELUX Limiter le risque explosif 

Rince œil Tous les parcs à conteneurs Eviter les lésions oculaires en cas de contact 

Equipement de protection collective 

 

Aération en ventilation naturelle haute et 
basse 

BEP, HYGEA (parcs à conteneurs les plus 
anciens), INTRADEL, TIBI 

Eviter l’inhalation de substances 
dangereuses 

Suppression du danger (explosif) 

Eviter la présence d’une alimentation 
électrique dans la zone qui nécessiterait 
d’être adaptée pour être conforme aux 
normes atmosphère explosive (BEP). 

Suppression du danger (explosif) 
Placer l’éclairage à l’extérieur du local 
DSM 

BEP (en cours de travail) 

Eviter la présence d’une alimentation 
électrique dans la zone qui nécessiterait 
d’être adaptée pour être conforme aux 
normes atmosphère explosive. 

Equipements de protection individuelle Vêtements de travail 
Toutes les IC 

Collecteur Suez 

Protéger d’un contact cutané avec des 
produits corrosifs ou toxiques 
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Gants de protection « chimie » 
BEP, HYGEA, IDELUX, INTRADEL, TIBI 

Collecteur Suez 

Protéger d’un contact cutané avec des 
produits corrosifs ou toxiques 

Gants anti-coupure (hors DSM) IDELUX, TIBI Protéger des coupures 

Lunettes 
BEP, HYGEA, INTRADEL, TIBI 

Collecteurs suez 
Protéger des projections dans les yeux 

Tablier de protection « chimie » BEP, HYGEA, IDELUX, INTRADEL 
Protéger d’un contact cutané avec des 
produits corrosifs ou toxiques 

Combinaison Tyvek Centre de tri DSM Suez 
Protéger d’un contact cutané avec des 
produits corrosifs ou toxiques 

Equipements de protection individuelle 

Diphotérine148  

En flacon personnel : BEP, HYGEA, IDELUX 

A disposition : TIBI 

Centre de tri DSM Suez 

Neutraliser les acides et les bases. Assurer 
la disponibilité permanente de l’EPI auprès 
des agents. Eviter le problème de gel de la 
diphotérine en cas de mise en disposition 
en conteneurs.  

Visière visage complète 
IDELUX, BEP (envisagé) 

Centre de tri DSM Suez 

Protéger l’intégralité du visage des 
projections. 

Masque à cartouche 

 

HYGEA (en cas d’émanations importantes) 

Collecteur Suez 

Centre de tri DSM Suez, en fonction du type 
de déchets 

Protéger d’un contact cutané avec des 
produits corrosifs ou toxiques 

Cagoule avec insufflation d’air 
Centre de tri DSM Suez, en fonction du type 
de déchets 

Prévenir l’inhalation de substances 
dangereuses 

Plus confortable qu’un masque à 
cartouches. 

Chaussures de sécurité, vêtements de 
travail 

Toutes les intercommunales (non 
spécifique DSM) 

Protéger d’un contact cutané avec des 
produits corrosifs ou toxiques 

 

148 Solution de lavage d’urgence pour projections de substances chimiques sur l’œil ou sur la peau 
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Chauffeurs et ripeurs 

Mesures organisationnelles 

Contrôle des inconnus par un chimiste 
professionnel  missionné par le repreneur 
des DSM avant enlèvement 

Echange entre préposé et chimiste sur les 
choix de classification 

Toutes 

Réduire les classements non conformes 

Eviter la mise en contact de produits 
réactifs entre eux 

Formation de base en risque chimique 

Toutes les intercommunales pour les 
préposés 

Chauffeurs et ripeurs Suez et Renewi 

Identifier les dangers 

Se protéger 

Equipement de protection collective Fond de vermiculite au fond des bacs Centre de tri de Suez 
Amortir les chocs et éviter les projections 
liées aux allers-retours de liquides 

 

Aucune mesure de communication spécifique n’est mise en œuvre par les intercommunales pour sensibiliser à la gestion des DSM. Le guide du tri est toutefois 
présent en parc à conteneurs pour aider à l’orientation des flux apportés et les calendriers de collecte distribués aux ménages précisent les consignes de tri. 
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4.2.3 Piles et accumulateurs 

4.2.3.1 Caractérisation du danger 

Le danger associé à la gestion des piles est principalement un danger d’incendie lié à un court-circuit, avec 
dégâts matériels, humains et exposition potentielle à des fumées toxiques, et un danger d’explosion en cas 
de montée en pression des fûts de collecte liée aux dégagements de fumée. 

Les causes possibles d’incident sont : 

▪ Températures élevées/basses (> 60°C ou < -20°C) ; 

▪ Impact physique (ex : vélo électrique, GSM, … qu’on laisse tomber ce qui peut endommager la 
batterie) ; 

▪ Défaut de fabrication ; 

▪ Obsolescence : l’enchaînement des cycles de charge et décharge des batteries Li-ion rechargeables 
au cours de leur vie conduit notamment à la formation de dendrites149à partir de l’anode, qui 
peuvent générer des courts-circuits si celles-ci rejoignent la cathode (électrode opposée) ; 

▪ Contact avec des matériaux conducteurs ; 

▪ Utilisation inappropriée. 

4.2.3.2 Caractérisation de l’exposition potentielle 

Le danger associé à la gestion des piles se manifeste principalement au niveau du tri (manipulations plus 
importantes), mais l’exposition des personnes physiques est fortement réduite du fait des procédures mises 
en place sur ces centres professionnels (formation, procédures de gestion du risque, mesures de protection 
collectives et individuelles150).  

Le danger associé à l’étape de collecte est moins fréquent car il peut être prévenu à la source par les 
déposants. Le court-circuit provoque une odeur juste après le dépôt, donc la personne est encore présente 
et peut réagir rapidement. Cependant la probabilité d’exposition est plus grande en cas d’incident (moins de 
mesures de protection). 

Le risque lié à la gestion des piles et accumulateurs traditionnels (alkaline, ZnC, Pb, NiMH and NiCd), n’est 
pas considéré élevé et ce à aucune étape de la filière de gestion des déchets car la probabilité d’incendie est 
faible et les dangers associés (toxicité des fumées) sont faibles. 

Avec les piles au lithium, le risque d’un incident est plus grand car elles ont une densité d’énergie plus élevée 
et sont plus susceptibles de s’enflammer. Les incidents peuvent également s’aggraver plus rapidement et 
sont plus difficiles à éteindre. La fumée produite est plus importante et plus nocive. Les grosses piles 
présentent un danger plus grand du fait des quantités de matière impliquées et de l’impact physique qu’elles 
peuvent causer lors des chutes (plus lourdes).  

Perspective d’évolution du risque : Le risque va augmenter à mesure que les quantités de piles de Lithium 
augmentent. 

4.2.3.3 Inventaire des incidents et accidents 

Depuis quelques années, Bebat dispose des statistiques des incidents qui lui sont rapportés. 

▪ C’est rare dans les points de collecte : 4 fois par an au niveau belge et tous canaux de collecte 
confondus ; 

 

149 Excroissances en forme d’aiguille qui se forment par agglomération des atomes de lithium 

150 Vêtements de travail standard avec résistance au feu limitée, vêtements d’intervention haute résistance au feu, 
équipement de protection respiratoire. 
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▪ C’est plus fréquent dans les centres de tri et de traitement (une fois par mois) mais ceux-ci sont 
vite maitrisés. 

Le rapportage des incidents à la Région n’est pas systématique. Le SPW a été mis au courant de certains 
incidents (début d’incendie dans une école, incendie au centre de tri Sortbat). 

L’enquête auprès des intercommunales a montré que les incidents et accidents lors de la collecte des piles 
et accumulateurs portables en parcs à conteneurs sont peu fréquents (Entre 0 et 2 incidents par an par 
intercommunale). Lorsqu’un incident arrive, il s’agit d’un incendie qui est géré soit via l’usage d’un extincteur, 
soit via l’intervention des pompiers. La plupart des intercommunales font remonter à Bebat l’inventaire des 
incidents ou accidents liés à la gestion des piles et accumulateurs portables. Les intercommunales réalisent 
des formations feu de manière fréquente (Ipalle) et plusieurs se sont portées volontaires pour tester les 
nouveaux contenants de collecte de Bebat (Intradel et InBW). 

4.2.3.4 Inventaire des points de collecte et quantités collectées 

Tableau 97 : nombre de points de collecte et quantité collectés par canal de collecte 

 
Nombre de points de 
collecte en Belgique 

Quantité collectée en 
Belgique (kg) 

Quantité collectée en 
Wallonie (kg) 

Quantité collectée par 
point (kg/pt) 

Commerces 16 000 625 779 158 470 10 

Entreprises 2 500 1 182 929 302 461 121 

Parcs à 
conteneurs 

600 930 048 289 967 483 

Ecoles 4 000 301 768 101 528 25 

Tous les types de canaux de collecte sont significatifs du point de vue des quantités collectées, mais les parcs 
à conteneurs sont susceptibles de stocker davantage de piles en un moment donné, et présentent donc un 
risque incendie plus grand. 

4.2.3.5 Mesures de prévention et protection 

Un plan de sécurité comprenant une modification des conteneurs de collecte est mis en œuvre 
progressivement par BEBAT  

▪ Dans les parcs à conteneurs : de début juillet 2021 jusque fin août 2021 ; 

▪ Dans les commerces : de fin juillet 2021 jusque début 2022 ; 

▪ Dans les écoles : de septembre jusque fin 2021. 
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Tableau 98 : Mesures de prévention du risque mises en place pour la collecte 

Type de mesure Mesure Acteurs concernés Objectif 

Elimination du danger Diminution des ouvertures des récipients (44 mm dans les écoles) Les écoles  

Réduire le danger lors de la collecte en 
évitant l’acceptation de piles au lithium 
(évite 80% des piles au lithium collectées 
actuellement et 95% des piles 
rechargeables). 

 
Diminution des ouvertures des récipients (100 mm dans les commerces et 
contenants en libre accès en parcs à conteneurs) 

Les commerces (sauf de type 
bricolage et vélo) 

Les parcs à conteneurs 

Réduire le danger lors de la collecte en 
évitant l’acceptation de piles au lithium 
(évite 89% des piles au lithium collectées 
actuellement). 

Substitution du danger / / / 

Réduire les risques via le 
recours à des 
équipements de 
protection collective (EPC) 

Fûts métalliques en remplacement des fûts plastiques, remplacement du 
revêtement intérieur plastique par un revêtement en résine époxy 

Les écoles, commerces et parcs à 
conteneurs 

Eviter le risque d’inflammation du 
contenant 

Remplacement des sachets plastique de collecte à domicile par des boites en 
carton (cubes) avec des ouvertures plus petites 

Les ménages 

Contenant moins inflammable, 

Éviter que les grosses piles et batteries au 
lithium soient collectées avec les autres 
piles 

Ajout d’un fût métallique de diamètre 330 mm spécialement conçu pour 
collecter les grosses batteries en lithium 

Les commerces de type bricolage et 
magasin de vélo, et les parcs à 
conteneurs 

Diminuer l’exposition au danger 

Equipement des fûts de collecte d’un clapet dans le couvercle (extinction de 
feu) 

Les écoles, commerces et parcs à 
conteneurs 

Réduire le danger d’incendie 

Equipement des fûts de collecte d’un capteur de température dans le 
couvercle 

Les écoles, commerces et parcs à 
conteneurs 

Mesurer la température pour réduire le 
risque d’incident 

Soupape de surpression dans le couvercle de transport 
Les écoles, commerces et parcs à 
conteneurs 

Réduire le danger explosif 
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Type de mesure Mesure Acteurs concernés Objectif 

Limiter les dommages via 
le recours à des 
équipements de 
protection individuelle 
(EPI) 

Vêtements d’intervention haute résistance au feu 
Le personnel de centre de tri et de 
traitement 

Protéger du feu 

Équipement de protection respiratoire 
Le personnel de centre de tri et de 
traitement 

Protéger de l’inhalation 

Mesures 
organisationnelles 

Couvercle de télémétrie 
Les écoles, commerces et parcs à 
conteneurs 

Mesurer le taux de remplissage pour 
réduire le risque d’incident 

Ajouter un Qrcode sur les fûts 
Les écoles, commerces et parcs à 
conteneurs 

Localiser le risque d’incident 

Réaliser un sampling annuel de la collecte par canal de collecte 
Les écoles, commerces et parcs à 
conteneurs 

Suivre l’évolution des collectes de piles part 
type de piles par canal de collecte et 
pouvoir en fonction adapter les systèmes de 
collecte et prévoir le risque 

Fûts de diamètre 330 mm conçu pour collecter les grosses batteries ne sont 
pas accessibles au public mais géré par l’exploitant (ou son personnel) 

Les commerces de type bricolage et 
magasin de vélo 

Contrôler et sécuriser les piles et batteries 
au cas où elles sont endommagées 

Consigne de sécurité sur les boites en carton de collecte Les ménages Informer les consommateurs 

Campagne de sensibilisation et communication des citoyens Les ménages Sensibiliser et informer les consommateurs 

Communication au personnel des points de collecte des documents 
d’information dont il faut prendre connaissance 

Les écoles et commerces Former et informer le personnel 

Formation du personnel des parcs à conteneurs Les parcs à conteneurs Former et informer le personnel 

Explications données par les agents de terrain de Bebat dans les points de 
collecte 

Les écoles et commerces Former et informer le personnel 

Autres mesures de 
limitation des dommages 

/ / / 
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Type de mesure Mesure Acteurs concernés Objectif 

Signalisation : indication 
du risque résiduel. 

/ / / 

 

  



 

 

AMÉLIORATION DES COLLECTES SÉLECTIVES DE DMA EN WALLONIE 

Final  263/367 

4.3 Analyse coût-bénéfices 

4.3.1 Méthodologie 

Ce chapitre présente les concepts de ACB et de l’évaluation technico-économique, les objectifs des 
analyses, le champ des analyses, la démarche générale de l’analyse, les impacts environnementaux, 
économiques et sociaux qui seront étudiés. 

4.3.1.1 Analyse de cycle de vie 

4.3.1.1.1 L’analyse de cycle de vie en bref 

L’ACV est l’outil le plus complet et le plus pertinent en matière d’évaluation globale et multicritère des 
impacts environnementaux. Cette méthode normée permet de mesurer les effets quantifiables de produits 
ou de services sur l’environnement.  

C’est un outil d’aide à la décision. Ses résultats peuvent être utilisés pour des besoins d’écoconception, 
d’affichage environnemental ou encore d’orientation des politiques publiques. L’objectif de l’ACV est de 
présenter une vision globale des impacts potentiels générés par les produits (biens, services ou procédés) 
tout au long de la vie d’un produit, c’est à dire de la production des matières premières jusqu’à sa gestion en 
fin de vie (on parle alors d’analyse « du berceau à la tombe » ou « cradle-to-grave »). 

Un produit est fabriqué à partir de matières premières et 
d’énergie ; il est utilisé, puis éliminé en fin de vie. L’ACV 
établit un bilan quantitatif de tous les flux entrants (eau, 
énergie, matières premières) et sortants (eau, air, déchets), à 
chaque étape du cycle de vie d’un produit. Ceci permet 
d’identifier un grand nombre d’impacts (ou pollutions) sur 
l’environnement.  

 

 

 

C’est une méthode d’évaluation multi-étapes (production des 
matières premières, transport, fabrication du produit, 
distribution, utilisation et fin de vie) et multicritères 
(impacts sur les écosystèmes, impacts sur les ressources et impacts sur la santé).  

Utilisée comme outil d’écoconception, elle permet d’identifier les éventuels transferts de pollution d’une 
phase de cycle de vie à une autre et/ou d’un indicateur environnemental à un autre lorsque diverses solutions 
sont envisagées. 

 

4.3.1.1.2 Description de la méthode d’analyse de cycle de vie 

L’ACV est un processus itératif (chaque étape peut nous amener à revoir les précédentes) et comprend quatre 
phases : 

1. Définition des objectifs et du champ de l’étude 

2. Inventaire 

3. Évaluation de l’impact 

4. Interprétation 

La phase 1 permet de définir quels sont les objectifs de l’ACV, en précisant quelle(s) application(s) il en sera 
faite(s) : écoconception, comparaison de produits ou services ou déclaration environnementale. La cible de 
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l’étude est précisée à ce stade, ainsi que la manière dont seront divulgués les résultats (pour des affirmations 
comparatives par exemple). Le champ de l’étude doit par ailleurs préciser les fonctions du produit étudié, 
l’unité fonctionnelle choisie (voir ci-dessous), les frontières du système étudié (étapes/procédés à prendre 
en compte, cf. phase 2) et les limites de l’étude (méthodologiques en grande partie). C’est aussi à ce stade 
que les différentes règles pour les calculs appliqués à l’étude seront arrêtées. 

 

Á la phase 2, chaque système est décomposé en plusieurs procédés unitaires. Chacun de ces procédés 
correspond à une action précise dans la filière.  Ces procédés mis bout à bout conduisent à l’élaboration d’un 
arbre de procédés pour chaque système.  

 

Chaque procédé unitaire est caractérisé par une multitude de flux élémentaires entrants et sortants (CO2, 
SO2, NOx, PO4, Fe, Ag, Au…) généralement issu d’une collecte de données permettant de déterminer les 
intrants (consommation d’eau, d’énergie, de matières premières…) et les sortants (émissions dans l’air, dans 
l’eau, les sols, déchets et produits et co-produits générés par le processus). On appelle cette démarche « 
inventaire du cycle de vie ». L’inventaire est donc une comptabilité analytique des flux. 

 

Une fois les procédés identifiés, leur intégration va permettre de reconstituer l’ensemble de la chaîne. La 
construction de l’arbre des procédés est progressive et part de l’Unité Fonctionnelle (fonction remplie par 
le système étudié, ex : « emballer 1 litre de marchandises »).  

 

Lors de l’évaluation des impacts (phase 3), les différents flux sont regroupés par catégories d’impacts (ex : 
changement climatique) selon leur contribution à un problème/enjeu environnemental. Pour chaque 
catégorie d’impacts, des facteurs de caractérisation spécifiques sont appliqués à chaque valeur de flux afin 
de traduire un effet sur l’environnement dans une unité commune (par exemple, pour l’indicateur de 
contribution au changement climatique, le kg CO2-eq est retenu comme unité commune). Les indicateurs 
d’impacts sur l’environnement peuvent ainsi être évalués. 
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Tableau 99 : Exemple simplifié de caractérisation des impacts pour la catégorie d’impacts « changement climatique » 

Flux Inventaire 
Facteurs de 

caractérisation 
Résultats caractérisés 

Unité kg / unité fonctionnelle Kg CO2-eq/flux en kg CO2-eq 

CO2 1.2 1 1.2 (1.2 x 1) 

CH4 0.01 36 0.36 (0.01 x 36) 

N2O 0.0017 298 0.51 (0.0017 x 298) 

Total - - 2.07 (1.2+0.36+0.51) 

 

Lors de l’interprétation des résultats (phase 4), les phases du cycle de vie et les flux qui contribuent le plus 
aux indicateurs d’impacts environnementaux sont identifiés. Des actions peuvent être menées afin de 
prévenir ou limiter les impacts. L’approche ACV, multicritères, contribue en outre à éviter, ou au moins à 
limiter au maximum, les transferts de pollutions (d’une catégorie d’impact vers une autre et d’une phase du 
cycle de vie vers une autre) lors de la prise de décision. 

4.3.1.2 Analyse coût-bénéfice 

L’analyse coût-bénéfice est constituée de 3 étapes, présentées plus en détail ci-dessous :  

▪ La modélisation de la chaîne d’effets sur le bien-être 

▪ L’évaluation monétaire des effets ressentis 

▪ Agrégation des résultats selon les 3 piliers 

4.3.1.2.1 Modélisation de la chaîne des effets 

En analyse coût-bénéfice, la première étape consiste à définir l’activité étudiée (projet, produit, entreprise…) 
et le périmètre géographique et temporel de l’étude.  

De manière similaire à l’analyse de cycle de vie, on peut définir l’activité en termes d’unité fonctionnelle, 
c’est-à-dire par la fonction remplie par l’activité. Cette définition est particulièrement utile si l’analyse coût-
bénéfice est comparative. 

Ensuite, il convient de décrire l’ensemble des actions fonctionnelles de l’activité qui ont des effets sur la 
société, et les pressions associées. 
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Enfin, il s’agir d’estimer de quelle manière les individus subissent les effets associés : 

Soit les individus subissent directement un dommage ou un bénéfice sur le bien-être ; 

Soit ils mettent en place des actions de prévention/de réparation pour réduire ou éliminer le dommage, ce 
qui conduit à un effet sur le bien-être égal au coût sociétal de mise en œuvre de ces actions ;  

Soit il s’agit d’une combinaison des deux, le dommage ou bénéfice étant partiellement subi. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Puis, ces effets ressentis sont évalués de façon monétaire. 

En analyse coût-bénéfice, on considère qu’une décision a un impact neutre sur la société si certains impacts 
sont compensés par d’autres151, par exemple si les impacts environnementaux négatifs sont compensés par 
un effet économique ou social positif ; ou si les coûts pour un groupe d’individus sont compensés par des 
bénéfices pour un autre groupe d’individus.   

La répartition des effets entre les différents piliers relève donc d’une convention permettant une discussion 
des résultats par pilier, car l’ensemble des effets sur le bien-être des individus est mesuré.  Ainsi par exemple, 
le bruit peut être classé comme impact environnemental ou social.  Son classement est conventionnel et 
influe sur l’importance relative des piliers.  Mais le total sociétal est le même quelle que soit la convention, 
tant qu’on évite les pièges des doubles comptages (cf explications ci-dessous). 

4.3.1.2.2 Définition des piliers 

CF section 2.3.1 

 

4.3.1.2.3 Facteurs de monétarisation 

Les hypothèses retenues pour les facteurs de monétarisation des impacts environnementaux sont résumées 
dans le tableau ci-dessous. 

 

151 Hypothèse de commensurabilité (Hartwick, 1977). 

1 tonne de CO2 émise 

Dommage direct 

 

dd 

Mesures d’évitement 

Et/ou 

Les dommages sont 
ressentis  par les 

individus 

La société met en place 
mesures de prévention 

et/ou de réparation 
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Tableau 100 : Facteurs de monétarisation des impacts environnementaux – hypothèses 

Impact cat-

egory 

Sub-cate-

gory 

Main characteristics of the model Data source for ref-

erence monetised 

value 

Global 

Warming 

Potential  

Strong 

world cli-

mate poli-

tics 

Avoidance cost 

2020 

Extrapolation from CO2 to other GHG using GWP from 

IPCC 2013 

Quinet, 2019 

Global 

Warming 

Potential 

Weak 

world cli-

mate poli-

tics 

Damage cost 2020 Choice of model without preference for present, rep-

resenting intergenerational equity 

Extrapolation from CO2 to other GHG using GWP from 

IPCC 2013 

Anthoff, 2007 from 

NEEDS project 

Acidifica-

tion 

Lakes Repair cost Quantification of damage by kg SO2 via literature 

Extrapolation to other elementary flows using the 

LCIA method recommended by EF3.0 (Accumulated 

exceedance model, Seppäla, 2006 et Posch, 2008) 

RDC-Pira 2003 

Crops Repair cost IVM 2000 

Forests 

Damage cost (loss 

of productivity, 

aesthetic and rec-

reational aspects) 

IVM 2000 

Strato-

spheric 

Ozone De-

pletion 

- Damage cost Extrapolation using LCIA method recommended by 

EF3.0 (WMO 2014) 

American study, 1998 

Eutrophica-

tion 

Freshwa-

ter 

Repair cost (eco-

system restoration 

cost) 

Cost per kg P 

Extrapolation to other elementary flows using the 

LCIA method recommended by EF3.0 (EUTREND 

model, Struijs et al., 2009 as applied in ReCiPe 2008) 

OVAM 2017 

Marine Repair cost (eco-

system restoration 

cost) 

Cost per kg N 

Extrapolation to other elementary flows using the 

LCIA method recommended by EF3.0 (EUTREND 

model, Struijs et al., 2009 as applied in ReCiPe 2008) 

OVAM 2017 

Terrestrial No default 

method 

No default method No default method 

Natural Re-

source 

Consump-

tion  

Fossil Corrected market 

price of resources 

Economic method (Huppertz, Weidema, 2019) Huppertz, Weidema, 

2019 

Mineral Corrected market 

price of resources 

Economic method (Huppertz, Weidema, 2019) Huppertz, Weidema, 

2019 

Water Use - Avoidance cost Cost of desalination and transport of water + Environ-

mental cost of desalination 

Extrapolation to geographical areas using the LCIA 

method recommended by EF3.0 (AWARE model, Bou-

lay et al., 2018; UNEP 2016) 

Tol et al. 2005 

Ecoinvent 3.7.1 for 

tap water production 

by desalination 

Land Use - No default 

method 

No default method No default method 

Ecotoxicity freshwater Damage cost  Damage value by CTUe based on restoration cost 

Extrapolation to all elementary flows using the LCIA 

method recommended by EF3.0 (Usetox 2.1 model, 

(Fantke et al. 2017), adapted as in Saouter et al., 2018) 

OVAM 2017 
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Impact cat-

egory 

Sub-cate-

gory 

Main characteristics of the model Data source for ref-

erence monetised 

value 

Photo-

chemical 

ozone for-

mation 

Vegetation Damage cost (loss 

of productivity for 

crops, forests and 

grasslands) 

Marginal damage cost per kg Nox and per kg NMVOC 

for crops and forests (and extrapolated for grasslands) 

Extrapolation of value per kg Nox to all nitrates and 

Nox using the LCIA method “Ozone formation, Terres-

trial ecosystems – Recipe 2016 – Midpoint” 

Extrapolation of value per kg NMVOC to all VOCs using 

the LCIA method “Photochemical ozone formation – 

human health” recommended by EF 3.0 (LOTOS-EU-

ROS model, Van Zelm et al., 2008, as applied in ReCiPe 

2008) 

ETC/ATNI 2020 

ADEME 2019 (for ex-

trapolation to grass-

lands) 

Toxicity  Carcino-

gens 

Cost of damage to 

human health 

Maximum between:  

- Cost associated with 1kg CrVI extrapolated to 

all elementary flows using LCIA method rec-

ommended by EF3.0 (Usetox 2.1 model, 

Fantke et al. 2017, adapted as in Saouter et 

al., 2018) 

- Recipe 2016 to assess human health dam-

age in DALY x Maximum value of DALY by 

WHO- The Commission on Macroeconomics 

and Health 

EcoSenseWeb Tool 

2007 

Non-car-

cinogens 

Cost of damage to 

human health 

Maximum between:  

- Cost associated with 1kg Pb extrapolated to 

all elementary flows using LCIA method rec-

ommended by EF3.0 (Usetox 2.1 model, 

Fantke et al. 2017, adapted as in Saouter et 

al., 2018) 

- Recipe 2016 to assess human health dam-

age in DALY x Maximum value of DALY by 

WHO- The Commission on Macroeconomics 

and Health 

EcoSenseWeb Tool 

2007 

Particulate 

matter 

Cost of damage to 

human health 

Maximum between:  

- Cost associated with 1kg PM2,5 extrapo-

lated to all elementary flows using LCIA 

method recommended by EF3.0 (PM model, 

Fantke et al. 2016 in UNEP 2016) 

- Recipe 2016 to assess human health dam-

age in DALY x Maximum value of DALY by 

WHO- The Commission on Macroeconomics 

and Health 

Preiss 2008 

Tropo-

spheric 

Ozone 

Cost of damage to 

human health 

Maximum between:  

- Cost associated with 1kg NMVOC extrapo-

lated to all elementary flows using the LCIA 

method recommended by EF3.0 (LOTOS-EU-

ROS model, Van Zelm et al., 2008, as applied 

in ReCiPe 2008) 

- Recipe 2016 to assess human health dam-

age in DALY x Maximum value of DALY by 

WHO- The Commission on Macroeconomics 

and Health 

EcoSenseWeb Tool 

2007 
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Impact cat-

egory 

Sub-cate-

gory 

Main characteristics of the model Data source for ref-

erence monetised 

value 

Ionising Ra-

diation 

- Cost of damage to 

human health 

Cost by kg 235U eq based on OVAM 

Extrapolation to other elementary flows using the 

LCIA method recommended by EF3.0 (Human health 

effect model, Frischknecht et al, 2000, as developed 

by Dreicer et al. 1995) 

OVAM 2017 

 

ADEME 2019. Schucht et al., 2019. Coût économique pour l’agriculture des impacts de la pollution de l’air 

par l’ozone – ApollO : Analyse économique des impacts de la pollution atmosphérique de l’ozone sur la pro-

ductivité agricole et sylvicole en France. Rapport,160 pages. 

Anthoff, D. 2007. NEEDS project Delivery n° 5.4 – RS 1b “Report on marginal external damage costs inventory 

of greenhouse gas emissions”, Project co-funded by the European Commission within the Sixth Framework 

Programme (2004-2008). 

EcoSenseWeb Tool 2007. EcoSenseWeb V1.2 – 21.12.2007 (Excel file) 

ExternE 2005. Externalities of Energy – Methodology 2005 Update. Edited by Peter Bickel and Rainer Frie-

drich, 287p  

ETC/ATNI 2020. Schucht et al. Costs of air pollution from European industrial facilities 2008–2017. Eionet 

Report – ETC/ATNI 2020/4. European Environmental Agency, July 2021. 

Huppertz T, Weidema BP, Standaert S, De Caevel B, van Overbeke E. The Social Cost of Sub-Soil Resource Use. 

Resources. 2019; 8(1):19. https://doi.org/10.3390/resources8010019 

IVM – Van Beukering 2000. Valuation of Waste-related externalities – Evaluation of the costs and benefit for 

the achievement of reuse and recycling targets for the different packaging materials in the frame of the pack-

aging and packaging waste directive, 43 p. 

OVAM 2017. Annex: Monetisation of the MMG method (Update 2017) https://www.ovam.be/sites/de-

fault/files/atoms/files/Monetisation%20of%20the%20MMG%20method%20-%20Anex%20-%20up-

date%202017.pdf  

Preiss 2008. EcoSenseWeb v1.3 – User’s Manual & Description of updated and extended draft tools for the 

detailed site-dependent assessment of external costs. NEEDS Project, Technical Paper 7.4 RS 1b, 2008 

Quinet, A. 2019. La valeur de l’action pour le climat – Une valeur tutélaire du carbone pour évaluer les inves-

tissements et les politiques publiques , rapport pour France Stratégie. 

RDC Environment – PIRA (2003). Evaluation of costs and benefits for the achievement of reuse and recycling 

targets for the different packaging materials in the frame of the Packaging and Packaging Waste Directive 

94/62/EC, European Commission, Final consolidated report, 2003 

Tol, R. & Zhou, Y., 2005, Evaluating the costs of desalination and water transport, Water resource, Vol. 41. 

 

La création de bien-être liée à la cohésion sociale créée suite à la création d’emploi est évaluée à partir du 

consentement à payer des autorités publiques. 

La valeur d’un subside à l’emploi peut donc être utilisée pour estimer la valeur monétaire d’un emploi-an 
lorsque le subside est alloué dans une situation où les effets d’aubaine et de retour sont les plus faibles 
possibles. 

Cette situation a été identifiée lorsque des subsides à l’emploi sont accordés par la Région Wallonne pour un 
stage en entreprise de formation par le travail (EFT), en Belgique :  

https://doi.org/10.3390/resources8010019
https://www.ovam.be/sites/default/files/atoms/files/Monetisation%20of%20the%20MMG%20method%20-%20Anex%20-%20update%202017.pdf
https://www.ovam.be/sites/default/files/atoms/files/Monetisation%20of%20the%20MMG%20method%20-%20Anex%20-%20update%202017.pdf
https://www.ovam.be/sites/default/files/atoms/files/Monetisation%20of%20the%20MMG%20method%20-%20Anex%20-%20update%202017.pdf
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▪ L’effet d’aubaine est supposé très faible car les emplois soutenus par la subsides n’auraient pas été 
créés sans subside. En effet, les personnes dont le profil donne accès à ce subside ont de très 
grosses difficultés à trouver du travail. 

▪ L’effet retour est supposé très faible car la Région wallonne ne peut que très partiellement espérer 
collecter des revenus fiscaux ou éviter des dépenses par la création d’emploi. En effet, les recettes 
liées à la création d’emploi concernent l’Etat fédéral belge (impôts des personnes physiques, 
sécurité sociale…), sans effet de retour direct pour les Régions (elles ne reçoivent que les recettes 
de TVA) et avec un effet retour indirect limité (environ 30% des recettes de l’Etat fédéral sont 
reversées à la Région Wallonne car elle représente environ 30% de la population). 

Une valeur de 13 640 €2018 par emploi-an est actuellement utilisée dans cette étude.   

Cette valeur est similaire pour les pays de l’OCDE après correction du niveau de vie (estimé par le produit 
intérieur brut). 

 

Figure 61 : Bénéfices par ETP créés sur base d’un salaire super brut de 40 000 € par an 

 

 

4.3.2 Données et hypothèses 

4.3.2.1 Données transversales 

4.3.2.1.1 Paramètres environnementaux applicables à toutes les filières 

Valorisation énergétique des incinérateurs :  

Le pouvoir calorifique inférieur (PCI) du déchet est valorisé sous forme de chaleur. Cette chaleur peut être 
convertie en énergie thermique et/ou électrique. 

La production d’énergie lors du processus d’incinération pour chaque déchet est calculée de la manière 
suivante : 

 

Énergie électrique valorisée = PCI * ŋélectrique * taux de débouché électrique 

avec ŋélectrique = rendement brut de récupération électrique à l’incinération 
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et taux de débouché électrique = électricité consommée par l’incinérateur ou effectivement vendue sur 
le réseau 

 

Énergie thermique valorisée = PCI * ŋthermique * taux de débouché chaleur  

avec ŋthermique = rendement brut de récupération thermique à l’incinération 

et taux de débouché chaleur = chaleur vendue trouvant un consommateur final 

 

Les données utilisées pour l’incinération en Belgique sont les suivantes : 

Tableau 101 : récupération d’énergie de l’incinération 

Paramètre Valeur Inventaire de cycle de vie évité (Ecoinvent v3.7.1) Unité 

Taux de valorisation électrique 
(ŋélectrique * taux de débouché 
électrique) 

15.95% market group for electricity, medium voltage, BE kWh 

Taux de valorisation chaleur 4.3% 
market group for heat, central or small-scale, natural 
gas, RER 

MJ 

Source des valeurs : Calcul RDC Environment basé sur le rapport CEWEP Belgium Country Report 2016. Le rendement 
net de l’incinération est basé sur les volumes incinérés déclarés et l’électricité et la chaleur vendues. Un PCI moyen de 
10 MJ/kg est considéré (hypothèse). 

 

Modélisation du transport routier 

Les impacts environnementaux du transport par camion comprennent :  

▪ Les émissions liées à la production et à l’approvisionnement de carburant ; 

▪ Les émissions directes lors de la combustion du carburant, 

▪ Les infrastructures. 

 

Consommation de carburant et émissions directes : 

La consommation de carburant et les émissions dans l’air sont déterminées avec la méthodologie COPERT 5.  

 

COPERT 5 est un outil de calcul des émissions polluantes imputables au transport routier. Il permet d’estimer 
les émissions des polluants majeurs (CO, NOx, VOC, PM, NH3, SO2, métaux lourds) produits par les différentes 
catégories de véhicules (de la voiture au semi-remorque) ainsi que les émissions de gaz à effet de serre (CO2, 
N2O, CH4). 

COPERT 5 donne la consommation du camion chargé à 100%. Pour calculer la consommation réelle, on 
considère que deux tiers est fixe et qu’un tiers est fonction de la masse effectivement transportée par le 
camion.  

L’inventaire de cycle de vie utilisé pour la consommation de carburant est le suivant : « market for diesel, 
low-sulfur, EU w/o CH, EI v 3.7.1 ». 

 

Les normes d’émissions respectées par la flotte de camions modélisés sont réparties selon les règles 
suivantes : 

▪ 11% Euro 3 

▪ 19% Euro 4 
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▪ 28% Euro 5 

▪ 46% Euro 6 

Source : Estimation basée sur les données d’âge des véhicules en 2017 en Europe par Eurostat  

 

La méthode COPERT 5 établit des consommations de diesel par kilomètre parcouru en fonction des voies 
empruntées. Une différenciation est également faite sur le lieu d’émission (densité de population faible pour 
les zones rurales et voies rapides et densité forte pour les zones urbaines).  

Les voies empruntées par défaut par les camions modélisés sont à (hypothèse) : 

▪ 5% en zone urbaine,  

▪ 15% en zone rurale, 

▪ 80% en voie rapide.  

 

Infrastructures 

L’inventaire de cycle de vie des infrastructures est défini pour un camion moyen et est exprimé en v.km 
(véhicule x kilomètres). L’ICV est basé sur le rapport n°14 d’Ecoinvent – Transport. 

Les infrastructures inclues sont la production du camion, son entretien et sa fin de vie ainsi que la fabrication 
des routes, l’entretien et la fin de vie. 
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4.3.2.1.2 Paramètres économiques applicables à toutes les filières 

4.3.2.2 Amiante-ciment 

Le Tableau 127 détaille les hypothèses de l’analyse du coût économique de la collecte et du traitement. 

Tableau 102 : Données et hypothèses de coûts économiques – collecte, transport et traitement 

Donnée Unité Valeur Source 

Coût de la collecte 
sélective en parc à 
conteneurs en conteneur 
(y compris transport et 
traitement) 

€/t 300 – 463 

Calcul RDC Environment sur base des données SPW – matrices des 
coûts provenant de l’enquête auprès des IC (moyenne du coût unitaire 
de la collecte de l’amiante-ciment en parc à conteneurs pour les 
années 2019 et 2020 des IC collectant exclusivement en conteneur) 

Coût de la collecte 
sélective en parc à 
conteneurs en sac (y 
compris transport et 
traitement) 

€/t 523 – 684 

Calcul RDC Environment sur base des données SPW – matrices des 
coûts provenant de l’enquête auprès des IC (moyenne du coût unitaire 
de la collecte de l’amiante-ciment en parc à conteneurs pour les 
années 2019 et 2020 des IC collectant exclusivement en sac) 

Coût de la collecte 
sélective sur appel (y 
compris transport et 
traitement) 

€/t 190 – 640 

Calcul RDC Environment en combinant deux approches :  

La prise en compte dans l’intervalle du coût de la collecte sur appel 
d’après l’OVAM, qui s’établit à 355 € par tonne au maximum (cf. sous-
section C du chapitre « Amiante-ciment »). [1] 

Une modélisation du coût de collecte sur appel (cf. tableau ci-après) de 
manière à établir un intervalle de valeurs possibles en Wallonie en fonc-
tion des distances à parcourir entre les domiciles et les CET ainsi que 
des quantités transportées par camion [2]. 

 

[1] La valeur du coût de la collecte sur appel en Flandre semble basse par rapport aux coûts de collecte en parcs à 
conteneurs déclarés par les IC. Il est probable que le coût de la collecte sur appel est si bas en Flandre du fait des 
distances plus courtes entre les domiciles et les CET acceptant des déchets d’amiante-ciment, du fait d’une densité de 
population plus grande en Flandre. L’OVAM n’a pu mettre à disposition le détail du calcul du coût de collecte sur appel 
et donc il n’a pas été possible de réaliser une adaptation du calcul aux paramètres wallons (par exemple à partir de la 
distance entre les domiciles et les CET).  

[2] En Wallonie, Tibi organise la collecte sur appel sous appel des déchets d’amiante-ciment. D’après leurs estimations 
en interne, les coûts de la collecte sur appel (y compris le transport et traitement) seraient d’au moins 412 € par tonne.  
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Tableau 103 : Données et hypothèses du coût de collecte sur appel 

Donnée Unité Valeur Source 

Densité surfacique 
moyenne des tôles 
ondulées en amiante-
ciment   

Kg/m² 20 

ISSEP (2021) Arrêté de subvention relatif à diverses missions 
en matière de déchets amiantés en Wallonie – Rapport 
final. 
Il est supposé que les déchets de tôles ondulées sont un 
déchet représentatif du flux d’amiante-ciment provenant 
des particuliers. 

Quantité de déchets 
d’amiante-ciment par 
point de collecte 

t 0,4 – 0,6 

- Hypothèse RDC Environnement à partir des quotas 
maximaux par point de collecte dans le cadre du mécanisme 
de subside de l’OVAM qui est de 600 kg par point de 
collecte  

- Calcul RDC Environment à partir de la surface volumique 
des tôles ondulées en amiante-ciment et en supposant des 
toits d’entre 20 et 30 m² par point de collecte.  

Distance entre points de 
collecte 

km 20 Hypothèse RDC Environment. 

Nombre de points de 
collecte pour remplir le 
camion à 100 % de sa 
capacité. 

Nombre 33 – 50 

Calcul RDC Environnement en prenant compte la capacité 
maximale du camion et les quantités collectés pour point de 
collecte (capacité du camion / quantité de déchets 
d’amiante-ciment par point de collecte). 

Capacité du camion  t 20 Hypothèse RDC Environnement. 

Taux de chargement  % 2,5 % - 100 % 

Calcul RDC Environment où la borne basse représente un 
seul point de collecte desservi pour 0,5 tonne et la borne 
haute une collecte optimisée qui implique le chargement 
total du camion. 

Coût du camion €/heure 57 Panteia – Cost Figures for Freight Transport – final report 

Vitesse moyenne  
Km / 

heure 
50 

Hypothèse RDC Environment – vitesse moyenne qui prenne 
en compte la conduite en agglomération et en autoroute. 

Distance entre les 
domiciles et les CET 
acceptant les déchets 
d’amiante-ciment 

km 200 – 1 033 

Hypothèse RDC Environment à partir des potentielles 
distances longues entre les communes et les  C.E.T. 
acceptant des déchets d’amiante ciment en Wallonie et la 
distance entre les points de collecte. La borne inferieure 
correspondrait à une situation ou un seul point de collecte 
est desservi et celui-ci se situe à une grande distance des 
CET acceptant les déchets d’amiante-ciment. La borne 
supérieure correspondrait à une situation ou plusieurs 
points de collecte sont desservies et ces points se situent à 
une longue distance des C.E.T. acceptant les déchets 
d’amiante-ciment. 

Temps de manœuvre et 
de chargement par point 
de collecte 

Heures 0.5 Hypothèse RDC Environment. 

Coût d’enfouissement €/t 70  

Coût moyen de plusieurs sources : 

- base des données SPW – matrices des coûts provenant de 
l’enquête auprès des IC 

- échanges avec des responsables C.E.T en Wallonie 

 

Tableau 104 : Données et hypothèses de coûts économiques – déplacement du particulier 

Donnée Unité Valeur Source 

Coût d’utilisation de la 
voiture pour le 
particulier 

€/km 0,35 Moniteur belge (circulaire n°683 – 2020) 

Temps passé au 
recyparc  

Heures 0,08 – 0,17 Hypothèse RDC Environment 
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Vitesse moyenne de la 
voiture 

Km/h 25 Hypothèse RDC Environment 

Distance moyenne 
entre le domicile et le 
parc à conteneurs 

Km 4 – 7 Hypothèse RDC Environment 

Coût du temps du 
particulier 

€/heures 5 et 20 
Hypothèse RDC Environment en considérant un salaire moyen 
annuel de 18 768 € (cf. section 4.3.2.1 pour plus de détails) 

 

4.3.2.3 Langes 

4.3.2.3.1 Vue globale 

Coût environnemental de la collecte  

Le coût environnemental de la collecte est lié à l’impact des conteneurs ou sacs de collecte et à l’impact des 
distances de transport parcourues pour la collecte.  

Coût économique de la collecte 

Le coût de la collecte pour une zone donnée est calculé comme le nombre total de tournées de collecte 
modélisées multiplié par le coût d’une tournée de collecte, c’est-à-dire la durée totale d’une journée de 
travail multipliée par le coût horaire, qui est la somme du coût horaire du camion à ordures, du chauffeur et 
du ou des chargeurs. A cela s’ajoute un coût administratif, qui est simplement un pourcentage du coût total. 

Coût social de la collecte 

Le coût social de la collecte comprend le bénéfice de la création d’emploi lié à la collecte, fonction du nombre 
de tournées et du nombre de ripeurs par camion ; ainsi que les désagréments liés au temps passé pour 
atteindre un point de PAV, et/ou les désagréments liés à l’espace occupé par les sacs de collecte/précollecte 
à domicile. 

4.3.2.3.2 Nombre de tournées de collecte 

Le nombre de tournées de collecte est calculé d’abord à partir du temps nécessaire à la collecte en comptant 
la préparation, le temps de collecte (fonction du nombre de points à desservir et de la distance entre points), 
la fin de poste et l’aller-retour au dépôt. De plus, comme le camion ne peut pas dépasser une charge 
maximale, des vidanges intermédiaires doivent être effectuées (fonction de la quantité collectée par point 
et du nombre de points desservis) ce qui augmente le nombre de tournées à réaliser et la distance à parcourir. 

En conclusion, les données clés pour modéliser les coûts et bénéfices de la collecte sont donc : 

▪ Le nombre de points de collecte et le nombre de sacs ; 

▪ La quantité collectée par point de collecte ; 

▪ Le temps de préparation, fin de poste, aller-retour, vidange ; 

▪ La distance parcourue par les camions pour desservir les points, réaliser les vidanges 
intermédiaires et les allers-retours au dépôt ; 

▪ La distance au PAV pour les usagers ; 

▪ L’espace occupé par les sacs de collecte/précollecte à domicile ; 

Tableau 105 : Données pour calculer le nombre maximum de points de collecte 

Paramètre Valeur Source : 

Langes enfants 

Nombre d’enfants âgés de 0 à 2,5 ans en 
Wallonie 

92 747 Calcul de RDC sur base de Statbel 

Proportion d’enfants (0 – 2,5 ans) portant 
une couche-culotte 

85% Hypothèse RDC/Thingit  
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Paramètre Valeur Source : 

Part des langes jetables 98% Étude de marché faite par Woosh, 2021  

Nombre d’enfants portant des langes 
jetables 

77 258 Calcul à partir des hypothèses précédentes 

Nombre d’enfants/femme 1,54 
https://www.iweps.be/indicateur-statistique/fecondite-et-natalite-
indice-conjoncturel/  

Part des ménages où tous les enfants portent 
des langes 

50% 

Hypothèse RDC 

Certains enfants qui produisent des déchets de langes appartiennent 
au même foyer, donc au même point de collecte, et il y a donc moins 
de points de collecte que le nombre d’enfants qui portent des langes. 

Nombre maximum de points de collecte PAP 
langes enfants 

63 713 Calcul à partir des hypothèses précédentes 

Langes adultes 

Nombre de langes pour incontinence par jour 2,58 
Basé sur les pondérations dans un centre de soins résidentiel flamand, 
sur une année entière. Poids d’une couche complète pour 

incontinence (kg) 
0,207 

Nombre de personnes souffrant 
d’incontinence en Wallonie 

36 351 
Calcul à partir des tonnages et du poids journalier produit par personne 
(ci-dessus)  

Proportion de personnes souffrant 
d’incontinence vivant ensemble 

5% 

Hypothèse RDC 

Certains adultes qui produisent des déchets de langes appartiennent au 
même foyer, donc au même point de collecte, et il y a donc moins de 
points de collecte que le nombre d’adultes qui portent des langes. 

Nombre maximum de points de collecte PAP 
langes adultes 

34 533 Calcul à partir des hypothèses précédentes 

Pour la collecte sur appel, pour calculer le nombre réel de points de collecte, les nombres de points maximaux 
sont multipliés par le taux de participation des ménages dont les déchets de langes proviennent d’enfants, 
et le taux de participation des ménages dont les déchets de langes proviennent d’incontinence.  

Pour la collecte en point d’apport volontaire, le nombre de points de collecte est basé sur la distance 
maximale à vol d’oiseau d’un point de collecte pour tout citoyen ; elle est modélisée avec une fourchette 
pour analyser son effet sur le coût sociétal total.  

Tableau 106 : Données utilisées pour calculer le nombre de points d’apport volontaire 

Paramètre Valeur Source 

Distance maximale (à vol d’oiseau) d’un point de collecte 
(km) 

1 – 2 Hypothèse RDC 

Superficie totale en région wallonne, pertinente pour ce 
système de collecte152(km²) 

11 368 

Calcul du CDR, basé sur 
https://vilt.be/nl/nieuws/-
Vlaams_grondgebied_bestaat-
_voor_11_procent_uit_bos 

Population Région wallonne (2019) 3 633 795 Statbel 

Nombre de points de collecte  905-3619 Calcul à partir des données précédentes 

 

152  Superficie totale de la région wallonne (16 901 km²) moins la superficie totale de la forêt en région wallonne (5533 
km²), cette superficie est prise comme approximation de la superficie totale de la nature en région wallonne où 
personne ne vit. 

https://www.iweps.be/indicateur-statistique/fecondite-et-natalite-indice-conjoncturel/
https://www.iweps.be/indicateur-statistique/fecondite-et-natalite-indice-conjoncturel/
https://vilt.be/nl/nieuws/-Vlaams_grondgebied_bestaat-_voor_11_procent_uit_bos
https://vilt.be/nl/nieuws/-Vlaams_grondgebied_bestaat-_voor_11_procent_uit_bos
https://vilt.be/nl/nieuws/-Vlaams_grondgebied_bestaat-_voor_11_procent_uit_bos
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Autrement dit, cela donne un point d’apport volontaire pour 1 000 à 4 000 habitants. Cela correspond bien 
à la situation aux Pays-Bas où ce système de collecte est déjà utilisé ; selon la commune, 1 000 – 7 000 
personnes sont approvisionnées par point de collecte. 

La distance entre points d’apport volontaire permet de calculer combien de personnes sont desservies par 
chaque point de collecte, à partir de la superficie de la zone couverte par le point de collecte (π x rayon²), le 
rayon étant la distance maximale à vol d’oiseau d’un point de collecte, et de la densité de population 
(habitants/km²). 

 

La quantité collectée par chaque point est ensuite déduite du nombre de personnes desservies, en tenant 
compte du taux de participation et du taux de captation.  

Le taux de participation désigne la proportion des ménages qui participent à la collecte. 

Le taux de captation désigne la part des langes d’un ménage qui sont apportés à la collecte sélective. 

Tableau 107 : Taux de participation et taux de captation  

Paramètre 
Porte-à-
porte 

Points de 
collecte 

Source 

Taux de participation (%) 39-81 33-40 

Porte-à-porte :  

- Entretiens avec collecteurs au Royaume-Uni, aux 

Pays-Bas (2021) 

- Zero Waste Scotland153 (2013) 

PAV  

- Entretien avec une entreprise qui fournit des con-

teneurs de collecte aux Pays-Bas (2021) 

- Performances de collecte des langes en parcs à 

conteneurs aux Pays-Bas pour les municipalités 

participants , rapport de projet RECALL, (2015) 

Pour le PAV, le taux de participation dépend de la distance à 
un point de collecte ; le taux de participation le plus élevé 
(40%) se trouve à la plus petite distance et, inversement, le 
taux de participation le plus faible (33%) se trouve à la plus 
grande distance à un point de collecte. 

Taux de captation 90-100 75-85 Hypothèse RDC 

Taux de collecte : Taux de 
participation x taux de 
captation 

35-81 25-34 Combinaison des données précédentes 

Tonnage (t) 
12 643 – 28 
340 

8 823 – 12 054 calcul 

 

Quantité maximale collectée par tournée 

Le temps de collecte maximal par tournée est le temps d’une journée de travail auquel on soustrait le temps 
de préparation, de fin de poste et l’aller-retour fixe.  

 

153 Évaluation des essais de collecte de produits hygiéniques absorbants en Écosse, juin 2013, disponible en ligne : 
https://www.zerowastescotland.org.uk/sites/default/files/Evaluation%20of%20the%20AHP%20Collection%20Trials%
20in%20Scotland%20Final.pdf.  

https://www.zerowastescotland.org.uk/sites/default/files/Evaluation%20of%20the%20AHP%20Collection%20Trials%20in%20Scotland%20Final.pdf
https://www.zerowastescotland.org.uk/sites/default/files/Evaluation%20of%20the%20AHP%20Collection%20Trials%20in%20Scotland%20Final.pdf
https://www.zerowastescotland.org.uk/sites/default/files/Evaluation%20of%20the%20AHP%20Collection%20Trials%20in%20Scotland%20Final.pdf
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Ensuite le temps de collecte restant permet de calculer la quantité maximale collectée par tournée en 
fonction du nombre de points, du temps entre chaque point et de la vitesse du camion. 

 

Limite de charge pour le calcul des vidanges intermédiaires 

Si la quantité maximale excède la charge maximale du camion, des vidanges intermédiaires sont ajoutées ce 
qui vient réduire le temps de collecte effectif et donc la quantité collecté par tournée, et vient augmenter le 
nombre total de tournées. 

 
Calcul du nombre de tournées 

Le nombre total de tournées de collecte nécessaires est ensuite calculé en divisant la quantité totale de 

déchets de langes collectée sélectivement par la charge moyenne modélisée ( charge maximale) par camion 
à ordures.  

Tableau 108 : Paramètres pour calculer le nombre de tournées 

Paramètre Valeur Source 

PAP et PAV 

Préparation et fin de poste (y compris le 
nettoyage du camion à ordures) – (min) 

30 Hypothèse RDC 

Aller-retour fixe (dépôt – tournée de collecte & 
tournée de collecte – usine de traitement – 
dépôt) – (min) 

60 Hypothèse RDC 

Vidange intermédiaire (si elle a lieu)154 – (min) 60 Hypothèse RDC 

Capacité maximale du camion (t) 10 Hypothèse RDC 

PAP 

Nombre de chauffeurs 1 

Hypothèse RDC Nombre de ripeurs 1,5  

Durée de la collecte en PAP sac (s) 5 

Distance totale de la tournée de collecte en 
région wallonne (km) 

113 064 

Extrapolation du tour de collecte des 
distances sur la base de Limburg.net, 
avec application de facteurs de 
correction155.   

Optimisation de la tournée de collecte des 
facteurs via le système d’enregistrement  

0,75 (modélisé comme une fourchette 
de 0,5 – 1) 

Hypothèse RDC  

Une tournée de collecte des déchets 
de langes peut éventuellement être 
optimisée en travaillant avec un 
système d’enregistrement afin de 
connaître l’emplacement correct 
des différents points de collecte ; de 

 

154 Le camion à ordures a une capacité de chargement maximale et si celle-ci est dépassée, une vidange intermédiaire 
est modélisée. Cette vidange prend un certain temps, qui ne peut alors plus être utilisé pour la collecte effective des 
déchets de couches. 

155 Facteur de correction principal : rapport entre la densité moyenne de population du Limbourg et la densité moyenne 
de population de la région wallonne dans les zones habitées. Une grande différence entre la région flamande et la région 
wallonne est la grande superficie de la nature en région wallonne. Comme les camions de collecte ne passeront pas 
dans les zones naturelles ; la superficie couverte par la nature est déduite de la superficie totale pour calculer la densité 
des zones habitées  
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cette manière, la distance parcourue 
sera inférieure. 

Vitesse des camions-poubelles (km/h) 15 Hypothèse RDC 

PaV (point d’apport volontaire) 

Durée de la vidange du point de collecte (s) 300 Hypothèse RDC 

Vitesse du camion à ordures (km/h) 35 
Hypothèse RDC 

Nombre d’employés par camion à ordures 1 (conducteur) 

 

4.3.2.3.3 Données environnementales  

Collecte 

Tableau 109 : Données d’activité relatives à la phase de collecte 

Donnée Valeur Source 

Collecte en sac (tous les scénarios) 

Volume du sac 30l  

Poids du sac (g) 15-20 Hypothèse RDC 

Composition des sacs à ordures 100% PEHD Hypothèse RDC Environment 

Teneur en plastique recyclé des sacs à OMB 80%  
Hypothèse RDC sur base de la situation en 
Flandre 

Pouvoir calorifique inférieur (PCS) PEHD 
(MJ/kg) 

42,5 EcoInvent 3.7.1 

Collecte en point d’apport volontaire 

Composition du conteneur 
PEHD, avec un boîtier en 
acier 

Municipalité de Nijmegen  
Volume du conteneur (L) 660 

Fréquence de lavage du conteneur 9 fois par an  

Masse de PEHD (kg) 36,5 Genteso156 

Masse d’acier (kg) 629 Hypothèse RDC 157 

Durée de vie du container 15 ans Hypothèse RDC 

Taux de recyclage de l’acier en fin de vie 100% Hypothèse RDC 

Transport depuis l’installation de stockage intermédiaire jusqu’à l’usine de traitement 

Taux de chargement 100% Hypothèse RDC 

Capacité maximale du camion 10t Hypothèse RDC 

 

 

156 https://www.genteso.com/nl/afvalcontainer-vlak-deksel-660-liter-draagkracht.html 

157 Le conteneur a des dimensions de 82 x 137 x 119,5 (cm), pour les dimensions de l'enveloppe en acier, on suppose 
que les dimensions sont de 97 x 152 x 134,5 (cm) (+ 15 cm). Avec une épaisseur de 1 cm de l'enveloppe en acier, on 
calcule le volume d'acier, avec la densité de l'acier (7 800 kg/m³), on obtient un poids de 629 kg. 
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Recyclage 

La modélisation de l’impact environnemental des deux technologies (FaterSMART et Elsinga) est basée sur 
l’étude « Comparative mLCA on waste treatment of diaper and incontinence material, 2021, SGS Search 
Consultancy ».  

Dans l’étude de SGS, un mélange 50/50 de langes et de matériel d’incontinence (dont serviettes absorbantes) 
est modélisé comme entrée dans les deux processus de traitement. Pour notre étude, et sur base des 
échanges avec les opérateurs, il a été considéré que les consommations de matière et d’énergie du processus 
de recyclage sont équivalentes à la tonne pour les langes et le matériel d’incontinence.  

La géographie de l’étude est également adaptée ; cette étude a été menée dans le contexte néerlandais ; ici, 
la situation wallonne est modélisée. Ceci a des conséquences sur : 

▪ Le mix électrique : l’électricité consommée pendant le processus de traitement, et la production 
d’électricité évitée par la valorisation énergétique de l’incinération des déchets de langes ; 

▪ Les valeurs de l’efficacité énergétique électrique et thermique de l’incinération des déchets de 
langes.    

 

La composition des langes collectées est présentée ci-dessous. La contamination par d’autres flux de déchets 
est très faible selon plusieurs sources158 et celle-ci n’a donc pas été modélisée. 

Tableau 110 :  Composition d’un lange moyen159 

Composant Pourcentage en masse (wt%) 

Polymère super absorbant (SAP) 9,7% 

Pâte à papier (cellulose) 7,1% 

Non-tissé (PP) 6,2% 

Bande élastique et auto-adhésive 3,8% 

Film PE 1,5% 

Colle 0,9% 

Autre 0,3 

Biodéchets liquides 67,5 

Sac en plastique 3 

 

Le taux de récupération des différents composants des langes et la quantité finale (kg/t de déchets de langes) 
par produit sont présentés en Tableau 111 pour les deux méthodes de traitement.  

 

158  Dans l'étude menée en Écosse en 2013, la contamination était inférieure à 0,1 % pour chacun des services pilotes. 
Au cours d'une étude limitée des déchets de couches collectés lors d'une équipe du matin dans un centre de soins 
résidentiels à Gand, les contaminants représentaient 3 % du contenu du sac de déchets de couches. 

159 Comparative mLCA on waste treatment of diaper and incontinence material, 2021, SGS Search Consultancy 
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Tableau 111 : Résultats des deux méthodes de traitement des déchets de langes jetables 

Composant Taux de récupération Quantité (kg par t de déchets de langes) 

FaterSMART 

Cellulose 90% 42,6 

Polymère super absorbant (SAP) 90% 87,3 

Polypropylène 95% 74,3 

Polyéthylène 95 13,1 

Elsinga 

Polypropylène 91,2% 71,3 

Polyéthylène 91,2% 12.6 

Sulfate d’ammonium / 19 

Granules biologiques / 86,1 

Électricité (biogaz) / 179,6 kWh 

Énergie thermique (biogaz) / 866 kWh 

 

Scénario fil de l’eau : incinération avec les ordures ménagères 

Si les déchets de langes ne faisaient pas l’objet d’une collecte sélective, ils seraient incinérés avec les déchets 
ménagers dans un incinérateur. L’impact environnemental de cette situation est modélisé à l’aide de 
processus qui représentent l’incinération des différents composants d’une couche.  

De plus, l’incinération des langes dans les ordures ménagères génère de l’électricité et de la chaleur, cette 
phase étant évitée dans les scénarios alternatifs avec collecte sélective (cf. annexe 4.3.2.1 Données 
transversales) 

.  

Tableau 112 : Paramètres pour calculer la production d’énergie lors de l’incinération des déchets de langes. 

Paramètre Valeur Source : 

Valeur calorifique inférieure (VCS) des déchets de 
langes (MJ/kg) 

7,7 
Comparatif mLCA sur le traitement des déchets de langes 
et de matériel d’incontinence, 2021, SGS Search 
Consultancy 

Tableau 113 : Données d’inventaire utilisées pour modéliser le recyclage/incinération des langes 

Paramètre Inventaire de cycle de vie (Ecoinvent v3.7.1) Unité 

Recyclage 

Consommation d’électricité market for electricity, low voltage, BE kWh 

Consommation d’énergie 
thermique 

market for heat, central or small-scale, natural gas, EU w/o CH MJ 
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Paramètre Inventaire de cycle de vie (Ecoinvent v3.7.1) Unité 

Production de cellulose sulfate pulp production, from softwood, unbleached, RoW kg 

Production de PP polypropylene production, granulate, RoW kg 

Production de HDPE polyethylene production, high density, granulate, RoW kg 

Production de SAP 
50% acrylic acid production, RoW 

50% market for sodium hydroxide, without water, in 50% solution state, GLO 
kg 

Incinération 

Incinération de bande 
élastique 

treatment of waste rubber, unspecified, municipal incineration, EU w/o CH  
(cf. annexe 4.3.2.1 Données transversales) 

kg 

Incinération de SAP et colle 
treatment of waste plastic, mixture, municipal incineration, CH (cf. annexe 
4.3.2.1 Données transversales) 

kg 

Incinération de pâte à papier 
(cellulose) 

treatment of waste paperboard, municipal incineration, CH (cf. annexe 
4.3.2.1 Données transversales) 

kg 

Incinération de non-tissé (PP) 
et sac en plastique 

treatment of waste polypropylene, municipal incineration, CH (cf. annexe 
4.3.2.1 Données transversales) 

kg 

Incinération de film PE 
treatment of waste polyethylene, municipal incineration, CH (cf. annexe 
4.3.2.1 Données transversales) 

kg 

Incinération de biodéchets  
treatment of raw sewage sludge, municipal incineration, CH (cf. annexe 
4.3.2.1 Données transversales) 

kg 

4.3.2.3.4 Données économiques  

Collecte 

Tableau 114 : Paramètres pour calculer le coût de la collecte 

Paramètre Valeur Source 

Précollecte 

Coût du sac poubelle 30l (€/sac) – tous les scénarios 0,03 Hypothèse RDC 

Conteneur PAV  
CAPEX : 4 350 EUROS 

OPEX : 387 €/an 

Communication avec la municipalité 
de Nijmegen 

Durée de vie du conteneur d’accès intelligent (années) 10 
Hypothèse de RDC basée sur la durée 
de vie d’un conteneur roulant 
typique 

Coût du conteneur 660l (€/conteneur) 113 
Communication avec la municipalité 
de Nijmegen 

Collecte 

Coût du camion poubelle HAH (€/h) (sacs)160 22 OVAM, 2021 

Coût des points de collecte des déchets (€/h) (conteneur)  25 OVAM, 2021 

Coût du camion à ordures (semi) conteneur enterré (€/h) 55,3 SUEZ 

Coût de chauffeur (€/h) 31,6 BEP Environnement, 2021 

 

160 Le coût horaire du camion à ordures est calculé comme le prix d'achat plus les coûts opérationnels (diesel, assurance, 
entretien...) sur toute la période d'amortissement moins la valeur résiduelle à la fin de la durée de vie, divisé par le 
nombre d'heures travaillées. 
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Coût du chargeur (€/h) 31,4  BEP Environnement, 2021 

Coûts administratifs (%) 10 Hypothèse RDC 

Stockage intermédiaire 

Coût du stockage intermédiaire (€/tonne) 12,5 
Étude de cas : collecte de langes, 
municipalité de Tilburg, 2019 

Coût du camion (€/h) 20 OVAM, 2021 

Coût de chauffeur (€/h) 31,6 BEP Environnement, 2021 

Pour la collecte en point d’apport volontaire, un coût supplémentaire lié au déplacement des usagers vers le 
point de collecte en voiture est pris en considération. Il est modélisé en calculant le temps de trajet en voiture 
(cf impacts sociaux), et en utilisant l’indemnité kilométrique, comme stipulé dans le Journal officiel belge 161. 

 
Recyclage 

Deux procédés de recyclage ont été considérés : faterSMART162 (IT) ou Elsinga163 (NL). Les deux technologies 
sont relativement nouvelles et les deux parties ne souhaitent pas divulguer les données économiques telles 
que les CAPEX et OPEX pour des raisons de confidentialité. Le coût des deux technologies de traitement est 
donc estimé de deux manières : 

▪ Une estimation des coûts basée sur le droit d’entrée, les revenus de la vente des produits et 
l’hypothèse d’une marge bénéficiaire de 10%. 

▪ Une estimation des CAPEX et OPEX, avec les informations limitées qui existent. 

En plus d’un coût par technologie de traitement, il y a également des avantages, en raison de la valeur des 
produits résultant du traitement des déchets de langes (Tableau 116).  

Tableau 115 : Coût de recyclage des langes 

Technologie Méthode de calcul 
Coût de traitement de la gamme (€/t 
de déchets de langes) 

Source 

FaterSMART 10% de marge bénéficiaire 162 – 342 

Calcul RDC, basé sur des 
informations 
confidentielles 

FaterSMART Modélisation des coûts 168 – 228 

Elsinga 10% de marge bénéficiaire 144 – 198 

Elsinga Modélisation des coûts 108 – 204 

Tableau 116 : Prix des matières recyclés 

Paramètre Prix (€/ton) Source 

Prix de vente du PP recyclé 400 – 600 

RDC sur la base d’une étude de marché réalisée en 
2021 164 

Prix de vente du cellulose recyclé 150 – 200 

Prix de vente du SAP recyclé 600 – 800 

 

161 https://fedweb.belgium.be/nl/verloning_en_voordelen/vergoedingen/vergoeding-voor-reiskosten 

162 https://www.fatergroup.com/en/pampers-nuova-vita-verona 

163 https://www.arnbv.nl/over-arn/luierrecycling/ 

164 L'étude de marché est basée sur des estimations d'experts, une fourchette est appliquée aux valeurs pour tenir 
compte de la variation des prix au fil des ans (et sans situations extrêmes comme à certains moments de la période 
corona). 
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Données sociales 

Dans le scénario de collecte en PAV, les déchets de langes ne sont pas collectés à domicile, mais sont apportés 
par le citoyen à des points de collecte dans des zones publiques.  

On suppose que par foyer, un citoyen doit consacrer du temps à cette tâche, qu’il ne peut pas consacrer à 
autre chose (par exemple, à son travail ou à ses loisirs). Il s’agit donc d’un coût d’opportunité social, qui est 
pris en compte.  

Le coût du temps n’est pas entièrement alloué aux déchets de langes car les gens effectuent généralement 
une autre tâche avant/après leur visite au point de collecte, comme aller faire des achats, et donc seule une 
partie du coût total est allouée aux déchets de langes. 

Tableau 117 : Paramètres pour calculer le coût social du déplacement vers un point de collecte (coût d’opportunité du 
temps passé) 

Paramètre Valeur Source 

#Déplacements par an par point de collecte (on suppose environ un apport 
par semaine) 

40 – 60 

Hypothèse RDC 

Part des personnes à pied par point de collecte (%) 33 

Part des personnes se rendant par point de collecte (%) 33 

Part des personnes disposant d’une voiture par point de collecte (%) 33 

Vitesse à pied (km/h) 4 – 5 

Vitesse en vélo (km/h) 12 – 15 

Vitesse de la voiture (km/h) 20 – 25 

Affectation du temps aux déchets de langes (%) – mutualisation des trajets 20 – 50 

Valeur du temps pour un citoyen (€/h) 5 – 10  

 

D’autre part, il est possible de fixer une limite supérieure à ce coût en temps ; pour les personnes qui 
participent à la collecte sélective des déchets de langes, leur coût social personnel sera inférieur au prix 
qu’elles paient pour la collecte des déchets ménagers. Si le coût social était plus élevé, ils ne participeraient 
tout simplement pas à la collecte sélective et mettraient les déchets de langes à la poubelle. Le coût temporel 
est donc limité avec une limite supérieure qui est calculée comme la quantité de déchets de langes (kg) x la 
tarification incitative au poids moyenne pour les déchets ménagers en région wallonne (300 €/kg). 

 

Le coût d’opportunité de la place occupée à domicile est calculé à partir du loyer moyen par m² x surface (m²) 
occupée par les sacs, mais ce uniquement dans les appartements. Ce coût intervient dans les 2 scénarios 
puisque la précollecte se fait également en sacs même lorsque la collecte se fait en PAV.  Dans les maisons, 
on suppose que les sacs de précollecte sont conservés dans un endroit ayant une valeur marginale non 
significative, comme le garage, le débarras, l’abri de jardin...  

Tableau 118 :Paramètres pour calculer le coût social de la zone 

Paramètre Valeur Source 

Sac de surface 30l (m²) 0,12 Étude Fost Plus, réalisée par RDC 

Prix de location moyen d’un 
appartement (€/mois), en 2018 

616.35 
https ://eres.architexturez.net/system/files/-
P_20190710131650_3273.pdf 

https://eres.architexturez.net/system/files/-P_20190710131650_3273.pdf
https://eres.architexturez.net/system/files/-P_20190710131650_3273.pdf
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Paramètre Valeur Source 

Surface moyenne des appartements 
(m²) 

81.33 
 

Surface du point de collecte en apport 
volontaire (m²) 

1,47 
Hypothèse Genteso et RDC (voir l’hypothèse sur les dimensions du 
tubage en acier dans le calcul du poids de l’acier). 

Loyer mensuel de la place de parking 
(€/mois) 

75 – 125 Immovlan 

Surface moyenne d’une place de 
stationnement (m²) 

15 
https ://www.mobielvlaanderen.be/vademecums/ politique de 
stationnement/partie7.pdf  

 

En outre, le bénéfice lié à la création d’emplois dans les différents scénarios suit la méthodologie adoptée 
dans l’ensemble de l’étude, à partir du nombre de chauffeurs et ripeurs nécessaires à la collecte. 

4.3.2.4 Plastiques durs 

Les principales résines de plastiques durs hors PVC sont les suivantes (source : recycleurs) :  

▪ Polypropylène (PP) : 56% 

▪ Polyéthylène (PE) : 15 %  

▪ Polystyrène (PS) et Acrylonitrile butadiène styrène (ABS) : 4%  

Toujours selon les recycleurs, les indésirables représentent entre 9% et 25% des intrants. L’impact du 
transport est donc augmenté d’autant (le transport des indésirables est alloué au recyclage des plastiques 
durs). Leur fin de vie est cependant considérée en dehors des frontières de l’étude (leur fin de vie étant la 
même dans tous les cas).   

Tableau 119 : Données relatives aux étapes de recyclage (du tri à la production de plastique recyclé) 

Description de la donnée Donnée et source 

Transport, tri, recyclage 

Transport des déchets du parc à 
conteneurs à l’usine de tri  

75 km (entre 50 et 100 km) en camion charge utile 15 tonnes (hypothèse sur base 
des discussions avec les recycleurs) 

Taux de chargement : 80% 

Donnée d’inventaire utilisée : cf. annexe 4.3.2.1 

Consommations énergétiques de l’étape 
de tri 

Consommation électrique entre 20 kWh / tonne (entre 10 et 30 kWh/tonne) 
(hypothèse) 

Mix électrique national belge (market for electricity, medium voltage, BE, Ecoinvent 
v3.7.1) 

Transport des déchets de l’usine de tri à 
l’usine de recyclage 

300 km (entre 200 et 400 km) en camion charge utile 15 tonnes (hypothèse sur base 
des discussions avec les recycleurs) 

Taux de chargement : 80% 

Donnée d’inventaire utilisée : cf. annexe 4.3.2.1 

Procédé de recyclage 

Approximé avec les deux inventaires :  

 - 50% polyethylene terephthalate production, granulate, amorphous, recycled, EI 
v3.7.1 

 - 50% polyethylene production, high density, granulate, recycled, EI v3.7.1 

Inventaires adaptés comme suit :  

- mix électrique national belge  (market for electricity, medium voltage, BE, 
Ecoinvent v3.7.1) 
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Description de la donnée Donnée et source 

- suppression des impacts de la collecte et tri amont (modélisés séparément, cf. ci-
dessus) 

 

Un taux de substitution à la matière première vierge est fixé à 92% (entre 85% et 
100%) par hypothèse. Ce taux prend en compte : l’efficacité du procédé de recyclage 
(quantité IN / quantité OUT) et l’éventuelle perte de qualité par rapport au matériau 
d’origine vierge.  

Production de matières premières vierge évitée 

Extraction et transformation des matières 
premières évitée 

Inventaires de cycle de vie de production de granulés d’origine vierge :  

 - polypropylene production, granulate, RER, EI v3.7.1 

 - polyethylene production, high density, granulate, EI v3.7.1 

 - Acrylonitrile butadiene styrene (ABS), PlasticsEurope  2015, EU 27 

 - Polystyrene granulate (PS), PlasticsEurope  2015, EU 27 

Filière de traitement du déchet actuelle évitée 

Distance du parc à conteneur au broyeur  

50 km (entre 30 et 70 km)  en camion charge utile 15 tonnes (hypothèse) 

Taux de chargement : 80% 

Donnée d’inventaire utilisée : cf. annexe 4.3.2.1 

Broyage des encombrants 

30 kWh / tonne  (source : Best Available Techniques (BAT) Reference Document for 
Waste Treatment, JRC, 2018, chapitre 3.1 : Mechanical treatment in schredders of 
metal waste) 

Donnée d’inventaire de cycle de vie utilisée : market for electricity, medium voltage, 
BE, Ecoinvent v3.7.1 

Incinération des plastiques durs 

Donnée d’inventaire de cycle de vie utilisée :  

 - treatment of waste polypropylene, municipal incineration with fly ash extraction, 
Ecoinvent v3.7.1 

 - treatment of waste polyethylene, municipal incineration with fly ash extraction, 
Ecoinvent v3.7.1 

 - treatment of waste polystyrene, municipal incineration with fly ash extraction, 
Ecoinvent v3.7.1 

 - treatment of waste polystyrene, municipal incineration with fly ash extraction, 
Ecoinvent v3.7.1 

+ récupération d’énergie (cf. annexe 4.3.2.1 Données transversales) 

Remarque : les impacts environnementaux de la collecte en parc à conteneurs sont considérés comme 
négligeables.  

 

Le Tableau 120 détaille les hypothèses de l’analyse du coût économique de la collecte et du traitement. 

Tableau 120 : Données et hypothèses de coûts économiques – collecte et traitement 

Donnée 
Uni
té 

Valeur Source 

Coût de la collecte 
sélective des plastiques 
durs en parc à conteneurs 

€/t -80 
Calcul RDC Environment sur base des données SPW – matrices des coûts 
provenant de l’enquête auprès des IC (moyenne du coût unitaire de la 
collecte des plastiques durs en parc à conteneurs) 

Collecte des plastiques 
durs avec les encombrants 

€/t -72 

Calcul RDC Environment sur base des données SPW – matrices des coûts 
provenant de l’enquête auprès des IC (moyenne du coût unitaire de la 
collecte des encombrants en parc à conteneurs pour les années 2019 et 
2020) 
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Coût du PP vierge 
€/t 

956 
Eurostat – PRODCOM pour l’EU-27 en 2020 ; ces coûts sont estimés en 
faisant le rapport entre la production vendue et la quantité vendue. 

Coût du HDPE vierge 
€/t 

704 
Eurostat – PRODCOM pour l’EU-27 en 2020 ; ces coûts sont estimés en 
faisant le rapport entre la production vendue et la quantité vendue. 

Coût du ABS vierge 
€/t 

1 280 
Eurostat – PRODCOM pour l’EU-27 en 2020 ; ces coûts sont estimés en 
faisant le rapport entre la production vendue et la quantité vendue. 

Coût du PS vierge 
€/t 

1 094 
Eurostat – PRODCOM pour l’EU-27 en 2020 ; ces coûts sont estimés en 
faisant le rapport entre la production vendue et la quantité vendue. 

Coût du recyclage 
€/t 

300 et 380 
Hypothèse RDC faite à partir du prix de vente du plastique dur recyclé de 
Van Werven entre (300 et 1 500 €/t) et le coût du recyclage du PVC (377). 

Coût net du broyage et 
incinération  

€/t 
-135,75 

Calcul RDC Environment sur base des données SPW – matrices des coûts 
provenant de l’enquête auprès des IC (moyenne du coût unitaire du 
broyage des plastiques durs et de l’incinération. 

 

Tableau 121 : Données et hypothèses concernant la création d’emplois 

Données Unité Valeur Source 

Collecte sélective des 
plastiques durs en 
parc à conteneurs 

ETP/kt 1,15 

Calcul RDC Environment sur base des données SPW –matrices des coûts 
provenant de l’enquête auprès des IC (moyenne du coût unitaire de la 
collecte des plastiques durs en parc à conteneurs pour les années 2019 et 
2020) 

Collecte des 
plastiques durs avec 
les encombrants 

ETP/kt 0,64 

Calcul RDC Environment sur base des données SPW –matrices des coûts 
provenant de l’enquête auprès des IC (moyenne du coût unitaire de la 
collecte des encombrants en parc à conteneurs pour les années 2019 et 
2020) 

Broyage et 
incinération des 
encombrants 

ETP/kt 0,9 

Calcul RDC Environment sur base des données SPW – matrices des coûts 
provenant de l’enquête auprès des IC (moyenne du coût unitaire du 
broyage et d’incinération des encombrants en parc à conteneurs pour les 
années 2019 et 2020) 

Recyclage des 
plastiques durs 

ETP/kt 4 
Calcul RDC Environment sur base des données de Van Werven concernant 
les tonnages de plastiques durs traités par an el le nombre d’ETP 
travaillant sur le site. 

Production des 
plastiques durs 
vierge 

ETP/kt 1 
Supposé égale à la production de PVC vierge – source pour le PVC / 
Institute of Materials, Minerals and Mining. 
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4.3.2.5 PVC rigide de construction 

Tableau 122 : Données relatives aux étapes de recyclage (du tri à la production de rPVC) 

Description de la donnée Donnée et source 

Recyclage 

Transport du déchet de PVC du parc à 
conteneurs à l’usine de tri/recyclage 

175 km (entre 150 km et 200 km selon recycleur Deceuninck) 

Donnée d’inventaire utilisée : cf. annexe 4.3.2.1 

Consommations énergétiques, d’eau et 
efficacité du procédé de recyclage  

Données collectées auprès de 4 entreprises de recyclage de PVC 

Cf. Tableau 123 et Tableau 124 

Production de matières premières vierge évitée 

Extraction et transformation des matières 
premières évitée 

Le rPVC est fabriqué à partir de produits (fenêtre et tuyaux) qui ne sont pas 
constitués à 100% de PVC. L’évitement de production de matière première est donc 
basé sur la composition de ces produits selon une étude de la Commission 
Européenne (cf. Tableau 125 et Tableau 126) 

Filière de traitement du déchet actuelle évitée 

Distance du parc à conteneurs au broyeur  50 km (entre 30 et 70 km) par hypothèse 

Broyage des encombrants 

30 kWh / tonne  (source : Best Available Techniques (BAT) Reference Document for 
Waste Treatment, JRC, 2018, chapitre 3.1 : Mechanical treatment in schredders of 
metal waste) 

Donnée d’inventaire de cycle de vie utilisée : market for electricity, medium voltage, 
BE, Ecoinvent v3.7.1 

Incinération du PVC 

Donnée d’inventaire de cycle de vie utilisée : treatment of waste polyvinylchloride, 
municipal incineration, CH, Ecoinvent v3.7.1  

+ récupération d’énergie (cf. annexe 4.3.2.1 Données transversales) 

Remarque : les impacts environnementaux de la collecte en parc à conteneurs sont considérés comme négligeables.  

 

Le tableau suivant présente les données utilisées pour caractériser la production de rPVC (procédé de 
recyclage). Les données sont issues d’une collecte de données réalisée auprès de trois usines en 2021 (les 
données sont représentatives de l’année 2020).  

Tableau 123 : Données d’activité pour la consommation énergétique, d’eau et l’efficacité du procédé de recyclage 
(Source : collecte de données auprès d’entreprises de recyclage de PVC) 

Paramètre Valeur Déviation standard Unité 

Quantité de déchets entrants par tonne de rPVC produit*  1.7 0.5 t in/ t PVCout 

Consommation d’électricité 408 72.2 kWh/ t PVCout 

Consommation d’énergie thermique (gaz naturel) 5.2 16 kWh/ t PVCout 

Consommation d’eau 0.4 0.3 m³/ t PVCout 

* ce paramètre tient compte de la quantité des indésirables et des pertes de PVC au cours du processus de recyclage. 
Dans la modélisation, on suppose que 0,1 t in/ t PVCout est liée aux pertes de PVC et 0,6 t in/ t PVCout est liée aux 
déchets indésirables. 

 

Les données d’inventaires utilisées pour modéliser le recyclage du PVC sont présentées dans le tableau 
suivant :  
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Tableau 124 : Données d’inventaire pour la consommation énergétique, d’eau et efficacité du procédé de recyclage du 
PVC 

Paramètre Inventaire de cycle de vie (Ecoinvent v3.7.1) Unité 

Electricité market group for electricity, medium voltage, RER kWh 

Gaz naturel heat production, natural gas, at industrial furnace low-Nox >100kW MJ 

Eau market for tap water, Europe without Switzerland kg 

 

La composition des produits en PVC d’origine vierge évités grâce au recyclage en boucle fermée des déchets 
de PVC est présentée dans le tableau suivant :  

Tableau 125 : Données d’activité pour la production évitée du matériau d’origine vierge 

Composant Tuyau PVC (t%) Châssis de fenêtre PVC (w%) 
Valeur retenue pour 

cette étude 

PVC 94 78,1 86,1 

Filler 3,8 5,1 4,5 

Impact-resistance modifier (Methyl 
acrylate) 

0 6,8 3,4 

Lubricant, / Petroleum wax 0,7 1,1 0,9 

Stabilizer (Ca/Zn) 1,1 5,5 3,3 

Pigment : TiO2 0,2 3,4 1,8 

Pigment : carbon black 0,02  0,01 

Source: Life Cycle Assessment of PVC and of principal competing materials, European Commission, 2004 

 

Les données d’inventaires utilisées pour modéliser les composants sont présentés dans le tableau suivant. 

Tableau 126 : Données d’inventaire pour la production évitée du matériau d’origine vierge 

Nom Inventaire de cycle de vie (Ecoinvent v3.7.1) Unité 

Granules PVC market for polyvinylchloride, suspension polymerised, GLO kg 

Charges market for lime, packed, Europe without Switzerland kg 

« Impact-resistance modifiers » market for methyl acrylate, GLO kg 

Lubrifiants / huiles market for paraffin, GLO kg 

Stabilisateurs zinc market for zinc, GLO kg 

Stabilisateurs calcium market for calcium chloride, RER kg 

Pigment market for titanium dioxide, RER kg 

Noir de carbon market for carbon black, GLO kg 

 

Le Tableau 127 détaille les hypothèses de l’analyse du coût économique de la collecte et du traitement. 

Tableau 127 : Données et hypothèses de coûts économiques – collecte et traitement 

Donnée Unité 
Vale

ur 
Source 

Coût de la collecte sélective du PVC en parc 
à conteneurs 

€/ton
ne 

- Confidentiel 
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Collecte PVC avec les encombrants 
€/ton

ne 
-72 

Calcul RDC Environment sur base des données SPW – matrices 
des coûts provenant de l’enquête auprès des IC (moyenne du 
coût unitaire de la collecte des encombrants en parc à 
conteneurs pour les années 2019 et 2020) 

Coût du PVC vierge 
€/ton

ne 
-1 

038 

VinylPlus, (2018), Cost-benefit analysis of recycling PVC 
applications containing lead. 
European Council of Vinyl Manufacturers (ECVM) 

Coût du recyclage 
€/ton

ne 
-377 

VinylPlus, (2018), Cost-benefit analysis of recycling PVC 
applications containing lead. 
PVC recyclers interviews 

Coût broyage et incinération  
€/ton

ne 
-458 

VinylPlus, (2018), Cost-benefit analysis of recycling PVC 
applications containing lead. 
PVC recyclers interviews 

 

Tableau 128 : Données et hypothèses concernant la création d’emplois 

Données 
U
ni
té 

Va
le
ur 

Source 

Collecte sélective 
du PVC en parc à 
conteneurs 

ET
P/
kt 

4,
86 

SERVICE PUBLIC DE WALLONIE, (2013), Évaluation de la politique régionale relative aux parcs à 
conteneurs. 

Collecte PVC avec 
les encombrants 

ET
P/
kt 

0,
64 

Calcul RDC Environment sur base des données SPW –matrices des coûts provenant de 
l’enquête auprès des IC (moyenne du coût unitaire de la collecte des encombrants en parc à 
conteneurs pour les années 2019 et 2020) 

Broyage et 
incinération des 
encombrants 

ET
P/
kt 

0,
9 

Calcul RDC Environment sur base des données SPW – matrices des coûts provenant de 
l’enquête auprès des IC (moyenne du coût unitaire du broyage et d’incinération des 
encombrants en parc à conteneurs pour les années 2019 et 2020) 

Recyclage du PVC  
ET
P/
kt 

1,
99 

VinylPlus, (2018), Cost-benefit analysis of recycling PVC applications containing lead. 
PVC recyclers interviews 

Production du PVC 
vierge 

ET
P/
kt 

1 Institute of Materials, Minerals and Mining 
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4.3.2.6 Objets et matériaux du quotidien 

La composition moyenne des objets et matériaux du quotidien réutilisables est présentée dans le tableau 
suivant. Cette composition a été établie sur base : 

▪ Des tonnages par catégorie d’objets et matériaux du quotidien réutilisables collectés en 2019 par 
la ressourcerie Restor’ (InBW) ; 

▪ Des données transmises par la ressourcerie Le Carré pour choisir les objets représentatifs au sein 
de chaque catégorie ; 

▪ De la composition de chaque objet estimée par RDC Environment. 

Il est important de noter que la composition des objets et matériaux du quotidien réutilisables est 
approximée et pourrait fortement différer dans la réalité.  

Tableau 129 : Composition des objets et matériaux du quotidien réutilisables 

Catégorie d’articles Part 
Objets modélisés (évités grâce à la 
réutilisation) 

Articles de loisir 32% 

Composition estimée sur base des tonnages 
des principaux objets « articles de loisir »165 
transmis par Le Carré et de compositions 
estimées par RDC 

Livre et musique 26% 
Livre (très largement majoritaire dans cette 
catégorie pour la ressourcerie Le Carré) 

Articles ménagers (vaisselle, décoration, 
etc.) 

21% 
mix céramique, verre, acier inoxydable, 
plastique (hypothèse) 

Moyen de transport 13% 
vélo (très largement majoritaire dans cette 
catégorie pour la ressourcerie Le Carré) 

Article de bricolage   8% 

Composition estimée sur base des tonnages 
d’objets « bricolage » (outils, matériaux, 
sanitaires) transmis par Le Carré et de 
compositions estimées par RDC 

Total 100% - 

 

Ainsi, la composition par matériau des objets et matériaux du quotidien réutilisables est la suivante :  

Tableau 130 : Composition des objets et matériaux du quotidien réutilisables par matériau 

Article 
Articles de 

loisir 
Livre et 

musique 

Articles 
ménagers 
(vaisselle, 

décoration, 
etc.) 

Moyen de 
transport 

Article de 
bricolage 

Total 
composition 
encombrants 
réutilisables 

Répartition articles 32% 26% 21% 13% 8% - 

Bois 14%       12% 5% 

Coton (tissé) 0%         0% 

Polyester (tissé) 12%       0.2% 4% 

Mousse PU 3%     0.2%   1% 

PP 26%       0.4% 8% 

PC 5%         2% 

 

165 Objets retenus par RDC : Jouets bébés (Fischer Price, mobiles,…), Boîtes de jeux, Planches de surf, Table de ping-
pong, Trampoline, Ours et peluches 
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PE 18%     9% 0.3% 7% 

PVC 1%         0.3% 

PMMA         3% 0.2% 

Caoutchouc 0.1%     3%   0.4% 

Résine epoxy         12% 1% 

Acier / Inox 5%   25% 33% 25% 13% 

Fonte         6% 0.5% 

Aluminium       55% 1% 7% 

Verre 5%   25%   11% 8% 

Céramique 0.0%   50%   15% 12% 

Pierre 0.2%       1% 0.1% 

Papier / carton 12% 100%     13% 31% 

Total 100% 100% 100% 100% 100% 100% 

 

Scénario fil de l’eau : collecte avec les encombrants en mélange  

Les données relatives à la collecte des encombrants en mélange sont présentées dans le tableau suivant :  

Tableau 131 : Données et hypothèses pour la modélisation de la filière de collecte des objets et matériaux du 
quotidien réutilisables en mélange avec les encombrants en parc à conteneur 

Paramètres Donnée  Source 

Transport de l’usager du parc à conteneur 

Distance en voiture 
10 km aller-retour 

 
Hypothèse 

Apport moyen par visite 72 kg 
Hypothèse basée sur les données 
françaises (Chiffres clés des déchèteries, 
SINOE, données France 2015) 

Filière de traitement actuelle 

Distance du parc à conteneurs au broyeur et 
distance du broyeur au centre 
d’enfouissement (déchets inertes) 

50 km (entre 30 et 70 km)  Hypothèse 

Broyage des encombrants 30 kWh / tonne  

Best Available Techniques (BAT) 
Reference Document for Waste 
Treatment, JRC, 2018, chapitre 3.1 : 
Mechanical treatment in schredders of 
metal waste) 

Part des déchets broyés recyclés 95% acier et aluminium 
Approximation basée sur les échanges 
avec les Ics 

Part des déchets broyés incinérés 100% des matériaux combustibles 
Approximation basée sur les échanges 
avec les Ics 

Part des déchets broyés enfouis 
100% des matériaux inertes (hors 
acier et aluminium, 5%) 

Approximation basée sur les échanges 
avec les Ics 

 

Les inventaires de cycle de vie utilisés pour modéliser l’incinération et l’enfouissement sont présentés dans 
le tableau suivant. Pour l’incinération, la récupération d’énergie est également prise en compte (cf. chapitre 
4.3.2.1 Données transversales) 
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Tableau 132 : Inventaires de cycle de vie pour la modélisation des objets et matériaux du quotidien réutilisables 

Matériau 
Inventaire de cycle de vie relatif à la fin de vie si collectés avec les 
encombrants 

Bois 
treatment of waste wood, untreated, municipal incineration with fly ash 
extraction, CH 

Coton (tissé) 
treatment of waste paperboard, municipal incineration with fly ash 
extraction, CH (quantité de carbone biogénique adapté à la composition 
du coton) 

Polyester (tissé) 
treatment of waste polyethylene terephthalate, municipal incineration 
with fly ash extraction, CH 

Nylon / PA  (tissé) 
treatment of waste polyurethane, municipal incineration with fly ash 
extraction, CH 

Viscose (tissé) 
treatment of waste paperboard, municipal incineration with fly ash 
extraction, CH (quantité de carbone biogénique adapté à la composition 
du coton) 

Mousse PU 
treatment of waste polyurethane, municipal incineration with fly ash 
extraction, CH 

PP 
treatment of waste polypropylene, municipal incineration with fly ash 
extraction, CH 

PC 
treatment of waste polyethylene terephthalate, municipal incineration 
with fly ash extraction, CH 

PE 
treatment of waste polyethylene, municipal incineration with fly ash 
extraction, CH 

PVC 
treatment of waste polyvinylchloride, municipal incineration with fly ash 
extraction, CH 

PMMA 
treatment of waste polyethylene terephthalate, municipal incineration 
with fly ash extraction, CH 

Caoutchouc 
treatment of waste rubber, unspecified, municipal incineration with fly 
ash extraction, CH 

Résine epoxy 
treatment of waste polyethylene terephthalate, municipal incineration 
with fly ash extraction, CH 

Inox 293roceed de recyclage : steel production, electric, low-alloyed, RER 
matière vierge évitée : steel production, converter, unalloyed, RER 
efficacité du procédé de recyclage : 91% 
Part non récupérée après broyage :  
treatment of waste aluminium, sanitary landfill, RoW 

Acier 

Fonte 

Aluminium 

procédé de recyclage : treatment of aluminium scrap, new, at remelter, 
RER 
matière vierge évitée : aluminium, primary, ingot, IAI Area, EU27 & EFTA 
efficacité du procédé de recyclage : 91% 
Part non récupérée après broyage :  
treatment of waste aluminium, sanitary landfill, RoW 

Verre treatment of waste glass, sanitary landfill, GLO 

Céramique treatment of inert waste, sanitary landfill, RER 

Pierre treatment of inert waste, sanitary landfill, RER 

Papier / carton 
treatment of waste paperboard, municipal incineration with fly ash 
extraction, CH 
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Tableau 133 : Données et hypothèses de coûts économiques – collecte et traitement des objets et matériaux du 
quotidien réutilisables avec les encombrants 

Donnée Unité Valeur Source 

Coût de la collecte des 
objets et matériaux du 
quotidien réutilisables 
avec les encombrants 

€/tonne -72 

Calcul RDC Environment sur base des données SPW – matrices 
des coûts provenant de l’enquête auprès des IC (moyenne du 
coût unitaire de la collecte des encombrants en parc à 
conteneurs pour les années 2019 et 2020) 

Coût net du broyage et 
incinération  

€/t -135,75 
Calcul RDC Environment sur base des données SPW – matrices 
des coûts provenant de l’enquête auprès des IC (moyenne du 
coût unitaire du broyage des encombrants et de l’incinération. 

 

 

Tableau 134 : Données et hypothèses concernant la création d’emplois – collecte et traitement des objets et 
matériaux du quotidien réutilisables avec les encombrants 

Donnée Unité Valeur 2018 Source 

Collecte des objets 
et matériaux du 
quotidien 
réutilisables 
encombrants 

ETP/kt 0,64 

Calcul RDC Environment sur base des données SPW –matrices des 
coûts provenant de l’enquête auprès des IC (moyenne du coût 
unitaire de la collecte des encombrants en parc à conteneurs pour les 
années 2019 et 2020) en considérant les coûts liés « aux petites 
fractions ». 

Broyage et 
incinération des 
encombrants 

ETP/kt 0,97 

Calcul RDC Environment sur base des données SPW – matrices des 
coûts provenant de l’enquête auprès des IC (moyenne du coût 
unitaire du broyage et d’élimination/enfouissement des encombrants 
en parc à conteneurs pour les années 2019 et 2020) 

 

 

Scénario prospectif : collecte sélective des objets et matériaux du quotidien réutilisables 

Les données et hypothèses relatives aux impacts de la collecte, du tri et de la vente des objets et matériaux 
du quotidien sont présentées dans le tableau suivant : 

Tableau 135 : Données et hypothèses pour la modélisation des filières de collectes sélectives des objets et matériaux 
du quotidien  

Paramètres Donnée  source 

Transport de l’usager du parc à conteneurs 

Distance en voiture 
10 km aller-retour 

 
Hypothèse 

Apport moyen par visite : 72 kg 
Hypothèse basée sur les données françaises (Chiffres 
clés des déchèteries, SINOE, données France 2015) 

Collecte écrémante en parc à conteneurs 

Part d’objets et matériaux du 
quotidien réutilisables 
récupérés par d’autres usagers 
en espace donnerie 

50 % (entre 20 et 80%) Hypothèse (le reste est envoyé en magasin) 

Distance entre le parc à 
conteneurs et le magasin 
ressourcerie 

30 km (10 à 50km) 

Masse transportée par 
voyage : 500 kg 

Hypothèse basée sur les échanges avec la ressourcerie 
namuroise 

Type de camion  
Véhicule commerciale 
(<3.5 t de charge 
maximale) 

Hypothèse basée sur les échanges avec la ressourcerie 
namuroise 
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Paramètres Donnée  source 

Collecte préservante non écrémante sur appel 

Distance parcourue par collecte  

 
96 km (80 à 112 km) 

Distance estimée (sur base des données de la 
ressourcerie namuroise) en considérant le nombre de km 
parcourus par les camions sur une année et la durée de 
mobilisation des camions, divisée par la durée d’une 
collecte (estimée à 4h) 

Les camions sont pleins en fin de tournée de collecte 
selon la ressourcerie namuroise 

Taux de chargement  50% 

Masse collectée par 
déplacement 

2 t Hypothèse  

Type de camion  

Véhicule commerciale  

(<3.5 t de charge 
maximale) 

Hypothèse basée sur les échanges avec la ressourcerie 
namuroise 

market for transport, freight, light commercial vehicle 

Collecte préservante écrémante sur appel 

Distance parcourue par collecte 70 km à 160 km 
Hypothèse sur base du taux de remplissage indiqué par Le 
Carré (60 à 75%) et de la distance parcourue par le 
ressourcerie namuroise pour la collecte écrémante 

Masse collectée par 
déplacement 

1 t Hypothèse  

Type de camion  

Véhicule commercial  

(<3.5 t de charge 
maximale) 

Hypothèse basée sur les échanges avec la ressourcerie 
namuroise 

market for transport, freight, light commercial vehicle 

Tri des flux de la collecte non écrémante sur appel 

Consommation électrique 13.7 kWh / tonne 
Source : ressourcerie namuroise , consommation 
électricité annuelle 2017 

Consommation de gaz 23 MJ / tonne 
Source : ressourcerie namuroise , consommation 
électricité annuelle 2017 

Distance centre de tri – magasin 
de vente 

10 et 50 km 
Hypothèse basée sur les échanges avec la ressourcerie 
namuroise 

Remise en état (nettoyage) appliqué à la vaisselle 

Consommation d’eau 0.3 m3 / t 
Estimé sur base de la consommation d’un lave-vaisselle 
14 couverts (10 litres/cycle) et d’une estimation de 33 kg 
de vaisselle / cycle 

Consommation d’électricité 20 kWh / t 
Estimé sur base de la consommation d’un lave-vaisselle 
14 couverts (0.67 kWh/cycle) et d’une estimation de 33 
kg de vaisselle / cycle 

Détergent 0.6 kg / t 
Estimé sur base de la masse d’une tablette lave-vaisselle 
(20 g) et d’une estimation de 33 kg de vaisselle / cycle 

Vente en magasin ressourcerie 

Consommation électrique 3.6 kWh / t  Source : ressourcerie namuroise pour un magasin 

Consommation de chaleur 22.5 MJ / t Source : ressourcerie namuroise pour un magasin 

Proportion d’invendus 10%  Estimation Le Carré, à dire d’expert 

Distance jusqu’au traitement 
final 

50 km (entre 30 et 70 km)  hypothèse 
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Paramètres Donnée  source 

Part d’invendus envoyés en 
recyclage 

80 – 90%  

Estimation Le Carré, à dire d’expert 

Recyclage des plastiques durs, métaux et papier 
(hypothèse RDC) 

Part d’invendus envoyés en 
incinération 

10 – 20% 

Estimation Le Carré, à dire d’expert 

(composition moyenne des objets et matériaux du 
quotidien réutilisables) 

 

Tableau 136 : Inventaires de cycle de vie utilisés pour la modélisation des filières de collectes sélectives des objets et 
matériaux du quotidien 

Donnée Inventaire de cycle de vie (Ecoinvent v3.7.1) 

Véhicule commercial (<3.5 t de charge maximale)  market for transport, freight, light commercial vehicle, RER  

Electricité market for electricity, medium voltage, BE  

Eau et traitement de l’eau 
market for tap water, RER 

treatment of wastewater, average, capacity 1E9l/year, RER 

Détergent 
30% soap production, RER 

70% market for water, deionised, RER’ 

 

Les inventaires de cycle de vie utilisés pour modéliser la fabrication évitée des objets neufs sont présentés 
dans le tableau ci-dessous.  

Il est rappelé que la modélisation est approximative, les dernières étapes de fabrication des objets (étape 
d’assemblage par exemple) ne sont pas prises en compte. Les inventaires de cycle de vie sont représentatifs 
du marché moyen mondial si disponible, sinon du marché européen.  

Enfin, il est considéré un scénario de transport jusqu’au lieu de vente selon le scénario suivant : 

▪ 50% transport intracontinental : 2000 km en camion 

▪ 50% transport intercontinental : 2000 km en camion et 18 000 km en bateau porte-conteneur 

 

Tableau 137 : inventaires de cycle de vie utilisés pour modéliser la fabrication des objets 

Article 
Inventaire de cycle de vie pour approximer la production d’un 
objet (Ecoinvent v3.7.1 si autre source non spécifiée) 

Bois market for EUR-flat pallet, RER 

Coton (tissé) market for textile, woven cotton, GLO 

Polyester (tissé) 
market for weaving, synthetic fibre, GLO 
market for fibre, polyester, GLO 

Mousse PU 
Polyurethane flexible foam (PU) – TDI-based, no flame retardant, 
high density, EU-27, PlasticsEurope 2017 

PP 
polypropylene production, granulate, RER 
+ 50% market for injection moulding, GLO 
+ 50 market for extrusion, plastic pipes, GLO 

PC 
Polycarbonate granulate (PC), RER, Plastics Europe 2015 
+ 50% market for injection moulding, GLO 
+ 50 market for extrusion, plastic pipes, GLO 
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PE 
polyethylene production, high density, granulate, RER 
+ 50% market for injection moulding, GLO 
+ 50 market for extrusion, plastic pipes, GLO 

PVC 
polyvinylchloride production, suspension polymerisation, RER 
+ 50% market for injection moulding, GLO 
+ 50 market for extrusion, plastic pipes, GLO 

PMMA PMMA sheet E, RER, Plastics Europe 2007 

Caoutchouc market for synthetic rubber, GLO 

Résine epoxy market for epoxy resin, liquid, RER 

Inox 

Raw materials:  
steel production, electric, chromium steel 18/8, RER (82% virgin) 
steel production, electric, low-alloyed, RER (18% recycled), 
Transformation:  
50% market for hot rolling, steel + market for deep drawing, 
steel, 3500 kN press, automode, GLO 
50% market for forging, steel, GLO 

Acier 

Raw materials:  
steel production, converter, unalloyed, RER (82% virgin) 
steel production, electric, low-alloyed (recycled), RER  (18% 
recycled)  
Transformation:  
50% market for hot rolling, steel + market for deep drawing, 
steel, 3500 kN press, automode, GLO 
50% market for forging, steel, GLO 

Fonte cast iron production, RER 

Aluminium market for aluminium, primary, ingot, IAI Area, EU27 & EFTA 

Verre market for flat glass, uncoated, RER 

Céramique 
50% market for ceramic tile, GLO 
50% market for sanitary ceramics, GLO 

Pierre market for natural stone plate, polished, GLO 

Papier / carton paper production, woodfree, uncoated, at integrated mill, RER 

 

Tableau 138 : Données et hypothèses de coûts économiques – collecte et traitement des objets et matériaux du 
quotidien réutilisables dans le cadre des scénarios prospectifs 

Donnée Unité Valeur Source 

Coût de la collecte 
sélective des objets et 
matériaux du quotidien 
réutilisables 

€/tonne -330 

Calcul RDC Environment sur base des données SPW – matrices 
des coûts provenant de l’enquête auprès des IC (moyenne du 
coût unitaire de la collecte sélective des petites fractions en parc 
à conteneurs pour les années 2019 et 2020) 

Coûts générés par la 
préparation à la 
réutilisation pour la 
collecte écrémante 
(hors collecte, 
transport, tri, recyclage 
et élimination des 
objets non réutilisables) 

€/tonne 510 – 540 
Calcul RDC Environment sur base des données SPW – coûts 
déclarées par les EES auprès de la Région via l’outil dit « KPMG » 

Coûts générés par la 
préparation à la 
réutilisation pour la 
collecte non écrémante 
(hors collecte, recyclage 
et élimination des 
objets non réutilisables) 

€/tonne 690 – 760 
Calcul RDC Environment sur base des données SPW –– coûts 
déclarées par les EES auprès de la Région via l’outil dit « KPMG » 
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Tableau 139 : Données et hypothèses concernant la création d’emplois – collecte et traitement des objets et 
matériaux du quotidien réutilisables dans le cadre des scénarios prospectifs 

Donnée Unité Valeur 2018 Source 

Collecte sélective 
des objets et 
matériaux du 
quotidien 
réutilisables 

ETP/kt 3,2 

Calcul RDC Environment sur base des données SPW –matrices des 
coûts provenant de l’enquête auprès des IC (moyenne du coût 
unitaire de la collecte des encombrants en parc à conteneurs pour les 
années 2019 et 2020) en considérant les coûts liés « aux petites 
fractions ». 

Réutilisation hors 
transport 
(englobant les 
opérations de 
réutilisation et de 
mise en vente)  

ETP/kt 4,6 
Calcul RDC Environment sur base des discussions avec la ressourcerie 
Namuroise. 

 

 

Tableau 140 : Données et hypothèses de coûts économiques – évitement de la production de matières vierges 

Donnée Unité 
Valeur 
(2020) 

Source 

Prix de l’acier vierge €/tonne 656 
Eurostat – ProdCom : code 24.10.23 « Other alloy steel in 
ingots or other primary forms and semi-finished products of 
other alloy steel » 

Prix de l’aluminium 
vierge 

€/tonne 1 429 
Eurostat – ProdCom : code 24.42.11 « Aluminium, 
unwrought » 

Prix du carton vierge €/tonne 1 056 
Eurostat – ProdCom : code 17.21.13 « Cartons, boxes and 
cases, of corrugated board or corrugated paperboard » 

Prix du papier vierge €/tonne 677 
Eurostat – ProdCom : code 17.12.73 « Paper and paperboard 
of a kind used for writing, printing or other graphic purposes, 
coated with kaolin or with other inorganic substances » 

 

Tableau 141 : Données et hypothèses de coûts économiques – évitement de la production de matières vierges 

Donnée Unité 
Valeur 
(2020) 

Source 

Prix de l’acier vierge €/tonne 656 Eurostat – PRODCOM pour l’EU-27 en 2020 : code 241023  

Prix de l’aluminium 
vierge 

€/tonne 1 429 Eurostat – PRODCOM pour l’EU-27 en 2020 : code 244211  

Prix du carton vierge €/tonne 1 056 Eurostat – PRODCOM pour l’EU-27 en 2020 : code 172113  

Prix du papier vierge €/tonne 677 Eurostat – PRODCOM pour l’EU-27 en 2020 : code 171273  

Prix du PP vierge €/tonne 956 Eurostat – PRODCOM pour l’EU-27 en 2020 : code 20165130 

Prix du HDPE vierge €/tonne 704 Eurostat – PRODCOM pour l’EU-27 en 2020 : code 20161050 

Prix du ABS vierge €/tonne 1 280 Eurostat – PRODCOM pour l’EU-27 en 2020 : 20162070 

Prix du PS vierge €/tonne 1 094 Eurostat – PRODCOM pour l’EU-27 en 2020 : 20162035 

Note : ces prix sont estimés en faisant le rapport entre la production vendue et la quantité vendue 

 

Tableau 142 : Données et hypothèses des poids des objets réutilisables – évitement de la production des objets neufs 

Donnée Unité Valeur  Source 

Articles de loisir Kg par unité 3 
SPW – liste des poids 
moyens pour les calculs 
dans le cadre du subside à 
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la réutilisation 
(notamment le poids des 
jeux et jouets) 

Livre et musique Kg par unité 0,41 

SPW – liste des poids 
moyens pour les calculs 
dans le cadre du subside à 
la réutilisation. 

Articles ménagers (vaisselle, décoration, etc.) Kg par unité 0,34 

SPW – liste des poids 
moyens pour les calculs 
dans le cadre du subside à 
la réutilisation. 

Moyen de transport Kg par unité 13,15 

SPW – liste des poids 
moyens pour les calculs 
dans le cadre du subside à 
la réutilisation. 

Article de bricolage Kg par unité 22,49 

Hypothèse RDC 
Environment à partir de la 
liste des poids moyens 
pour les calculs dans le 
cadre du subside à la 
réutilisation. 

Tableau 143 : Données et hypothèses des prix des objets réutilisables – évitement de la production des objets neufs 

Donnée Unité 
Valeur 
(2021)  

Source 

Articles de loisir 
€ par 
unité 

10,5 
ATKearney – « Potentiel du don non-alimentaire en France » ; 
valeurs utilisées également dans le cadre de l’étude réalisée 
pour le SPW en matière des invendus non alimentaires. 

Livre et musique 
€ par 
unité 

12,8 
Association des Éditeurs Belges - « Livre : Les chiffres clés du 
secteur (2018) » (données actualisées avec un taux d’inflation 
cumulé de 5,3%). 

Articles ménagers 
(vaisselle, décoration, 
etc.) 

€ par 
unité 

12,3 
ATKearney – « Potentiel du don non-alimentaire en France » ; 
valeurs utilisées également dans le cadre de l’étude réalisée 
pour le SPW en matière des invendus non alimentaires. 

Moyen de transport 
€ par 
unité 

340 

Hyopothèse RDC à partir des recherches sur internet, 
notamment la source suivante : elles font du vélo. « Les chiffres 
de la pratique du vélo en France »166 
 

Article de bricolage 
€ par 
unité 

50 

ATKearney – « Potentiel du don non-alimentaire en France » ; 
valeurs utilisées également dans le cadre de l’étude réalisée 
pour le SPW en matière des invendus non alimentaires. 

Note : données actualisées avec un taux d’inflation cumulé de 5,3%. 

 

Tableau 144 : Données et hypothèses des prix des objets réutilisables – évitement de la production des objets neufs 

Donnée Unité 
Valeur 
(2021)  

Source 

Articles de loisir € par kg 

4 
Calcul RDC Environnement à partir des données présentées ci-
avant. 

Livre et musique € par kg 
31 Calcul RDC Environnement à partir des données présentées ci-

avant. 

Articles ménagers 
(vaisselle, décoration, 
etc.) 

€ par kg 
36 

Calcul RDC Environnement à partir des données présentées ci-
avant. 

Moyen de transport € par kg 
26 Calcul RDC Environnement à partir des données présentées ci-

avant. 

Article de bricolage € par kg 
2 Calcul RDC Environnement à partir des données présentées ci-

avant. 

 

166 Lien : https://ellesfontduvelo.com/2015/12/chiffre-pratique-du-velo-france/ 
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4.3.2.7 Laine de verre 

Les déchets de laine de verre étant volumineux, le scénario étudié est une collecte en vrac, un transport 
jusqu’à un site de compactage puis un envoi au centre de recyclage. 

Tableau 145 : Données relatives aux étapes de la collecte et transport  

Description de la donnée Donnée et source 

Transport de la collecte au centre de compactage 

Distance entre le parc à conteneurs et 
centre de compactage 

Entre 20 et 100 km (hypothèse) 

Densité 20 kg / m³ (sources industrielles)  

Type de camion 

Camion charge utile maximum 15 tonnes 
600 kg dans une benne de 30 m³ soit un taux de chargement massique de 4% (calcul 
basé sur la densité) 
Taux de retour à vide : entre 50 et 100% (hypothèse) 

Transport du centre de compactage à l’unité de recyclage 

Distance entre le centre de compactage et 
l’unité de recyclage 

300 – 500 km (hypothèse) 

Densité 
800 – 900 kg / m³ (entretiens avec des représentants des entreprises actives dans la 
production et le recyclage de laine de verre)  

Type de camion 
Camion charge utile maximum 15 tonnes 
Taux de chargement massique : entre 90 et 100% (hypothèse basée sur la densité) 
Taux de retour à vide : entre 50 et 100% (hypothèse) 

 

Les données du procédé de recyclage sont issues d’une collecte de données auprès d’un industriel en juillet 
2021. Ces données présentent de fortes incertitudes puisque le site de recyclage n’était pas encore en 
fonctionnement.  

Tableau 146 : Données relatives au recyclage 

Paramètre Donnée Inventaire de cycle de vie 

Quantité IN / Quantité OUT Donnée confidentielle - 

Electricité Donnée confidentielle market for electricity, medium voltage, RER 

Gaz naturel Donnée confidentielle 
heat production, natural gas, at industrial furnace 
>100kW, RER (hors émissions spécifiques ci-dessous) 

NOx Donnée confidentielle Emission vers l’air 

Sox Donnée confidentielle Emission vers l’air 

PM 10 Donnée confidentielle Emission vers l’air 

HF Donnée confidentielle Emission vers l’air 

Dioxines / furane Donnée confidentielle Emission vers l’air 

Les effets de l’incorporation de calcin dans les fours verriers permet :  

▪ d’éviter une consommation de matières premières vierges, 

▪ d’éviter des émissions de CO2 liées à la décarbonatation des matières premières vierges (CaCO3 
et Na2CO3) lors de leur conversion en oxydes, 

▪ de réduire la consommation énergétique du four. 
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La composition typique de la laine de verre produite à partir de matière d’origine vierge est présentée dans 
le tableau suivant : 

Tableau 147 : Composition typique de la laine de verre 

Composant 
Composition 

typique de la laine 
de verre 

Valeur 
retenue 

Inventaire de cycle de vie (Ecoinvent v3.7.1) 

Silice, sable de quartz (SiO2) 57 – 70 % 64% silica sand production, DE 

Oxydes alcalins 12 – 18 % 15% (Na2O) sodium oxide production, RER 

Oxydes alcalins terrestres 8 – 15 % 12% (CaO) quicklime production, milled, loose, RoW 

Sesquioxyde de bore (B2O3) 0 – 12% 6% boric oxide production, GLO 

Oxydes de fer <0.5 0%  

Oxyde d’aluminium (Al2O3) 0 – 5 % 2.50% 
market for aluminium oxide, non-
metallurgical, IAI Area, EU27 & EFTA 

Dioxyde de titane (TiO2) Trace 0% - 

Pentoxyde de phosphore 
(P2O5) 

0 – 1.5% 1% 
Proxy : phosphoric acid production, 
dihydrate process 

Total - 100% - 

Source: GLS-BREF, (2013), European Commission, Joint Research Centre, Best Available Techniques (BAT) Reference 
Document for the Manufacture of Glass, Industrial Emissions Directive 2010/75/EU. ScaletBianca Maria, Garcia Munos 
Marcos, Sissa Aivi Querol, Roudier Serge, Delgado Sancho Luis 

 

Selon la dernière version du BREF de l’industrie du verre (chapitre 3.2.2 Process outputs), une tonne de calcin 
remplace 1.2 tonnes de matières premières vierges en entrée de four verrier.  

Les émissions de CO2 évitées liées à décarbonatation des matières premières vierges sont calculées selon la 
stœchiométrie de la réaction :  

▪ Oxyde de sodium : 44/(2*23+16+44) = 0.415 kg CO2 émis par kg de carbonate de sodium utilisé 

▪ Oxyde de calcium : 44/(40+16+44) = 0.444 kg CO2 émis par kg craie utilisée 

 

L’incorporation de calcin dans les fours verriers permet de réduire la consommation énergétique du four en 
comparaison avec la situation où 100% du verre serait produit à partir de matières premières vierges. Selon 
le BREF verre, une réduction de la consommation énergétique de 2.5 à 3% est constatée par tranche de 10% 
de calcin ajouté dans le four.  

Toujours selon le BREF verre, la consommation moyenne des différentes technologies de fours est de 4.6 GJ 
à 6.3 GJ/ t verre fondu pour un taux de calcin de 50%.  

Sur base de ces deux données, on calcule que la consommation d’un four verrier ne contenant pas de calcin 
est comprise entre 5.3 et 7.3 GJ/t verre fondu. La consommation énergétique évitée par l’utilisation de calcin 
est donc comprise entre 1.3 et 2 GJ/t (cas où 100% du verre fondu produit est issu de calcin). 

Le mix énergétique des installations de production de laine de verre est très dépendant de la situation 
géographique et de la situation ponctuelle du marché ; cependant, une hypothèse raisonnable, compte tenu 
de la technologie des fours (oxygaz), est de considérer 60 % gaz et 40 % électricité (source industrielle). 

 

Le Tableau 127 détaille les hypothèses de l’analyse du coût économique de la collecte et du traitement. 

Tableau 148 : Données et hypothèses de coûts économiques – collecte et traitement 

Donnée Unité Valeur Source 

Coût de la collecte 
sélective de la laine de 
verre en parc à 
conteneurs 

€/tonne -330 

Calcul RDC Environment sur base des données SPW – matrices 
des coûts provenant de l’enquête auprès des IC (moyenne du 
coût unitaire de la collecte sélective des petites fractions en parc 
à conteneurs pour les années 2019 et 2020) 
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Collecte de la laine de 
verre avec les 
encombrants 

€/tonne -72 

Calcul RDC Environment sur base des données SPW – matrices 
des coûts provenant de l’enquête auprès des IC (moyenne du 
coût unitaire de la collecte des encombrants en parc à 
conteneurs pour les années 2019 et 2020) 

Coût des matière 
premières vierges 

€/tonne -80, -110 Source industrielle 

Coût du recyclage €/tonne -300, -400 
Modélisation RDC à partir des échanges avec des recycleurs 
(données confidentielles) 

Coût broyage et 
enfouissement  

€/tonne -90 

Calcul RDC Environment sur base des données SPW – matrices 
des coûts provenant de l’enquête auprès des IC (moyenne du 
coût unitaire du broyage des encombrants en parc à conteneurs 
et de l’enfouissement pour les années 2019 et 2020) 

 

Tableau 149 : Données et hypothèses concernant la création d’emplois 

Donnée Unité Valeur 2018 Source 

Collecte sélective 
de la laine de verre 
en parc à 
conteneurs 

ETP/kt 3,2 

Calcul RDC Environment sur base des données SPW –matrices des 
coûts provenant de l’enquête auprès des IC (moyenne du coût 
unitaire de la collecte des encombrants en parc à conteneurs pour les 
années 2019 et 2020) 

Collecte de la laine 
de verre les 
encombrants 

ETP/kt 0,64 

Calcul RDC Environment sur base des données SPW –matrices des 
coûts provenant de l’enquête auprès des IC (moyenne du coût 
unitaire de la collecte des encombrants en parc à conteneurs pour les 
années 2019 et 2020) 

Broyage et 
enfouissement des 
encombrants 

ETP/kt 0,97 

Calcul RDC Environment sur base des données SPW – matrices des 
coûts provenant de l’enquête auprès des IC (moyenne du coût 
unitaire du broyage et d’élimination/enfouissement des encombrants 
en parc à conteneurs pour les années 2019 et 2020) 

Recyclage de la 
laine de verre  

ETP/kt 1 Confidentielle 

Production des 
matière premières 

ETP/kt 1 Confidentielle 
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4.3.2.8 Plâtre 

Le tableau ci-dessous les hypothèses de l’analyse des coûts et des revenus de la collecte et du traitement des 
déchets du plâtre. 

Tableau 150 : Données et hypothèses de coûts économiques de la collecte 

Donnée Unité Valeur Source 

Distance entre le parc à conteneurs  
et le centre de traitement 

km 20 – 260 

Hypothèse RDC Environment sur base des 
distances possibles entre les parcs à 
conteneurs et le seul centre de traitement du 
plâtre en Wallonie (Pecq) 

Tonnage transporté par camion tonnes 3 – 10 
Hypothèse à partir des discussions avec 
IPALLE et NWRG 

Coût de la collecte sélective du plâtre  
(hors transport et traitement) 

€ / tonne 80 – 110 

Hypothèse RDC Environment à partir des 
données transmises par les IC dans le cadre 
de l’Observatoire des coûts techniques ; elles 
correspondent aux charges totales pour les 
IC et les frais généraux se rapportant au 
tonnage collecté. 

Tarif de reprise des  
déchets de plâtre 

€/tonne 55 – 100 
Hypothèse RDC Environment à partir des 
discussions avec IPALLE et NWRG. 
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4.4 Analyse de l’efficacité des subsides 

4.4.1 Amiante-ciment 

4.4.1.1 Historique 

Le subside relatif au financement de la collecte de l’amiante-ciment a été introduit par l’AGW du 17/07/2008 
relatif à l’octroi de subventions aux pouvoirs subordonnés en matière de prévention et de gestion des 
déchets. Il correspond à 50 % du coût de la collecte, du regroupement éventuel et de l’élimination des 
déchets d’amiante-ciment (article 18). 

Toutes les IC sauf IDELUX ont sollicité le subside chaque année depuis 2010. IDELUX n’a jamais sollicité le 
subside entre 2010 et 2018167. La Louvière est la seule commune qui effectue des demandes de subside 
indépendamment des intercommunales pour la collecte de l’amiante-ciment.  

Le Tableau 151 ci-dessous détaille le montant total des subsides versés en Wallonie pour l’amiante-ciment 
et la part dédiée aux communes.  

Tableau 151 : Montants totaux des subsides versés pour l’amiante-ciment en Wallonie depuis 2010 

 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Subside versé 
(€) 

339 757 415 701 432 262 391 761 394 493 393 983 377 426 372 754 362 118 397 292 

% versé aux 
communes 

3.5% 3.5% 3.2% 4.7% 4.4% 4.4% 4.8% 5.1% 6.2% 6.6% 

 

4.4.1.2 Evolution des tonnages collectés  

Les tonnages collectés par habitant sont relativement stables dans toutes les IC, comme détaillé dans la 
Figure 62 ci-après. IPALLE, BEP, InBW et HYGEA et IDELUX collectent sélectivement moins de 1.2 kg/habitant 
d’amiante annuellement, tandis que TIBI et INTRADEL collectent entre 2 et 3 kg/hab./an d’amiante. IPALLE 
Sud-Hainaut et BEP sont les seules intercommunales dont les tonnages par habitant d’amiante collectés 
augmentent significativement entre 2010 et 2019, passant de 4 kg/hab./an à 7 kg/hab./an et de 0.5 à 1.5 
kg/hab./an,  respectivement.  

Cette tendance s’explique par le déploiement et la généralisation progressive de la collecte de l’amiante-
ciment dans les intercommunales, couplés à une augmentation de la rénovation.  

L’impact de l’introduction du subside n’a pas pu être évalué faute de données sur les tonnages avant 2010.  

Les informations de tonnages collectés par La Louvière mettent également en évidence une tendance à la 
hausse, les tonnages collectés passant de 1.7 à 4.5 kg/hab./an. 

 

167 IDELUX a sollicité le subside en 2019 
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a)  

b)  

Figure 62 : Evolution des tonnages par habitant d’amiante collectés dans les intercommunales et communes a) toutes 
les communes et IC b) focus sur les IC collectant moins de 1.5 kg/hab 

Le Tableau 152 détaille les facteurs explicatifs des performances relatives de collecte de l’amiante-ciment 
selon les intercommunales. Les performances de collecte plus élevées d’IPALLE Sud-Hainaut s’expliquent par 
le maillage de tous les parcs à conteneurs et la collecte gratuite pour le particulier.  

La collecte gratuite pour les particuliers semble également favoriser la collecte de quantités plus élevées par 
rapport à une collecte payante, à l’exception de l’IC BEP.  
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Tableau 152 : Facteurs explicatifs des performances relatives de collecte de l’amiante-ciment (Faible <1 kg/hab/an, 
Moyenne 1-5 kg/hab/an, Elevée >5 kg/hab/an) 

Intercommunale Type de collecte 
Performance relative 
de collecte 

Collecte gratuite pour 
le particulier (Oui / 
Non) 

Part de parcs à 
conteneurs couverts 
(%) 

BEP Conteneur Moyenne Oui 27,3 % 

HYGEA Sacs et conteneur Faible Non 13,6 % 

InBW Sacs Faible Non 100 % 

IPALLE Sacs Faible Non 100 % 

INTRADEL Conteneur Moyenne  Oui 24,4 % 

IPALLE Sud-Hainaut Conteneur Elevée Oui 100 % 

TIBI Conteneur Moyenne Oui 20 % 

 

4.4.1.3 Evolution des coûts de gestion 

Les coûts présentés dans le graphique ci-dessous sont des coûts nets moyens avant subsides, tenant compte 
des coûts de collecte, transport et traitement, et des recettes des IC liées à la facturation du service de 
collecte aux citoyens pour les IC qui le facturent. Lorsque les frais administratifs sont spécifiques à la gestion 
de l’amiante-ciment, ils sont comptés dans les dépenses. Lorsqu’ils ne sont pas spécifiques, des frais de 
gestion sont éligibles au soutien, mais ils ne sont pas pris en compte dans le calcul du coût net total présenté 
ci-dessous. Ainsi, les valeurs présentées ci-dessous ne sont pas comparables avec les coûts bruts (sans les 
recettes) et les coûts nets (après subsides) calculés dans la section 2.4.2. 

L’évolution des coûts moyens de gestion de l’amiante-ciment à la tonne en Wallonie est décrite dans les 
graphiques ci-dessous. Les coûts varient entre 56 €/tonne et 573 €/tonne selon les années et les 
intercommunales. La moyenne en Wallonie se situe entre 141 et 177 € par tonne de 2010 à 2019. 

 

 

Figure 63 : Evolution des coûts nets moyens (€/t) de gestion de l’amiante-ciment en Wallonie 
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Figure 64 : Evolution des coûts nets (€/t) pour la gestion de l’amiante-ciment par intercommunale 

  

La baisse des coûts nets observés entre 2015 et 2016 pour InBW est liée à la facturation du service aux 
citoyens (alors que la collecte était gratuite avant).  
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4.4.1.4 Couverture des coûts 

 

Figure 65 : Couverture des dépenses (%) via les subsides par intercommunale pour la gestion de l’amiante-ciment 

Le graphique ci-dessus détaille le taux de couverture des dépenses liées à l’amiante déclarées par 
intercommunale. Il correspond à environ 50 % des dépenses effectuées par l’intercommunale, comme défini 
dans l’AGW du 17 juillet 2008.  Les écarts à ce taux de couverture s’expliquent de la manière suivante :  

▪ Les taux de couverture inférieurs à 50 %  sont liés au non-respect du taux de couverture du coût-
vérité pour certaines communes. 

▪ Les taux de couverture supérieurs à 50 % sont liés à la prise en charge d’une partie des frais 
généraux des intercommunales en plus des dépenses déclarées par certaines intercommunales (5 
% hors frais de personnel et HTVA, s’élevait parfois à 10% de l’ensemble des dépenses auparavant). 
A l’inverse, certaines intercommunales incluent déjà ces frais administratifs dans les dépenses 
déclarées. 

 

4.4.1.5 Efficacité 

Aucune corrélation n’a été identifiée entre le montant du subside par habitant et l’efficacité de la collecte. 
Le montant du subside (relatif comme absolu) a peu varié sur la période étudiée.  
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Figure 66 : Relation entre le montant du subside et les performances de collecte- Amiante-ciment 

4.4.2 Plastiques agricoles  

4.4.2.1 Historique 

Les subsides pour la collecte des plastiques agricoles ont été instaurés par l’AGW du 30 avril 1998 relatif à 
l’octroi de subventions aux pouvoirs subordonnés en matière de prévention et de gestion des déchets. Depuis 
2009, le montant de la subvention sur les plastiques agricoles est fixé par l’AGW du 17 juillet 2008 au coût 
réel de la collecte, du recyclage et de la valorisation avec un maximum de 1 500 € par an et par commune.  

En pratique, lorsqu’une intercommunale fait une demande de subside, ce dernier est réparti entre les 
communes via une clé de répartition en fonction de la population ou des tonnages collectés de chacune. 
Chacune d’entre elles peut bénéficier d’un subside couvrant les dépenses liées à la collecte des plastiques 
agricoles, avec un maximum de 1 500 € chacune. En 2016, ce maximum est revu à 1 275 € en moyenne au 
sein d’une même intercommunale (des valeurs supérieures sont possibles à l’échelle communale si 
compensées par d’autres communes).  

Toutes les IC ont déposé une demande de subsides pour chaque année entre 2010 et 2018. Deux communes 
font la demande de subsides indépendamment d’une intercommunale pour la collecte des plastiques 
agricoles : La Louvière et Ham-sur-Heure-Nalinnes.  

Le tableau ci-dessous détaille le montant total des subsides versés en Wallonie pour les plastiques agricoles 
et la part dédiée aux communes, soit moins de 1% depuis 2011.  

Tableau 153 : Montants totaux des subsides versés en Wallonie pour la gestion des plastiques agricoles 

 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Subside 
versé (€) 

237 152 210 328 232 084 232 495 218 396 225 695 246 194 239 229 309 932 321 819 

% versé aux 
communes 

1.2% 0.7% 0.9% 0.7% 0.3% 0.0% 0.6% 0.5% 0.4% 0.8% 
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4.4.2.2 Evolution des tonnages collectés  

L’évolution des tonnages totaux collectés en Wallonie (hors communes de La Louvière et de Ham-sur-Heure-
Nalinnes) et par intercommunale est reprise dans les graphiques ci-dessous. Les tonnages collectés avant 
2014 n’ont pas été reportés dans le graphique car les données de certaines intercommunales sont 
manquantes.  
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Figure 67 : Evolution des tonnages de plastiques agricoles collectés en Wallonie 

 

Figure 68 : Evolution des tonnages de plastiques agricoles collectés par intercommunale 
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Figure 69 : Evolution des tonnages de plastiques agricoles collectés par intercommunale en kg/hab 

 

Les tonnages collectés par intercommunale sont relativement stables depuis 2014 (+11% sur la période 2014-
2019). Une diminution globale de 19 % est observée entre 2016 et 2017. Elle s’explique principalement par 
une forte diminution des tonnages collectés par INTRADEL, mais cette diminution est également constatée 
dans les autres intercommunales. Cela peut s’expliquer par la diminution du montant maximum de la 
subvention octroyé par commune, entrée en vigueur en 2017 et par une forte augmentation des coûts de 
gestion entre 2016 et 2017 (cf. ci-dessous).  

Les quantités collectées par commune ne sont pas connues.  

4.4.2.3 Evolution des coûts de gestion 

L’évolution des coûts moyens de gestion des plastiques agricoles à la tonne en Wallonie (hors La Louvière et 
Ham-sur-Heure-Nalinnes) est décrite dans le graphique ci-dessous. Une forte hausse des coûts de gestion 
des plastiques agricoles est constatée depuis 2016. 

 

Figure 70 : Evolution des coûts moyens (€/t) de gestion des plastiques agricoles en Wallonie 
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Figure 71 : Evolution des coûts (€/t) de gestion des plastiques agricoles par intercommunale 

Les coûts de collecte et traitement des bâches agricoles varient entre 9€/tonne et 285 €/tonne selon les 
intercommunales et les années. Les intercommunales collectant des plus petits tonnages telles que TIBI et 
HYGEA ont des coûts à la tonne associés plus élevés que les autre intercommunales.  

Alors que le coût moyen à la tonne était compris entre 50 et 65 € entre 2014 et 2016, il a subi une 
augmentation en 2017 et 2018. Cette dernière s’explique par la faillite en mai 2017 de la société Soreplastic, 
repreneur de toutes les bâches agricoles wallonnes.  

4.4.2.4 Couverture des coûts 

L’évolution du montant moyen des subsides versés à la tonne en Wallonie (hors La Louvière et Ham-sur-
Heure-Nalinnes) pour la gestion des plastiques agricoles est décrite dans le graphique ci-dessous.  

 

Figure 72 : Evolution des subsides (€/tonne) versés pour la gestion des plastiques agricoles en Wallonie 
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maximal est moins favorable aux intercommunales et communes gérant des tonnages élevés : Les dépenses 
de l’IC IDELUX, qui collecte plus de 2000 tonnes/an de bâches agricoles, sont couvertes au maximum à 60 %, 
tandis que les autres intercommunales, qui collectent moins de 1 500 tonnes/an ont un taux de couverture 
minimum de 60 %.  

 

Figure 73 : Couverture des dépenses liées à la gestion des plastiques agricoles par intercommunale 

4.4.2.5 Efficacité 

 

Figure 74 : Relation entre le montant du subside et les performances de collecte 
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Aucune corrélation n’a été identifiée entre le montant du subside par habitant et l’efficacité de la collecte. 
Le montant du subside (relatif comme absolu) a peu varié sur la période étudiée. Les données avant 2014 
n’ont pas été rapportées car les tonnages ne sont pas disponibles pour toutes les IC. 

 

4.4.3 Déchets organiques  

4.4.3.1 Historique 

Les subsides pour la collecte des déchets organiques ont été instaurés par l’AGW du 30 avril 1998 relatif à 
l’octroi de subventions aux pouvoirs subordonnés en matière de prévention et de gestion des déchets. Depuis 
2009, l’évolution du montant de la subvention pour la collecte des déchets organiques est fixé par l’AGW du 
17 juillet 2008 : 

▪ 32,5 € / tonne entre 2009 et 2015 ; 

▪ 32 € / tonne en 2016 ;  

▪ 25 € / tonne en 2017 ;  

▪ 20 € / tonne entre 2018 et 2025.  

Pour les années 2017 à 2022, la subvention accordée à la commune la première année du démarrage de la 
collecte sélective des déchets organiques est de 32 €/t et de 25 €/t l’année suivante.  

InBW et IPALLE n’ont pas fait de demande de subside pour la collecte des déchets organiques entre 2010 et 
2018.  

BEP, IDELUX et Intradel font la demande de subside depuis 2010, TIBI depuis 2011 et HYGEA depuis 2015. 

Certaines communes font ou on fait la demande de subsides indépendamment d’une intercommunale pour 
la collecte des déchets organiques. Le détail du nombre de communes est repris dans le tableau ci-dessous.  

 

Tableau 154 : Montants totaux des subsides versés pour les déchets organiques en Wallonie depuis 2010 

 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Subside 
versé 
(millions €) 

1,08 1,35 1,40 1,38 1,57 1,69 1,72 1,37 1,11 1,13 

Nombre de 
communes 

3 4 6 6 10 11 11 11 12 13 

Nombre 
d’habitants 
concernés 
(millions) 

1,14 1,42 1,52 1,37 1,65 1,75 1,76 1,81 1,84 1,87 

% versé 
aux 
communes 

1.8% 3.4% 4.2% 4.4% 7.8% 9.2% 10.8% 11.5% 12.7% 13.0% 

 

4.4.3.1 Evolution des tonnages collectés 

Hormis en 2013, les quantités de déchets organiques collectées par habitant en Wallonie ont augmenté 
chaque année entre 2010 et 2018, passant de 10,1 kg/hab en 2010 à 15,3 kg/hab en 2018. Les quantités 
collectées annuellement ramenées au total d’habitants en Wallonie sont décrites dans la Figure 75. 
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Figure 75 : Evolution des quantités de déchets organiques collectées annuellement en Wallonie (tonnes/nombre total 
d’habitants en Wallonie) 

Cette augmentation constatée au niveau régional n’est pas due à une augmentation des performances des 
intercommunales et communes pratiquant déjà la collecte – celles-ci étant stables en moyenne entre 2010 
et 2018, comme souligné par les Figure 76, Figure 77 et Figure 78, mais plutôt au déploiement progressif de 
la collecte des déchets organiques dans des communes supplémentaires (Dour en 2011, Liège, Lontzen et 
Mont-Saint-Guibert en 2014, Huy en 2018, etc.). 

Les performances de collecte varient entre 1 et 53 kg/habitant selon les communes et intercommunales, 
avec une moyenne de 30 kg/hab.  
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Figure 76 : Evolution des performances de collecte des déchets (quantités collectées / nb d’habitants concernés par la 
collecte) en Wallonie 

 

 

Figure 77 :  Evolution des tonnages (kg/hab) de déchets organiques collectés par intercommunale 
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Figure 78 : Evolution des tonnages (kg/hab) de déchets organiques collectés par commune effectuant une demande 
de subside indépendamment d’une intercommunale 

Aucune corrélation avec le montant des subsides octroyé n’a été identifiée.  

4.4.3.2 Evolution des coûts de gestion 

Les coûts de gestion des déchets organiques ne sont pas transmis à La Région par les intercommunales et 
communes dans le cadre de la demande de subvention.  

 

4.4.3.3 Couverture des coûts 

La couverture des coûts liés à la gestion des déchets organiques par le subside n’a pas pu être évaluée faute 
de données sur les coûts.   

Le graphique ci-dessous présente l’évolution du montant du subside versé par tonne de déchets organiques 
collectée en Wallonie. Ce dernier correspond aux montants déterminés dans la législation. Les écarts 
observés sont dus soit au non-respect du coût-vérité, soit à des différences de tonnages entre les données 
fournies par les communes et intercommunales et les données FEDEM. Pour l’élaboration de ce graphique, 
les données FEDEM ont été utilisées.  
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Figure 79 : Evolution du montant du subside (€/t) versé pour la gestion des déchets organiques en Wallonie 
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4.5 Analyse des différentes obligations auxquelles sont soumises les acteurs en matière de 
collecte 

4.5.1 Recensement des obligations applicables 

4.5.1.1 Principes généraux 

Le législateur wallon légifère en matière de déchets par voie de décret, norme ayant valeur de loi. La 
détermination des normes contenues dans les décrets n’est pas entièrement libre, puisque la politique de 
l’environnement est une compétence européenne et que le droit de l’environnement est grandement 
déterminé par les directives, à transposer dans le droit interne, et les règlements applicables tels quels168.  

Le législateur pose dans les décrets un cadre général que le Gouvernement wallon exécute par les arrêtés du 
Gouvernement. Les arrêtés du Gouvernement apportent les précisions que ne comporte pas le cadre 
général décrétal, mais chaque arrêté du Gouvernement doit respecter le cadre légal dans lequel il est pris, 
en vertu du principe de hiérarchie des normes. 

En matière de déchets, le Gouvernement utilise également l’outil de la convention environnementale, 
conclue avec les représentants d’un secteur d’activité, pour préciser les modalités des systèmes de gestion 
de déchets mis en place par les arrêtés du Gouvernement. Bien qu’elles soient établies sur une base 
concertée avec l’autorité administrative (à la différence des arrêtés qui sont unilatéraux), elles édictent des 
règles obligatoires pour les entreprises du secteur concerné.  

Bien évidemment, les conventions environnementales doivent respecter les normes plus hautes dans la 
hiérarchie :  les décrets et les arrêtés du Gouvernement. 

Les contrats des obligataires de reprise avec leurs partenaires imposent aux acteurs des mesures 
supplémentaires. Les contrats types font partie de la demande d’agrément des obligataires de reprise 
supervisés par l’administration au moment de la demande d’agrément. 

Par ailleurs, les obligataires de reprise peuvent mettre en place volontairement des plans pour améliorer la 
performance de la collecte et atteindre leurs objectifs ou améliorer la sécurité. Ces plans participent aux 
objectifs généraux des obligataires de reprise imposés par les textes réglementaires ou les conventions 
environnementales. C’est par exemple le cas des plans de sécurité de BEBAT, pour lequel l’administration a 
été consultée, bien que cela ne soit pas obligatoire. 

4.5.1.2 En matière de déchets 

L’obligation de gérer les déchets dans le respect de l’environnement 

En matière de déchets, le cadre de droit commun est posé par la directive 2008/98/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives (JOCE, 
L312 du 22 novembre 2008). 

Le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets (ci-après « décret déchets » ou « décret ») transpose 
partiellement cette directive. Il vise notamment les obligations de gestion des déchets parmi lesquelles l’on 
dénombre notamment des obligations de collecte. Le décret pose de nombreuses définitions relatives aux 
activités de gestion des déchets (notamment déchets dangereux, inertes, déchets ménagers…). L’analyse du 
décret proposée dans ce document se concentre sur les dispositions relatives à la collecte des déchets, qui 
font partie du champ de l’étude. 

 

168 Les Directives ne sont pas un instrument de législation directe ; elles doivent être entièrement transposées dans le 
droit interne qui est, en principe, seul applicable à ses destinataires (notamment les citoyens). Il faut analyser les 
obligations nouvelles en cas de modifications des directives, lorsque le droit interne doit s’y adapter. En revanche, les 
Règlements sont directement applicables, tels quels, dans l’ordre juridique interne. 
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L’article 7 du décret pose le principe général de l’interdiction d’abandonner les déchets et l’obligation 
corrélative de gérer les déchets que l’on produit ou que l’on détient : 

▪ il est interdit d’abandonner, de rejeter ou de manipuler les déchets au mépris des dispositions 
légales et réglementaires (§1er) ; 

▪ toute personne qui produit ou détient des déchets est tenue d’en assurer ou d’en faire assurer la 
gestion  sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l’environnement (§2 et art. 6bis) ; 

▪ les déchets sont soit gérés par le producteur ou le détenteur des déchets, soit cédés à une 
personne agréée ou enregistrée pour les gérer, soit cédés à un établissement autorisé ou déclaré 
pour les gérer (§3). 

La collecte est une opération de gestion des déchets qui peut être soumise à agrément ou à autorisation 

Aux termes de l’article, 2, 8°, du décret, la gestion des déchets est définie comme « la collecte, le transport, 
le regroupement, la valorisation et l’élimination des déchets, y compris la surveillance de ces opérations, 
ainsi que la surveillance et la remise en état des sites d’élimination ou de valorisation après leur fermeture 
et notamment les actions menées en tant que négociant ou courtier ». 

La collecte est donc la première des opérations de gestion des déchets. Elle est définie comme « le ramassage 
des déchets, y compris leur tri et stockage préliminaires, en vue de leur transport vers une installation de 
traitement ou de regroupement des déchets » (art. 1er, 14°). 

Concernant les déchets des ménages, aux termes de l’art. 7, §3, remplit son obligation générale, le 
producteur ou le détenteur de déchets qu’est le ménage, lorsqu’il cède les déchets soit à une personne 
agréée ou enregistrée pour les collecter, soit à un établissement autorisé ou déclaré pour les collecter. 

Il faut distinguer à cet égard : 

▪ d’une part, la déclaration ou l’autorisation qui vise un établissement de collecte. L’établissement 
est défini comme une « unité technique et géographique dans laquelle interviennent une ou 
plusieurs installations et/ou activités classées pour la protection de l’environnement, ainsi que 
toute autre installation et/ou activité s’y rapportant directement et qui est susceptible d’avoir des 
incidences sur les émissions et la pollution » (art. 1, 1°, du décret ; nous soulignons). L’établissement 
est donc un site.  

▪ d’autre part, l’agrément ou l’enregistrement lié à la personne du collecteur,  

4.5.1.3 En matière d’établissements classés  

Le décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement vise les établissements, un établissement étant 
défini comme une « unité technique et géographique dans laquelle interviennent une ou plusieurs 
installations et/ou activités classées pour la protection de l’environnement, ainsi que toute autre installation 
et/ou activité s’y rapportant directement et qui est susceptible d’avoir des incidences sur les émissions et la 
pollution » (art. 1er, 3°). 

Les installations et activités concernées sont répertoriées dans des rubriques et réparties en trois classes 
(classe 1, classe 2 et classe 3) selon l’importance décroissante de leurs impacts sur l’homme et sur 
l’environnement ainsi que leur aptitude à être encadrées par des conditions générales, sectorielles ou 
intégrales (art. 3). 

Les établissements de classe 1 et de classe 2 sont soumis à permis d’environnement. La troisième classe 
regroupe les installations et activités ayant un impact considéré comme relativement peu important sur 
l’homme et sur l’environnement. Les établissements de classe 3 sont soumis à simple déclaration, 
correspondant à un signalement auprès de l’autorité, valable 10 ans, et renouvelable.  

4.5.1.4 En matière de collecte 

Obligation d’organiser la collecte des déchets 
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Pour faciliter la collecte et la reprise des déchets, l’article 7, §4, du décret déchets impose au Gouvernement 
de prendre les mesures règlementaires nécessaires pour que soient organisées des collectes sélectives de 
déchets à valoriser : « Lorsque cela est nécessaire pour le respect de l’alinéa précédent et pour faciliter ou 
améliorer la valorisation, le Gouvernement prend les mesures nécessaires pour que les déchets à valoriser 
fassent l’objet d’une collecte sélective, pour autant que cette opération soit réalisable d’un point de vue 
technique, environnemental et économique. En cas de collecte sélective, les déchets ne sont pas mélangés 
avant leur traitement à d’autres déchets ou matériaux aux propriétés différentes. ». 

En outre, l’article 8, al.1er, 8°, du décret permet au Gouvernement d’imposer aux personnes physiques et aux 
personnes morales de droit public et de droit privé une obligation de tri pour certains déchets spécifiques.  
En d’autres termes le Gouvernement peut imposer une obligation de tri aux ménages, aux personnes morales 
de droit public et privé. 

Personnes titulaires d’une obligation de collecte 

Deux catégories de personnes doivent organiser des collectes de déchets produits ou détenus par les 
ménages : les communes et les producteurs de produits qui donneront lieu à des déchets par leur 
consommation, dans le cadre du régime de responsabilité élargie des producteurs. 

Les communes sont tenues d’organiser des collectes sélectives de déchets issus de l’activité usuelle des 
ménages et déchets ménagers assimilés (avec délégation possible aux intercommunales, ce qui est le cas en 
pratique) dans le cadre des articles 21 et 22 du décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets. Ces communes ou 
intercommunales confient cette collecte à des tiers professionnels, par convention préalable (art. 8, al. 1er, 
6°, du décret « déchets »). 

L’AGW du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l’activité usuelle des ménages et à la couverture 
des coûts y afférents impose aux communes, dans le cadre du service minimum, d’assurer la collecte 
sélective, après tri par les usagers, de 17 flux de déchets (identifiés par l’article 3). 

Des conditions de collecte sont également prévues dans l’AGW du 17 juillet 2008 relatif à l’octroi de 
subventions aux pouvoirs subordonnés en matière de prévention et de gestion des déchets et sont 
nécessaires pour obtenir des subsides, mais ne sont pas obligatoires en dehors du champ d’application dudit 
AGW du 17 juillet 2008. 

 

Les producteurs se voient imposer une obligation de reprise de biens ou déchets résultant de la mise sur le 
marché ou de l’utilisation pour leur usage propre de biens, matières premières ou produits : 

« Le Gouvernement peut imposer aux producteurs une obligation de reprise de biens ou déchets 
résultant de la mise sur le marché ou de l’utilisation pour leur usage propre de biens, matières premières 
ou produits en vue d’assurer, dans le respect de la hiérarchie visée à l’article 1er, § 2, la prévention, la 
réutilisation, le recyclage, la valorisation et/ou une gestion adaptée de ces biens ou déchets et 
d’internaliser tout ou partie des coûts de gestion. 

L’obligation de reprise consiste en une obligation de prendre des mesures de prévention des déchets et 
de reprendre ou de faire reprendre, de collecter ou de faire collecter, de réutiliser ou de faire réutiliser, 
de valoriser ou de faire valoriser, d’éliminer ou de faire éliminer les biens ou déchets visés par 
l’obligation de reprise. Elle comporte la couverture des coûts y afférents, en ce compris le financement 
du coût des audits et des contrôles financiers imposés par le Gouvernement » (art. 8bis du décret 
« déchets » ; nous soulignons). 

Au sens de cet article, le producteur est « toute personne physique ou morale qui fabrique ou importe un 
produit sous sa propre marque ou non et soit l’affecte à son usage propre au sein de ses établissements 
industriels ou commerciaux, soit le met sur le marché wallon, quelle que soit la technique de vente utilisée, à 
distance ou non. Est également considérée comme producteur au sens de l’article 8bis la personne physique 
ou morale qui revend des produits fabriqués par d’autres fournisseurs sous sa propre marque. La personne 
qui assure exclusivement un financement en vue de ou conformément à un contrat de financement n’est pas 
considérée comme producteur au sens de l’article 8bis » (art. 2, 20°bis, du décret « déchets »). 
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L’obligation de reprise est établie par le Gouvernement dans l’AGW du 23 septembre 2010 instaurant une 
obligation de reprise de certains déchets. Cet AGW désigne les biens ou déchets concernés par une obligation 
de reprise et détermine dans chaque cas les personnes tenues de respecter les règles communes et 
spécifiques relatives : 

1. aux objectifs de prévention, de réutilisation, de collecte sélective, de recyclage et de valorisation ; 

2. aux modalités de gestion applicables aux biens ou déchets soumis à l’obligation de reprise (art. 
8bis, al.2, du décret), comme l’agrément des organismes agréés pour remplir l’obligation de 
reprise des déchets, le plan individuel de prévention et de gestion de l’obligation de reprise. 

En outre, les modalités plus techniques de la reprise sont fixées par des conventions environnementales 
conclues avec les différents secteurs des producteurs de biens.  

Rôle des détaillants 

Les détaillants ne sont pas des obligataires de reprise au sens de l’arrêté et ils ne réalisent pas une opération 
de collecte au sens réglementaire du terme.  

En ce qui concerne les détaillants et les « points de collecte », il y a une certaine ambigüité des termes à cet 
égard, mais l’analyse des textes porte à considérer qu’un détaillant n’est pas un collecteur. 

Selon le décret « déchets », « L’obligation de reprise consiste en une obligation de prendre des mesures de 
prévention des déchets et de reprendre ou de faire reprendre, de collecter ou de faire collecter, de réutiliser 
ou de faire réutiliser, de valoriser ou de faire valoriser, d’éliminer ou de faire éliminer les biens ou déchets 
visés par l’obligation de reprise. Elle comporte la couverture des coûts y afférents, en ce compris le 
financement du coût des audits et des contrôles financiers imposés par le Gouvernement ». (art. 8bis, §1er, 
al.3). 

La reprise au sens strict est donc une opération distincte de la collecte, et intervenant en amont celle-ci. 

Les détaillants ne sont pas des producteurs et ne sont pas inclus dans les obligataires de reprise au sens du 
décret et de l’AGW du 23 septembre 2010 instaurant une obligation de reprise de certains déchets. 

Toutefois, l’obligation de reprise les vise quand même pour la toute première étape reprise ci-dessus : 
obligation de reprendre : l’article 3, §4, de l’AGW dispose que « L’obligation de reprise comporte, pour les 
détaillants, les distributeurs et les collecteurs l’obligation de remettre les déchets qui leur sont confiés en 
application du présent arrêté aux obligataires de reprise. ». 

D’après cet AGW, la reprise au sens strict « obligation de reprendre » est distinguée de la collecte. Les 
détaillants (comme les écoles) ne sont donc pas des collecteurs. Il résulte des différentes obligations relatives 
au flux que les détaillants sont obligés de reprendre gratuitement, des déchets d’un certain nombre de flux 
déposés par certaines catégories de personnes. 

L’obligataire de reprise (le producteur) doit ensuite collecter ou faire collecter ces déchets auprès des 
détaillants (et écoles) (art. 29 (piles et accus), 43 (pneus usés), 102 (DEEE). 

La collecte intervient donc en réalité à la suite du dépôt en point de collecte par les ménages. 

A lire l’AGW du 23 septembre 2010 instaurant une obligation de reprise de certains déchets, un point de 
collecte n’est pas géré par un collecteur : ainsi en matière de déchets de piles et accus, l’article 29 de l’AGW 
prévoit que : 

« Art. 29. Tout détenteur de déchets de piles et d’accumulateurs portables est tenu soit de les re-
mettre à un collecteur agréé pour la collecte de déchets dangereux soit de les déposer dans un des 
points de collecte prévus à cet effet par l’obligataire de reprise et la personne morale de droit public 
territorialement responsable de la gestion des déchets ménagers. 

Le détaillant est tenu de reprendre gratuitement des ménages et utilisateurs professionnels tout dé-
chet de piles et d’accumulateurs portables qu’ils présentent, même lorsque ces ménages ne se procu-
rent pas de produit équivalent. 
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L’obligataire de reprise est tenu de collecter, à ses frais, de manière régulière, tous les déchets de piles 
et d’accumulateurs portables acceptés auprès des détaillants, des parcs à conteneurs, ou des écoles 
et des collecteurs agréés en vue de les faire traiter à ses frais dans un établissement autorisé à cette 
fin. Dans ce cas, les collecteurs agréés ne peuvent facturer des frais de traitement à leurs clients. 

L’obligataire de reprise est en outre tenu de reprendre l’ensemble des déchets de piles et d’accumu-
lateurs portables provenant des installations de démantèlement ou de dépollution de déchets d’équi-
pements électriques ou électroniques et de véhicules hors d’usage. ». 

Il semble donc qu’un point de collecte est le lieu où le collecteur enregistré ou agréé viendra collecter les 
déchets. Un point de collecte n’est donc pas nécessairement géré/ exploité par un collecteur. 

Les détaillants qui ont des points de collecte ne sont pas des collecteurs, les détaillants qui reprennent les 
déchets (appareils usagés par exemple) ne sont pas non plus collecteurs. 

Les points de collecte ne sont donc a priori pas des sites de collecte au sens strict. 

Cependant, ils se voient tenus de réaliser la première opération de la reprise au sens large : la reprise au sens 
strict, qui est une opération distincte de la collecte et intervenant en amont de celle-ci. Ils doivent reprendre 
gratuitement des ménages et utilisateurs professionnels les déchets concernés par les flux visés qu’ils 
présentent (art. 29 (piles et accus), art. 32 (piles et accus industriels), 33, 43 (pneus), 82 (VHU), 101 (DEEE) 
de l’AGW du 23 septembre 2010). Quelquefois, il est nécessaire que ces ménages se procurent un produit 
équivalent, d’autres fois cette obligation s’appliquent en l’absence d’achat d’un produit équivalent. Parfois, 
la reprise est seulement une faculté pour les détaillants (art. 108 : matelas usagés). 

Le détaillant doit indiquer dans chacun de ses points de vente, à un endroit visible, et sous le titre « obligation 
de reprise » de quelle manière il répond aux obligations relatives à l’obligation de reprise et de quelle manière 
le client peut se défaire des équipements usagés. 

L’obligataire de reprise doit fournir au détaillant les contenants nécessaires à lui permettre de reprendre et 
stocker les déchets visés. 

En outre, l’obligation de reprise comporte, pour les détaillants, les distributeurs et les collecteurs, l’obligation 
de remettre les déchets qui leur sont confiés en application de l’AGW aux obligataires de reprise. (art. 3, §4). 

 

Activités de collecte  

a. Concernant les activités de collecte « mobiles » (par exemple en porte-à-porte) : 

La collecte est une opération de gestion des déchets à laquelle l’obligation générale contenue à l’article 6bis 

du décret « déchets » est applicable : 

« La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l’environne-

ment, et notamment : 

1° sans créer de risque pour l’eau, l’air, le climat, le sol, la faune ou la flore ; 

2° sans provoquer de nuisances sonores ou olfactives ; et 

3° sans porter atteinte aux paysages et aux sites présentant un intérêt particulier ». 

 

Il a été exposé que les personnes devant organiser des collectes au sens du décret « déchets » (communes 
et producteurs de biens) peuvent en confier l’organisation pratique à des tiers professionnels.  

Pour exercer ces activités, les personnes qui collectent les déchets, ainsi que les transporteurs, doivent être, 
en fonction des flux, enregistrés ou agréés. L’enregistrement et l’agrément portent sur la personne qui exerce 
l’activité (alors que le permis et la déclaration portent sur l’établissement). Ils visent soit à identifier et 
répertorier la personne, soit à s’assurer qu’elle dispose des compétences techniques et financières, ainsi que 
des critères de moralité requis pour exercer ce type d’activité (article 10). 

Les collectes mobiles et transports sont donc encadrés de cette manière. 
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L’AGW du 13 novembre 2003 relatif à l’enregistrement des collecteurs, des courtiers, des négociants et des 
transporteurs de déchets autres que dangereux prévoit que tout collecteur ou transporteur de déchets non 
dangereux fasse l’objet d’un enregistrement préalable (art.1). Cet enregistrement s’accompagne 
d’obligations de rapportage annuel (art. 12) à l’administration et aux communes pour les déchets textiles 
(art.14 bis). 

L’arrêté de l’Exécutif régional wallon du 9 avril 1992 relatif aux déchets dangereux précise les obligations qui 
incombent aux personnes et installations qui gèrent des déchets dangereux. Il oblige les détenteurs de 
déchets à s’assurer d’un traitement par des installations habilitées (art. 3). Il prévoit notamment que le 
mélange de déchets dangereux est interdit (art 4), sauf dérogations spécifiques. Il prévoit aussi que lors de 
la collecte, du transport et du stockage temporaire des déchets dangereux, ceux-ci sont emballés et étiquetés 
conformément aux dispositions des réglementations en matière de transport de déchets dangereux (art. 4 
bis)169. Il oblige les acteurs de la collecte et du transport à bénéficier d’un agrément (art. 29) dont les 
conditions comprennent des exigences en termes de moyens techniques et humains, des garanties 
financières en cas de mauvaise gestion (art. 32). Les exploitants doivent tenir un registre des déchets 
dangereux (art. 59-60) qui suit notamment les informations relatives aux dates des réceptions / livraisons, le 
nature, la quantité, la destination, le transporteur … Les déclarations à l’administration sont obligatoires pour 
la détention de déchets dangereux (art. 61-64) et le transport de déchets dangereux (art. 65-70).  

D’autres arrêtés encadrent la collecte de flux spécifiques de déchets : 

▪ les huiles usagées : Arrêté de l’Exécutif régional wallon du 09 avril 1992 relatif aux huiles usagées 

▪ les déchets animaux : Arrêté de l’Exécutif régional wallon du 09 avril 1992 relatif aux huiles usagées 

▪ les déchets hospitaliers et de soins de santé de classe B2 : Arrêté du Gouvernement wallon du 30 
juin 1994 relatif aux déchets d’activités hospitalières et de soins de santé 

 

b. Concernant les sites de collecte (par exemple, les parcs à conteneurs) : 

L’article 1, 17°, du décret « déchets » définit l’installation de gestion des déchets comme « l’installation : site 
aménagé pour la collecte, la valorisation ou l’élimination des déchets ». Comme il a été exposé au point 
1.3.4.4. « rôle des détaillants », la notion de site de collecte ne concerne a priori pas les points d’apport 
volontaires et les points chez les détaillants, conformément à l’article 8bis, §1er, al.3, du décret « déchets » 
qui distingue la reprise et la collecte. 

L’obligation générale contenue à l’article 6bis du décret « déchets » (« La gestion des déchets se fait sans 
mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l’environnement ») est applicable à tous les sites de 
collecte quelle qu’en soit la taille. 

En outre, si les sites de collecte sont classés (classe 1, 2, ou 3), en vertu de la nomenclature établie par l’AGW 
du 4 juillet 2002, ils sont également des établissements au sens de l’article 1er, 1°, du décret du 11 mars 1999 
relatif au permis d’environnement, qui définit les mesures que le Gouvernement wallon peut prendre pour 
maîtriser les risques sanitaires et environnementaux causés par les établissements via leurs installations ou 
leurs activités.  

Ce sera le cas de la plupart des sites de collecte.  Dans ce cas, les trois types d’obligations suivantes peuvent 
être applicables : 

 

1. Pour toutes les installations classées, les obligations générales suivantes sont applicables : 

 

169 l'arrêté royal du 28 juin 2009 relatif au transport des marchandises dangereuses par route ou par chemin de fer, à 
l'exception des matières explosibles et radioactives ; l'accord européen sur le transport international des marchandises 
dangereuses par route ; le règlement concernant le transport international ferroviaire des marchandises dangereuses ; 
l'arrêté royal du 31 juillet 2009 relatif au transport des marchandises dangereuses par voie de navigation intérieure ;  et 
l'accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation intérieures.] 
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1. les obligations générales édictées par le décret relatif au permis d’environnement. L’article 58, §2, 
qui met une obligation générale de prudence à charge de l’exploitant de l’établissement : 

« § 2. Indépendamment du permis délivré ou de la déclaration et sans préjudice des obligations 
imposées par d’autres dispositions, l’exploitant d’un établissement : 

1° prend toutes les précautions nécessaires pour éviter, réduire les dangers, nuisances ou inconvénients 
de l’établissement ou y remédier ; 

2° signale immédiatement à l’autorité compétente et au fonctionnaire technique, tout accident ou 
incident de nature à porter préjudice aux intérêts visés à l’article 2 ou toute infraction aux conditions 
d’exploitation ; 

(…) ». 

2. Les obligations édictées par l’AGW du 4 juillet 2002 fixant les conditions générales d’exploitation des 
établissements visés par le décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement 

 

2. En fonction de la classe de l’établissement, les conditions sectorielles ou intégrales suivantes sont 
applicables : 

Le décret relatif au permis d’environnement classe les installations et activités en trois rubriques en fonction 
de leur nature et de leur taille (classe 1, 2 et 3, par ordre décroissant en fonction du risque potentiel pour 
l’environnement ).  

Les sites de collecte de classe 1 ou 2 sont soumis à permis d’environnement. Les conditions sectorielles 
édictées par AGW s’appliquent. Ainsi, pour les parcs à conteneurs de classe 2 : l’AGW du 26 août 2003 
déterminant les conditions sectorielles relatives aux parcs à conteneurs pour déchets ménagers, visant les 
parcs à conteneurs visés par la rubrique 90.21.11.02 de l’annexe I de l’AGW du 4 juillet 2002 arrêtant la liste 
des projets soumis à étude d’incidences et des installations et activités classées (classe 2). 

Les sites de collecte de classe 3 sont soumis à déclaration. Les conditions intégrales édictées par AGW 
s’appliquent. Ainsi, pour les parcs à conteneurs de classe 3 : l’AGW du 26 août 2003 déterminant les 
conditions intégrales relatives aux parcs à conteneurs pour déchets ménagers, visant les parcs à conteneurs 
visés par la rubrique 90.21.11.01 de l’annexe I de l’AGW du 4 juillet 2002 arrêtant la liste des projets soumis 
à étude d’incidences et des installations et activités classées (classe 3). A noter que cet AGW a un contenu 
très similaire à celui de l’AGW conditions sectorielles applicable pour les classes 2. Formellement, l’adoption 
de deux textes distincts était cependant nécessaire : un AGW pour les conditions sectorielles, un autre pour 
les conditions intégrales. 

 

3. Pour les installations qui font l’objet d’un permis d’environnement (classes 1 et 2), le permis 
délivré peut contenir des conditions particulières  

La demande de permis doit notamment permettre d’identifier les mesures prévues concernant la prévention 
et la valorisation des déchets produits par l’installation projetée (Art. 17, al.2, 6° du décret relatif au permis 
d’environnement). 

Pour les établissements soumis à permis d’environnement (classes 1 et 2), dans chaque permis délivré, 
l’autorité compétente peut compléter les conditions générales et sectorielles par des conditions 
particulières, propres à l’établissement concerné. Toutefois, si ces conditions particulières présentent un 
certain caractère de généralité, la détermination de conditions sectorielles ou intégrales peut éviter de 
recopier systématiquement les mêmes conditions particulières dans les permis. 
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La décision accordant le permis mentionne au minimum : les modalités prévues pour la protection de l’air, 
des eaux et du sol et les mesures concernant la gestion des déchets produits par l’établissement (Art. 45. § 
1er, 6° du décret relatif au permis d’environnement). 

 

4. Pour les installations de classe 3, l’autorité peut prendre des conditions complémentaires qui 
complètent les conditions générales et intégrales. 

Lorsque les conditions intégrales ne sont pas prescrites et que les mesures prises par l’exploitant en vertu de 
l’article 58, § 2, 1°, du décret sont insuffisantes pour limiter les dangers, nuisances ou inconvénients que 
l’établissement est susceptible de causer à l’homme ou à l’environnement ou pour assurer le bien-être 
animal, l’autorité compétente peut prescrire des conditions complémentaires d’exploitation dans un délai 
de trente jours à compter de la date à laquelle la déclaration a été reçue (article 14 §5).  

 

4.5.1.5 Dispositions spécifiques 

En plus de ces dispositions générales, certains flux de déchets spécifiques font l’objet de dispositions dédiées, 
notamment concernant la collecte. Ainsi, on peut citer en exemple : 

▪ L’AGW du 23 septembre 2010 instaurant une obligation de reprise de certains déchets, qui prévoit 
des exigences relatives à certains flux notamment les piles et accumulateurs, les huiles usagées et 
les pneus ; 

▪ L’arrêté de l’Exécutif régional wallon du 9 avril 1992 relatif aux huiles usagées qui prévoit quelques 
obligations complémentaires (interdiction de mélange avec d’autres déchets, obligations lorsque 
les huiles sont contaminées par des PCB, agrément des collecteurs…). 

4.5.2 Analyse transversale des exigences en matière de collecte 

Cette partie analyse de manière transversale les obligations concernant la nature des flux collectés, les 
modalités de collecte, la prévention des risques et le rapportage, parmi tous les types de textes législatifs, 
réglementaires et autres obligations qui concernent en matière de collecte des déchets. 

Compte tenu du grand nombre d’exigences applicables, la description proposée dans cette partie n’est pas 
exhaustive mais concentrée sur les éléments qui amènent à envisager des évolutions des textes et analyse la 
pertinence de celles-ci. En pratique les éléments analysés sont les éléments qui sont : 

▪ pertinents pour comprendre la hiérarchie des textes, le champ des exigences et le niveau 
d’exigence associé en fonction du type de texte dans lequel elles apparaissent ; 

▪ différenciants entre modalités de collecte afin d’analyser l’intérêt d’une harmonisation ; 

▪ insuffisants au regard des besoins de prévention des risques ou de maîtrise des modalités de 
collecte identifiés dans le lot 1 ; 

4.5.2.1 Obligation de collecte sélective et de séparation à la source et modalités de collecte 

Obligations générales 

L’article 18bis du décret déchets définit les collectes sélectives obligatoires, sans préciser les producteurs de 
déchets concernés. Ainsi, les déchets de métal, de papier, de plastique et de verre doivent faire l’objet de 
collectes sélectives, sous réserve de l’article 7 §4 (réalisable d’un point de vue technique, environnemental 
et économique).  

Cet article vient transposer de manière partielle l’article 11 de la Directive Cadre Déchets (dans sa version 
antérieure à la directive (UE) 2018/851).  

Ces obligations doivent être mises en place via des décisions du gouvernement (AGW), et ces textes peuvent 
préciser les producteurs de déchets concernés. Les paragraphes suivants analysent ces textes. 
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Déchets des entreprises et personnes morales de droit public 

En application de l’article 8 du décret déchets, l’AGW du 05 mars 2015 instaure une obligation de tri de 
certains déchets aux entreprises et personnes morales de droit public qui produisent ou détiennent des 
déchets : « Tout producteur et détenteur de déchets procède au tri de ses déchets ».  

Le producteur reçoit avec cet arrêté une définition propre, différente de celle de l’article 2, 20°bis du décret : 
« toute entreprise ou toute personne morale de droit public, productrice initiale de déchets au sens de l’article 
2, 20°, du décret » (art. 1er). 

Le détenteur est défini comme « toute entreprise ou toute personne morale de droit public en possession de 
déchets produits sur place par des clients, visiteurs ou usagers ». L’obligation porte donc sur tous les déchets 
visés présents chez ces personnes, indépendamment de la catégorie de ces déchets.  

La séparation à la source est imposée à ces mêmes acteurs pour 15 flux de déchets (article 2, liste des flux en 
Annexe 4.5.4). 

La collecte sélective des déchets métalliques170 et de papier171 prévue à l’article 18bis du décret déchets est 
bien prévue. 

Pour les déchets plastiques et de verre, le champ de la collecte sélective est restreint : 

▪ la collecte sélective du verre n’est imposée que pour le verre d’emballage à partir de 120l/semaine 
(et pas pour le verre plat), 

▪ la collecte sélective du plastique ne concerne que les déchets d’emballages assimilés PMC à partir 
de 60l/semaine et les emballages industriels à partir de 200 l/semaine. La collecte sélective des 
autres déchets plastiques (plastiques de construction, chutes…) n’est donc pas imposée. 

Ces conditions ne sont pas contraires à l’article 18bis puisqu’il peut y avoir des exceptions motivées par 
l’absence de faisabilité technique, économique et environnemental.  

Les parcs à conteneurs et centres de regroupement ne sont pas obligés de donner accès aux entreprises pour 
la collecte des déchets, y compris pour les déchets assimilés. Cependant, il s’agit d’une condition d’octroi des 
subventions aux communes et intercommunales (art 4 de l’AGW du 17 juillet 2008 relatif à l’octroi de 
subventions aux pouvoirs subordonnés en matière de prévention et de gestion des déchets). 

Déchets ménagers 

L’article 21 du décret déchets prévoit que « tout citoyen a droit à un service de gestion des déchets 
ménagers », et que « le Gouvernement détermine les services de gestion des déchets » qui doivent être 
fournis à chaque citoyen. Les citoyens n’ont pas d’obligation de tri. 

L’AGW du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l’activité usuelle des ménages et à la 
couverture des coûts y afférents définit les notions de service minimum et services complémentaires devant 
être offerts par les communes ; 

▪ le service minimum, organisé d’office, comprenant notamment, pour ce qui concerne la présente 
analyse : 

o l’accès aux points et centres de regroupement de déchets ménagers tels que les parcs à 
conteneurs et les points d’apport volontaire de la commune ou de l’intercommunale pour les 
usagers ; 

o la mise à disposition de bulles à verre permettant un tri par couleurs, ou une collecte 
équivalente ; 

o la collecte sélective, après tri par les usagers, de 17 flux de déchets (identifiés par l’article 3).  

 

170 Emballages métalliques à partir de 60l/semaine tous emballages confondus et autres déchets métalliques à partir de 
120l/semaine 

171 à la réserve qu’ils soient propres et secs, et à partir de 30l/semaine 
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o la collecte en porte à porte des ordures ménagères brutes et, le cas échéant172, d’autres flux 
tels que les déchets organiques, les encombrants, les PMC, les papiers cartons (art. 3, §2) ; 

▪ les services complémentaires, sur demande, qui consistent essentiellement en une augmentation, 
à la demande du bénéficiaire, de la quantité ou de la fréquence du service minimum proposé 

A noter que l’AGW du 5 mars 2008 ne précise pas les modalités de tri à la source et de collecte (à l’exception 
de la disposition relative à la collecte en PAP), et laisse les communes et intercommunales s’organiser en ce 
qui concerne le type de service (par exemple porte-à-porte ou apport volontaire, fréquence du service) et le 
maillage.  

L’AGW du 26 août 2003 déterminant les conditions sectorielles relatives aux parcs à conteneurs pour déchets 
ménagers et l’AGW du 26 août 2003 déterminant les conditions intégrales ne définissent les conditions 
d’acceptation des déchets ménagers et non ménagers en parc à conteneur que pour un nombre limité de 
flux : 

▪ La collecte des bâches agricoles et des DEEE est explicitement imposée dans tous les parcs à 
conteneurs, selon des modalités à définir ; 

▪ L’asbeste ciment et les pneus usés peuvent être admis sous des conditions qui sont définies dans 
l’AGW ; 

▪ Des conditions sont imposées pour la gestion de certains flux en sécurité (pour la collecte des 
déchets verts afin d’éviter les nuisances olfactives, pour la collecte des DSM et pour la collecte des 
huiles végétales et minérales) sans que leur acceptation ne soit obligatoire en parc à conteneur ; 

▪ L’acceptation des autres flux est en pratique renvoyée aux conditions particulières, c’est-à-dire 
décidée au cas par cas pour chaque parc à conteneur ; 

▪ Les déchets dangereux résultant des activités professionnelles, les cadavres d’animaux, les OMB, 
les boues et médicaments sont explicitement interdits. 

Focus sur les déchets textiles 

L’article 11 de la Directive Cadre prévoit une collecte sélective obligatoire des déchets textiles à horizon 2025, 
qui n’a pas encore été transposée formellement dans le décret déchets.  

La collecte des textiles fait déjà néanmoins partie du service minimum (AGW du 5 mars 2008 art.3) pour les 
déchets ménagers. Les modalités d’organisation du service minimum de collecte sélective des déchets 
textiles sont clarifiées par l’AGW du 13 novembre 2003 relatif à l’enregistrement des collecteurs et des 
transporteurs de déchets autres que dangereux modifié par l’AGW du 23 avril 2009 déterminant les 
modalités de gestion de la collecte des déchets textiles ménagers. Celui-ci prévoit que la collecte de textiles 
usagés en porte-à-porte ou par le biais de points d’apports volontaires autres que les parcs à conteneurs est 
subordonnée à la conclusion préalable d’une convention entre le collecteur et la commune sur le territoire 
de laquelle la collecte est opérée. Le texte précise que « l’opérateur collecte des déchets textiles ménagers 
sur le territoire de la commune dans le but premier de les réutiliser ou de les recycler » et que « par déchets 
textiles ménagers, on entend les vêtements (textile et cuir), la maroquinerie (chaussures, sacs), la literie, le 
linge de maison (rideaux, draperies, nappes, serviettes) et autres matériaux textiles dont les ménages 
souhaitent se défaire ». Le texte clarifie aussi que la fraction résiduelle dont la collecte doit être évitée sont 
« les déchets textiles ménagers qui ne peuvent être réutilisés ou recyclés par l’organisation après le tri des 
déchets collectés ».  

En pratique cependant, le service organisé par les collecteurs ayant établi des conventions avec les 
communes est restreint aux textiles d’habillement et de linge de maison réutilisables, en bon état et non 
mouillés. Cette restriction des types de textiles collectés n’est pas prévue, ni par l’AGW du 5 mars 2008 qui 

 

172 La collecte en porte-à-porte n’est pas obligatoire pour ces autres flux si un autre type de collecte sélective est 
organisé 
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définit le service minimum, ni par l’AGW du 13 novembre 2003. L’obligation prévue n’est donc pas organisée 
en pratique. 

Par ailleurs, les textiles non souillés produits ou détenus par les entreprises et personnes morales de droit 
public font l’objet d’une obligation de tri à la source au-delà de 500l/semaine (AGW du 05 mars 2015). Le 
champ de la collecte sélective est donc très restrictif pour les déchets non ménagers (par exemple ne 
concernera a priori pas en pratique les textiles usagés produits par le secteur HORECA). En outre l’AGW du 
05 mars 2015 ne fournit pas de définition des textiles, si bien que le champ d’application n’est pas clairement 
défini. 

Droit futur 

1. Déchets des entreprises dont assimilés 

Le projet d’AGW du Gouvernement wallon favorisant la hiérarchie des déchets et la circularité des matières, 
appelé « AGW tri » prévoit l’obligation de tri à la source de 16 flux de déchets (art. 7) pour l’ensemble des 
entreprises pour les déchets qu’elles produisent ou détiennent car ils ont été produits par des tiers sur site 
(par ex : parcs de loisirs, restaurants). Les déchets ainsi triés ne peuvent être éliminés ou incinérés et doivent 
être valorisés, à l’exception des résidus de tri.  Le projet d’AGW prévoit la suppression des seuils de tonnages 
ou de volume prévus jusqu’alors dans le décret déchets. Le système de seuil est remplacé par la possibilité 
de demander des dérogations (article 11), par exemple lorsque les quantités sont trop faibles et entraînent 
des coûts disproportionnés au regard des avantages. Il faut toutefois le démontrer de manière individuelle 
ou groupée (fédérations) via le dépôt d’un dossier et le paiement de frais administratifs.  

Le projet d’AGW du Gouvernement wallon favorisant la hiérarchie des déchets et la circularité des matières, 
appelé « AGW tri » prévoit en outre l’obligation de tri de 15 flux de déchets de construction, de 
déconstruction et de démolition supplémentaires (art. 15). Cette disposition vient transposer l’article 11§1 
de la Directive Cadre Déchets.  

Le projet d’AGW du Gouvernement wallon favorisant la hiérarchie des déchets et la circularité des matières, 
appelé « AGW tri » prévoit en outre une obligation générale de tri à la source accessible au public pour tous 
les établissements recevant du public pour les déchets assimilés suivant : déchets d’emballages vides PMC, 
déchets de papier carton secs et propres et déchets organiques (article 8). Dans ce même texte, les poubelles 
publiques doivent trier séparément les PMC, les déchets de papier carton, les mégots et produits du tabac 
usagés et les déchets résiduels (article 9).  

 

2. Déchets ménagers 

Le projet d’AGW du Gouvernement wallon favorisant la hiérarchie des déchets et la circularité des matières, 
appelé « AGW tri » prévoit de porter le nombre de flux de déchets concernés par le service minimum à 20 
(article 30), en ajoutant aux flux actuels les matériaux de construction en verre (ce qui correspond au verre 
plat), les déchets de plâtre et les déchets organiques biodégradables (à partir du 31 décembre 2022). 

Le projet d’AGW tri prévoit en outre d’ajouter au service minimum la collecte préservante d’objets et 
d’encombrants réemployables à partir du 1er janvier 2024. Les modalités de cette collecte sont au choix, 
parmi une collecte sur appel, en parcs à conteneurs ou via d’autres points d’apport volontaire. 

 

3. Détaillants 

L’article 8 bis du décret déchets dispose que « le Gouvernement prévoit la disponibilité et l’accessibilité des 
centres publics de collecte de déchets ménagers permettant aux utilisateurs et, le cas échéant, aux détaillants, 
de rapporter gratuitement les déchets soumis à obligation de reprise ». Cet article introduit en 2016 n’est pas 
actuellement en vigueur et ne le sera probablement pas (remplacé par l’avant-projet de décret déchets). 

Enfin l’avant-projet de décret déchets prévoit une obligation de reprise par les détaillants pour tous les flux 
qui seraient soumis à obligation de reprise, ce qui concerne 25 flux de déchets différents (art. 139), mais le 
gouvernement peut prévoir pour chaque régime de responsabilité élargie du producteur que cette obligation 
n’est pas applicable. 



 

 

AMÉLIORATION DES COLLECTES SÉLECTIVES DE DMA EN WALLONIE 

Final  331/367 

 

Impact des obligations sur les acteurs 

Les intercommunales font remonter un manque de place dans les parcs à conteneurs pour accepter de 
nouveaux flux de manière systématique en parc à conteneurs. 

COMEOS, qui représente le secteur des détaillants, indique que l’avant-projet de décret prévoyant 
l’acceptation obligatoire des flux ménagers soumis à obligation de reprise par les détaillants pour les produits 
qu’ils vendent combiné avec l’ajout de nombreux nouveaux flux dans la liste des flux soumis à obligation de 
reprise n’est pas applicable en pratique pour tous les flux. La version de l’avant-projet de décret en deuxième 
lecture art. 139 permet au gouvernement de fixer lorsque cette obligation de reprise en magasin n’est pas 
applicable. COMEOS est favorable à une reprise volontaire des flux de déchets issus de produits similaires 
aux produits vendus.  

L’analyse conduit à confirmer que la proposition de reprise en magasin devra faire l’objet d’exceptions pour 
certains flux : 

▪ Il convient de prévoir une exception afin d’éviter de réaliser une collecte d’OMB pour certains flux 
soumis à des obligations de reprise pour des raisons de propreté (chewing-gum, textiles sanitaires, 
mégots) là où une collecte par les personnes morales de droit public dans l’espace public (chewing-
gum, mégots) ou à domicile (textiles sanitaires) est plus adaptée. On pourrait imaginer impliquer 
les détaillants dans l’obligation de reprise d’une autre manière, par exemple en matière de 
sensibilisation au tri ; 

▪ Il convient d’étudier la problématique du manque de place dans les magasins pour la 
collecte sélective des nombreux différents flux proposés, en particulier pour les magasins 
généralistes et pour les flux les plus encombrants. Il conviendrait d’étudier la faisabilité de la 
collecte en magasin en sécurité ; 

▪ Il convient d’identifier si la collecte en magasin permet une collecte en sécurité et respectant les 
conditions d’hygiène. Le niveau de sécurité ne pourra pas être le même qu’en parc à conteneurs 
du fait de l’absence de personnel formé à la gestion des déchets et de l’absence de rubriques de 
permis d’environnement adaptées pour encadrer ces collectes ; 

▪ Les points de vente en ligne ne sont pas soumis à ces mêmes obligations ce qui peut introduire une 
concurrence déloyale. 

4.5.2.2 Prévention des risques et incidents 

Obligations 

Les obligations relatives à la prévention des risques et incidents s’exercent à trois niveaux : 

▪ Les obligations générales prévues à l’article 6 du décret déchets ; 

▪ Les obligations liées aux activités mobiles de collecte, qui s’appliquent aux personnes organisant la 
collecte, dans le cadre de leur enregistrement ou agrément ; 

▪ Les obligations liées aux établissements et installations, qui s’appliquent aux sites fixes dans 
lesquels sont organisés des collectes, dans le cadre des permis d’environnement, les obligations 
générales applicables aux sites, ainsi que des conditions intégrales, sectorielles et 
complémentaire ; 

▪ Les obligations applicables aux obligataires de reprise. 

Les parcs à conteneurs 

Les parcs à conteneurs (appelés « recyparcs » lorsqu’ils sont subsidiés) sont en classe 2 ou 3 en fonction de 
la superficie de l’installation 
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▪ 90.21.11.01 classe 3 Centre de regroupement et de tri de déchets : Parc à conteneurs pour 
déchets ménagers et, le cas échéant, pour déchets des P.M.E., tels que définis à l’article 2, 2°, du 
décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, en ce compris le dépôt de déchets spéciaux des 
ménages, d’une superficie inférieure à 2 500 m2 

▪ 90.21.11.02 classe 2 Centre de regroupement et de tri de déchets : Parc à conteneurs pour 
déchets ménagers et, le cas échéant, pour déchets des P.M.E., tels que définis à l’article 2, 2°, du 
décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, en ce compris le dépôt de déchets spéciaux des 
ménages, d’une superficie supérieure ou égale à 2 500 m2 

L’AGW du 26 août 2003 déterminant les conditions sectorielles relatives aux parcs à conteneurs pour déchets 
ménagers et l’AGW du 26 août 2003 déterminant les conditions intégrales relatives aux parcs à conteneurs 
pour déchets ménagers précisent les obligations applicables à tous les parcs à conteneurs et qui sont 
transposées dans les permis d’environnement des installations individuelles.  

Les conditions prévoient notamment :  

▪ Un contrôle d’accès et du dépôt des déchets. Ce contrôle est renforcé pour le local DSM,  qui est 
interdit aux usagers ; 

▪ Des dispositions relatives à la lutte incendie ; 

▪ Des mesures spécifiques pour certains déchets (amiante-ciment, DSM, déchets verts, huiles 
minérales et végétales) ; 

▪ La cession des DSM à des opérateurs de transport, collecte, traitement agréés ; 

▪ Des dispositions relatives à la signalisation et l’information aux usagers ; 

▪ La formation du personnel ; 

▪ La traçabilité des enlèvements ; 

▪ Un rapportage trimestriel à l’administration des quantités enlevées en poids pour chaque type de 
déchets. 

Les parcs à conteneurs sont des installations à risque sol. À ce titre, des conditions particulières peuvent être 
introduites dans les permis d’environnement concernant ce risque. 

Les bulles de collecte 

Les bulles de collecte de déchets ménagers sont en classe 3 entre 3t et 5t de capacité et en classe 2 au-delà 
de 5t. En dessous de 3t, elles ne sont pas classées. 

▪ 90.21.12.01 3 Centre de regroupement et de tri de déchets : Installation de regroupement 
destinée à la collecte sélective de déchets ménagers tels que définis à l’article 2, 2°, du décret du 
27 juin 1996 relatif aux déchets, telles que bulles à verre, à papiers, à cartons, à plastiques, à 
textiles… , lorsque la capacité de stockage est supérieure ou égale à 3 t et inférieure ou égale à 5 t 

▪ 90.21.12.02 2 Centre de regroupement et de tri de déchets : Installation de regroupement 
destinée à la collecte sélective de déchets ménagers tels que définis à l’article 2, 2°, du décret du 
27 juin 1996 relatif aux déchets, telles que bulles à verre, à papiers, à cartons, à plastiques, à 
textiles… , lorsque la capacité de stockage est supérieure à 5 t. 

Aucune condition intégrale n’a été fixée pour les bulles. Les conditions générales sont fixées par un texte qui 
n’est pas spécifique aux installations de gestion de déchets, c’est-à-dire dans l’Arrêté du Gouvernement 
wallon du 4 juillet 2002, fixant les conditions générales d’exploitation des établissements visés par le décret 
du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement. 

En pratique, la DPA indique que les bulles de collecte sur l’espace public ne sont pas concernées par le cadre 
applicable aux installations classées car elles ne dépassent pas les seuils. Les bulles de collecte situés sur des 
sites d’entreprises ou autres (hall logistique, copropriété, centres de tri…) sont concernées dans certains cas. 
Ces rubriques sont intégrées aux permis d’environnement lorsque les sites sur lesquels les bulles sont 
implantées sont des établissements de classe 1 ou 2.  
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La DPA indique qu’il n’est pas possible de connaître le nombre de bulles en classe 2 ou classe 3 car les dossiers 
ne sont pas automatisés. 

Pour les emballages, l’encadrement est en outre également assuré par le « modèle de convention 
environnementale établi dans le respect des plans régionaux des déchets et définissant, entre autres, les 
conditions environnementales entourant cette obligation de reprise ».  

Pour les textiles, les conditions de collecte des textiles sont précisées dans l’AGW du 13 novembre 2003 
relatif à l’enregistrement des collecteurs et des transporteurs de déchets autres que dangereux qui précise 
que les collecteurs doivent établir une convention avec les communes et la communiquer à l’administration. 
Des obligations minimales en termes de fréquence de collecte sont définies. La propreté des bulles et des 
abords est assurée par l’opérateur de collecte. 
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Les points d’apport volontaire 

Les points d’apport volontaire chez un détaillant ou sur la voie publique (commune) peuvent être classés en fonction de la taille du dépôt via les rubriques 63.12.05.XX 
points d’apport volontaire chez un détaillant dans le cadre d’une obligation de reprise.  

En pratique cependant, pour les flux soumis à obligation de reprise, les points d’apport volontaire sont en dessous des seuils pour être considérés comme des 
installations classées. Les points d’apport volontaire pour les flux non soumis à obligation de reprise sont couverts par la notion de bulles (ci-dessus). 

 

Table 2 : Analyse de l’applicabilité des rubriques de permis d’environnement aux PAV 

Type de déchets Rubrique Nom de la rubrique Classe Seuil Taille des PAV utilisés en pratique Applicable aux PAV 

Déchets non dangereux  

Notamment les huiles et graisses de 
friture (ne sera plus le cas si 
l’obligation de reprise est retirée) et 
à terme les matelas (si soumis à 
obligation de reprise) 

63.12.05.02.01
  

Installation de stockage temporaire sur le site de 
production de déchets non dangereux, à l’exclusion des 
activités visées sous 63.12.05.03, lorsque la capacité de 
stockage est supérieure à 30 T et inférieure ou égale à 
100 T 

3 >30t 

Oliobox : 240 L soit environ 200 kg 

Matériel de collecte pour les 
utilisateurs professionnels et les 

consommateurs : 

entre 50 kg et 850 kg 

Non 

Déchets dangereux – notamment les 
piles et accumulateurs et les DEEE 
dangereux173 

 

63.12.05.04.01
  

Installation de stockage temporaire sur le site de 
production de déchets dangereux, tels que définis à 
l’article 2, 5°, du décret du 27 juin 1996 relatif aux 
déchets, lorsque la capacité de stockage est supérieure à 
250 kg et inférieure ou égale à 1 T 

3 
>250 

kg Max 80 L soit <150 kg 

Tous les DEEE ne sont pas 
concernés par le calcul du seuil 

mais seulement les DEEE 
dangereux (frigos, néons, autres 

DEEE dangereux) 

Seules de grosses 
enseignes qui 
effectuent un 
regroupement 

63.12.05.04.02 

Installation de stockage temporaire sur le site de 
production de déchets dangereux, tels que définis à 
l’article 2, 5°, du décret du 27 juin 1996 relatif aux 
déchets, lorsque la capacité de stockage est supérieure à 
1t 

2 >1t Non 

Huiles usagées 
63.12.05.05.01
  

Installation de stockage temporaire sur le site de 
production des huiles usagées, telles que définies à 
l’article 1er, 1°, de l’arrêté de l’Exécutif régional wallon du 
9 avril 1992 relatif aux huiles usagées, lorsque la capacité 

3 >500L De l’ordre de 200 L Non 

 

173 Pour les code déchets : 20 01 21 [Tubes néons] ; 20 01 23[DEEE contenant CFC] et 20 01 35 [Autre DEEE dangereux] 
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de stockage est supérieure à 500 litres et inférieure ou 
égale à 2 000 litres 

63.12.05.05.02
  

 

Installation de stockage temporaire sur le site de 
production des huiles usagées, telles que définies à 
l’article 1er, 1°, de l’arrêté de l’Exécutif régional wallon du 
9 avril 1992 relatif aux huiles usagées, lorsque la capacité 
de stockage est supérieure à 2 000 litres 

2 
>2000 

L 
Non 

 

A noter que les commerces de détail de grande taille peuvent être soumis à permis d’environnement (classe 1 ou 2). Les conditions sectorielles prévues pour ces 
rubriques (ex : 52.10.01 Commerce de détail en magasin non spécialisé (classe 3 à partir de 1000 m², classe 1 à partir de 2500 m²)) ne prévoient pas de disposition 
spécifique pour la gestion des déchets et des points de collecte mais demande une évacuation des eaux de nettoyage des points de collecte avec les eaux usées. 
Dans le cas où ils disposent de points d’apport volontaire de classe 3 sur leur site (par exemple pour la collecte de DEEE), ces rubriques sont ajoutées à leur permis 
d’environnement. 

La rubrique 63.12.05.04.01 (classe 3) qui s’applique donc à certains PAV de détaillants pour des enseignes de grande taille collectant des DEEE dispose de conditions 
intégrales prévues par l’AGW du 23 novembre 2006 déterminant les conditions intégrales relatives aux installations de stockage temporaire de déchets dangereux. 
Ces conditions prévoient notamment la couverture obligatoire des aires de stockage de déchets solides, le contrôle d’accès, l’existence d’un plan de travail avec des 
instructions de gestion, stockage, manipulation et des instructions en cas d’incendie ou d’accident. Il n’y a pas d’éléments spécifiques à des flux de déchets dangereux 
particuliers. La rubrique 63.12.05.04.02 (classe 2) dispose de conditions sectorielles équivalentes. 
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Organisation pratique de la collecte chez les détaillants : 

En pratique, l’apport de déchets se fait sans contrôle d’accès et sans détachement de personnel pour la 
plupart des flux (piles et accumulateurs et HGFU par exemple). Il y a un contrôle d’accès pour les plus gros 
DEEE en magasin (retour au comptoir).   

Pour les reprises obligatoires chez les détaillants (déchets de piles et d’accumulateurs et DEEE), ce sont les 
obligataires de reprise qui se chargent de l’entretien du point de collecte via les conventions avec les points 
de collecte.  Pour les reprises volontaires, c’est au détaillant d’entretenir le point de collecte.  

Le remplissage des points de collecte est signalé par le personnel du détaillant dans le cas des DEEE. Il peut 
être détecté automatiquement par BEBAT via des capteurs de remplissage dans les fûts. 

Les obligataires de reprise 

La prévention comprend à la fois la prévention quantitative et la prévention qualitative en amont et en aval 
de l’apparition du déchet, selon la définition de la prévention introduite à l’art 7bis du décret du 27 juin 1996 
relatif aux déchets en 2012 : « Les mesures prises en amont de l'apparition du déchet, ou en aval, une fois 
celui-ci produit, et réduisant:  

a) la quantité de déchets, y compris par l'intermédiaire de la réutilisation ou de sa préparation, ou de la 
prolongation de la durée de vie des produits; 

b) les effets nocifs des déchets produits sur l'environnement et la santé humaine; ou 

c) la teneur en substances nocives des matières et produits » 

Dans l’AGW du 23 septembre 2010, le rôle de prévention des risques s’exerce de manière générale par : 

▪ l’obligation pour les organismes de gestion agréés ou exécutant une convention environnementale 
d’élaborer un plan de prévention des déchets (art 4) « comprenant au moins (…) la réduction 
quantitative des déchets et/ou la diminution de leur nocivité pour l'environnement ». Ces mesures 
doivent être rapportés à l’Administration « dans les six mois de l'entrée en vigueur de l'agrément 
ou de la convention environnementale » ; 

▪ la possibilité qu’a le Gouvernement wallon de suspendre un agrément ou d’imposer des obligations 
supplémentaires, sous certaines conditions, en cas de danger grave pour la santé de l'Homme, de 
préjudice ou de risque de préjudice à l'environnement (article 16).  

De plus, des obligations relatives à la prévention sont imposées pour certains flux de déchets soumis à 
obligation de reprise:  

▪ information des utilisateurs et professionnels quant à l’extraction du déchet d’un appareil (art. 28 
piles et accumulateurs) 

▪ non reprise gratuite des déchets contaminés susceptibles de prévenir des risques pour le personnel 
de gestion des déchets (art. 101, DEEE) 

▪ information des utilisateurs sur les risques liés à la gestion des déchets (art. 108- DEEE, art 65- 
huiles usagées) 

▪ élaboration des modalités pratiques de collecte prévenant les risques (art 34- piles et 
accumulateurs, art 108- matelas). 

L’avant-projet de décret déchet prévoit de revoir la définition de la prévention des déchets afin de l’aligner 
sur la définition de la directive 2008/98/CE. Le concept de prévention des déchets ne comprendra plus les 
mesures prises en aval de la production des déchets, ce qui pourrait venir réduire le rôle des obligataires de 
reprise dans ce domaine.  

Or, les obligataires de reprise font partie des acteurs pertinents pour prévenir les risques associés à la collecte 
de déchets dans certains canaux de collecte, en particulier auprès des détaillants ou d’autres canaux de 
collecte (par exemple les écoles) puisqu’ils organisent les conditions de collecte, stockage, transport et de 
traitement, directement ou indirectement via la contractualisation avec des prestataires.  
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Cette compétence est complémentaire de celle confiée aux communes : « l’obligation de reprise s’exerce 
sans préjudice des compétences communales en matière de salubrité publique et de sécurité » prévues à 
l’article 135 de la Nouvelle Loi communale dont le §2174. 

Droit futur potentiel 

Le projet d’Arrêté du Gouvernement wallon relatif à la gestion des huiles et graisses de friture usagées prévoit 
un cadre pour la reprise des HGFU par les détaillants notamment concernant : 

▪ le maintien propre et en dehors de la voie publique du point de collecte ; 

▪ le rapportage aux producteurs par des collecteurs enregistrés des quantités collectés auprès des 
parcs à conteneurs et collectées auprès des professionnels ; 

▪ le rapportage aux producteurs par les intercommunales des quantités collectées en parcs à 
conteneurs ; 

▪ l’obligation fait aux producteurs de rapporter à l’administration les quantités collectées par chaque 
canal de collecte. 

 

Impact des obligations sur les acteurs 

Du point de vue de l’administration : 

▪ pour les installations en dessous du seuil de classe 3 il n’y a pas d’implication de l’administration ; 
aucun problème n’a été identifié à la DPA concernant des installations ne faisant pas l’objet de 
permis ; 

▪ pour les installations de classe 3 : le rôle du DPA ne consiste qu’en de la gestion de la base de 
données de déclarations et le DSD n’est pas impliqué, il n’y a pas de contrôle des obligations 
applicables. Les rubriques de classe 3 associées à un établissement de classe 1 ou 2, elles sont 
intégrées au permis d’environnement.  

▪ Pour les installations de classes 1 et 2 : la DPA et le DSD ne signalent aucun aspect manquant dans 
la réglementation pour mieux encadrer les sites. Les formulaires de demandes de permis ont été 
mis à jour récemment (2019) pour les installations de tri, regroupement, prétraitement, 
élimination ou de valorisation des déchets en lien avec le DSD et la DIGPD.  

▪ la DPA signale que des redondances sont introduites dans certains permis d’environnement entre 
les conditions particulières proposées par certaines instances et les conditions générales, 
intégrales ou sectorielles qui s’appliquent déjà. Eviter de telles redondances nécessiterait des 
moyens humains supplémentaires de mise en cohérence. Une demande de simplification des avis 
remis par les instances a déjà été formulée et suivie par certaines instances. Cet effort devrait 
pouvoir s’accentuer avec la mise en production de l’outil NOTICE qui permettra aux instances 
d’intégrer directement leur avis au sein de la base de données TWICE. 

 

Du point de vue des opérateurs : 

▪ Les intercommunales interrogées ont manifesté peu de critiques vis-à-vis du cadre applicable aux 
installations de collecte175 : 

o Les points d’apport volontaire ne sont effectivement pas soumis à permis d’environnement, ce 
qui permet d’éviter certaines complexités administratives ; 

 

174 Les communes ont pour mission de faire jouir les habitants des avantages d'une bonne police administrative 
générale, notamment de la propreté, de la salubrité, de la sûreté et de la tranquillité dans les rues, lieux et édifices 
publics. 

175 Les problématiques des intercommunales se situent plutôt au niveau des installations de traitement 
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o Les délais d’instruction des demandes de permis sont connus et intégrés dans la prévision des 
opérations ; 

o Il n’y a pas de non-conformités identifiées lors des audits ; 

o Les complexités rapportées concernent :  

 la mise en œuvre du décret sol (hors sujet de la présente mission) ; 

 la nécessaire adaptation de tous les permis d’environnement à l’acceptation des PME en 
parcs à conteneurs et à la mise en conformité avec la directive IED ; 

 la demande d’inventorier tous les dépôts de produits (y compris produits de nettoyage) et 
pas seulement des dépôts de déchets dans le cadre d’un permis pour une ’intercommunale 
, ce qui est apparu lourd relativement au risque ; 

 l’ajout de conditions supplémentaires par l’obligataire de reprise RECUPEL qui ne sont pas 
prévues dans les conditions sectorielles, comme l’existence d’un plan de travail formel 
expliquant les opérations et la gestion du risque (document qui existe pour les points de tri 
regroupement mais pas pour les parcs à conteneurs) ; 

o La charge administrative liée aux permis est de 1 à 2 ETP par intercommunale ; 

▪ Les détaillants représentés par COMEOS ont manifesté peu de critiques vis-à-vis du cadre 
actuellement applicable 

o Les points de collecte ne sont généralement pas concernés par les rubriques d’établissements 
classés et ne font donc pas l’objet de conditions intégrales ou sectorielles ; 

o Les critiques des détaillants se concentrent sur le fait que les communes, dans le cadre de la 
délivrance des permis, imposent la localisation des points de collecte comme les bulles à verre ; 

▪ Les détaillants collectent de manière volontaire certains flux : déchets de textiles, chaussures 
usagées, ameublement usagé, HGFU. Les motivations des détaillants sont diverses : politique de 
durabilité, service au clients et valeur économique du déchet.  

▪ Les détaillants représentés par COMEOS ne sont pas favorables à l’évolution de l’obligation de 
reprise en magasin proposée par le décret déchet et souhaitent des collectes volontaires mais 
encadrées afin de vérifier que : 

o les déchets sont destinés au recyclage ou au réemploi ; 

o Information obligatoire de la commune d’implantation (mais pas d’autorisation) ; 

o Enregistrement ou agrément des opérateurs de collecte (NB : cela est déjà obligatoire) sauf en 
cas de retour SAV 

o Enregistrement et rapportage des quantités au DSD par l’exploitant (NB : le rapportage est déjà 
obligatoire pour l’opérateur de collecte, cela revient à remonter l’information au niveau du 
point de collecte). 

o COMEOS propose de s’inspirer des conditions prévues en Flandre dans le VLAREMA pour les 
déchets (mais pas pour les articles de seconde main), qui en plus des éléments ci-dessus, 
prévoient des éléments relativement génériques : 

 les déchets doivent être stockés sans causer de dommages, nuisances ou pollution (NB : 
déjà exigé par les obligations générales) ; 

 les conteneurs de collecte doivent être techniquement adaptés et maintenus en bon état 
de fonctionnement ;  

 les quantités collectées doivent être proportionnées par rapport aux quantités vendues ; 

 l’exploitant doit informer l’administration (OVAM) quant à l’implantation ; 
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 le service de collecte doit offrir une continuité (si celui est proposé plus d’un mois, il doit 
être proposé au moins 2 ans). 

 

Focus sur les points de collecte complémentaires et les collectes ponctuelles 

Il est théoriquement possible pour un obligataire de reprise d’organiser des opérations de collecte par des 
associations, écoles ou dans le cadre d’évènements, et ce dans le respect du décret déchets (conditions 
générales de l’article 7 du décret déchets, agrément de collecteur non obligatoire pour les acteurs comme 
les associations ou les écoles qui ne collectent pas à titre professionnel). Cependant, plusieurs parties 
prenantes (notamment Recupel) souhaitent que ce type de collectes soit davantage encadré afin de :  

▪ Mieux encadrer les risques environnementaux et sanitaires associés à ces opérations ;  

▪ Sécuriser juridiquement l’organisation de ce type de collecte, afin d’encourager les initiatives et 
faciliter l’atteinte des objectifs de collecte par les obligataires de reprise (pour la filière DEEE, 
notamment).  

La Flandre a récemment réglementé la possibilité pour des obligataires de reprise de mettre en place des 
canaux de collecte complémentaires à ceux organisés en collaboration directe avec les municipalités 
(VLAREMA, art. 3.2.1.1.4 et 3.3.6). Les conditions d’application sont les suivantes :  

▪ Le stockage de déchets ne doit pas nuire à l’environnement, la santé, le voisinage ; 

▪ L’enlèvement doit être régulier et organisé ; 

▪ La collecte doit être légale ; 

▪ La gestion des matières doit être durable (respect de la hiérarchie des déchets) ; 

▪ La continuité de la collecte doit être assurée dans le temps ; 

▪ L’OVAM doit approuver le canal de collecte; 

▪ Les communes et intercommunales sur les territoires desquelles la collecte s’organise doivent être 
informées (par l’OVAM pour les détaillants, par l’obligataire de reprise pour les autres canaux de 
collecte). 

De même, Bruxelles a adopté dans sa révision du Brudalex en 2022 (section 4) des dispositions relatives aux 
points de collecte complémentaires. Ces points de collecte ne sont pas soumis à permis d’environnement 
(rubrique 51). Les conditions sont les suivantes :  

▪ Seuls les déchets des ménages sont acceptés. Les déchets encombrants, et les déchets dangereux, 
à l’exception des petits DEEE et des piles et accumulateurs, ne sont pas autorisés dans les points 
de collecte complémentaires. 

▪ La collecte doit être légale ; 

▪ L’exigence de prévention des risques est explicitée : Les récipients doivent éviter tout 
débordement, optimiser la sécurité, le confinement des substances dangereuses, la préparation 
au réemploi et le réemploi. Les alentours et l’installation doivent être maintenus propres ; 

▪ La collecte de piles et accumulateurs dans les écoles est interdite sauf si les conteneurs sont en 
métal (prévention des incendies) et que les ouvertures sont réduites afin que seules les petites 
piles soient acceptées. Cela correspond aux mesures prévues par BEBAT dans son plan de 
prévention (cf partie 2.2.2.4) 
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▪ La collecte des DEEE de petite dimension (<25 cm) à l’exception des lampes et détecteurs de fumée 
est encadrée par l’article 4.1.4 de l’AGRBC du 01/12/2016 relatif à la gestion des déchets qui 
prévoit, en plus des dispositions générales, uen approbation préalable par l’administration, un 
enlèvement dans les trois jours, une surface maximale de collecte de 2m² dont le tiers au moins 
consacré au réemploi et à la préparation au réemploi, la combinaison de la collecte avec des 
actions de sensibilisation relative à la prévention, réemploi. En outre, la collecte dans les écoles 
maternelles et primaires est interdite, et pour les autres écoles, les actions ne peuvent durer plus 
de 3 jours et ne peuvent avoir lieu plus de deux fois dans la même année calendrier. 

▪ La collecte des huiles et graisses alimentaires est couverte par des dispositions spécifiques à 
l’article 4.5.14 de l’AGRBC du 01/12/2016. En plus des obligations générales, le collecteur 
enregistré signe une convention avec le gestionnaire du site ; les mesures assurant la sécurité du 
point de collecte sont précisées (étiquetage, prévention des écoulement, propreté), le point de 
collecte a une capacité maximale d’une tonne, la collecte est interdite dans les écoles maternelles 
et primaires et le collecteur doit fournir des informations sur les quantités collectées et le mode 
de traitement aux producteurs des produits. 

Contrairement au cadre flamand, le cadre bruxellois ne prévoit pas d’approbation systématique par 
l’administration (en dehors du cas des DEEE de petite dimension). Il ne prévoit pas non plus d’information 
des communes et intercommunales. En revanche, il ne concerne pas seulement les flux soumis à obligation 
de reprise, et il est donc plus précis sur les flux qui ne peuvent être collectés via ce dispositif. De plus, il est 
ouvert aux collectes ponctuelles alors que la continuité de service doit être assurée via le cadre flamand. En 
outre, les mesures de prévention des risques sont plus précises à Bruxelles puisque elles ne sont pas 
encadrées ultérieurement par une procédure d’approbation administrative.  
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4.5.2.3 Rapportage / Traçabilité 

Obligations applicables 

Tableau 155 : Rapportage des quantités de déchets 

 

Récipiendaire de l’information 

Producteurs / 
Obligataires de 

reprise 

Intercommunales / 
Communes / Parcs à 

conteneurs 
Détaillants Collecteurs 

Administration 
régionale 

Ex
p

é
d

it
e

u
r 

d
e

 l’
in

fo
rm

at
io

n
 

Producteurs / 
Obligataires de 
reprise 

    x 

Intercommunales / 
Communes / Parcs à 
conteneurs 

(x)    x 

Détaillants (x)     

Autres points de 
collecte (ex : écoles) 

(x)     

Collecteurs x 
X (textiles, parcs à 

conteneurs) 
  x 

Administration 
régionale 

     

(x) à la demande des organismes de reprise 

 

D’après le décret déchets, les gestionnaires de déchets ont une exigence générale de transparence en ce qui 
concerne les modalités de gestion, les coûts et la destination des déchets auprès des producteurs de déchets 
(article 5). Ces règles générales peuvent être précisées par le Gouvernement wallon en fonction des 
personnes et catégories de déchets. Le Gouvernement (art 9. ) peut imposer à tout producteur, collecteur, 
transporteur… un rapportage au sujet des déchets (registres, bordereaux de suivi, formulaire) et peut 
imposer le fait de se faire remettre un certificat de cession. La commune vérifie et rapporte annuellement le 
taux de couverture des coûts de gestion des déchets (article 21). 

L’AGW du 23 septembre 2010 instaurant une obligation de reprise de certains déchets prévoit que les 
obligataires de reprise communiquent des données : 

▪ concernant la localisation du traitement des déchets à l’administration (article 3) ; 

▪ concernant les données concernant les déchets collectées en parcs à conteneurs aux 
intercommunales (article 5).  

En outre, « les opérateurs de collecte et de traitement gérant les déchets pour les obligataires de reprise, les 
détaillants, les distributeurs et tous autres maillons concernés de la filière de reprise visés par le présent 
arrêté remettent à première demande à l’obligataire de reprise ou, en cas de système collectif, à l’organisme 
agréé ou de gestion » les informations exigées (article 5§3 de l’AGW du 23 septembre 2010). 

L’AGW du 13 novembre 2003 relatif à l’enregistrement des collecteurs et des transporteurs de déchets autres 
que dangereux impose que « la collecte et le transport, à titre professionnel, de déchets autres que 
dangereux sont soumis à enregistrement préalable » (art. 2). Tout collecteur ou transporteur transmet à 
l’administration une déclaration annuelle de collecte ou de transport de déchet comportant notamment des 
informations sur les quantités collectées par producteur de déchet et type de déchet et leur destination (art. 
12). 
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Les intercommunales, en charge de la gestion des parcs à conteneurs sont « tenues d’adresser à 
l’Administration un rapport trimestriel dans lequel sont consignées les quantités totales enlevées, exprimées 
en poids, relatives à chaque libellé, en ce compris les déchets destinés à la valorisation » (AGW du 26 août 
2003 déterminant les conditions sectorielles et AGW du 26 août 2003 déterminant les conditions intégrales 
relatives aux parcs à conteneurs, art. 54). 

De plus, pour la collecte des déchets textiles, une convention est nécessaire entre les collecteurs et les 
communes sur lesquelles la collecte est opérée (AGW du 13 novembre 2003, art. 14bis). Cette convention 
prévoit que « l’opérateur déclare annuellement à la commune les quantités de déchets textiles ménagers 
collectées ainsi que leur destination et le traitement effectué » et que « l’opérateur est tenu de notifier à la 
commune tout enlèvement de bulles à textiles ». 

L’AGW du 08 juillet 2021 instaurant l’obligation de reprise des matelas usagés prévoit que l’obligataire de 
reprise communique à l’administration les quantités collectées par canal de collecte annuellement.  

Enfin, l’AGW du 23 septembre 2010 sur l’obligation de reprise prévoit (article 5, §3) que l’ensemble des 
maillons de la filière de reprise (collecteurs, opérateurs de traitement, détaillants, distributeurs et autres) 
remettent sur demande de l’organisme agréé ou de gestion les informations nécessaires à ses propres 
obligations de rapportage à l’administration.  

Droit futur 

Le projet d’AGW tri précise la notion de collecte et transport à titre professionnel en excluant les transferts 
de déchets par le producteur de déchets entre installations qu’il détient, ou le transport de moins de 500 kg 
ou le retour d’emballages vides vers le fournisseur, ou les obligations ou initiatives volontaires de reprise 1 
pour 1 des déchets d’emballages ou de biens usagés. Par exemple, la reprise de DEEE en échange d’une 
livraison ne sera plus considérée comme un transport de déchets nécessitant enregistrement et rapportage.  

Le projet d’AGW tri prévoit (article 12) que « les producteurs ou détenteurs de déchets concernés par 
l’obligation de tri doivent établir un registre tenu à la disposition de l’administration et du fonctionnaire 
chargé de la surveillance qui consigne toute circonstance exceptionnelle et situation de force majeure 
affectant ou empêchant ponctuellement le tri d’un ou plusieurs types de déchets.  Il indique la nature et le 
volume ou la masse des biens, matières et des déchets concernés, la date, les circonstances rencontrées et les 
dispositions prises pour la gestion de ces déchets ». Par ailleurs, à son article 13, le projet prévoit que « les 
agents chargés de la surveillance en vertu de la partie VIII du Livre Ier du Code de l’Environnement, et 
l’administration, peuvent demander à tout moment la production des informations relatives aux dispositions 
prises en vue de se conformer » à l’AGW et notamment à l’obligation de tri.  

Le projet potentiel d’Arrêté du Gouvernement wallon relatif à la gestion des huiles et graisses de friture 
usagées. Cet AGW prévoit un cadre pour le rapportage des données relatives aux HGFU 

▪ les collecteurs enregistrés de HGFU doivent rapporter aux producteurs (metteurs en marché) les 
quantités collectées auprès des parcs à conteneurs et les quantités collectées auprès des 
professionnels ; 

▪ les intercommunales doivent rapporter aux producteurs (metteurs en marché) les quantités 
collectées en parcs à conteneurs ; 

▪ les producteurs (metteurs en marché) rapportent à l’administration les quantités collectées par 
chaque canal de collecte. 
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4.5.2.4 Définition des déchets dangereux des ménages / des DSM 

Le tableau ci-dessous compare la définition des déchets spéciaux des ménages dans les contrats de collecte 
entre les intercommunales et les opérateurs avec la définition réglementaire des petits déchets dangereux 
des ménages en Flandre. La plupart des flux se retrouvent dans les deux concepts mais pas tous. 

Tableau 156: Comparaison de la définition des DSM dans les contrats de collecte avec la définition des petits déchets 
dangereux des ménages (KGA) en Flandre 

Wallonie (contrats DSM) Flandre (KGA) 

1. Peintures, colles, enduits…  

2. Cartouches d’encre 

3. Acides, bases et notamment les bases fortes pour le nettoyage 

4. Produits de nettoyage caustiques et fluorés 

5. Solvants 

6. Liquides photographiques 

7. Produits contenant du mercure 

8. Pesticides / phytosanitaires 

9. Extincteurs 

10. Seringues 

11. Radiographies 

12. Bouteilles de gaz et aérosols 

13. Emballages vides plastiques / metal de produits dangereux 

14. Produits inconnus 

15. Huiles en mélange contaminées 

16. Piles et accumulateurs au plomb 

17. Autres produits d’entretien: cirage, polish, 
détartrant, nettoyage WC 

18. Huiles lubrifiantes 

19. Sels 20. Détecteurs de fumée 

21. Sels de route 22. Feux d’artifice et fusées éclairantes 
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23. Filtres à huile, chiffons souillés 24. Autres piles et accumulateurs 

25. Boues de dégraisseur 26. Antigel 

 
27. Carburants 

 

 

4.5.3 Focus sur quelques flux 

Tableau 157 : Modes de collecte pour quelques flux 

 Parcs à 
conteneurs 

Points d’apport 
volontaire sur 
l’espace public ou 
bulles ou 
« Installation de 
regroupement » 
dans la 
réglementation 

Ecoles Distributeurs/ 

Détaillants  

ou « installations 
de stockage 
temporaires » dans 
la réglementation 

Entreprises Collecte en porte 
à porte (via des 
collecteurs ou 
transporteurs)176 

Piles et 
accumulateurs 

x  x x x  

Huiles et 
graisses de 
friture 

x x  x  x 

 

4.5.3.1 Piles et accumulateurs 

4.5.3.1.1 Textes pertinents 

▪ Directive 2006/66/CE du 6 septembre 2006 relative aux piles et accumulateurs ainsi qu’aux déchets 
de piles et accumulateurs ; 

▪ Décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets ; 

▪ Arrêté du Gouvernement wallon du 26 août 2003 déterminant les conditions sectorielles / 
intégrales relatives aux parcs à conteneurs pour déchets ménagers ; 

▪ Arrêté du Gouvernement wallon du 23 novembre 2006 déterminant les conditions intégrales 
relatives aux installations de stockage temporaire de déchets dangereux ; 

▪ Arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l’activité 
usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents ; 

▪ Arrêté du Gouvernement wallon du 23 septembre 2010 instaurant une obligation de reprise de 
certains déchets ; 

▪ Arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2015 instaurant une obligation de tri de certains 
déchets ; 

 

176 La collecte en porte à porte des huiles et graisses de friture et des huiles usagées est réalisée via des collecteurs et 
transporteurs. Ces acteurs sont également contraints par des exigences de collecte de ces déchets. 
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▪ Convention environnementale relative à l’exécution de l’obligation de reprise en matière de 
déchets de piles et accumulateurs portables et industriels  ; 

▪ Plan sécurité BEBAT 2021-2022 ; 

▪ Cahier des charges de BEBAT pour les parcs à conteneurs 

▪ Charte de BEBAT pour les points de collecte chez les commerçants 

https://cms.bebat.be/sites/default/files/2019-04/CE_WALLONIE.pdf
https://cms.bebat.be/sites/default/files/2019-04/CE_WALLONIE.pdf
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 Source Parcs à conteneurs Distributeurs/ 

détaillants 

Ecoles  Entreprises 

Type d’acteurs  Intercommunale Entreprises privées Communes Entreprises privées 

Niveau de service / Conditions d’acceptation 

Type de détenteurs acceptés / Citoyens et TPE/PME 

+ défini par contrat éco-organisme  

Citoyens Enfants et leurs familles, personnels de l’école Employés et ouvriers 

Types de flux qui doivent être 
acceptés 

Nouveau plan sécurité BEBAT commence 
à être mis en place à partir de juillet 2021 
et complètement mis en place début 2022 

▪ Petites piles et batteries 

▪ Grandes batteries 

▪ Petites piles et batteries 

▪ Grandes batteries (uniquement dans les 
magasins de bricolage) 

▪ Petites piles et batteries ▪ Petites piles et batteries 

Modalités opérationnelles actuelles ▪ Petites piles et batteries 

▪ Grandes batteries 

▪ Petites piles et batteries 

▪ Grandes batteries 

▪ Petites piles et batteries 

▪ Grandes batteries 

▪ Petites piles et batteries 

▪ Grandes batteries 

Volume accepté / Pas de restriction ND ND ND 

Maillage obligatoire AGW du 5 mars 2008 relatif à la gestion 
des déchets issus de l’activité usuelle des 
ménages et à la couverture des coûts y 
afférents  

Les piles font partie du service minimum devant être 
assuré par les intercommunales. Les accumulateurs 
ne sont pas mentionnés. Les modalités obligatoires 
de collecte des piles par les intercommunales ne 
sont pas précisés dans les conditions sectorielles. 
Les déchets acceptés sont précisés dans les 
conditions particulières. 

Non Non Non 

Convention environnementale relative à 
l’exécution de l’obligation de reprise en 
matière de déchets de piles et 
accumulateurs portables et industriels 
2013-2015 

Modalités définies par contrat éco-organisme Non Non Non 

Fréquence de collecte Convention environnementale relative à 
l’exécution de l’obligation de reprise en 
matière de déchets de piles et 
accumulateurs portables et industriels 
2013-2015 

Défini par contrat éco-organisme Non Non Non 

Cahier des charges avec BEBAT Convention environnementale relative à 
l’exécution de l’obligation de reprise en 
matière de déchets de piles et 
accumulateurs portables et industriels 
2013-2015 

Oui Non Non Non 

Sécurité / Environnement / Qualité des apports 

Contrôle d’accès / Oui Non  Non Non 

Surveillance des dépôts / Oui Non Non Non 

Prévention des accidents et 
incendies 

Nouveau plan sécurité BEBAT commence 
à être mis en place à partir de juillet 2021 
et complètement mis en place début 2022 

Oui, plan de sécurité de BEBAT Oui, plan de sécurité de BEBAT Oui, plan de sécurité de BEBAT Oui, plan de sécurité de BEBAT 

Formation du personnel Arrêté du Gouvernement wallon du 26 
août 2003 déterminant les conditions 
sectorielles relatives aux parcs à 
conteneurs pour déchets ménagers 

Une formation doit être dispensée par l’exploitant à 
tout le personnel du parcs à conteneurs 
concernant : - les dispositions applicables en 
matière de permis d’environnement et de gestion 
des déchets ; - les techniques de reconnaissance et 
de gestion des déchets ; - les dispositions en matière 
de sécurité interne et externe ; - les problèmes 
environnementaux liés à l’exploitation d’un parc à 
conteneurs. 

 

Pas de texte réglementaire 

Pas de contrôle de l’administration 

Pas de texte réglementaire 

Pas de contrôle de l’administration 

Pas de texte réglementaire 

Pas de contrôle de l’administration 
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 Source Parcs à conteneurs Distributeurs/ 

détaillants 

Ecoles  Entreprises 

Les agents engagés dans un contrat à durée 
indéterminée doivent bénéficier d’une formation 
dans un délai maximum d’un an après leur 
engagement. 

 

Le programme de formation doit être disponible 
pour l’administration. 

Nouveau plan sécurité BEBAT commence 
à être mis en place à partir de juillet 2021 
et complètement mis en place début 2022 

Formation du personnel de parcs à conteneurs ▪ Explications données par les agents de 
terrain de Bebat dans les points de 
collecte 

▪ Communication au personnel des 
points de collecte des documents 
d’information dont il faut prendre 
connaissance 

▪ Explications données par les agents 
de terrain de Bebat dans les points 
de collecte 

▪ Communication au personnel des 
points de collecte des documents 
d’information dont il faut prendre 
connaissance 

▪ Explications données par les agents 
de terrain de Bebat dans les points 
de collecte 

▪ Communication au personnel des 
points de collecte des documents 
d’information dont il faut prendre 
connaissance 

Informations destinées aux 
déposants / Signalisation 

Convention environnementale relative à 
l’exécution de l’obligation de reprise en 
matière de déchets de piles et 
accumulateurs portables et industriels 
2013-2015 

Panneau à l’entrée avec horaires d’ouverture et liste 
des déchets acceptés. Signalisation sur les 
conteneurs concernant les déchets acceptés. 

Pas de dispositions spécifiques aux piles et 
accumulateurs. 

Obligation de communication de l’obligation de 
reprise dans chaque point de vente via un avis 
apposé dans le magasin. 

ND ND 

Nature des conteneurs Arrêté du Gouvernement wallon du 26 
août 2003 déterminant les conditions 
sectorielles relatives aux parcs à 
conteneurs pour déchets ménagers  

Les déchets doivent être déposés dans des 
récipients, dispositifs ou conteneurs distincts, 
appropriés et maintenus en bon état. 

ND ND ND 

Plan sécurité BEBAT commence à être mis 
en place à partir de juillet 2021 et 
complètement mis en place début 2022 

 Fût métallique avec clapet et ouverture de 100 

mm pour les petites piles et batteries. 

 Fût métallique avec clapet et ouverture de 330 

mm pour les batteries grandes. 

 Couvercle avec télémétrie 

 Fût métallique avec clapet et ouverture de 

100 mm pour les petites piles et batteries. 

 Fût métallique avec clapet et ouverture de 

330 mm pour les batteries grandes. 

 Couvercle avec télémétrie 

▪ Fût métallique avec clapet et ouverture de 
44 mm. 

▪ Couvercle avec télémétrie 

▪ Fût métallique avec clapet et ouverture 
de 44 mm. 

▪ Couvercle avec télémétrie 

Modalités opérationnelles actuelles  Fût en plastique avec une ouverture de 230 mm sur 
230 mm. 

Fût en plastique avec une ouverture de 135 mm 
sur 175 mm. 

Fût en plastique avec une ouverture de 295 mm Fût en plastique avec une ouverture de 135 mm 
sur 175 mm. 

Traitement des déchets 

Obligations concernant les 
modalités de collecte des déchets 

 Être enregistré auprès de l’écoorganisme Être enregistré auprès de l’écoorganisme Être enregistré auprès de l’écoorganisme Si l’entreprise devient un point de collecte, elle 
doit s’enregistrer comme point de collecte 
auprès de BEBAT et elle doit pouvoir prouver à 
l’aide d’une attestation que les piles et batteries 
sont correctement soumises au recyclage. 

 NP Installer l’unité de collecte dans un endroit visible 
et accessible. 

L’unité de collecte doit être placée dans un endroit 
sec et ventilé (à l’intérieur ou à couvert). L’unité de 
collecte ne peut être mise en plein soleil ou dans 
un endroit qui se réchauffe rapidement, afin que le 
système de télémétrie fonctionne correctement 
dans toutes les conditions météorologiques. 

Placer une poubelle classique à proximité 
immédiate de l’unité de collecte pour éviter que 
d’autres déchets ne se retrouvent avec les piles et 
batteries. 

NP NP 

Annexe du contrat de collaboration avec 
les intercommunales de 2021 

Récipient 52 litres – Mix de déchets de piles  NP NP NP 
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 Source Parcs à conteneurs Distributeurs/ 

détaillants 

Ecoles  Entreprises 

Les points de collecte ne peuvent utiliser que ce type 
de récipient pour la collecte d’un mix de déchets de 
piles afin de satisfaire à l’exigence PI909 de l’ADR.  

Lorsque les déchets de piles au lithium sont 
endommagés, ils doivent être emballés avec un film 
plastique avant de les déposer dans le récipient de 
52 litres.  

Les déchets de piles au lithium de plus de 500 
grammes (par exemple les déchets de piles des vélos 
électriques) ne peuvent pas être déposés dans les 
récipients de 52 litres. 

Récipient de 110 litres – Déchets de piles au lithium 
de plus de 500 grammes  

Les déchets de piles au lithium de plus de 500 
grammes doivent toujours être déposés dans un 
récipient de 110 litres tandis que celles d’autres 
familles chimiques peuvent mais ne doivent pas 
obligatoirement être déposés dans le récipient de 
110 litres.  

Lorsque les déchets de piles au lithium sont 
endommagés, ils doivent être emballés avec un film 
plastique avant de les déposer dans le récipient de 
110 litres.  

Récipient de 650 litres – Autres déchets de piles 
(autres que de lithium) de plus de 500 grammes  

Il s’agit p.ex. des déchets de batteries de prairies ou 
de batteries au plomb. Ces déchets peuvent en 
principe être déposés dans le récipient de 52 litres.  

Si vous recevez ces grandes batteries en grande 
quantité, elles peuvent être déposées dans un 
récipient de 650 litres à condition qu’il s’agit d’un 
monoflux de déchets de batteries (batteries 
appartenant à la même famille chimique) à 
l’exception du lithium. 

Obligations concernant les 
modalités d’enlèvement 
 

5 mars 2015 – Arrêté du Gouvernement 
wallon instaurant une obligation de tri de 
certains déchets 

ND ND ND Obligation de trier leurs déchets par fraction 
dont les piles et batteries. 

Site web BEBAT ND Demander un enlèvement quand le contenant est 
rempli à 80% 

Demander un enlèvement quand le contenant 
est rempli à 80% 

Demander un enlèvement quand le contenant 
est rempli à 80% 

Annexe du contrat de collaboration avec 
les intercommunales de 2021 

Lorsque les points de collecte demandent un 
enlèvement à Bebat, ils doivent toujours bien 
spécifier de quels types de récipient il s’agit et s’il y 
a des piles au lithium endommagées ou non. 

NP NP NP 

 Charte des points de collecte BEBAT NP Informer BEBAT immédiatement en cas de 
dommage ou de casse de matériel, ou de 
défaillance matérielle. BEBAT prévoit 
remplacement ou réparation du matériel dès que 
possible. 

Placer l’unité de collecte dans un endroit fixe, 
facilement accessible pour la collecte, sans 
escaliers et qui ne nécessite pas l’assistance de 
tiers. 

NP NP 

Obligation concernant la traçabilité 
des enlèvements 

Arrêté du Gouvernement wallon du 26 
août 2003 déterminant les conditions 

Registre des enlèvements y compris les dates, le 
libellé des déchets, les coordonnées des entreprises 
d’enlèvement, les quantités, les destinations. Les 

Pas d’obligation pour l’opérateur opérant le points 
de collecte  

Pas d’obligation pour l’opérateur opérant le 
points de collecte  

Pas d’obligation pour l’opérateur opérant le 
points de collecte  
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 Source Parcs à conteneurs Distributeurs/ 

détaillants 

Ecoles  Entreprises 

sectorielles relatives aux parcs à 
conteneurs pour déchets ménagers  

 

 

bordereaux de déversement dans un centre 
d’enfouissement technique, certificats d’élimination 
sont annexés à ce registre. L’exploitant tient son 
registre, à la disposition du fonctionnaire chargé de 
la surveillance, sur simple demande, pendant cinq 
ans. 

Plan sécurité BEBAT commence à être mis 
en place à partir de juillet 2021 et 
complètement mis en place début 2022 

QR code sur chaque fût QR code sur chaque fût QR code sur chaque fût QR code sur chaque fût 

Site web BEBAT ND Obtenir une attestation de recyclage certifiant que 
l’entreprise a fait correctement recycler les piles et 
batteries collectées. 

ND ND 

Reporting 

A l’administration 26 août 2003 – Arrêté du Gouvernement 
wallon déterminant les conditions 
sectorielles relatives aux parcs à 
conteneurs pour déchets ménagers 

AGW du 13 novembre 2003 relatif à 
l’enregistrement des collecteurs et des 
transporteurs de déchets autres que 
dangereux 

Oui, rapport trimestriel à l’administration dans 
lequel sont consignées les quantités totales 
enlevées, exprimées en poids, relatives à chaque 
libellé, en ce compris les déchets destinés à la 
valorisation. 

Obligation de déclaration annuelle à 
l’administration par les collecteurs  

Obligation de déclaration annuelle à 
l’administration par les collecteurs  

Obligation de déclaration annuelle à 
l’administration par les collecteurs  

Aux écoorganismes Convention environnementale relative à 
l’exécution de l’obligation de reprise en 
matière de déchets de piles et 
accumulateurs portables et industriels 
2013-2015 

Oui Oui Oui Oui 
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4.5.3.1.2 Analyse transversale 

▪ Est-ce que les exigences sont identiques entre canaux de collecte ?  

o Non, le parcs à conteneurs est plus règlementé en ce qui concerne la formation du personnel, 
l’obligation concernant la traçabilité des enlèvements et le reporting. Cependant, les exigences 
relatives au parcs à conteneurs ne sont pas spécifiques au flux de piles et accumulateurs mais 
transversales à l’ensemble des flux. 

▪ La formation 

o La formation du personnel des parcs à conteneurs est obligatoire et contrôlable par 
l’administration. Elle n’est pas spécifique aux déchets de piles. 

o La formation des gestionnaires des autres points de collecte est assurée par l’organisme de 
reprise. L’administration n’exerce aucun contrôle sur le niveau de formation.  

▪ Est-ce que les exigences sont fixées par l’organisme agréé ou de gestion en matière d’obligation 
de reprise ou par les textes réglementaires (AGW, décret, etc.) ? 

Les exigences pour les canaux de collecte hors parcs à conteneurs sont mises en place par 
l’organisme agréé ou de gestion et pas via des textes réglementaires. 

▪ Est-ce que les différences d’exigences sont justifiées selon 

o Le risque sanitaire ? Le risque d’incendie est élevé pour les déchets de piles/batteries au 
lithium. Celles-ci étant généralement grandes, les ouvertures des récipients sont réduites pour 
les canaux de collecte où il n’y a pas de surveillance des dépôts pour permettre de collecter les 
plus grosses batteries dans les canaux de collecte avec une surveillance des dépôts (parcs à 
conteneurs et commerce de type bricolage). Cela est prévu par le plan de prévention de BEBAT 
et pas via une exigence réglementaire. 

o le type d’acteur responsable par canal de collecte (privé vs public) ? La collecte dans des parcs 
à conteneurs publics est encadrée par l’arrêté définissant les conditions sectorielles et le 
permis d’environnement, tandis que la collecte par les acteurs privés est encadrée par les 
contrats et dispositifs de collecte prévus par BEBAT, notamment dans son plan de prévention. 

o quantités collectées par canal de collecte en Wallonie ? En Wallonie en 2020, la quantité la plus 
importante de piles et batteries collectées fut en entreprise mais les points de collecte qui 
collectent le plus par point sont les parcs à conteneurs et les entreprises. Seuls les parcs à 
conteneurs sont encadrés par des conditions sectorielles ou intégrales, ce qui est justifié par le 
fait que c’est le seul canal de collecte qui est susceptible de dépasser le seuil de stockage de 
250kg/an. 

 Commerce : 158,4 tonnes pour 16 000 points soit 10 kg/point/an 

 Entreprises : 302,4 tonnes pour 2 500 points soit 120 kg/point/an 

 Parcs à conteneurs : 289,9 tonnes pour 600 points soit 480 kg/point/an 

 Ecoles : 101,5 tonnes pour 4 000 points soit 25 kg/point/an 

▪ Y a-t-il des redondances dans les obligations pour un même canal de collecte ? 

o Les parcs à conteneurs doivent rapporter les quantités de déchets collectées à la fois à 
l’administration et à l’organisme agrée ou de gestion en matière d’obligation de reprise. Les 
autres canaux de collecte ne rapportent qu’à l’organisme agrée ou de gestion en matière 
d’obligation de reprise.  
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4.5.3.2 Huiles et graisses de friture usagées 

4.5.3.2.1 Textes pertinents 

▪ Décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets ; 

▪ Arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 fixant les conditions générales d’exploitation des 
établissements visés par le décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement 

▪ Arrêté du Gouvernement wallon du 26 août 2003 déterminant les conditions sectorielles / 
intégrales relatives aux parcs à conteneurs pour déchets ménagers ; 

▪ Arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l’activité 
usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents ; 

▪ Arrêté du Gouvernement wallon du 23 septembre 2010 instaurant une obligation de reprise de 
certains déchets ; 

▪ Arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2015 instaurant une obligation de tri de certains 
déchets ; 

▪ Projet d’Arrêté du Gouvernement wallon relatif à la gestion des huiles et graisses de friture usagées 

▪ Convention environnementale relative à l’exécution de l’obligation de reprise en matière d’huiles 
et graisses comestibles pouvant être utilisées lors de la friture de denrées  

Celle-ci est toujours citée par les acteurs mais est expirée. 

▪ Cahiers des charges de Valorfrit pour les 3 points de collecte  

▪ Contrat de reporting Valorfrit avec les opérateurs privés (collecte en porte-à-porte ou par point 
d’apport volontaire)  

http://environnement.wallonie.be/legis/conventionenv/conv009.htm
http://environnement.wallonie.be/legis/conventionenv/conv009.htm
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  Source Parcs à conteneurs Point d’apport volontaire sur la 
voie publique (OLIOBOX) 

Enlèvement sur place (via 
des collecteurs ou 
transporteurs) 

Point de collecte OLIOBOX chez 
les détaillants (supermarchés, 
commerçants) 

Type d’acteurs  Intercommunale Intercommunale Entreprises privées Commerçants 

Niveau de service / Conditions d’acceptation  

Type de détenteurs 
acceptés 

/ Citoyens et TPE/PME  Citoyens Établissement de l’HoReCa, 
les écoles, les institutions et 
les associations y compris 
TPE/PME et les détaillants 

Citoyens 

Types de flux qui 
doivent être acceptés 

 Huiles/graisses végétales et 
animales de cuisine 

Huiles/graisses végétales et 
animales de cuisine 

Huiles/graisses végétales et 
animales de cuisine 

Huiles/graisses végétales et 
animales de cuisine 

Volume accepté / ND ND ND ND 

Maillage obligatoire AGW du 5 mars 2008 
relatif à la gestion des 
déchets issus de 
l’activité usuelle des 
ménages et à la 
couverture des coûts y 
afférents  

AGW du 26 août 2003 
déterminant les 
conditions sectorielles 
relatives aux parcs à 
conteneurs pour 
déchets ménagers 

Les huiles et graisses 
alimentaires usagées font 
partie du service minimum 
devant être assuré par les 
intercommunales.  

Pas d’obligation de collecter 
dans tous les parcs à 
conteneurs. 

Les huiles et graisses alimentaires 
usagées font partie du service 
minimum devant être assuré par 
les intercommunales. 

ND ND 

Sécurité / Environnement / Qualité des apports  

Contrôle d’accès  Oui Non NP Non 

Surveillance des 
dépôts 

AGW du 26 août 2003 
déterminant les 
conditions sectorielles 
relatives aux parcs à 

Oui 

Remplissage uniquement 
par les préposés 

Non NP Non 
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  Source Parcs à conteneurs Point d’apport volontaire sur la 
voie publique (OLIOBOX) 

Enlèvement sur place (via 
des collecteurs ou 
transporteurs) 

Point de collecte OLIOBOX chez 
les détaillants (supermarchés, 
commerçants) 

conteneurs pour 
déchets ménagers 

Prévention des 
accidents et incendies 

Convention 
environnementale 
relative à l’exécution de 
l’obligation de reprise 
en matière d’huiles et 
graisses comestibles 
pouvant être utilisées 
lors de la friture de 
denrées 2007 

La convention pour 
l’utilisation des parcs à 
conteneurs stipule que les 
personnes de droit public 
prennent les dispositions 
nécessaires pour veiller à 
garantir la qualité et la 
sécurité des huiles et 
graisses usagées. Ces 
dispositions sont 
déterminées en 
concertation entre les 
personnes de droit public, 
l’organisme de gestion et la 
Région. 

ND ND ND 

Formation du 
personnel 

Arrêté du 
Gouvernement wallon 
du 26 août 2003 
déterminant les 
conditions sectorielles 
relatives aux parcs à 
conteneurs pour 
déchets ménagers 

Une formation doit être 
dispensée par l’exploitant à 
tout le personnel du parcs à 
conteneurs concernant : - 
les dispositions applicables 
en matière de permis 
d’environnement et de 
gestion des déchets ; - les 
techniques de 
reconnaissance et de 
gestion des déchets ; - les 
dispositions en matière de 
sécurité interne et externe ; 
- les problèmes 
environnementaux liés à 
l’exploitation d’un parc à 
conteneurs. 

Pas de texte réglementaire 

Pas de contrôle de 
l’administration 

Pas de texte réglementaire 

Pas de contrôle de 
l’administration 

Pas de texte réglementaire 

Pas de contrôle de 
l’administration 

Le contrat Valorfrit avec les 
opérateurs privés ne prévoit pas 
de formation. 
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  Source Parcs à conteneurs Point d’apport volontaire sur la 
voie publique (OLIOBOX) 

Enlèvement sur place (via 
des collecteurs ou 
transporteurs) 

Point de collecte OLIOBOX chez 
les détaillants (supermarchés, 
commerçants) 

Les agents engagés dans un 
contrat à durée 
indéterminée doivent 
bénéficier d’une formation 
dans un délai maximum 
d’un an après leur 
engagement. 

Le programme de formation 
doit être disponible pour 
l’administration.  

Informations 
destinées aux 
déposants / 
Signalisation 

Arrêté du 
Gouvernement wallon 
du 26 août 2003 
déterminant les 
conditions sectorielles 
relatives aux parcs à 
conteneurs pour 
déchets ménagers  

Panneau à l’entrée avec 
horaires d’ouverture et liste 
des déchets acceptés. 
Signalisation sur les 
conteneurs concernant les 
déchets acceptés. 

ND ND ND 

Projet d’arrêté du 
Gouvernement wallon 
relatif à la gestion des 
huiles et graisses de 
friture usagées 

ND ND ND La face extérieure du conteneur 
reprend de manière visible la 
mention suivante : « Ce 
conteneur est destiné 
exclusivement à la collecte 
d’huiles et de graisses de friture 
usagées » 

Nature des conteneurs / ND ND ND ND 

Traitement des déchets  

Obligations 
concernant les 
modalités de collecte 
des déchets 

L’article 24 du 
règlement européen 
1069/2009. 

NP L’entreposage et/ou la 
manipulation de sous-produits 
animaux requiert un agrément. 

NP L’entreposage et/ou la 
manipulation de sous-produits 
animaux requiert un agrément. 
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  Source Parcs à conteneurs Point d’apport volontaire sur la 
voie publique (OLIOBOX) 

Enlèvement sur place (via 
des collecteurs ou 
transporteurs) 

Point de collecte OLIOBOX chez 
les détaillants (supermarchés, 
commerçants) 

 Convention 
environnementale 
relative à l’exécution de 
l’obligation de reprise 
en matière d’huiles et 
graisses comestibles 
pouvant être utilisées 
lors de la friture de 
denrées 2007 

Valorfrit conclut avec les 
personnes morales de droit 
public responsables de la 
collecte des déchets 
ménagers une convention 
pour l’utilisation des parcs à 
conteneurs ou tout autre 
système de collecte mis en 
œuvre dans le cadre d’un 
avenant à la présente 
convention, pour la collecte 
des huiles et graisses 
usagées provenant des 
ménages et pour la 
rémunération de ce service. 

Valorfrit conclut avec les 
personnes morales de droit public 
responsables de la collecte des 
déchets ménagers une convention 
pour l’utilisation (…de) tout autre 
système de collecte mis en œuvre 
dans le cadre d’un avenant à la 
présente convention, pour la 
collecte des huiles et graisses 
usagées provenant des ménages 
et pour la rémunération de ce 
service. 

D’autres méthodes/systèmes de 
collecte peuvent être mis en place 
soit à titre complémentaire, 
auquel cas ils sont proposés dans 
le plan de prévention et de gestion 
soumis à l’approbation de l’Office, 
soit à titre alternatif moyennant 
un avenant à la présente 
convention. 

Être agréé ou enregistré en 
tant que collecteur pour les 
huiles et graisses usagées 

Valorfrit conclut avec les 
personnes morales de droit 
public responsables de la collecte 
des déchets ménagers une 
convention pour l’utilisation 
(…de) tout autre système de 
collecte mis en œuvre dans le 
cadre d’un avenant à la présente 
convention, pour la collecte des 
huiles et graisses usagées 
provenant des ménages et pour 
la rémunération de ce service. 

D’autres méthodes/systèmes de 
collecte peuvent être mis en 
place soit à titre complémentaire, 
auquel cas ils sont proposés dans 
le plan de prévention et de 
gestion soumis à l’approbation de 
l’Office, soit à titre alternatif 
moyennant un avenant à la 
présente convention. 

 Projet d’arrêté du 
Gouvernement wallon 
relatif à la gestion des 
huiles et graisses de 
friture usagées 

ND ND Être enregistré Conteneur déposé dans un 
endroit situé en dehors de la voie 
publique et maintenu propre  

Les huiles et graisses de friture 
usagées sont conditionnées dans 
des récipients étanches et 
propres à l’intérieur du 
conteneur (pas vidé). 

Obligation concernant 
les modalités 
d’enlèvement 

Convention 
environnementale 
relative à l’exécution de 
l’obligation de reprise 
en matière d’huiles et 
graisses comestibles 

un collecteur enregistré par 
la Région 

un collecteur enregistré par la 
Région 

un collecteur enregistré par la 
Région 

Le conteneur est vidé 
fréquemment par un collecteur 
enregistré ou un transporteur 
enregistré 
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  Source Parcs à conteneurs Point d’apport volontaire sur la 
voie publique (OLIOBOX) 

Enlèvement sur place (via 
des collecteurs ou 
transporteurs) 

Point de collecte OLIOBOX chez 
les détaillants (supermarchés, 
commerçants) 

pouvant être utilisées 
lors de la friture de 
denrées 2007 

Arrêté du 
Gouvernement wallon 
du 13 novembre 2003 
relatif à 
l’enregistrement des 
collecteurs [, des 
courtiers, des 
négociants] et des 
transporteurs de 
déchets autres que 
dangereux 

Obligation concernant 
la traçabilité des 
enlèvements 

Arrêté du 
Gouvernement wallon 
du 26 août 2003 
déterminant les 
conditions sectorielles 
relatives aux parcs à 
conteneurs pour 
déchets ménagers  

Registre des enlèvements y 
compris les dates, le libellé 
des déchets, les 
coordonnées des 
entreprises d’enlèvement, 
les quantités, les 
destinations. Les 
bordereaux de 
déversement dans un 
centre d’enfouissement 
technique, certificats 
d’élimination sont annexés 
à ce registre. L’exploitant 
tient son registre, à la 
disposition du fonctionnaire 
chargé de la surveillance, 
sur simple demande, 
pendant cinq ans. 

ND ND ND 

Reporting  

A l’administration 26 août 2003 – Arrêté 
du Gouvernement 

Oui, rapport trimestriel à 
l’administration dans lequel 

ND ND ND 
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  Source Parcs à conteneurs Point d’apport volontaire sur la 
voie publique (OLIOBOX) 

Enlèvement sur place (via 
des collecteurs ou 
transporteurs) 

Point de collecte OLIOBOX chez 
les détaillants (supermarchés, 
commerçants) 

wallon déterminant les 
conditions sectorielles 
relatives aux parcs à 
conteneurs pour 
déchets ménagers 

sont consignées les 
quantités totales enlevées, 
exprimées en poids, 
relatives à chaque libellé, en 
ce compris les déchets 
destinés à la valorisation. 

Décret du 27 juin 1996 
relatif aux déchets 

ND ND L’autorité wallonne peut 
imposer aux collecteurs, 
transporteurs l’obligation 
d’informer l’autorité 
administrative compétente 
au sujet de la détention et des 
déplacements des déchets, y 
compris par l’utilisation de 
registres, de bordereaux de 
suivi et de formulaires 
déterminés. 

ND 

 Projet d’arrêté du 
Gouvernement wallon 
relatif à la gestion des 
huiles et graisses de 
friture usagées 

Pour le 30 avril de chaque année, le producteur adresse un rapport à l’administration par envoi simple et par courrier électronique, 
comportant les données et les informations suivantes relatives à l’année civile précédente : 

1° les quantités totales, exprimées en kilos, des huiles et graisses de friture usagées collectées en Région wallonne, en distinguant : 

a. celles d’origine ménagère collectées par les personnes morales de droit public ; 

b. celles d’origine ménagère collectées par les détaillants et ; 

c. celles d’origine professionnelle. 

2° les quantités totales d’huiles et graisses de friture usagées traitées durant l’année civile couverte par le rapport, exprimées en 
kilogrammes, et ventilées par installation de traitement et par mode de traitement ; 

3° l’identification et le nombre de détaillants reprenant des huiles et graisses de friture usagées d’origine ménagère. 

Aux écoorganismes Convention 
environnementale 
relative à l’exécution de 
l’obligation de reprise 
en matière d’huiles et 
graisses comestibles 

Le collecteur doit 
communiquer à Valorfrit : 

- la quantité 
d‘huiles et de 
graisses de friture 

Le collecteur doit communiquer à 
Valorfrit : 

- la quantité d‘huiles et 
de graisses de friture 
collectées en Belgique 

Le collecteur doit 
communiquer à Valorfrit : 

- la quantité d‘huiles 
et de graisses de 

Le collecteur doit communiquer à 
Valorfrit : 

- la quantité d‘huiles et 
de graisses de friture 
collectées en Belgique 
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  Source Parcs à conteneurs Point d’apport volontaire sur la 
voie publique (OLIOBOX) 

Enlèvement sur place (via 
des collecteurs ou 
transporteurs) 

Point de collecte OLIOBOX chez 
les détaillants (supermarchés, 
commerçants) 

pouvant être utilisées 
lors de la friture de 
denrées 2007 

collectées en 
Belgique 

- le nombre de 
points de collecte 
par Région 

- le nombre de points de 
collecte par Région 

friture collectées en 
Belgique 

- le nombre de points 
de collecte par 
Région 

le nombre de points de collecte 
par Région 

Contrat ValorFrit avec 
les opérateurs privés 

NP Reporting des opérateurs privés 
concernant la quantité d‘huiles et 
de graisses de friture collectées en 
Belgique. 

Reporting des opérateurs 
privés concernant la quantité 
d‘huiles et de graisses de 
friture collectées en Belgique. 

Reporting des opérateurs privés 
concernant la quantité d‘huiles et 
de graisses de friture collectées 
en Belgique. 

Aux producteurs Projet d’arrêté du 
Gouvernement wallon 
relatif à la gestion des 
huiles et graisses de 
friture usagées 

Les collecteurs enregistrés 
reprenant des huiles et 
graisses de friture usagées 
auprès des détaillants, ainsi 
que les personnes morales 
de droit public, 
communiquent aux 
producteurs au plus tard 
pour le 30 mars de chaque 
année, les données 
suivantes ayant trait à 
l’année civile précédente : 

1° les quantités d’huiles et 
graisses de friture usagées 
collectées auprès des 
détaillants et ; 

2° les quantités totales 
d’huiles et graisses de 
friture usagées traitées 
durant l’année civile 
couverte par le rapport, 
exprimées en kilogrammes, 
et ventilées par installation 
de traitement autorisée et 
par mode de traitement. 

Les collecteurs enregistrés 
reprenant des huiles et graisses de 
friture usagées auprès des 
détaillants, ainsi que les 
personnes morales de droit 
public, communiquent aux 
producteurs au plus tard pour le 
30 mars de chaque année, les 
données suivantes ayant trait à 
l’année civile précédente : 

1° les quantités d’huiles et graisses 
de friture usagées collectées 
auprès des détaillants et ; 

2° les quantités totales d’huiles et 
graisses de friture usagées traitées 
durant l’année civile couverte par 
le rapport, exprimées en 
kilogrammes, et ventilées par 
installation de traitement 
autorisée et par mode de 
traitement. 

Les collecteurs enregistrés 
reprenant des huiles et 
graisses de friture usagées 
auprès des utilisateurs 
professionnels 
communiquent aux 
producteurs au plus tard pour 
le 30 mars de chaque année, 
les données suivantes ayant 
trait à l’année civile 
précédente : 

1° les quantités totales 
d’huiles et graisses de friture 
usagées collectées ; 

2° les quantités totales 
d’huiles et graisses de friture 
usagées traitées durant 
l’année civile couverte par le 
rapport, exprimées en 
kilogrammes, et ventilées par 
installation de traitement 
autorisée et par mode de 
traitement. 

Les collecteurs enregistrés 
reprenant des huiles et graisses 
de friture usagées auprès des 
détaillants, ainsi que les 
personnes morales de droit 
public, communiquent aux 
producteurs au plus tard pour le 
30 mars de chaque année, les 
données suivantes ayant trait à 
l’année civile précédente : 

1° les quantités d’huiles et 
graisses de friture usagées 
collectées auprès des détaillants 
et ; 

2° les quantités totales d’huiles et 
graisses de friture usagées 
traitées durant l’année civile 
couverte par le rapport, 
exprimées en kilogrammes, et 
ventilées par installation de 
traitement autorisée et par mode 
de traitement. 
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  Source Parcs à conteneurs Point d’apport volontaire sur la 
voie publique (OLIOBOX) 

Enlèvement sur place (via 
des collecteurs ou 
transporteurs) 

Point de collecte OLIOBOX chez 
les détaillants (supermarchés, 
commerçants) 

Dès l’instant où le conteneur est 
mis à la disposition des 
détenteurs d’huiles et graisses de 
friture usagées d’origine 
ménagère ou mis hors service, 
notification aux producteurs. 
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4.5.3.2.2 Analyse transversale 

▪ Est-ce que les exigences sont identiques entre canaux de collecte ?  

Non, les exigences de collecte sont différentes entre parcs à conteneurs et détaillants.  

▪ Est-ce que les exigences sont mises par l’écoorganisme ou par les textes réglementaires (AGW, 
décret, etc.) ?  

Les exigences encadrant les points de collecte sont mises en place par les conditions sectorielles 
pour le parcs à conteneurs, et seront instaurées via le projet d’AGW HGFU pour les autres points.  

L’écoorganisme n’impose pas d’autres conditions. Il n’est pas propriétaire du matériel de collecte. 

▪ Est-ce que les différences d’exigences sont justifiées selon 

o le risque sanitaire ? Non, les HGFU n’étant plus utilisées en alimentation animale 

o le risque de qualité des flux pour le recyclage ? Peut-être – le contrôle des apports permet aussi 
d’éviter la contamination des huiles minérales par des huiles végétales et vice versa 

o le type d’acteur responsable par canal de collecte (privé vs public) ? Non 

o le contrôle d’accès et la surveillance des dépôts ? Oui 

o les quantités collectées par type d’utilisateur en Wallonie ? Non 

 Utilisateurs ménagers : 2 077 tonnes en 2020, 

 Utilisateurs professionnels (restaurants, friteries, snacks) : 3 303 tonnes en 2020. 

o Le nombre de points de collecte par canal de collecte ? Information non disponible. 

▪ Y a-t-il des redondances dans les obligations pour un même canal de collecte ? Non 
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4.5.4 Flux soumis à des obligations de tri à la source / collecte sélective 

Le tableau ci-dessous reprend par flux les différentes obligations de tri, collectes sélectives, service minimum, accès en parcs à conteneurs et reprise par les détaillants en fonction des textes. 

Déchets / Texte 
Directive Cadre 
Déchets 

Obligation de tri 

Décret déchets 
article 18 bis 

Obligation de 
collectes 
sélectives 

Projet de décret déchets 

Obligation de reprise par les 
détaillants 

AGW du 05 mars 2015 

Obligation de séparation à la 
source 

AGW 5 mars 
2008 

Service 
minimum 

AGW du 26 août 2003 

Conditions sectorielles et intégrales parcs à conteneurs 
Projet d’AGW tri177 

Producteur de déchets 

- Déchets 
ménagers 

- Déchets assimilés 

-Déchets des 
entreprises 

Non précisé - Déchets ménagers - Déchets assimilés 

- Déchets des entreprises 

- Déchets 
ménagers 

- Déchets ménagers 

- Déchets assimilés 

- Déchets ménagers 

- Déchets assimilés 

-Déchets des entreprises 

Métaux 

Emballages * x x x x x  x 

Hors emballages x x  x x  x 

Papiers 

Emballages * 

x x 

x x x  

x 

Hors emballages  x x  

Cartons 

Emballages *   x x x  

x 

Hors emballages    x x  

Plastiques 

Emballages* 

x x 

x x x  x 

Emballages industriels housses, films, 
sacs plastiques 

 x   X y compris PSE 

Plastiques durs des encombrants   x  

X (recyclables ou 
valorisables) 

Bâches et emballages agricoles (*)    x178 

Autres déchets plastiques     

Verre 

Emballages* 

x x 

x x x  x 

Verre plat   (x)  

X 

Matériaux de construction 
en verre 

Autres déchets de verre   (x)   

Piles et 
accumulateurs *  

Portables*   x x x179 Déchets dangereux professionnels interdits x 

Automobiles*   x x x179 Déchets dangereux professionnels interdits x 

Pneus *    x x x Définit des conditions d’acceptation x 

 

177 Les modifications du service minimum sont analysées dans la colonne dédiée. Les obligations applicables aux déchets de construction démolition ne sont pas analysées (hors champ de l’étude) 

178 Modalités à définir 

179 Seules les piles sont mentionnées, pas les accumulateurs 
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Déchets / Texte 
Directive Cadre 
Déchets 

Obligation de tri 

Décret déchets 
article 18 bis 

Obligation de 
collectes 
sélectives 

Projet de décret déchets 

Obligation de reprise par les 
détaillants 

AGW du 05 mars 2015 

Obligation de séparation à la 
source 

AGW 5 mars 
2008 

Service 
minimum 

AGW du 26 août 2003 

Conditions sectorielles et intégrales parcs à conteneurs 
Projet d’AGW tri177 

Producteur de déchets 

- Déchets 
ménagers 

- Déchets assimilés 

-Déchets des 
entreprises 

Non précisé - Déchets ménagers - Déchets assimilés 

- Déchets des entreprises 

- Déchets 
ménagers 

- Déchets ménagers 

- Déchets assimilés 

- Déchets ménagers 

- Déchets assimilés 

-Déchets des entreprises 

VHU *    x x   x 

Epaves de bateaux (*)        

Huiles usagées* 
  x x x 

Définit des conditions de gestion 

Déchets dangereux professionnels interdits 
x 

Déchets photographiques*    x x   x 

Huiles et graisses de friture *   x x x Définit des conditions de gestion x180 

DEEE* 
  x x x 

x178 

Déchets dangereux professionnels interdits 
x 

Cartons à boissons *   x x x  x 

Verts     x x Définit des conditions de gestion x 

Organiques encore consommables       x 

Organiques biodégradables     (x)  x (2022) 

Textiles (*) x (2025)  x x181 x  x181 

Chaussures (*)   x     

Déchets de construction et démolition (*)   x     

Bois Emballage*   x 

x x 

 x 

Démolition x    

x (recyclable ou valorisable) 

Autres     

Encombrants      x   

Matelas*    x    x 

Mobilier(*)    x     

Jouets(*)    x     

 

180 Obligation indépendante de l’obligation de reprise 

181 Non souillés 
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Déchets / Texte 
Directive Cadre 
Déchets 

Obligation de tri 

Décret déchets 
article 18 bis 

Obligation de 
collectes 
sélectives 

Projet de décret déchets 

Obligation de reprise par les 
détaillants 

AGW du 05 mars 2015 

Obligation de séparation à la 
source 

AGW 5 mars 
2008 

Service 
minimum 

AGW du 26 août 2003 

Conditions sectorielles et intégrales parcs à conteneurs 
Projet d’AGW tri177 

Producteur de déchets 

- Déchets 
ménagers 

- Déchets assimilés 

-Déchets des 
entreprises 

Non précisé - Déchets ménagers - Déchets assimilés 

- Déchets des entreprises 

- Déchets 
ménagers 

- Déchets ménagers 

- Déchets assimilés 

- Déchets ménagers 

- Déchets assimilés 

-Déchets des entreprises 

Inertes      x   

Plâtre  x    (x)   

Amiante-ciment 
    x 

Définit des conditions d’acceptation, Déchets dangereux 
professionnels interdits 

 

DSM 
    x 

Définit des conditions de gestion, Déchets dangereux 
professionnels interdits 

 

Ordures ménagères brutes     x Interdit  

Chewing-gums usagés (*)   x     

Textiles sanitaires à usage unique (*)   x     

les ballons de baudruche usagés (*) ;   x     

les mégots(*) ;   x     

les engins de pêche usagés contenant du plastique(*) ;        

les récipients usagés pour aliments, en plastique à usage 
unique (*) ; 

  x     

les sachets usagés et les emballages usagés en matériaux 
souples contenant des aliments, en plastique à usage 
unique(*) ; 

  x     

les récipients usagés pour boissons d’une capacité maximale de 
trois litres, en plastique à usage unique(*) ; 

  x     

les gobelets usagés pour boissons, y compris leurs moyens de 
fermeture et couvercles, en plastique à usage unique (*) ; 

  x     

les sacs en plastique légers usagés(*)   x     

Médicaments (*)      Interdit  

Boues      Interdit  

Cadavres d’animaux      Interdit  

* soumis à obligation de reprise 

(*) projet d’obligation de reprise dans le cadre du décret déchet 

(x) dans un projet d’AGW en cours ou obligation liée à un projet d’obligation de reprise 



 

 

4.6 Indexation du subside à la collecte sélective de plastiques durs  

Il est proposé d’indexer le subside au prix des matières premières plastiques secondaires tel que reflété 
par le commerce international entre la Belgique et les autres pays de l’Union Européenne. 

Ces données sont mises à disposition par Eurostat dans leur base de données COMEX.  

Chaque produit échangé est indiqué avec un code (Codes Système Harmonisé182). Les codes pris en 
compte pour le calcul du prix des matières premières plastiques secondaires sont indiqués dans le 
tableau ci-après. Il s’agit des principales matières plastiques qui composent les flux de plastiques 
rigides collectés sélectivement (hors PVC). 

CODE 

SH/NC 

Libellé  

391510 Déchets, rognures et débris de polymères de l’éthylène 

391520 Déchets, rognures et débris de polymères du styrène 

39159011 Déchets, rognures et débris de polymères de propylène 

 

En plus du code produit, les données COMEX sont détaillées par : 

▪ Année 

▪ Pays (déclarant et partenaire commercial) 

▪ Flux (importation ou exportation) 

▪ Quantité 

▪ Valeur économique  

Le COMEX permet donc d’établir un prix moyen par an pour la Belgique en € par tonne. Le tableau ci-
après indique les prix calculés pour les matières premières plastiques secondaires.  

  

 

182 Le Système Harmonisé est une nomenclature internationale dédiée pour la classification des produits. Il 
comprend également des entrées pour les déchets. Il permet aux déclarants de classer les produits échangés à 
partir d’une base commune.  

• Au niveau international, les codes SH ont 6 chiffres (les codes sont les mêmes pour tous les pays).  

• Au niveau national, les codes SH peuvent avoir jusqu’à 10 chiffres ; chaque pays/région, pour de raisons de 
fiscalité, peut avoir un niveau de détail de plus de 6 chiffres.     

Le SH comprend environ 5 300 descriptions d'articles/produits qui figurent sous forme de libellés, répartis-en 99 
chapitres, regroupés en 21 sections. Les six chiffres peuvent être divisés en trois parties. Les deux premiers 
chiffres (SH 2) identifient le chapitre dans lequel les marchandises sont classées, par exemple 39 = « Matières 
plastiques et ouvrages en ces matières ». Les deux chiffres suivants (SH 4) identifient des groupements dans ce 
chapitre, par exemple 3915 = « Déchets, rognures et débris de matières plastiques ». Les deux chiffres suivants 
(SH 6) sont encore plus spécifiques, par exemple 391510 = « Déchets, rognures et débris de polymères de 
l'éthylène ».  

Jusqu'au niveau SH 6, qui est celui utilisé dans cette étude, tous les pays classent les produits de la même 
manière. 
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Tableau 158 : prix des matières premières plastiques secondaires en €/t (Sources : EUROSTAT – COMEX) 
 

Déchets, rognures et 
débris de polymères de 
l’éthylène (€/t) 

Déchets, rognures et débris 
de polymères de propylène 
(€/t) 

Déchets, rognures et débris 
de polymères du styrène 
(€/t) 

 
2015 

402 630 368 

 
2016 

371 599 354 

 
2017 

360 623 413 

 
2018 

349 636 434 

 
2019 

345 504 479 

 
2020 

309 465 442 

 
2021 

409     595     543     

 

Les prix indiqués dans le tableau ci-avant correspondent à la moyenne pondérée du prix à l’export et 
du prix à l’import de chaque type de résine ; la pondération est faite sur base des quantités importées 
et exportées. 

 

Afin d’obtenir un prix moyen pondéré de référence pour les plastiques rigides collectés de manière 
sélective dans les recyparcs, la clé de réparation suivante est appliquée. 

Tableau 159 : Composition des plastiques rigides (Source : recycleurs belges consultés dans cette étude) 

Principales résines Composition des 
plastiques rigides 

Composition en base 100 (excluant 
PVC et impuretés 

Polypropylène (PP) 56% 75% 

 Polyéthylène (PE)  15% 20% 

Polystyrène (PS) et Acrylonitrile 
butadiène styrène (ABS) 

4% 5% 

 

Le prix moyen en € par tonne obtenu est présenté dans le tableau le suivant. 

Tableau 160 : Historique du prix moyen pondéré des matières premières plastiques secondaires en €/t 
 

Prix moyen pondéré des matières premières plastiques secondaires (€/t) 

 2015 446 

 2016 416 

 2017 416 

 2018 411 
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 2019 384 

 2020 347 

 2021 453 
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